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Après trois ans de labeur et d'efforts, nous livrons au-
jourd'hui à nos lecteurs le tome XIIe du Nobiliaire universel, et
nous espérons qu'il sera accueilli aussi favorablement que les
précédents.

Avec le concours de la noblesse, qui nous soutient dans
notre tache- ardue depuis près de trente ans, nous espérons bien
pouvoir ajouter quelques autres volumes à notre oeuvre, qui for-

mera alors un recueil presque complet de la Noblesse contempo-
raine. Nous aurons assigné ainsi a la plus grande partie des
maisons nobles de notre pays la place qu'elles doivent occuper
dans ses annales

«

Les investigations dans le passé sont, en quelque sorte, in-
finies, malgré le peu de documents qui nous restent, malgré l'in-
curie des détenteurs de quelques dépôts publics, et grâce aussi à.

la sage lenteur que mettent à dresser leur Inventaire un certain
nombre de MM. les archivistes officiels.

11 est certain, en effet, que de la lecture de ces inventaires,
s'ils sont établis avec soin et intelligence, résultera pour beau-
coup de familles la nécessité d'une espèce de révision de leur passé
historique ; cl c'est à la publication de ces compléments d'actes
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ou de faits retrouvés, — qui formera une vraie généalogie, —
que nous convions la Noblesse, comme nous allons lui en démon-
trer l'opportunité, et même la prompte nécessité.

Mais auparavant, revenons iï notre XIIe volume et donnons
ici quelques explications èY son sujet.

Nous vivons sous une Constitution républicaine qui, du
moins, plus sage que ses devancières, n'a proscrit ni aboli les
distinctions honorifiques. Si ce progrès immense, au point de vue de
la raison politique, doit être applaudi, comme un signe d'apai-
sement, de conciliation et même comme une sorte de reconnais-

sance d'un passé indéniable, il n'en est pas moins vrai qu'il y a
dans les études historiques un ralentissement fâcheux, inhérent
à la situation. De là les difficultés que nous avons eues à mener
à bien notre XII0 -volume.

Et pourtant notre oeuvre n'a rien de commun avec la poli-
tique. Nous faisons de l'histoire avec le passé; au point de vue
moral nous sommes un enseignement. Nous exhortons les géné-
rations présentes, aussi bien que celles à venir, au juste, au
grand, a l'exemple des générations antérieures, dont nous met-
tons en lumière les hauts faits, les mérites et les vertus.

Aussi, une Constitution républicaine, quelle qu'elle soit, ne
pourrait, à ravenir, nous distraire de l'oeuvre commencée. Il ne
saurait revenir ce temps, où un étroit esprit de haine jalouse
mettait à l'index le sentiment si naturel, qui porte tout homme,
quelque peu né (qu'on nous passe cette expression si juste), à
rechercher ce que furent ses ascendants, à recueillir des souvenirs
chers, à renouer la chaîne dds' temps à l'aide de traditions, qui ne
pourraient, certes, se prouver à la lettre, mais toujours admis-
sibles et acceptables au fond. C'est à ce titre qu'il y a dans l'an-
cienne bourgeoisie des intérêts et des goûts identiques à ceux de
la noblesse, et que l'histoire de beaucoup de ces familles offre

un intérêt souvent des plus attachants.
Nous n'insisteronsdonc pas, tout en rappelant les nombreuses

difficultés attachées à nos travaux de science héraldique, dans ces
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temps de transformation sociale. Que nous sommes déjà loin de
cette époque où le goût des études historiques s'est résumé dans
la création du Musée do Versailles, dont les salles des Croisades
furent, pour ainsi dire, le splendide couronnement !

Le siècle s'écoule rapidement, et il semble que plus il s'é-
loigne des Ages antérieurs, plus aussi les familles doivent sentir
le besoin de se rattacher au passé, dans cette douloureuse prévi-
sion qu'un jour peut ..venir où il n'en restera absolument rien.
Qu'une nouvelle Commune juge convenable de détruire nos ar-
chives, et le passé sera à jamais anéanti!...

Il importe donc aujourd'hui pour chacun de sauvegarder
son état civil. Un jour viendra peut-être où beaucoup ne sauront
plus môme le petit nom de leur aïeul, ni le lieu d'origine de leur
famille. Il ne s'agit pas dès lors seulement de la noblesse, mais
aussi de la bourgeoisie qui, comme nous l'avons dit, compte en
beaucoup d'endroits des états de service bien supérieurs ÎY ceux
de la plupart des anoblis, depuis deux siècles; il s'agit du foyer
domestique et des parentés toujours si précieuses.

C'est ce qu'il faut sauver de l'oubli et, au besoin, de la
destruction par la recherche des actes probants et lent' repro-
duction, soit par la calligraphie, sous forme d'un Album de famille
qui se transmettra d'âge en âge> comme la Bible dans les familles
protestantes, soit par l'imprimerie sous forme de Mémoires aussi
véridiques que possible, dont notre Nobiliaireuniversel confirmera
l'authenticité en les rendant plus tard indiscutables.

L DE MAGÏNY

[iIHICtJTKLIl NES AKOMIVKS HE LA NOM.ESSE ET 1)1" COM.KOl! HKIlAî.lJlQtT.
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2 D'ALLEMAN DE MONTRIGAUD

WéÊÊÊÊÊÊÊ A ma'son d'ALLEMANsortie d'Allemagne et venue, en 915,
Hl PlllIlP ('ans ^es Pa*vs a^l)ms-' a l'appel d'Isarn Evêque de Grenoble,ff flilllIP

P0111' cn cnasser l'invasion sarrasine, a possédé la princi-
M llP^Ifff Pau^ du Faucigny que le mariage d'Agnès D'ALLEMAN avecW~--^JSIl P,ERRK Comte de Savoie porta ensuite, vers 1200, à la mai-
x^rw^^^^^i son tiG Savoie {Histoire de Savoie, par Guichenon), et plus
de quarante fiefs entre autres : Montesson en Franche-Comté, Arbent et
Moinay en Bugey, la Seigneurie d'Uriage, le Comté de Montmartin et le
Marquisat de Champier en Dauphiné.

,,

Elle a produit un grand nombre d'illustrations, parmi lesquelles, il faut
citer, tout particulièrement:

Le Cardinal Louis D'ALLEMAN D'ARBENT, Comte de Lyon et Archevêque
d'Arles, Président du Concile de Bàle et Ambassadeur du Saint-Siège en
Allemagne, né cn 1392 et mort en 1450, lequel fut canonisé par le PapeClé-
ment VII, en 1527; Siboud D'ALLEMAN D'URIAGE, Evêque, Prince de Greno-
ble, pardevant qui eurent lieu, en 1455, la réunion et le concordat de la mai-
son D'ALLEMAN;Aymon D'ALLEMAN DE CHAMPS., Lieutenant du Roi au gouver-
nement du Dauphinê, en 1463; Guigues II d'ALLEMAN D'URIAGE, Conseiller
du Roi Louis XI, qui se signala a la bataille de Montlhéryen 1465; Antoine
D'ALLEMAN DE ROCHECHINARDEvêque de Cahors en 1466; Laurent Ier D'ALLE-

MAN DE LAVAL oncle maternel de Bayard,et Evêque Prince de Grenoble en
1473; Hélène D'ALLEMAN DE LAVALmère de Bayard,en 1474 ; Louis D'ALLEMAN

D'ARIJENTcélèbre Capitainedans les armées de Charles le Téméraire, en 1476,
puis dans celles de Charles VIII, en 1494: Charles D'ALLEMAN DE ROCHECHI-

NARD, Chevalier, et grand Prieur de Saint-Gilles dans l'Ordre de Saint-Jean
de Jérusalem, qui amena en France vers 1490 au Roi Charles VIII le Prince
Zizim, frère de l'Empereur Sélim; Antoine II D'ALLEMAN DE ROGHECHINARD,

Evêque do Cahors en 1493; Soflrey D'ALLEMAN D'URIAGE (le Capitaine
Molar) l'un des héros de la guerre d'Italie sous Louis XII, Lieutenant du
Roi au gouvernement du Dauphinê vers 1508, mort en loi2sur le champ de
bataille de Ravenne; Laurent II D'ALLEMAN DE LAVAL Evêque, Prince de
Grenoble en 1513; Charles D'ALLEMAN DE LAVAL, Lieutenant du Roi au
gouvernement du Dauphinê, en 1522; Gaspard IV D'ALLEMAN Comte de
Montmartin, père de l'Evêque de Grenoble Ennemond D'ALLEMAN de Mont-
martin, et Lieutenant Général du Roi en Dauphinê vers 1650; Ennemond
D'ALLEMAN DE MONTMARTIN,Evêque Prince de Grenoble en 1708; Jean-Baptiste
D'ALLEMAN DE MONTIUOAUD, O/ïicier de marine qui fit partie de l'expédition
de la Peyrouse en 1785; Jean D'ALLEMAN DE MONTRIOAUD, mort Prêtre à
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l'âge de vingt deux ans sur l'échafaud révolutionnaire de 1793,à Privas, pour
la cause de la religion et de la royauté; Mathieu Laurent D'ALLEMAN DE
MONTRIGAUD, Capitaine de vaisseausous la Restauration: Alexandre-Laurent
D'ALLEMAN DE MONTRIGAUD, Capitaine d'infanterie, mort en 1870, sur le
champ de bataille de Sedan.

Parmi les maisons illustres auxquelles s'est alliée la maison D'ALLEMAN

figurent celles de Savoie, d'Adhémar, de Morges, de Groslée, do la
Povpe, de Montlaur, de Maubec, de Loras, de Sassenage de Boscozel, de
Saint Priest, de Clermont, de Monteynard, de Vercors, de Corbeau do Vaul-
serre, etc.

Il futfait en 1465, sous les auspicesde Siboud D'ALLEMAN D'URIAGE,Evêque
Prince de Grenoble, une réunion de la maison D'ALLEMAN dans le palais
épiscopal de Grenoble, et un concordat de famille, par lequel les ALLEMAN se
garantirent assistance réciproque de biens, armes et conseils, adoptèrent
pour toute leur maison les armes de la BRANCHE de VALBONNAIS, celles ci-
dessus décrites, et promirent dévouement aux Dauphins de Viennois et aux
Ducs de Savoie moyennant protection à en recevoir, et vu la consanguinité
et les affinités contractées d'ancienneté entre eux et les ancêtres des dits Prin-
ces, lequel concordat fut signé du Duc de Savoie.

La maison D'ALLEMANcomptait à l'époque de son concordat (Mo5) quinze
branches représentées par : Guignes II D'ALLEMAN Seigneur d'Uriage; Guil-
laume D'ALLEMAN Seigneur de Séchilline et de Lers, Baron de Montfrin, de
Serignan, de Rochefortet de Beaujeu; Bonifaco D'ALLEMAN;Jacques D'ALLE-

MAN, Seigneur d'Exirier, de Cormans et de Vosérier en Genevois] Odon
D'ALLEMAN, Seigneur d'Aillieres et du Cognet; Guy D'ALLEMAN, Seigneur do
Marieu; Antoine D'ALLEMAN, Seigneur de Saint Georges: Aymon D'ALLEMAN,

Seigneur do Revel: Henri D'ALLEMAN, Seigneur de Laval Saint-Etienne:
Soiîrey D'ALLEMAN, Baron de Châteauneuf: Aymon D'ALLEMAN, Seigneur de
Champs, de Thaulignan,ete; Louis D'ALLEMAN l'ainé de la branche Séchilline
et Seigneur de Ruinac, de Saint Gervais et de Montbouchct

Le nombre des branches s'est ensuite élevé à vingt-cinq, Les branches
existantes, en 1097, étaient au nombre OLQS'IX savoir :

1° La BRANCHE D'URIAGE éteinte en 1G18, de laquelle sont sortis les Sei-
gneurs de la Rivoire et de Montrigaud rapportée plus(bas;

2° La BRANCHE DÉ ROCHÊCHINARD, éteinte en 1720:

3° La BRANCHE DE DENTÉSIEU, issue de la précédente, éteinte en 1720;
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4° La BRANCHE DE MONTMARTIX, éteinte en 1700;

5° La BRANCHE DE CHAMPÏER, éteinte en 1825:

G° Enfin la BRANCHE de MONTRIGAUD
,

seule actuellement existante,
laquelle est représentée par :

Pierre-Julien-Noé BERTHIER D'ALLEMAN DE MONTRIOAUD et ses deux
enfants:

,

1° Benoit-Amêdée-Pierre-Julicn-No6BERTHIER D'AU.KMAN DE MONTRIGAID , capi-
taine d'infanterie de marine;

2° Marie-Julie BERTHIER D'ALLEMAX DE MONTRIGAID.



DE BERNES DE L0NGVILL1ERS

BEAUVOISIS, PICARDIE ET BOULONNOIS

SEIGNEURS DUDIT LIEU, DE LA COMTÉ, D'ESCAULT, DE LONGVILLIKRS,

DE MAKO.UÎSE, DES ROLLETS, DE LA HAYE,

DE BAUDRETUN, D'ORIVAL, DE LA CHAPELLE, DE WASSY, ETC.

ARMES : d'argent, à la doloire de guettles jiosi'e en bande. — Surroim : deux lévriers. —
CIMIER : un lévrier iïsanl. -- COURONNE : de Marquis.

Wjv^àJJu^^gL ette maison d'ancienne chevalerie, dont le nom estortho-
&aaP%É^^pE graphie dans les anciennes Chartes do BAEBNES, en latin
W&ÊSfiSBÊÊl ^e Mm'mi)> cs^ originaire du Beauvoisis, où Ton constate
HrHaBSw^i son exis^encG l'es *e iiîiliou du xlt° siècle. Parmi ses^^^raP^P illustrations, on compte un Lieutenant-générald'artillerie,
?^>^5???^?Pr dos Mestre-de-campset Colonels de régiments de cavalerie

et d'infanterie, et une foule'd'autres Officiers distingués par leurs services.
Sa noblesse, d'ancienne extraction, a été reconnue à diverses époques:

d'abord par arrêt de la Cour des Aides du 30 août 1CG4, et ensuite par un
jugement de maintenue de M. BJgnon, Intendant de Picardie» du 28 dé-
cembre 1697.
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Parmi ses alliances directes, on remarque les noms des plus anciennes et
des plus illustres familles du nord de la France : d'Aumale, Blondel de
Joigny, du Bus de Wailly, deCany, de Charmont, deCréquy, de Fontaines,
Foucault, d'IIostrel, de Lastro, de Mithon, de Monlbeton, de Montlezini/du
Busca, Pelot, du Quesne, de Salperwick, de Trion, Vaillant, de Ville-
neuve, de Questreques, le Gaucher du Brontel, Guéroult du Valney, Mallet
de Coupigny, etc.

Sa fi liation s'établit authentiquement et sans interruption à partir de :

Nicolas DE BERNES (Nkolaus de Baernâ), lequel est connu par une
Charte de donation faite à l'Abbaye de Saint-Luciende Beauvais, en l'année
1107. (LOUVHT, Anciennes Remarques sur la Noblesse beauvohine, page 66).

Des trois branches principales que cette famille a formées, une seule,
celle des DE BERNES DE LONGVILLIERS, subsiste aujourd'hui. Elle était repré-
sentée au dix-septième degré par :

XVII. Antoine-François-Marie DE BERNES, Chevalier, Seigneur-Châ-
telain do Longvilliers,né le 6 mars 1727, qui fut marié trois fois : 1° à Marie-
Guislaine-Amable DU Bus DE WAILLY; 2° à Catherine DE SALPERWICK ; 3° à
Demoiselle N. DE LA HAYE. Il a eu pour enfants :

1» Jcan-François-Maric DE BERNES, né le 3 mars 1751, Officier au régiment de
Noaillcs-Cavalerie, mort à l'Age de vingt a.is.

2» Auibroisc-Gabricl DJÎ BERNES, baptisé le 9 avril 17S5, qui a épousé Mademoi-
selle VAS CAPPKL, veuve de M. d'Accaty de la Rivière, dont va fils :

Charles DE BERNES, Officier, blessé à Leipsick, mort en 1825, sans
alliance;

3» Charles-Laurent,qui suit ;
4<> N. DE BERNES, Page de la Dauphine, marié à Mademoiselle DE QUESTREQIESJ

5°, 6« cl 7°, U-oisfiilcsj l'une a épousé M. DU BROUTEL.

XVIII. Charles-Laurent DE BERNES DE LONGVILLIERS, né le 4 mai 1758,
Officier aux Gardes -wallones, a épousé Mademoiselle LE GAUCHER DU

BROUTKL, sa nièce, dont il a eu deux jumeaux, savoir :

lo OctaVc-François-Maric, qui suit ;

2» Oclavic VE BEH.NIs, femme de M. GIÉROULTbu VALNEY.

XIX. Octave-François-Mario DE BERNES DE LONOVILLU£RS, né en 1SÎ5,

a épousé en 1S10, Mademoiselle MALET DE COUPIGNY., dont il a eu deux fils :

1» Roger-François DE BERSES DE LONGVILLIERS, JIÔ en 1847, ancien orficicr de
mobiles)

2" Ariiold-Maric-LaurcntDE BERNES DÉ LONGVILLIERS, Officier de dragons.



CHANDON DE BRIAILLES

CHAMPAGNE.- ET BOURGOGNE

COMTES DE BRIAILLES, BARONS DE LANQUES,

SEIGNEURSDE LA TOUR DE CIIANDOX,, DU CHANCEAU, DE CIIARLIEU, DE DAVAYK,

DE DLNEGHIN, ET AUTRES LIEUX.

ARMES : d'argent, ii la fasce de gueules, accomj agnee de (rois trèfles de sable. — COURONNE

de Comte. — SUPPORTS : deux lévriers d'argent colletés île gueules. — CIMIER : un lévrier d'ar-
gent Usant) tenant dans sa gueule une branche de trou fcinllcA de trèfle de simple, — DEVISE

Fais ce que dois, advienne que pourra.
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\^p^«^g.
A maison CHANDON DE BRIAILLES est fort ancienne,yc^^^^^^^Wl puisqu'elle remonte par titres à l'époque des Croisades,

%\W§*Ë$ÊÊÊw' et e^G tire son nom'd'une Seigneurie ou Maison Forte
II \ ÊÊÈ!iÊi(¥fë t'u nom ^e Chandon, située dans le Lionnais.lliilPlllilN ^e a ^ confirmée dans les prérogatives de saW^'^^^SjK., noblesse d'extraction par trois jugements de maintenue,s/^^^i^^^^ rendus le premier en 1478, le second en 1600, et le troi-
«/rfv-',~v) sièmeen 1667. Ses armoiries sont enregistréesà YArmo-

riai gênerai crée en vertu deTÉdit Royal du 20 novembre 1696. Enfin, à une
époque toute récente, elle a fourni de nouveauet surabondammentles preuves
de son ancienne origine à l'occasion de la réception de deux de ses membres
dans l'Ordre do Saint-Jean-de-Jérusalem (Malte), en 1843.

Parmi les Seigneuriesnombreuses et considérables que la famille CHAXDON

a possédées, nous nous borneronsà citer celles de Briailles, de Lanques, de
la Tour de Gbandon, du Chanceau, de Çharlieu, de Davayé, de Dinechin, etc.

En faisant une énumération rapide des personnages distingués qui sont
sortis de cette noble maison, on trouve qu'elle a produit un Chevalier de
Rhodes, un Maréchal de camp, un Gentilhomme ordinaire de la maison du
Roi, deux Chevaliers de Malte, un Maître des requêtes qui fut successivement
Président du Grand Conseil sous Henri III, et premier Président de la Cour
des Aides sous Henri IV; un Lieutenant criminel à Mâcon; des Conseillers
au Parlement de Dijon; des Avocats du Roi et un élu aux Etats généraux
de Bourgogne; plusieurs Abbés et un Prieur d'abbaye, etc.

Au xv° siècle, la maison DE CIIANDOX s'estdivisée en deux branches ; I'AÎNÉE
qui a possédé et porté les titres de COMTES et de VICOMTES DE BRIAILLES,
s'est éteinte dans la ligne masculine à l'époque,'de la Révolution de 1789, en
la personne de François-Philibert DE CIIANDOX, Comte de Briailles, Colonel
d'un régiment de hussards hongrois.

La CADETTE qui s'est continuée jusqu'à nos jours, a, par suite de 3'extinc-
tion de la branche aînée, hérité des titres et prérogatives nobiliaires dont
elle jouissait, et de plus elle a été élevée à la dignité de COMTE, par lettres
patentes de S. S, le Pape Pie IX, en date du 4 août 1876.

La généalogie de la maison DE CIIANDOX a été donnée par plusieurs
auteurs héraldiques estimés, et entre autres par Guichenon, dans son Histoire
de Bresse et Bugcij; par Palliot, dans son Parlement de Bourgogne; par la
Chesnaye des Bois, dans son Dictionnaire de la Noblesse; et aussi dans la
Becherclic de la Noblesse de Champagne, de M. de Caumartin.

Toulcs ces autorités, d'accord avec les documents historiques., établissent
la filiation non interrompue de cette maison comme suit ;
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[.René DE CHANDOX, Chevalier qui'mourut â Avignon, vers 12S0, des
suites de blessures reçues au siège de Tunis. Il n'eut qu'une fille unique
nommée Sybille., dame de Chandon, de Fleurie et autres lieux, qui, étant
veuve et sans enfants, laissa ses biens à Guillaume qui suit, son neveu, fils
de N. CHANDOX, frère de René.

II. Guillaume DE CHANDOX, Chevalier, était marié, avant la mort de
Sybille, sa tante,avec noble Béatrix DE L'AUBESPIN, de laquelle il eut trois fils :

1« Bernard DE CHANDOX, tïcuyer, qui n'eut que des filles;
2" Hugues, qui suit;
S» Guy DE CHANDOX, Eciiyer, mort en Flandres.

III. Hugues DE CHANDOX, Chevalier, épousa noble Isabeau DE BRENIEU,
dont il eut trois enfants, savoir :

1° Charles, qui suit;
2» Louis DE CHANDOX,. tué à la bataille de Poitiers, en 1;}5G;

3« Angèle DE CHANDOX, Religieuse, à Beaulieu.

IV. Charles DE CHANDOX, Chevalier, épousa en premières noces Catherine
DE GLETTINKS; et en deuxième noces, l'an 1349, Laurence DE FRAXCHELINS.
11 est mort en 1372, laissant de son second mariage six enfants, entre
autres :

lo Philippe, qui suit;
2» Roger DE CHANDOX, Chevalier de Rhodes, mort vers 137-1.

3° Edmond DE CHANDOX, Ècuyer, qui accompagna Bertrand Dugucsclin, dans
toutes ses guerres en Espagne.

V. Philippe DE CHANDOX épousa : 1° l'an 1372, Jeanne DE BER, morte
l'année suivante; 2° Tan 1374, noble Charlotte DU LYS, dont il eut lo fils
unique qui suit.

VL Raymond DE CHANDOX, Chevalier, épousa noble Vincelette DE VERGY,
de l'illustre maison de ce nom qui a donné des évéques et des archevêques à
la France; il acquit la terre du Chanceati en Bourgogne, et mourut en 1426,
laissant cinq enfants, entre autres :

lo et 2o Philippe et Albert w. CHANDOX, Kcuyers, qui firent les guerres contre les
Anglais;

3o Michel, qui suit;

VII. Michel DE CHANDOX, Chevalier, épousa : 1° Tan 1425, noble Made-
leine SEYS DE CHAXCKAU DE SALORXAY; 2° noble Éléonore DE LA PALÙ» le
10 juin 1427.
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Il eut lo fils qui suit :

VIII. Jean DE CHANDON, Chevalier, Seigneur du Chanceau et de Briailles,
fut marié : 1° avec noble Agathe DE VOUZANCES ; 2° avec noble Jeanne RUETTE,
dame deDinechin.

Il a laissé quatre enfants, savoir :

lo Jean, qui suil;
S» Charles DE CHANDON, Ecuyer, Seigneur de Dinechin cl de Fleurie, qui épousa

Catherine DE FRANCHKUXS, et fut père de :

A. Antoine DE CHANDON, Ecuyer, Seigneur de Dinechin et de Fleurie,
marié- a Noble Claudine DE GENOUHXY;

3" Thomas DE CHAXDOX, qui a formé la BRANCHE CADETTE, dont l'article viendra
ci-après;

-Jo Guy DE CHANDON, mort sans postérité.

IX. Jean DE CHANDON. Chevalier, Seigneur du Chanceau et de Briailles,
épousa, le 12 novembre 147S, noble Marguerite DE MOULINS, fille de Phi-
lippe, Seigneur de Moulins et de Marcilly, et de Perronette de la Bastie.

Il testa le 2 juillet 1502 et laissa plusieurs enfants, savoir :

1» Jean, dont l'article suit;
2o Jean DE CHANDON, Prieur de Rorgues;
3* et 40 Louis-Guillaumeet Charles DE CHANDON, morts célibataires.

X. Jean DE CHANDOX, Ecuyer, Seigneur du Chanceau et de Briailles,
homme d'armes des ordonnancesdu Seigneur de la Pain, obtint des lettres du
Roi, données à Blois, le 21 juin 1512, à l'effet de renouveler ses papiers ter-
riers, afin de conserver ses droits. Il épousa, le 6 janvier 1522, noble damoi-
selle Marguerite DE DAMAS, de l'illustre maison des ducs de Damas, et laissa
de ce mariage cinq enfants :

lo Jean, qui suit; -
2» Pierre DE CHANDON, Prieurde Perrigny;
3o Philippe DE CHANDON, Commandeurde Saint-Antoine;
4» et 5», et deux filles.

XI. Jean DE CHANDOX, Chevalier, Seigneur de Briailles et du Chanceau,
épousa noble Pernette D'OYE, ainsi qu'il appert de son testament du 27 oc-
tobre 15S6. Il eut d'elle quatre enfants, savoir :

lo Claude DE CHANDON, Ecuyer, Co-Seigneur de Briailles, confirmé dans sa
noblesse, par la Cour des Aides, le 2 août 1600, et marié avec Marguerite
MIGNOT, dont postérité; - .'

2o Jean, quia continué la descendance;
30 François DE CHANDON,Chevalier, mort eu Hongrie;
4» Gabriel DE CHANDON, Chevalier, Capitaine de cavalerie.
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XII. Jean DE CHANDON, Chevalier, Soigneur de Briailles, fut maintenu
dans sa noblesse, conjointement avec ses frères, par arrêt de la Cour des
Aides du 2 août 1000. Il a épousé, Je 25 juin 1601, noble Suzanne DE VENY,

dont il a eu quatre enfants :

1» Claude-Geoffroy, qui suit;
2o Jean DE CHANDOX, Prieur de Saint-Agnan de Jars en Berry, en 1053;
3o Suzanne BK CHANDON,femme d'Antoine DE VICHY, Seigneur de Saint-Amant ;
4" ClaudeDE CHANDOX, femme d'Antoine DE VILLIERS, Gentilhommede la Maison

du Roi,

XIIJ. Messire Claude-Geoffroy DE CHANDON, Chevalier, Seigneur de

;
Brïaillefi, Baron de Lanques, fut successivement Commandant et Major du
régiment de Créquy en 1632 et 1047; Maréchal-Général-des-Logis de la
cavalerie légère, de 1644 à 1648; puis Gentilhommeordinaire de la Chambre
du Roi, en 1662.

Il a épousé, le 1er juillet 1653, noble Gabrielle DE BERMAND, fille de feu
messire Claude-Louis de Bermand, baron de Lanques, et d'Elisabeth de
Seraucourt, de laquelle il eut :

1» François DE CHANDOX, Maréchal des Camps et armées du Roi. (État de la
France de ICGO.)

•2° Henry, qui a continué la descendance;
3o Claude DE CHAXDOX, Chevalier Comte DE BRIAILI.ES, Baron de Lanques, Colonel

de dragons, Chevalier de Saint Louis. (WAROQLIEB, État de ta Noblesse.)

XIV. Henry DE CHANDON DE BRIAILLES, Chevalier, baron de Lanques,
épousa par contrat du 5 novembre 1708, noble demoiselle Lazarée-Élisabeth

DE CROIZIER DE SAINT-SEGRAUX,fille de Philibert de Croizier, Chevalier, Sei-

gneur de Saint-Segraux,de Saussy, et de dame Marie-Anne Desbelin, dame
de Palmarûux.

De ce mariage sont nés deux enfants :

lo Philibert-François,qui suit;
2° Claude-Charles DE CHANDON, Chevalier, Vicomte de Briailles, marié, le

25 septembre 1772, avec Daine Elisabeth-CatherineDE FRAIGXE, reçue Dame
" de la Croix étoilée de la Reine Marie-Thérèse, en lîSl, dont il n'a pas eu

d'enfants.

XV. Philibert-François DE CHANDON, Comte àe Briailles, Baron de
Lanques, de Feuillan, etc., né en 1710, fut commandant du corps royal de la
cavalerie hongroise au service de la Franco.

Il est mort en 1789, ne laissant qu'une fille unique :

Victorinc-Edmée-Adêlaïde CHAXDOX DE BRIAILLES, qui fut mariée au Comte
Eugène-VictorDE PERCV, et qui mourut en 1S33. Celui-ci voulant reconnaître
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les droits de son cousin, M. Paul CHANDON, aux noms et titres DE BRIAILLES,

fit, sous-seing-privé, le 2 septembre 1S54, la déclaration dont la teneur suit :

Je soussigné, Eugène-Victor, Comte DE PF.RCV, Receveur des finances à
Scmur, département de la Côte-d'Or, dernier descendant, par ma mère,
de la famille CIUNDOX DB CRIAILLES, désire et déclare vouloir formellement

que Monsieur Paul CHAXDOX (de Mordant) mon cousin, établi en Cham-

pagne, et descendantde la branche cadette, dite du Maçonnais, qui a eu
pour auteurs communs avec la mienne, Jean Chandon, Seigneur de
Criailles et du Chanccau et Jeanne Ructte, dame de Dinéchin {Recherche

de la Noblesseen Champagnepar M. de Caumart'm,en 1668, dciix'xolumesin-folio,

Bibliothèque de Paris) reprenneet lègue à sa postérité le nom de famille de

DE BRIAILLES, qui se trouve éteint par suite de la mort de madame Viclo-
îinc-Edmée-Adêlaïdc DE CHANDON DK BRIAILLES, Comtesse de Percy, de mon
aïeul Philibert-François, Comte DE CHAXDOX DE BRIAILLES,Baron de Lanques
et de mon grand-oncle le Vicomte DE BRIAILLËSJ qu'en conséquence, mon
dit cousin Paul CHAXDOX s'appelle désormais CHAXDOXDE BRIAILLES.

Fait à Scmur, sous ma signature et le scea'u de mes armes, le deux sep-
tembre mil huit cent cinquante-quatre.

Vu et approuvé, SignS : Comte DE PERCY.

Ensuite est écrit : Vu par nous, Maire de la ville de Semur (Côte-d'Or)

pour légalisation de la signaturede M. Eugène-Victor, Comte DE PERCY,

Receveur des finances dans ladite ville.
A l'Hôtelde ville, le vingt-et-unseptembremil huit cent ciuquante-quaire.

Signé : JOLYOT FLORENT.

Le sous-seing privé ci-dessus a été déposé dansl'étude de M* Jeinot, no-
taire a Épernay, le 11 novembre 1S54, pourêtre mis au rang de ses minutes.

Cette déclaration de M. le Comte DE PERCY, f'.t renouvelée le 7 août 1850,

par devant M" Rocherand et son collègue, notaires à Semur.

Il résulte de ce qui précède, que la BRANCHE AÎNÉE'de la maison DE

CHANDON, connue sous les noms et titres de Comtes et Vicomtes DF CHANDON

DE BRIAILLES, étant éteinte, ses noms et titres reviennent de droit et de fait
à la BRANCHE CADETTE, seule actuellement existante, dont il va être question
ci-après :



ciiANDON ni<; nniAiLLKS

BRANCHE CADETTE

DES

COMTES GHANDON DE BRIAILLES

IX. Thomas CHAXDOX, troisième fils de Jean de Chandon, Seigneur du
Chanceau et de Briailles, et de noble dame Jeanne Ruette, dame de Dincchin,
fut Avocat du Roi au Bailliage de Mâcon. Il a épousé noble Thomasse Fus-
TALLIER, qui l'a rendu père de :

X. Robert GHANDOX, Ecuyer, Avocat du Roi au Bailliage de Mâcon qui,
de son second mariage avec noble Georgette DE CHINTRÉ, a laissé quatre en-
fants, savoir :

1° Jean CHAXDOX, Ecuyer Seigneur de la Montagne, Conseiller en la Séné-
chaussée et Présidial de Lyon, qui vint se fixer a Paris, où il exerça long-
temps la profession d'àvocal. Il obtint par son mérite et son talent, une
charge de Maître des Requêtes, le 11 mars 157S; il devint ensuite Président
au Grand Conseil lé 29 août 15S5; puis Maître des Requêtes honoraire le
3 juin 15S7, et enfin Premier Président à la Cour des Aides de Paris,
en 1592; charge éminente dont il se démit en faveur de son gendre, au
mois d'octobre 1597. [Mémoires de l'Etoile, tome II.)

Il a épousé NobleMadeleine FILLEUL, morte le 12 juin 1590, de laquelle
il n'a eu que trois filles. [La Chesnaye des Bois, tome IV.)

2» Gratien. qui a continué la descendance;
3o François CHAXDOX,Chanoine de l'église de Mâcon ;
-lo Chrétienne CHAXDOX,mariée a Guillaume CHEXARD, Conseiller du Roi au Pré-

sidial de Mâcon.

XL Gratien GHANDOX, Ecuyer, Seigneur d'Avayé, et Lieutenant parti-
culier au présidial de Mâcon, épousa, vers 1590, noble Philiberte BERNARD,

et eut d'elle :

lo Thomas CHAXDOX, Seigneur de Davayô, et Lieutenant civil et particulier à
Mâcon, qui se maria avec Gabrielle ROGER DE CHAXLECV;

2° Pierre, dont l'article suit ;
3o Nicolas CHAXDOX, Doyen de Mâcon, agent du Clergé de France, Prieur de

Ratenel, de Commagny et de Saint-Houoré, et abbé de Saint-Pierre de
Leslrie.
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XII. Pierre CHANDOX, Ecuyer, Conseiller au Parlement de Dijon, se
maria deux fois dans cette ville : 1° l'an 1C01, avec noble Marguerite D'ESCRI-

VIKUX; 2° Fan 1G30, avec noble Hélène ni-: RIGNEY, de laquelle il eut :

1» Nicolas-Claude CUAXDOX, Ecuyer, uô en 1032, Avocat, puis Conseiller du Roi

au bailliage de Dijon.
2» Jean, dont l'article suit;
3o Annc-Pliilihcrte CUAXDOX. ;

XIII. Jean CIJANDOX, Ecuyer, vivant â'Cluny, épousa noble BARBE DU
CHESXE, et eut d'elle :

lo Jcan-Gratim CUAXDOX, qui fut Avocat du Roi au bailliage de Màcon, et dont
le fils aine fut Gentilhomme de la Chambre du Roi.

2o Catherin, qui suit;

XIV. Catherin CHANDOX, Ecuyer, épousa eiï premières noces, le 17 avril
1GS0, noble Jeanne PERRIER, qui est décédée en 1701; et en secondes noces,
le 20 mai 1703, noble Claudine BUYAT, do Màcon. Du premier lit est issu
entre autres enfants :

XV. Hubert CIJANDOX, Ecuyer, qui épousa noble Mario FOCART, et eut
d'elle :

1» Léonard CHANDOX, Conseiller, Élu aux États de Bourgogne, mort sans
alliauce; •

2° Claude, qui suit;

XVI. Claude CHANDOX, Ecuyer, né le 28 juillet 1731,-Tut Conseiller et
Avocat du Roi au Bailliage de Màcon pendant plus.de vingt année?. Il mourut
en 1799. Il avait épousé en 1768, noble Marie-Catherine-Magdeleine DE
MOXLOXG, dont il eut entre autres enfants :

XVII. Pierre-Gabriel CHANDOX,né à Màcon, le 14 novembre 1778, a
épousé le 31 août 1816, noble demoiselle Adélaïde MOET DE ROMOXT, issue
d'une très-ancienne famille noble de Champagne, originaire de Hollande,
anoblie par le Roi Charles VII, et maintenue dans sa noblesse en 1667L
{Recherchede la noblesse de Champagne.)

Il est décédé le 23 juillet 1850, laissant deux fils, savoir :

lo Jean-Remy-Gabriei,Comte CUAXDOX DE BRIAILLES, né le 13 mars 1S19, reçu
Chevalier de Saint-Jean de Jérusalem [Halte), par bulles du 22 novembre
1S43, décédé en 1S6S; a épousé le 30 décembre 1852, Aurélie-Louisc
MICHEAU DE CHASSY, dont il a eu deux fils;

A. René-François-Philibert CHAXDOX DE BRIAILLES, né en 1S54;
B. Frédéric-Louis-GabrîelCUAXDOX DE BRIAII.LES, né en 1S5S.

2" Paul, qui suit;
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XVIII. Paul, Comto CHAXDOX DE BRIAILLES, né le 20 avril 1821, lut reçu,
comme son frère, Chevalier de Saint-Jean-do-Jérusalom(Malle) par bulles du
22 novembre 1843, et par lettres patentes de S. S. le Pape Pie IX, en date du
4 août 1876, il a été honore du titre de COMTE, transmissible à ses descen-
dants mâles par ordre de primogénituro. Il a épousé, le 21 janvier 1S19,
Marie DE MORDANT DE MASSIAC, fille de Alexandre-Barbe-Adclaïde-Louis,
Marquis de Massiac, et d'Antoinette-AgatheLallemant do L'Estrée.

De ce mariage sont nés six enfants, entre autres :

lo Raoul, Vicomte CHAXDOX DE BUI.VII.!.ES, né le 23 février ISSOj
2o Gaston, Baron CHAXDOX DE CRIAILLES, nô le 4 aoi'it 1852;
3a Marie CHAXDOX DE BRIAILI.ES, mariée, le 2T octobre 1S75, à Arthur-Amèdée,

Vicomte DE MAIGRET, Comte du Saint-Empire;
4° Jehanne CHAXDOX DE BRIAILI.ES, mariée, le 1er mai 1S7C, à Joseph-Octave-

Gaston, Baron DE MAIGRET, Comte du Saint-Empire;
5» Hélène CHAXDOX DE BRIAILLES;

fi" Jean-Remy, Chevalier CHIXPOX DE BRIAILLES,né le 30 octobre 1SC0.





DE GHRISTEN
COMTES

SUISSE ET FRANGE

ARMES : d'argent, à l'ëjiée de sable, posée en pal et en abîme, un ccu d'argent, à la croix
de gueules. — COURONNE : de Comte. — CIMIER : un agneau pascal portant une bannière
dargen'. à la croix de gueules. -—DEVISE : « Trene Elire. »••_ A Maison DE GHRISTEN peut être justement rangée

igg parmi les plus anciennes familles nobles de l'Unterwald,
II» en Suisse, attendu qu'elle a pris part à la première croi-fe sade, en 109G.

||» Alliée aux "Wïnkelried, au bienheureux Nicolas de
lu Elue, au vénérable Conrad Scheuber d'Altzellen, au||r pieux landamman Melchior de Lussy, elle compte elle-

même trois illustres landammans. Elle reçut le titre de



2 DR CURlSTEN

de Comte du Pape Clément VIII pour avoir empêché l'hérésie de pénétrer
dans le canton.

En 17-J3, les DE -CHRISTEN quittèrent définitivement la Suisse pour
prendre du service militaire en France, dans'le'célèbre régiment de Salis-
Samade, dont tous les officiers étaient nobles.

Le roi Louis XV, voulant récompenser la bravoure exceptionnelle des
membres de cette famille, les reconnut comme Gentilshommes.

Les Archives de la Noblesse renfermentun certificat militaire délivré par
M. DK CHRISTEN, Capitaine de grenadiers au régiment suisse de Pfyffer, le
27 mai 17G7, et un brevet de pension de 300 livres, délivré à Charles-
Jean DE CHRISTEN, Chevalier de Saint-Louis, né à Marckolsheim (Bas-
Rhin), le 25 août 1753; ledit brevet en date du 1er avril 1S25.

En 1792, le Sous-Lieutenant de la Garde suisse DE LANG, époux de
MademoiselleDEFLUE, père de Madame DE CHRISTEN, grand'mère du Comte
Théodule DE CHRISTEN, dont on va lire l'esquisse biographique, périt assas-
siné en défendant la porte des appartements de la Reine Marie-Antoinette,
dans la journée du 10 août 1792.

Le Comte Théodule DE CHRISTEN naquit à Colmar, le 6 septembre 1835;
il était fils du Comte Charles-Jean DE CHRISTEN, ancien Commandant de
la Garde suisse, Chevalier de Saint-Louis, et de Sophie-Louise DE MOURET,
Comtesse de Montrond.

A dix-sept ans, il s'engagea comme volontaire et fit la campagne de
Crimée; il servit ensuite dans l'armée pontificale, et ne la quitta que pour
se ranger parmi les fidèles serviteurs de François II, Roi de Naples.

Chargé d'un commandement dans les Abruzzes, il y déploya toutes les
qualités d'un chef de partisans consommé; plus tard, il prouva qu'il était
doué de capacités militaires de premier ordre, en arrêtant et battant à
Bauco, avec quatre cents napolitains, la division piémontaise du général
Sonnaz.

En peu de temps, il éclipsa les plus fameux généraux de ce siècle, par
des victoires étonnantes remportées sur les Piémontais. Ceux-ci tentèrent
souvent de gagner ce redoutable Général qui jetait, avec le prestige de son
nom, l'épouvante dans les armées piémontaises. Les offres les plus flatteuses
lui furent faites par ses ennemis, pour l'engager à abandonner la cause du
roi François II; mais le serviteur héroïque préféra le bagne à la trahison,
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et força ses ennemis à l'admirer, et l'Europe entière à protester contre un tel
crime. Rendu à la liberté, le Comte DE CHRISTEN partagea son dévouement
entre François II et l'héroïque pontife Pie IX.

Quoique épuisé par les fatigues de la guerre, DE CHRISTEN n'hésita pas
un instant à accepter le grade de Général que lui offrait la France, pour
voler au secours de sa patrie, envahie par" les Allemands.

Mais ses forces le trahirent bien vite; il fut forcé de s'arrêter au château
de Ronno, où Dieu appela à lui sa" grande âme chrétienne, le 28 no-
vembre 1870, après avoir reçu les secours de l'Eglise; il n'avait que trente-
cinq ans!

Son frère aîné, Charles DE CHRISTEN, l'avait devancé de quelques années
dans la tombe.

Actuellement, celte branche de la maison DE CHRISTEN est représentée
par un fils et trois femmes, savoir :

lo Anne DB CHRISTEN, décorée de la croix de Charles Vil par la Reine Marguerite,
femme de don Carlos, le 23 octobre 1875;

2° Félicie-Ferdinandc DE CHRISTEN, mariée au Comte DE MOURET DE MONTROND,

dont deux enfants, savoir :
A. Le Comte Etienne DE MOURET DE MONTROND;

B. Marie DE MOURET DE MONTROND;

3» Caroline DE CHRISTEN-AGRÉLY, dont la fille a épousé M. Roux DE SAINT-ESTÈVK;

Et un fils :

4° Le Comte Henry DE CHRISTEN.

< i.
i ;





DU COËTLOSQUET

(BRETAGNE-LORRAINE)

COMTES ET BARONS DU COËTLOSQUET, SEIGNEURS DE KERANNOT, DES SALLES,

DE KERALIVIN, DE KERDUFF, DE KEROOAT, DE KEROMAN,

DE MESGOFE, DE KERMORVAN, DES ISLES, DE GUIMAËC, DE KEROOARET

DE LA PALUE, DE PENSEZ, ETC.

ARMES : de sable, semé de billeltes d'argent, au Lion morné de même brochant sur le tout.

SUPPORTS : deux Lions. — COURONNE : de Comte. — DEVISE : Franc et Loyal.
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\iïffî?^£^M]$
AISON do l'ancienne chevalerie de Bretagne, originaire

.'^^I^^^MECTP»^e l'Évéchô de Léon, fixée depuis le commencement de
^ ! $\\«i§ ïfâb ce s^c^° en lorraine.
%* ^ÈS^j^i lr* ^° Para't tn'or son nom tm château du Coetlos-
^ ! IIIMTO IM£ ^ue* ^)> S'*U(* m^s l'e ^01>'a'x' Qu'elle a possédé sans^ 1 KsfsKip w^ interruption jusqu'à la fin du siècle dernier. Nous trou-(^S^S^^^jO vons, en effet, dans un arrêt de maintenue do noblesse
FJÇf&p^j^FfcZ*

IUI 20 juin 1G69, que la maison dont sont issus les ré-
clamants « porto de toute antiquité le nom do DU COETLOSQUET, et d'un si

« ancien temps, qu'il ne se peut pas dire si les Seigneurs de cette Maison

« lui ont donné leur nom, ou s'ils ont pris celui de leur terre. »
Elle avait déjà été reconnue noble de toute ancienneté (ab antiquo) par

arrêt de la Chambre de Réformation du 11 février 1443. Elle avait fait de

nouveau ses preuves de noblesse à la Réformation de 153G. Enfin l'arrêt de
1GG9 la rangeait parmi les maisons d'ancienne extraction noble (2).

Elle a été représentée aux montres de la Noblesse de Bretagne (1479-
14SI-1483) et a fourni des représentants aux États-Générauxde cette pro-
vince (1746-1789).

Elle a reçu les honneurs de la Cour à différentes reprises : le Comte DU

COETLOSQUET, en 1707; le Baron DU COETLOSQUET, en 1774; Madame la Ba-

ronne DU COETLOSQUET,en 1782.
Elle a fourni plusieurs Officiers Généraux; un Kvêque ; des Commandeurs

des Ordres du Saint-Esprit, de Saint-Lazare et de Saint-Louis; des Cheva-
liers des Ordres de Saint-Jeande Jérusalem, de Saint-Michel, de Notre-Dame
du Mont-Carmel, de Saint-Louis; des Gentilshommes de la Chambre, des

(1) AliaS DE OU DU CoÂTLOSKAÉT, COLLOSQIET, Ql'OETLOSQUET.

(2) Un mémoire, sur lequel a été rendu l'Arrêt de maintenue,de Noblesse, en 1609, men-
tionne qu'Olivier DU COETLOSQUET a reçu divers aveux de ses vassaux, sujets à foi, hommage et
rachat, et consenti des péages nobles, actes d'une insigne Noblesse dans le temps de la Consti-
tution du Duc Pierre II, de l'an 1451, qui ne souffrait la possession et la propriété des terres,
seigneuries et fiefs nobles, qu'aux véritables Gentilshommes.

Onze pièces portant les dates de 1432, 1436, 1437, 1438. 1440, 1445, 1450, 1451, 1460, 1466,
portent que Jean DU COETLOSQUET, possédant de grandes terres, fiefs et seigneuries, reçut les

aveux et hommages de ses vassaux en grand nombre, les puînés et juveigneurs reconnaissant
tenir de lui à ramage, les autres en ligence.

B Cette tenue à ramage — continue le mémoire— ainsy reconneûe, mesme par des Gentils-

ci hommes, scavoir par Alain de Kerguz par ledit acte de 1432, establit un très-ancien gouver-
« nement avantageux et noble dans ladite Maison, car comme ces tenues P/Z-À d'un très-ancien
« temps, auparavantc'est-à-dire dès avant les trois et quatre derniers siècles, lesdits DU COETLOS-

« QI'ET eurent chez eux ce droit de partage noblement avec rétention d'obéissance, faculté qui
« ne résidait que dans les gentilshommesd'ancienne chevalerieet de la plus illustre noblesse. »
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Pages du Hoi; des Officiers do tous grades des armées do torro et do
mer, etc., oto.

FIEFS ET SEIGNEURIES

Le Coôtlosquet, Kerouarec, Les Salles, Kermorvan, KerduflV Kcrlosquet,
Kergoareo, Lo Runiou, Kergoat, La Palue, Kerannot, Keralivin, Pensez,
ïierguelven, Kervrach, Peulan, Lo Val-Kerret, Boisboissel, Les Isles, Lo
Hellin, Ranvelin, Kéroman, Mesgoff, Guimaëc, etc. (Bretagne),

Baïnot-le-Châtel (Bourgogne).
DistrufF, Amnévjlle, Ancerville, etc. (Lorraine).

ALLIANCES

Do Penhoadic, do Kerlouan, do Measgoëtz, do Tuolong, du Bois, de
Brezal, de Kersauson, do La Fosse, do La Noê, do Tréanna, do Balnot, do
Kerguz de Mésambes, de Coôtamour, du Bois-des-Gours do la Maisonfort,
do Farcy-de-Cuillé,do Bléas, etc.

JSllo tient par les femmes aux de Coôtquelfen, do Coëtangars, do Kermen-
guy, de Coëtudavel, de Kerhoent, de La Roche, do Tréanna, de Kersaingily
(Saint-Gilles), de PenfenteniQu-(Cheffontaines), de Quélen, de Louvetel, du
Dresriay, do Pestivien, du Louet, de Lausanne,de Princey de La Rocherie,
dp Kersauson, do Penhélô, de La Touche, de Lourmel, de Clérembault, de
Kérolain, de Bédée, de CadevHle,de Carcaradec, etc., etc.

ILLUSTRATIONS

PERSONNAGES MARQUANTS ET DIGNITÉS

Bertrand DU CoETLOSQUET suivit le Roi Saint Louis à la septième croi-
sade. Il s'embarqua à Nantes avec plusieurs autres Chevaliers bretons, ainsi
que le témoigne- un titre du xme siècle (1) daté do l'îlo do Chypre et sous lo

(1) Voici le teste de ce titre, dont l'original est conservé dans la famille ;
« Ùniversis prasentes litteras inspecturis notum sit quod nos Bertrandus un COATLOSKAET,

• B4dnUvà de Çoutaemprcm, Eudo Simonis et Johannes Je Vinea, armigeri, ad communem
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sceau diulit Bertrand, qui a valu à la Maison DU COETLOSQUET d'appendre son
écu à Versailles, dans la salle des Croisades.

Olivier DU COETLOSQUBT, Ier du nom, de la compagnie d'Alain de Rohan,
sire de Léon, Chevalier banneret dont la montre fut faite à Thérouane, le
18 septembre 1383.

Olivier DU COKTLOSQUET, IIe du nom, fut.l'un des vingt hommes d'armes
dos Ordonnances du.Duc de Bretagne. Il comparut, avec un Archer en bri-
gandine et deux chevaux bras-couverts, à la montre générale des Nobles
de rÉvêché de Léon, faite les 4 et 5 septembre 1481, à Lesneven.

Jehan DU COETLOSQUET, IIIe du nom, accompagna son cousin Philippe de
Kerléan, Grand Prieur de France, à Malte, et fut reçu par lui Chevalier
de Saint-Jean de Jérusalem, suivant bulles du 3 mars 1543, datées de Paris.

Guy DU COKTLOSQUET, Lieutenant Général de l'Amirautéde Brest, en 1708.

Jean-François-Yves, Vicomte DU COETLOSQUET, qualifié haut et puis-
sant Seigneur, né en 1728, reçu page du Roi en 1743; Commandant de
la Garde-Côte dans tout rÉvêché de Tréguier, par brevet du 13 septembre
1759, a figuré en cette qualité au combat de Saint-Cast; Aide de Camp du
Maréchal-Prince de Soubise en 1761; Chevalier de Saint-Louis en 17G3;
choisi par Louis XV pour être Gentilhomme de la manche du Dauphin, du
Comte de Provence et du Comte d'Artois, en 1769.

VII. Jean-Gilles nu COKTLOSQUET, né le 15 septembre 1700; nommé
Evoque de Limoges en 1739; Abbé commandataire de Puyferrand au diocèse
de Bourges, en 1730, de Saint-Philibert de Tournus, en 1745, et de Saint-
Paul de Verdun, en 1759. Précepteur du Duc de Bourgogne (1), en 1758,

« custum transfretacionis associati, de prudencia Hcrvei Marinarit, Nanentensis civis cl navis
« Pcnitenciedomïni, plene confidentes, dicto Hervco plenatn et omnimodaiu potestatem datnus
« liactandi, ordinandi et conveniendi, pro nobis et noslro nomine, cum quibuscumque navium
n dominis seu parcionariis, super precio passagii nostri ad Damyelam; promiltcntes nos ratum
« habituros et completuros quidquid per dictum procùratorem noslrum circa hoc actura fuerit
« et conVentuin.

« Dàttthi apud Nymocium, sub sigillo nici lierlrandi supradlcti, aMio Domini M" CC° XLIX0,

« tueuse aprilis. »

(l) L'Evéquc de Unions fut instruit des intentions du Koi par une lettre de Monsieur le
Dauphin, conçue en ces termes :

« Versailles, te 23 janvier 175s.

« Kieu lie pouvait m elle plus agréable, Monsieur, que le choix que le Uoi a fait de vous
« pour être précepteur de mon fils, et c'est avec un plaisir bien sensible que je vois une âme si
« précieuse en de si bonnes mains. Mais je vous avouerai que l'on m'effraye par la crainte que
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puis successivement du Duc de Berry (Louis XVI), en 1760, du Comte de
Provence (Louis XVIII); en 1762, et du Comte d'Artois (Charles X), en 1764.
Reçu Membre de l'Académie française, le 9 avril 1761. Conseiller de Sa
Majesté en ses conseils. Premier Aumônier de Monsieur, frère du Roi et
chargé par ce Prince, de l'Administration des bénéfices à sa nomination,
en 1771 ; Commandeurde l'Ordre du Saint-Esprit, en 1775; mort à l'Abbaye
royale de Saint-Victor, en 1784. Il avait refusé successivement l'Archevêché
de Tours qui lui fut offert en 1750, et le chapeau do Cardinal, en 177S.

François-Jean-Marie-Magloire, Marquis DU COETLOSQUET, né le 14 juin
1769, Officier au régiment des gardes françaises, et Louis-Marie-Joseph-
Forluné DU COETLOSQUET,son frère, né le 10 mare 1772, Officier au régiment
de Bretagne, tués tous deux à Quiberon, en 1795.

Jean-Baptiste-Gilles, Baron DU COETLOSQUET,né le 20 août 1751, Capi-
taine au Royal-Piémont, en 1771 ; Gentilhomme d'honneur de Monseigneur
le Comte d'Artois, en 1773; Mestre de camp en second au régiment Dau-
phin, en 1777, et Commandant du régiment de Bretagne, en 17S4; Maré-
chal des camps et armées du Roi, en 1791; Chevalier de Saint-Louis, Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Lazare, mort en 1813.

Charles YvesCésar-Cyr, Comte Du COETLOSQUET, né le 21 juillet 1783,
Sous-Lieutenantau 10° hussards, en 1802; Colonel auSe hussards, en 1812;
nommé Général de brigade sur le champ de bataille de Leipzick, en 1813;
Lieutenant-Général et Directeur général du personnel au Ministère de la
guerre, en 1821 (1); Conseiller d'Etat, en 1824; Commandeur de l'Ordre de
Saint-Louis et de l'Ordre Grand-Ducal de liesse, Grand-Officier de la Légion
d'honneur, mort en 1836.

« l'éloignemcnt que vous avez naturellement pour ce pays-ci, ne vous fasse recevoir cette
a nomination avec répugnance. Je ne saurais croire que votre piété ne vous fasse regarder
a dans le choix du Roi la volonté de Dieu, qui, sans sortir du môme ministère, vous appelle
« à d'autres fonctions bien plus capables encore de procurer sa gloire. Tout autre motif serait
* indigne de vous être présenté, aussi je suis persuadé qu'il suffira pour vous déterminer à
* accepter une charge, pesante à la vérité, mais quepersonne n'est plus capable que vous de
« bien remplir. Je crois que je n'ai pas besoin d'autres assurances pour vous persuader de mes
o sentimentset de ma parfaite estime. « LOUIS. »

(i) Chargé provisoirement du portefeuille de la guerre, à la date du. 83 octobre 1823, en
l'absence du Ministre, M. le Baron de DAMAS.

Lors de la promotion du Comte w CcKTfcoso.iKT au grade de Colonel, l'Empereur, passant
devant le front des troupes, leur adressa ces courtes paroles .* « Officiers, SoUs Officiers et
« Soldats, je vous donne un jeune Colonel; si j'en eusse connu un plus brave, je l'aurais
* notninè. »
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DIFFÉRENTES BRANCHES

Celte Maison a formé plusieurs branches, savoir :

1° La BRANCHE AÎNÉE, éteinte dans.la personne du Lieutenant Général
Comte DU COETLOSQUET,mort en 1836, et qui eut pour soeurs I

Désirée-Sophie DU COETLOSQUET, mariée le 5 octobre 1805, à Louis-
François-Marie Comte DE CLÉREMBAULT;

Et Chérie DU COETLOSQUET, mariée à N. DE SÉRIONNES.

II0 La BRANCHE DES SEIONEURS DE PENSEZ, éteinte dans la personne de
Sébastien DU COETLOSQUET, qui ne laissa qu'une fille, Louise-Robine DU
COETLOSQUET, mariée, le 1G septembre 1697, à Messire René DE MOELIEN,

Seigneur de Gouandour.

111° La BRANCHE DES SEIONEURS DE LA PALUE, éteinte dans la personne
de Joseph-Gabriel DU COETLOSQUET, ancien Capitaine au régiment de Marsan,
infanterie, Chevalier de Saint-Louis, qui laissa deux filles :

Marie-Gillette DU COETLOSQUET, mariée," en 1764, à Messire Louis-Félix
DE 13ÉDÉE;

Et Marie-Jeanne DU COETLOSQUET, mariée, en 1777, à Pierre-Jean LE
ROUX, Seigneur de Kerninon.

IV0 La BRANCHE DES SEIONEURS DE KÉRANNOT, éteinte dans la personne
du Marquis DU COETLOSQUET et dans celle du Chevalier DU COETLOSQUET,

tués à Quiberon, en 1795.
Ils laissèrent une soeur, Pauline-Anné-Marie DU COETLOSQUET, qui fut

mariée à N. DE KÉROLAIN.

V° La BRANCHE DES SEIONEURS DES ÏSLÉS, la seule qui subsiste aujour-
d*hui. Elle était représentée au commencement de ce siècle, par Jean-
Daplisle-Gilles, Baron DU COETLOSQUET(dont il a été fait mention plus haut),
qui s'établit en Lorraine par suite de son mariage avec C7w/o//<?-EUgcnie

DE LASALLE (1781). 11 eut de ce mariage :

Ie 7W//*e-Marguerite DU COETLOSQUET, née le 12 avril 1784, morte le
8 janvier 1794;

2° Charlotte-Jeanne-lvVwflfo'//! DU COETLOSQUET, née le 4 novembre 1780,
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mariée, en 1812, à Louis-Lupicien DR FOBLANT, décédée le 16 avril 1870;
3" Ç/wr/w-Paul, Comte tv COETLOSQUKT, né le 15 novembre 1701, Sous-

Lieutenant aux gardes du corps, par brevet du 15 juin 1814, puis aux lan-
ciers de la garde royale, par ordonnancedu 12 octobre 1815; nommé Sous-
Préfet à Vesoul, le 6 novembre 1815, puis successivement à Lure, le
18 avril 1816, et à Lunéville, le 21 avril 1824, démissionnaire en 1828;
nommé Chevalier de la Légion d'honneur, le 29 octobre 1826, et Gentil-
homme honorairo delà Chambre du Roi, en 1827; Députa du département
de la Moselle, à l'Assemblée législative, en 1848; mort en pèlerinage à Jé-
rusalem, le 2 novembre 18&2;

4° A/^-Henriette
DU COKTLOSQUET, née le 0 mars 1801, mariée, lo

17 décembre 1829, à Ctôtfr/w-Louis-Aimé,Comte DB LA TOURNKLLE, Capi-
taine au 4° cuirassiers, démissionnaire en 1828, mort le 13 novembre 1860;

5° François-Àndré-J^on-Emmanuel, Comte nu COKTLOSQUET, né lo
23 décembre 1804, Sous-Lieutenant au 7° chasseurs en 1832, Capitaine au
2e chasseurs en 1832, démissionnaire en 1836. Marié, le 23 juillet 1833, à
Aûèlùtàe-UatMiteDURAND DE VILLERS, dont :

A. Jfarfe-Thérése-ChartoUe DU COBTLOWBT, nêo le 20 avril 1S3-I, rcllgteuso du
Sacré-Coeur.

.
D. Marle-Pdiitote-Êlisabeth ou COBTLOSQUBT, née le 18 décembre 1835, religieuse

Carmélite.
C. JtooMf-Maurlce DU COKTLOSQUBT,né le 13 juillet 1837, mort le 3 janvier 1800.
Ù. Marle-TA<»&e-Bathildô DU COBTLOSQIRT, née le 13 février 1839. mariée lo 80

septembre 1800, e Octave DB LVVAIXBTTB, Capitaine d'arlillcrie, Chevalier

.
de la Légion d'honneur et de'N.-D. de Ouadalupe, nommé Chef d'esca-
dron, en 1813.

B. Qoiton-Uon DU COKTLOSQUBT, né le 30 septembre 1840, Sous.Inspccteur des
forêts.

P. Marie-Marthe*lfdr;u«H/« DU CostLosatitt, née le SI août 1813, morte le
31 mai 1850.

6° Jeah-Baptiste-il/ûtfrtw, Vicomte DU COËTLOSQUËT,né lo 7 juillet 1808,
marié : 1* le 12 mal 1835, a Anne-CarolineDé WBNDKL, née lo 6 avril 1812,
morte le G avril 1837; — 2* le 25 septembre 1844, a Marie*Sophie DE
MAtLLtKR.

Du. premier mariage est issu :

A, CharleS'Joseph-ifciuWttbu CoBtLosstsT, né le 1*' avril 1830, marié le 2 juin
1874, à Marie-lHnée DBOUBRRB, dont : Cttrott/ti-Marguerie-Élisabeth-Marlc

M ComoSqtmt, née le 2 avril 1875.
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Du second mariage sont issus :

h. Marie-Glossinde-Élisabcth-Je<i/w«
DU COETLOSQUET, née le 2 juillet 1846, morte

le 8 août 18-JG.

C. Maric-Élisabeth-Jeanne
DU COETLOSQIET, née le 2 décembre 1848.

D.-Maric-Emmanuel-CAa>7csDU COETLOSQIET, né le 13 mal 1850, religieux de la
Compagnie de Jésus.

E. £(/oi/ordJean-Joseph
DU COETLOSQIET, né le 7 octobre 1851.

F. Êlisabeth-Marguerile-GcorgeMe
DU COETLOSQIET, née le 31' octobre L852.

fi. Maurice-Stanislas-Jean DU COETLOSQUET, né le 23 novembre 1800.
IL Cbarloltc-Thérèse Marie DU COETLOSQIET, née le 4 novembre 1862.



GOMPAGNY Dl COURVIMES

ITALIE ET FRANCHE-COMTÉ

COMTES DE COURVIÈRES; SEIGNEURS D'USIERS EN FRANCE; COMTES

DE MOMBELLO. EN ITALIE

ARMES : de gueules, au chevron d'ort accompagné en chef de deux étoiles d'argent, et en
pointe d'un croissant du même. '<— COURONNE : de Comte. — SUPPORTS : deux Lions.
LA BRANCHE D'ITALIE PORTE POUR ARMES t d'or, à la bande de sable.
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ville do Florence, des Officierssupérieurs,plusieursAmbassadeurs, des Cham-
bellans et Pages des Grands-Ducs de Toscane et des Rois de Piémont, etc.

Elle a formé plusieurs brandies, dont deux se sont continuées en Italie
jusqu'à nos jours. De plus, elle paraît avoir donné naissanceaux BON-COM-

PAONI, desquels est issu le Pape Grégoire XIII, élevé au pontificat l'an 1572.
Vers 1770, la branche piémontaise des Comtes de Mombello-crut devoir

changer son nom de COMPAGNI en celui de BON-COMPAONI, à la suite d'une
alliance avec la famille Box, sans doute aussi en souvenir de l'illustration de
la branche bolonaise ; mais cette altération du nom disparut bientôt, et la
famille reprit son nom patronymique de Co.MPAGxr.

La branche française a pour auteur Vincenzo COMPAGNE qui passa en
Franche-Comté vers 1580, et s'y fixa; il modifia son nom en changeant l'I final
en Y, ainsi que le firent presque toutes les familles italiennes passées en
France.

Ses descendants furent mis en possession, l'an 1G96, de la Terre et Comté
deCouRviKUiïS, l'une des plus importantes de la Franche-Comté, qui avait
appartenu à l'illustre maison des Marquis de Wattevilie, et en retinrent les
noms et qualités que les représentants actuels de la famille ont été autorisés
à reprendre par décret impérial du 2(3 juillet 1865.

FILIATION

I. Perino COMPAGNI, vivant en 1210, eut pour fils :

II. Compagno COMPAGNI, nommé dans un titre de 1251, qui laissa six en-
fants, savoir ;

1° Periuo, qui a formé le degré suivant,-
2» Lapo COMPAGM, vivant en 1297;
3» Francesco COIIPAGXI, qui comparaît dans un acte de 1300;
4° Guido, qui a formé la PREMIÈREBRANCHE;

.
5° Manetto COMPAO.NÎ, nommé à la Superintendauce du palais du Podestat de

Florence, en )29l;
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0* Ditto CoMPAONt.'appeléau ConseHdu Podestat, en 1282; au Sénat, eu 1301 j
fait Oonfalonicr do justice, en UH>3. Son mérite lui valut d'être choisi pour
réviser la Constitutionen 1S04; il mourut le 20 février 1324.

11 avait épousé Francesca DE PLCCIO DK BENVEMJTO DK FORLI, dont il a eu
cinq enfants, dont un seul, Niccolo COMPAOM, qui testa en 1384, a
laissé une nombreuse postérité, de sa femme Leonarda Diana DE
FRANCESCO ARDINGHELLI.

III. Perino COMPAOM a eu quatre enfants, savoir :

1» Francesco COMPAOM,dit Formica, qui a continué la descendance?
2» Neri COMPAOM, Banquierde la Compagniedes Escales, en 1306;
3» BartbolomeoCOMPAOM;

4° Guido COMPAOM, mort en 1340, laissant plusieurs enfant?.

IVé Francesco GOMPAONI, dit FORMICA, testa en 1340 et mourut dans
la même année j il avait épouse* Lapa N. dont il eut :

1° Piero COMPAOM, mort en 1343;
2» Bartolo, qui va suivre;
3» Oiovanne COMPAOM, marié a Sandra de PIEKO BKANCACCIO ;
4° Agostina COMPAOM, mariée à Lorenzo DE FRANCESCO DA FIOLINE.

"V. Bartolo COMPAONI, marié à Simona de Berto UQOLINI, dont il a eu :

lo Nicolo COMPAOM;

2° Giovanni COMPAOM;

3* Usabetta COMPAOM, mariée a Cristoforo DE PADO GIRALDI;

4« MadelenaCOMPAOM, mariée au Seigneur Felicc DE HANCA BARANMICÎ.

PREMIÈRE BRANCHE

lit. Guido COMPAONI,quatrième fils de Compagno GOMPAONI, (ut nommé
Membre du Conseil souverain de la République de Florence en 1201; il a
laissé pour fils t

lo Alberto COMPAOM, marié a Piera ni CATALA.NO, dont il a eu trois enfants;
2* Adalasla COMPAOM, dite LAOIA, mariée a Vigoroso I.NCOMTRI;

3« Matteo, qui a formé le degré suivant;
4o CompagnoCOMPAOM.

IV. Matteo GOMPAONI avait épousé : 1* en 1300, Stefanuccia DE FALCONB
FALCONI; 2° Filipa DK BALDO RIDOLFI. Il est mort en 1354, laissant de ses
doux unions:
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1» Jacopo COMPAGNI, mort en 13G3, marié à Niccolosa GUARDI, dont trois
"enfants;

2° Bartholomeo COMPAGM;

3° Cccilia COMPAGM, mariéeà'Giovannc RISALTI;

4o Falcone COMPAGM, marié à Bartolomea DE LAPO OILH, dont deux enfants;
5° Lippa COMPAGM, mariée à Recco DK GERI CORBISIJ

6» Giovannc, qui a continué la descendance;
70 Filippo COMPAGM;

S0 Piero COMPAGM;

9° Nera COMPAONI, mariée à Benedetto de FOLIGNO ADIMARI;
<

10° Alberto COMPAGM, mort en 1381. Il a épousé N., dont il a eu Lucia COM-

PAGM, mariée à Jacopo CORSI.
.

V. Giovanne COMPAONIa épousé, en 1453, Dianora des Comtes DI CAVAL-

CANTI ; il est mort en 1374, laissant :

lo Gùido COMPAGM, mort a Cattaro en 1390;
2° Niccolo COMPAGM;

3e Cante, qui a continué la desesndance;
4° Compagno COMPAGM, enfant naturel légitimé.

VI. Cante COMPAONI, Chevalier, né en 1380, fut des Prieurs de la ville de
Florence en 1419, 1428, 1441; des seize Gonfaloniers en 1432: il mourut le
21 octobre 1443. Il avait épousé Giovanna DE LARIONE DE BARDI, morte en
1451, dont il eut :

,

1° Larione COMPAGM, né en 1412, Prieur de Florence en 1444, qui mourut en
1440 et n'eut point d'enfants de son union avec Nicolosa DE FRANCESCO

STROZZI;

2» Giovanni, qui suit.

VII. Giovanni COMPAONI, né en 1416,' Prieur de Florenceen 1446,1456,
1460, membre des Seize en 1452, Gonfalonier de justice en 1471, Podestat
de Pise en 1476, Capitaine de Sarzanne, où il mourut le 18 octobre 1478.
Il avait épousé, en 1438, Margarita DÉ'JACOPO GUIDÉTTI, dont il eut plusieurs
enfants :

1° Cante, qui suit;
2° Francesco COMPAONI ;
3° Jacopo COMPAONI, auteur de la TROISIÈME BRANCHE;

4° Pierro COMPAONI, né en 1415, Écolier de Ficino, membre de l'Académie de
Platon, Correspondantà la Voldera en 1500, mort en 1522. Il avait épousé
1° Tita DI BARTOLDOCORTIM J 2» Camilla SCORTATTINÎ,dont 11 eut six enfants.

VIII. Cante COMPAONI, né en 1440, fut JPrieurde Florence en 1474 et
1484; Capitaine do Pistoye en 1479 et mourut en 1504. Il avait épousé, en
1460, Maddalena DI ANTONIO, morte le 21 mai 1504. Il eut de cette union :
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1° Alberto COMPAGXI, né en 14G9, Prieur de Florence en 1511 et 1518, et membre
des Douze en 1523, mort en 1524; il a épousé : 1° en 1497, Maddalcna di
Giovanni RICASOLI; 2° en 1517, Franeesca di Antonio NARDI; 3° en 1523,
Susanna di Francesco AXTIXORI;

Ses enfants furent :
A. Caterina COMPAGXI, mariée en 1515 à Jacopo BILIOTTI.

B. Vincenzo COMPAGXI, né en 1528, qui alla se fixer en Franche-Comté,
où il forma la branche des COMPAGXI,Comtes DE COURVIÈRES,dont
la filiationviendraci-après.

C. Larione CQMPAGM, Ecclésiastique, né en 1499.
2° Leonardo COMPAGXI,né en 1472;
3° Margherita COMPAGXI,mariée en 1509 à Antonio I>EL MIXALESE;

4° Niccolo COMPAGXI,né en 1471, membie des Seize en 1528, mort en 1529;
5o GiovannaCOMPAGXI, mariée en 1499 à Girolamo PILLI;

G" Giovanni COMPAGXI, qui a formé le degré suivant;
7° Caterina COMPAGXI,mariée à Palla di Carlo STROZZI ;
8» Bernardo COMPAGXI, Religieux, né en 14GC;

9° Orelta COMPAGXI, mariée en 1497 à Francesco MARIGXOLU;

10° Larione COMPAGXI, né en 14G4;

11° Franeesca COMPAGXI, née en 1470, religieuse. •

IX. Giovanni COMPAGXI, Membre des Seize en 150S, Prieur en 1509,
membre des Douze en 1512, mort le 5 octobre 1524, épousa, en 1508, TAI-
crezia DI GALEOTTO MARTELLI, morte le'16 avril 1555; il eut de ce mariage :

1° Giovanna COMPAGXI,mariée en 1544 à Bernardo MAZZIXGHI;

2° Cante COMPAGXI ;
3o Galeotto, qui a formé le degré suivant;
4" Bernardo COMPAGXI;

5° Piero COMPAGXI, qui a épousé Maria di Giovanne DEL BEXE, dont il a eu, entre
autres enfants :

Camillo COMPAGXI, né en 15G4, Gouverneur des Fiefs de la famille des
Médicisau royaume de Naples; mort dans cette ville, le 17 avril
1G14.

X. Galeotto COMPAGM, né le 4 novembre 1517, mort le 2G octobre 1588,
a épousé> eh 1553, Lisa PASQUALI, fille du célèbre docteur Andréa Pasquali ;
il eut de cette union :

1» Andréa, qui suit]
2Ô Pazzia COMPAGXI, mariée en 1581 à Alessandro GIUDÈTTI;

3» Ltlcrezia COMPAGXI, morte le 1" juillet 1058;
4° Alberto COMPAGXI, mort le 8 janvier 1013;
5° Otlavio COMPAGXI, mort le 15 octobre 159S.

XI, Andréa COMPAGNI, né le 18 mars 1571, mort le 1er août 1018, a
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épousé, en 1609, VirginiaRICASOLI, fille du Sénateur Braccio Ricasoli, morte
le 22 janvier 16S0; de celte union vinrent :

1° Galeotto CoMPAGM, nô en 1011, mort le 11 juillet 1618 j
2° Cassandra COMPAGM, née en 1612, morte en bas âge;
3° Braccio, qui suit;
4° Laura COMPAGM, née en 1614, morte en bas âge;
5° Luisa COMPAGM, née en 1610, mariée en 1634 à Orazio di Franco CORSI;

G0 Cazlandrea COMPAGM, née le 4 novembre 1618, morte le .30 janvier 1680.'

XII. Braccio COMPAONI, né le 22 février1G16, mort en 1677, avait épousé,

en 1657, Maddalena CAVALCANTI, fille de Jean-Baptiste Cavalcanti, morte le
26 novembre 1687.

De cette union vinrent : .

lo Giovanni-Battista COMPAGM, né le',16juillet 10GO; Sénateur en 1708, et plus tard
Syndic protecteur des communauté et université florentines, mort en 1722;

2° Filippo COMPAGM, mort en bas age, le 25 septembre 1667;
3° Andréa, qui suit;
4» Maria-Virginia COMPAGM, née le 12 septembre 1662, mariée en 1680 à Giu-

scppe-Mario di Manente BUOXDELMOXTI.

XIII. Andréa GOMPAONI, né le 29 janvier 1659, épousa, en 16S6, Nicola
CORMNELLI, héritière de Carlo Gorbinelli, morte en 1710. Resté veuf, il em-
brassa l'état ecclésiastique et devint Chanoine de l'église cathédrale de Flo-
rence en 1716. Il mourut, le 3 octobre 1718, laissant le fils qui suit.

XIV. Braccio COMPAONI, né le 8 mai 1691, fut reçu Chevalier deTord.re
de Saint-Etienne,et Page de Son Altesse le Grand-Duc de Toscane, en 1698 ;
fut nommé Intendant Général des biens de l'ordre et Sénateur en 1731. Il
mourut le 2 mai 1762, /

Il avait épousé, en 1723, Nera-Teresa Guccr, fille de Malteo-Tolomei
Gucci, qui le rendit père de :

1° Niccola COMPAGM, née. en 1725, morte eu 1729;
2« Andréa, qui suit.

XV. André COMPAONI, né le 14 novembre 1732, fut reçu Chevalier de
l'ordre de Saint-Etienne et mourut le 20 mars 1769, Il avait épousé, en 1758,
Maria-AntoniaNALDINI, fille d'OttavianoNaldini,morte le 10 novembre1809.

De cette union vinrent :

1° Braccio COMPAGM, né le 12 août 1762, Chevalier de l'ordre de Saint-Étienneet
Page du Grand-iJucde Toscane, en 1770, mort subitement le 30 avril 1805;
il avait épousé, en 1789, Maria-Maddaleiia RtccAnbi, fille du marquis Giu-

seppe HICCAKDI, et morte le 11 mars 1845;
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2o CaterinaCOMPAOSI,née le 7 octobre 1760, morte en bas âge ;
3» Ottaviano,qui a formé le degré suivant;
4» Nera COMPAOSI, née le 20 février 1759, religieuse au couvent de la Sainte*

Trinité.

XVIi Ottaviano COMPAONI, né le 3 novembre 1761, fut Chambellan des
Grànds-pùos Ferdinand^ III et Léopold II. Il mourut le 3 mai 1837.

Il a épousé, le 10 octobre 1795, Giovanna BRUNACCINI, fille du Chevalier
BrUnâccini, héritière des biens paternels et maternels desMarucelli. Elle fut

.
créée Dame d'honneuret entra au servico de la Grande-DucheéseÉlisa Bac-
ciocchi en 1810; Ait. confirmée dans ses fonctions au retour de la dynastie
autrichienneen 1814, et mourut d'une chute de carrosse le 19 juillet 1855.

De leur union vinrent :

3» Andréa COMPAO.M, né le 18 avril 1802, actuellement vivant et dernier rejeton
mâle de la brancheflorentine. Dé son mariage avec Émilia, fille du Comte

" FrancescoCHIMELU, il n'a eu qu'une fille :
ÂUgUita-GiovannaCOMPAOSI, mariée le 3 août 1872 à César RAXIKRI;

1» Anna COMPAO.M,née et morte en 1804;
2* Jaeopo COMPAOSI, né et mort en 1800;
4° Antonia COMPAOSI, qui eut pour soeur jumelle Anna COMPAOSI, et naquit ainsi

qu'elle en 1804; elle a épousé en 1824 Biagio MOSCAHDI DE CAOLI.

DEUXIEME BIUNCIIE

IWBârtolomeo COMPAONI; épousa Margherita, fille de Neri DE PAZZI,

dont il eut t

1» Zanobia COMPAOSI, religieuse;
2* Andréa COMPAOSI, morten 1400;
3« Neri, qui suit;
4» Niccolo COMPAONI, mariéa Leonarda, fillede Beltramo ci DATCCIC

.

V. Néri COMPAONI, mort en 1450^ épousa Caterina N., morte en 1454,
laissant de cette union :

1» BartolomeoCOMPAONI, né en 1301, marié quatre fois et mort sans enfants,
en 1453;

S» Dino, qui va suivre;
3* Margherita COMPAOM, mariée en 1418 a Niccolo d'Angiolo t>\ CIOXANO.

VI. Dino COMPAONI, né en 1395, fat du Conseil des Anciens en 1407 et
mourut le 17 août 1470} il avait épousé Lisa SERAOLÎ, fille d'Andréa Seragli,
dont il â eu Î

1* Neri, qui suit;
S« Niccolo COMPAONI, marié à Maria CoRTost, fille de Picro Corloni.
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VII. Neri COMPAGNÎ,, né en 1460, fut des Seize en 1496, des Prieurs
en 1497, des Douze en 1500 et mourut en 1505. II avait épousé, en 1491,
Maria, fille de Piero di Giovanni COMPAGNÎ, dont il a eu :

lo Lisa COMPAGM, mariée en 1515 à Giorgio m LUCA RIMERI;
2° Margherita COMPAGM,'mariéeen 1523 à Orlando Boscou ;
3° Dino COMPAGM. né le 14 janvier 1494, mort le 27 juin 1555] marié en 1534 à

Cassandra, fille de Piero DEI FKESCOBAUN, morte le 15 mai 15G6 ;

4" Niccolo COMPAGM,né en 1477, mort le 12 juillet 1511 ;
5° Bartolomeo, qui suit ; '
Oo Caterina COMPAGM, morte le 14 janvier 1525;
7° Andréa COMPAGM, morte en 1524j
8° Franccsca COMPAGM, morte le 1G décembre 15G2.

VIII. Bartolomeo COMPAONI, né le 23 avril 1503, devint un des arma-
teurs les plus distingués de l'Angleterre; en 1534, il fut chargé par le Roi
d'Angleterre de négocier la paix avec la France, et fit de nombreuses dé-
marches à ce sujet ; le Roi Henri VIII lui accorda pour récompense le droit
deporterune rose rouge dans ses armes; il mourut à Londres, le27 avril 1561.

Il avait épousé : 1° Barbera FIAMMINGA; 2° en 1555, Margherita CARNE-

SECCI1I.
Do cette seconde union vint :

IX. Dino COMPAGNÎ,né à Londres le 10 janvier 1561, et mort à Florence
le 22 novembre 1614. Il a épousé : 1° en 1581, Maria MARZUPPINI, fille de
Cristofano Marzuppini, morte le 6 décembre 1584; 2° en 1585, Gamilla
ALTOVIÏI, fille d'Alexandre Altoviti ; 3° en 1600, Ortensia, fille de Giovanni
LANDI.

Il a eu de ces trois alliances :

1° Carlo COMPAGM:

2° Neri COMPAGM,mort à Turin au mois de mai 1G28;
3° Bartolomeo, qui suit}
4" Giovan-CosiuioCOMPAGM, mort à Florence le 23 septembre 1001}

X. Bartolomeo COMPAGNÎ, fils de Dino Gompagni et de Ortensia di Gio-

vanno Landi, fut Page du Grand-Duc Ferdinand Ier; entra au service de
Charles-Emmanuel, Roi de Sardaigiie et de Piémont; fut appelé au gou-
vernement de Bene en 1612, étant alors fourrier-major de cavalerie; il
assista au combatd'Asti et fut blessé dangereusement près de Vercoil en 1616;
ses blessures l'obligèrentà se retirer du service militaire et à aller se reposer
à Cainerano, où étaient situés les biens dotaux de son épouse.

Il à épousé Margherita ASINARI, des Seigneurs de Cameraiio, dont il eut :

1° Carlo'Franccsco-Vittorio COMPAGM, Capitaine de cavalerie, Gouverneur de
Saluées, Majordome de la princesse Louise, veuve du prince Maurice de
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Savoie; fui ensuite un des quatre Majordomes de Charles-Emmanuel II ;
puis Chevalierde l'ordre des Saints-Maurice-et-Lazare,eu 1G61.

Il acheta la Comté de Mombello, dans le Comte de Chicri, et en reçut l'investi-
ture de la ville de Chieri; il mourut en 1094;

2° Cosimo, qui a formé le degré suivant;
3» Harione COMPAGM,Abbé commendataire de Yezzolano;
4° Antonio COMPAGM, Ecclésiastique.

XI. Cosimo COMPAONI fut nommé Colonel en l'armée du Duc Electeur de
Bavière et Gouverneurde Braunau ; assista aux noces de l'Electeur de Bavière
quand ce dernier épousa Adélaïde de Savoie, dont Cosimo était Ecuyer; fut
reçu Chevalier des Saints-Maurice-et-Lazare et mourut en 1GS3. Il avait
épousé Maria, Comtesse KUHLER DU MONACO, et eut de cette union :

1° Ferdinand, qui a formé le degré suivant ;
2° Adélaïde COMPAGM, mariée au Comte DE HOCHFORT, en Bavière;
3° Regina COMPAGM, mariée au Comte Orlcnsio^oERo TE CIVAN;

4° Caterina COMPAGM, de la Congrégation des Dames de Barghausen ;
5° MassimilianoCOMPAGM,Sergent-Majordans les Gardes du corps de.l'Électeurdo

Bavière, Chevalier des Saints-Maurice-et-Lazare; il fut tué à la bataille
d'Hochstel, le 2 août 1704; il avait épousé Francesea-ElconoraBSI-LOSCII-

WITZ, hongroise.

XII. Ferdinando COMPAGNI, fut héritier de Carlo-Vittorio, son oncle; ob-
tint l'investiture de la Comté de Mombello de la ville de Chicri en 1604, et
mourut le 17 novembre 174G. Il hérita des biens de la famille BON et prit
alors le nom de BON-COMPAONI. Il a épousé Dorotea DELLA VALLE, dont ii
eut :

1° Cosimo COMPAGM, Colonel du régiment de Monltcrrat, Chevalier des Saints-
Maurice-et-Lazare;

2J Carlo COMPAGM, Prévôt de l'église paroissiale de Mombello;
3° Lodovico Maria, qui suivra;
4° Ferdinando COMPAGM, Capitaine au régimentde Monlferrat.

XIII. Lodovico-MariaCOMPAONI» obtint l'investiture de Mombello en 1748
et mourut en 1758; il avait épousé Teresa, Comtesse de BALBO, dont il eut :

1° Filippo, quia formé le degré suivant;
2<> Carlo, qui a formé la TROISIÈME MANCHE;

3° Dorotea COMPAGM, mariée au Seigneur llossi, Comte DE TERNESGO;
4° Luigi COMPAGM, Ecclésiastique;
5o Ferdinando COMPAGM, Capitaine au bataillon de Turin, mort en 17S4.

XIV. Filippo COMPAONI, Comte de Mombello, Capitaine d'infanterie au
régiment de Pignerol, a épousé Teresa, fille de Giovanne-Aiitonio CAPPA DE
VALMACCO, dont il a eu t
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XV. Prospero COMPAGNI, Colonel des grenadiers de la garde, Chevalier
des Saints-Maurice-et-Lazare, marié à Félicita EXCOFFIER DI LKSSOLO, dont
il a eu :

V Carlo-Delfino COMPAGNI, Colonel d'artillerie, marié à Félicita, fille du Marquis
OREXGO DI VENTIMIGLIA;

2° Renalo COMPAGNI;

3° Gustave COMPAGNI.

TROISIEME BRANCHE

XIV. Carlo COMPAGXI, né en 1751, a épousé Domenica CANTATORE; il est
mort en 1826, laissant :

XV. Ludovico COMPAGNI, Substitut du Procureur général en 1805, Dé-
puté au Corps législatifen 1S0G, Procureur général à Florence en 1S0S, Avo-
cat général auprès du Sénat de Savoie en 1814; mort en 1815.

lia épousé Sara, fille du Comte PASTORIS DE SALUGGIO, dont il a eu :

1° Carlo COMPAGNI,né eu 1801; Avocat Général à Chambêry, eu 1816; Sénateur
au Sénat de Turin, en 1845; premierSecrétaire au ministère de l'Instruction
publique, en 1847; Ministre de l'Instruction publique, en 184S; Député au
Parlementitalien, de 184S à 1S74; Ministre plénipotentiaireenvoyé a Milan
avec le général de Bormide pour traiter de la pais, qui se fit le 0 août 1S49;
Conseiller d'Èiat en 1S52; Minislre.de grûcc et justice en 1S52; Sénateur
du Royaume en 1S74; Ministre du Roi de Sardaigne, à Florence, de 1857
à 1S59. Il a épousé en premières noces, au mois de mars 1843, Emestina
SCABAMPI DE VIU-ANTOVA, morte le 10 septembre1844;

Et en secondes noces, en 1846, le 20 décembre, Barbara PLIXIM, Corn
tessc DE SAINT-ANTOINE, dont il eut un fils :

Eupenïo OOMPAGSI. mort à dix-huit mois;
2° Elisabetta COMPAGNI, mariée à Severino BATTAGLIOXE.

QUATRIÈME BRANCHE

DES COMPAGNY, COMTES DE COURYIERES, EN FRANCHE-COMTÉ

IX. Vincenzo, ahas Vincent COMPAGNY, gentilhomme italien, né en 1528,
fils d'Alberto Compagni et de Susanna Antinori (voira la Première branc/te),
vint se fixer en Franche-Comtévers l'an 15S0. Il fut Avocat au Parlement
de Besançon et laissa pour fils :

lo Antoine, qui suit;
2° Etienne COMPAGNI,auteur d'un rameau dont la filiation sera rapportée après

celle de son aîné. ' •



COMPAGiNY DR COURVIÈRES II

X. Antoine COMPAONY, Ecuyer, nô près Pontarlier vers 1582, fut Con-
seiller du Roi, puis Procureur du Prince d'Orange en sa seigneurie de la
Rivière en 1057, et, par sentence du Lieutenant-Général au siège et ressort
dé Pontarlier rendu en 1620, il fut affranchi de la redevance dont il était
tenu envers l'abbaye de Mont-Sainte-Marie.

11 a laissé pour fils :

XI. Messire Claude-François COMPAGNY DE COURVIÈRES, Chevalier, Sei-
gneur d'Usiers et de Courvières, Conseiller au Parlement do Besançon, né à
Labergement le 31 janvier 1G3S, qui a épousé par contrat du 22janvier 16G9
Demoiselle Anne-Baptiste COURLET: il est mort en sa maison, à Pontarlier,
le 16 novembre 1707, à l'âge de 09 ans.

Par lettres patentes de Sa Majesté Catholique, en date du 20 mars 1670, il
avait été pourvu de la charge d'Avocat du Roi au bailliage de Pontarlier, à la
charge de faire le serment à Bruxelles, en date du 20 mars 1670 ; ces lettres
patentessont signées : Carlos, et, sur le repli, Harschot. La prestation de ser-
ment fut faite entre les mains du Prince d'Arcmberg, à Besançon, le 18 mai
1670.

Claude-François COMPAGNY DE COURVIÈRES fit le dénombrement, en la
Chambre des Comptes de Dôle, des Terre, Seigneurie et Comté de Cour-
vières, comme relevant en plein fief de Sa Majesté, et ayant été acquise par
lui de la Maison de Watteville.

Enfin, en 1696, il fit enregistrer les armoiries da sa famille à YArmoriai
officiel du Iîoi} volume de Bourgogne, tome I, folio 596.

II est mort ne laissant qu'une fille unique :

Marie-Gabrielle COMPAGXY, Danie et Comtesse DE COURVIÈRES, née et baptisée à
Pontarlier, le 24 septembre 1GT4, laquelle fut mariéeà Pontarlier, le 8 juil-

•let 1092, avec haut et puissant Seigneur, Messire Charles DE MOXXIER, Mar-
quis DE NOIROXTE et DE MAMIROLE, Premier Président de la Cour des Comptes
du Comté de Bourgogne.

Le 21 septembre 1.711, Dame Anne-Baptiste COURLET, veuve de Messire
Claude-François COMPAGNY, Seigneur de Courvières, fit une donation entre
vifs à sa fille Marie-GabrielleCOMPAGNY, épouse du Marquis Charles MONNIER

DE NOIROXTE, Chevalier, Conseiller du Roi, premier Président à la Cour des
Comptes du Comté de Bourgogne, Seigneur et Comte de Courvières, de Ma-
mirole, etc.; elle fit son testament le 27 octobre 1715.

Ainsi s'est éteint le premier rameau des SeigneursComtes de Courvières,
dont les cadets, issus du second rameau, ont relevé les titres.
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SECOND RAMEAU DES COMTES DE COURVIÈItES

X. Etienne COMPAONI, né le 8 décembre 1659, laissa pour fils ;

XI. Pierre-Denis COMPAONY,Châtelain do Rochejean, né le 19 mars 1654,

qui fit enregistrer ses armoiries dans YArmoriai du Moi de 1696, vol, de
Bourgogno, folio 876. Il mourut le 19 février 1731, Il a laissé pour fils :

XII. Joseph COMPAONY, Avocat en Parlement, puis Bailli de la terre de
Rochejean par lettres du 17 septembre 1722 et confirmé dans cet office par
lettres du Roi du 5 mai 1751, et enfin nommé Lieutenantparticulier au siégé
de Pontarlier par lettres du 4 août 1753.11 est mort à Baume-les-Danies, le

24 mai 1783, laissant pour fils et successeur :

XIII. Claude-François-Gabriel COMPAONY, Ecuyer, né à Pontarlier le

26 octobre 1731, Conseiller au Parlement de Besançon, est mort à Baume-
les-Damesle 22 décembre 1809, laissant pour fils :

XIV. Pierre-Charles-Hippolyte COMPAONY, né à Pontarlier en 1767,

Ecuyer, Magistrat, mort à Baume-les-Dames la 8 février 1817, laissant:
XV. Gabriel-François-Félicité-ScolastiqueCOMPAONY,Chevalier, Comte de

COURVIÈRES, né le 10 février 1792, Chef d'escadrons au corps d'état-major,
Aide de camp du Maréchal Molitor, Chevalier de Saint-Louis et Officier de
la Légion d'honneur, il a épousé, le 23 janvier 1833, Mademoiselle Célestine
MARULAZ, fille du brave Lieutenant Général Baron Marulaz, et fut auto-
risé par décret impérial du 25juillet 1865, ainsi que ses enfants, à relever les

nom et titre de Comte de Courvières appartenant à ses ancêtres.
Il est mort le 26 novembre 1874, laissantdeux fils : '

lo Joseph-François-Sophie-Gabriel,qui suit;
2° Emile COMPAGNY,VicomteDE COURVIÈRES, CapitaineAdjudant-Majorau 99» de

ligne, Chevalier de la Légion d'honneur et de l'Ordre de Guadalupe, décoré
de la Médaille du Mexique, mort le 27 avril 1872, des suites d'une blessure
gravereçue à Sedan. /

XVI. Joseph-François-Sophie-Gabriel COMPAONY,Comte de COURVIÈRES,

né le 6 novembre 1833, Capitaine commandant au 12° chasseurs, démission-
naire, décoré de l'ordre de la Légion d'honneur pour action d'éclat sous les
murs de Puebla, le 22 mars 1863, Commandeur de l'ordre du'Saint-Séy
pulcre. Chevalier du Medjidié et de Guadàlupé, décoré dès Médaillés d'Italie
et du Mexique et de la Médaille de sauvetage de Pe classe.

Il à épousé, le 26 décembre 1874, Mademoiselle Marie-Joséphine GENE-

VOIS, fille de M; Genevois, Juge au tribunal de Grenoble.



DE LA CROIX
POITOU ET ANGOUMOIS

SEIGNEURS DE LA MADELEINE, DES BRETINIÈRES, DES O.MBRAIS,

DE LA FENESTRE, DE LLLAUD, DE LA MOTTE,

DE PUVREAUD, DE LA CARTE, DE LA COMBK, DE LA BROSSE, DE LOINIHÙD,

DE LA YALADE, DE VLLLEIUN, ETC.

I I

ARMES : d'argent, à cinq fusées de gueules rangées en fasce. — ALIAS : d'argent, à la croix
de sable. — COURONNE : de Comte. — SUPPORTS : deux Lévriers.

!
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A famiîle DE lA CR0IX du PoUou et do ''Angoumois,-^^T^^^^^ cst l'une des plus anciennes et des plus distinguées do la
lH Wj^^^M1^ noblesse do ces deux provinces, tant à cause de ses al-
'*H * JÊjmmlf^ liances prises dans les familles les plus considérables, que-8 é ^^Hl $? l10Ur ses se''v*ces militaires exceptionnels, car, pendant•W/ll^^^ Ç plus do trois siècles, ses membres n'ont point cessé deV^SfpPwtfo porter les armes.t^rf^-v, Peu do familles ont possédé autant de seigneuries et

do fiefs importants; nous citerons particulièrement ceux de la Madeleine, des
Brotiniêres (ce dernier relevait directement du Roi, à cause de son château
do Lusignan), des Ombrais, de la Fenestre, de Lilaud, de la Motte, de Puy-
reaud, de la Carte, de la Combe, de la Brosse, de Loinbaud, de la Valade,
de Villeban, etc., etc.

Parmi ses alliances marquantes, on remarque les noms des plus illustres
familles du Poitou et do l'Angoumois, et notamment celles de Rocheçhouart,
de Sanzay, de Clérembault, de Moulins, do Corlieu,de Quatrebarbesj de
Lambertie, de la Martherie, de Berthoumé, de Massacré, Thibaud de Plac,
d'Abzac, de Maumont, de Pindray, du Nuchèze, de Hollande, de Beaumont
deChillay, de Vaultierde Mayencourt, du Bois, dé Chapiteau de Rcmondias,
de Fornel, de Galard de Béarn, etc.

La filiation régulière et suivie de cette famille s'établit sur TITRES ORIGI-

NAUX, à partir du xvc siècle, mais, avant cette époque, on rencontre, dans les
cartulaires et les anciens manuscrits, plusieurs personnages que l'on peut
affirmerêtre sortis de ce vieil estoc, sans qu'il soit possible ;?ependant de les
rattacher d'une manière certaine à la filiation.

En voici une énumération succincte :-
Etienne DE LA CROIX] vivanten1100, était mort dès l'année 1211, comme

il appert dune donation faite ladite année, par Laurence, sa veuves pour lé
repos do l'âme de son mari, en là paroisse d'Azé-sur-Cher, mouvant du fief
de l'Archevêque do Tours. (Collection deD, Villevieille, volume coté ^folié
107, aux manuscritsde la Bibliothèque de lïichelieii).

Le 22 mars 1345, Jean DE LA CROIX; ^ràrlët Èçiïyer, Seigneur de Char-
coigne, abandonna volontairement au prieur de Notre-Dainë de Surgères,
les dîmes qu'il tenait, notamment celle du fief de Messjre Foucaud de Char-
coigne, Chevalier, en la paroisse de Sainte-Marié de Surgères en Poitou.
(Archives de FAbbaye de Vendôme, Prieuré de'Surgères.—- D. Villevieille). 11 fut
père de : '.;:.'';' \0' ;'^ *'^'''': :'-:'.?'"-v''':':'

Pierre DE LA CROIX, Seigneur de Charcoigne,près Surgères, lequel fit un
accord, en date du 3 juillet 1378, avec le Prieur de Sainte-Marié de Surgères,
qui lui réclamait la dîme sur son fief de Charcoigne. (Archives de TAbbàye
de Vendôme,prieuré de Surgères ; — D, VÏlievieille.)
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FILIATION

I. Louis DE LA CROIX, Ecuyer, né vers l'an H00, prit alliance avec
Marie DE DOMIGUE DE ROCIIEHERT. (Preuves de l'Ordre de Malte du Prieuré
d'Aquitaine, manuscrità l'Arsenal,page243.) Il eut pour fils :

IL Ambroise DE LA CROIX, Ecuyer, qui doit être le môme que « le sieur

DE LA CROIX DE MONTDON, Homme d'Armes de la Compagnie du sieur de
l'Aigle, » levée pour le service du Roi Louis XI, et dont la revue fut passée, le
20 octobre 1467, dans la ville de Fontenay-le-Comte. (Pôles des bans et
arrière-bansdu Poitou, page 6.) Ambroise DE LA CROIX eut de son union avec
Hardouine DE SANZAY :

1° Guillaume,qui suit;
2° Renée DE LA CHOIX, femme de Claude DE CLÉREMBAII.T,Seigneur de Brifïieres.

(Preuves de Halte à la Bibliothèquede l'Arsenal.)

III. Guillaume DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Valade et de Ville-
ban, rendit aveu, le 5 juillet 1485, au Seigneur de Brye, à cause dudit fief de
Villeban, qui lui avait été apporté en dot par dame Madeleine BRUNE, sa
femme. (Titre original aux Arc/tires de M, de Beauchamps; — Cabinet de
M. Beauchet-Fillcau, registre 18, n" 62) Il eut pour fils :

IV. Martin DE LA CROIX, Ecuyer, de la ville de Poitiers, qui, devait le
service d'Archer au ban et arrière-ban du Poitou, convoqué le 12 dé-
cembre 1491, se fit remplacer, en raison de son grand âge, par Guyon Bar.
(Pôles des bans et arrière-bans du Poitou,page73.) De sa femme, dont le nom est
inconnu, il eut pour fils :

V. Guillaume DE LA CROIX, IIe de nom, Ecuyer, Seigneur do la Madeleine
et des Bretinières, paroisse de Saint-Georgesd'Aynonne, près Saint-Maixent,
qui est qualifié Licencié es-lois et Sénéchal de Thors. (Titre original du 2 oc-
tobre 1504. — Cabinet de 31. Beauc/iet-Filleau,registre 18, n° 63.) Il avait épousé
Demoiselle Louise de MOULINS, de la très-vieille famille des Moulins de Ro-
chefort, du Poitou, alliée aux Couterne de la Barre, de Montmorency, de
Sully, Vaillant, etc. Il eut de cette union :
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1° Joachim, qui suit;
2" François DEU CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Brosse, dont l'écu élait d'ar-

uent, à la &o>'x de salle (1), prit alliance avec Louise HODO.N, qui le rendit
père de ;

À. Françoise DE LA. CHOIX, femme de Pierre BRIKND, Ecuyer, Seigneur
de Brez,dont le petit-fils, Pierre Bricnd de Brez, fut admis dans
l'Ordre de Malte, le 20 septembre 1624. (Preuves du Prieuré d'A~
quitaine, page 49?, — Bibliothèquede l'Arsenal.)

3° Françoise DE M CROIX, qui portait également : d'argent, à la croix de sable, fut
mariée à CharlesDE LA REBUTTIÈRE,Ecuyer, et bisaïeule'maternellede Mag-
delon de Villedon, du diocôso de Saintes, reçu dans l'Ordre de Malte, sur
preuves du 19 juin 1615. (Preuvesà la Bibliothèquede l'Arsenal.)

VI. Joachim DE LA CROIX, 1er du nom, Ecuyer, Seigneur des Breti-
nières et de la Madeleine, servait sous les ordres de François Poussard, au
han de la Sénéchaussée de Saintonge, lors de l'appel 'fait le 10 juin 1553,
{Rôles saintongeois,page 29.) Il passa acte do partage, le 10 avril 1567y devant
Me La Fontaine, notaire à Poitiers, avec Demoiselle Marie Germain, Dame
de la Fremaudière; Jean Jourdain, Ecuyer,Seigneurde laBôusatière, agissant
tant pour lui que pour Louis Jourdain, Ecuyer, Seigneur des Forges, son
père, et pour François Jourdain, son frère. {Cabinet de M, Reauchet-Filleau,

registre S, n° 321.)
Tant en son nom que comme curateur de René DE LA CROIX, son fils,

Joachim DE LA CROIX plaidait, en 1570, contre M. de Courtinies, Conseiller
du Roi et Receveur-Général des finances à Poitiers. {Cabinet de M. Reauchet-
Filleau, registreS, «° 177.)

Joachim DE LA CROIX avait épousé, par contrat passé à Saint-Maixenf,
Noble Damoiselle Raymonde DE CORLIEU (2), fille de Robert de Corlieu,
Ecuyer, Seigneur de la fChaize eh la paroisse de Vpuchon et de laFenestre,
en la paroisse de Sàint-Sorhin, Châtellenie de Montbrpri en Angoumois ; et
de feue Margueritede Quessàrmi;Dame de Puymoulins. Les apports matri-
moniaux s'élevant à la somme de dix mille livres tournois, lurent comptésà
ladite RaymondeDE CORLIEU, par Robert de Corlieu, son frère, paracte passé

(i) La familleDE LA CROIX a eu deux armoiries : celles figurées en tête de cette généalogie, et celles-ci, \

qui sont les plus anciennes, et des armes fartantes dont l'origine remonte sans doute aux croisades.

(i) Fixée en Poitou et en Angoumois, la famille DB CORLIEU tire son origine de l'évèclié d'York et
prouve sa filiationen France depuis le commencement du xv» siècle. Une. attestation du roi d'armes d'An-
gleterre du 0 mars 15J7, porte qu'elle est issue de l'ancienne famille de CORLEIX, qui a produitdes Chevaliers

dès l'an 128". Charles de Corlieu, servant sous la bannière d'Angleterre en Angoumois, s'empara en 1414,

à la tète d'une compagnied'hommes d'armes, du chatcâu de Ooùrville aux entours d'Angoulême, et'rie
voulut le rendri qu'à la conditionqu'on lui en ferait épouser l'héritière, nommée Renotte»u FRESNEVJout
il écartela les armes, telles que ses descendants les portent encore, savoir : EcarUiè.aux l et 4, de sinople,

au eheiron d'argent, chargé de trois quinlefeuilles dé gueules; aux î et 3, d'argent, au lion de gueules lampant,
armé et couronné d'or. -'-.'->.:'>,,.• ,-'.'i '-.>.-
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à Vivonne, le 9 juin 1539, en présence do M* François Gronain, Licencié" en
Droit, LouisJourdain, Ecuyer, Seigneur des Forges, et François de Corlieu.
{Titre original aux Archives de la famille).

De son union avec Raymonde ni-: CORLIEU, Joacliitn DK LA CROIX laissa
six enfants, savoir :

1° Aimery, qui suit;
2" Claude DE LA CHOIX DES BRETI.MIV.KS, dont les preuves de noblesse furent faites

au Prieuré d'Aquitaine,pour son admission dans l'Ordre de Malte, en IÔOJ.
Il résulte de l'enquête faite à cette occasion dans la ville de Poitiers,
le 5 août de ladite année, que le postulant était né de Joachim DK I.V CHOIX
et de Raymonde DE COBLIEI' ; qu'il était alors âgé de douze à quinze ans et
avait été tenu au baptême dans l'église d'Aynonne : enfin que ses ancêtres
étaient nobles et avaient toujours été compris dans les rôles du ban et ar-
rière-ban de la province du Poitou. Le; témoins entendus furent Geoilroy
d'Aynonne de Ruyère, Sain de Ruyère, paroisse de Saint-Georges d'Ay-
nonne; Alain d'Aynonne, et Michel d'Aynonne, Ecuyer, Seigneur de la
Brosse. Le célèbre historien de Malle, Vcrtot, donne pour armes à Claude
DE LA CHOIX : d'argent, à la croix de salle. (Histoire des Chevaliersde Malte,
tome VII, page 338; — Catalogue des Chevaliers de la Langue d'Aquitaine, à la
Bibliothèquede l'Arsenal, page 22G) ;

3° René DE LA CROIX, auteur de la PREMIÈRE BRANCHE rapportéeci-après;
4" Louise DE LA CROIX, mentionnée dans la donation de Raymonde DE CORLIEU,

en faveur de son fils Aimery, de l'année 15S-1. Hlle portait : d' rjent, à la
croix de sable, et avait épousé Lancelot DE QLATREHAHRF.S, Kcuyt., dont les
petits-fils, Philippe et Gili.ert de Quatrebarbes de la Rongère, du diocèse
du Mans, furent reçus dans l'Ordre de Malte, sur preuves faites au grand
prieuré d'Aquitaine, les 17 octobre 1G03 et 31 août 1000. (Preuves à l'Ar~
senal);

5" Anne DE LA CROIX, citée avec sa soeur Louise, dans l'acte de donation pré-
citée ;

G" Madeleine DE LA CROIX, Religieuse dans le monastère de Sainte-Claire, près
Limoges.

VIL Aimery DK LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Fenestre, do la Cliaize,
des Ombrais et autres lieux, se maria avec Anne DK CORLIEU, Dame des Om-
brais, en la paroisse de Saint-Constant et Châtellenied'Angoulêmo. Le contrat
fut passé aux Ombrais en Angoumois, le 0 février 1581, par-devant Mc Pas-
quet, Notaire Royal d'Angoulème. En faveur de cette union, Raymonde DK
CORLIEU, alors veuve de Joachim DE LA CROIX, fit abandon de tous ses biens
à son fils aîné. Aimery DE LA CROIX transigea, le 20 novembre 1593, avec
René DE LA CROIX, son frère, lequel eut pour sa part d'héritage le fief des
Bretinières. — Par lettres du 3 juin 1594, le Roi Henri IV donna mandement
au Sénéchal d'Angoulème de faire payer à Aimery DE LA CROIX, en récom-
pense de ses services, les redevances, dîmes et droits qui étaient dus audit
Aimery, pour ses fiefs et apanages sis en Poitou et en Angoumois. (Ces titres
originaux sont aux Archives de la famille.)
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Aimery DE LA CROIX eut pour fils :

VIII. JoachiniDK LA CROIX, II0 du nom, Ecuyer, Seigneur des Ombrais,

de la Fenestre, de la Chaizo et autres lieux, qui fit cession d'une rente à la
ville de Poitiers, par acte du 11 août 15S2. {Répertoire des privilèges, dons et
oc/rois de la ville de Poitiers; — Cabinet de M, Bcauchct-FiUeau, registre 17,
H°59.) Il épousa par contratpassé au Château de Mesnet, paroisse de Saint-
Maurice et Chatcllenie de Montbron, le 10 janvier 1600, Noble Damoi-
selle Françoise do LAMBKRTIH (1), fillo de Messire Raymond de Lambertie,

Ecuyer, Seigneur do Mesnet, et de Demoiselle Louise de la Marthonye. [Titre

original aux Archives de la famille).
.De cette union sontnés deux enfants, savoir :

1° Gabriel, qui suit;
2» Jean DE LA CROIX, Ecuyer, qui tesla, en 1020, en faveur de Jacques DE LA CROIX,

son neveu.

IX. Gabriel DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Fenestre, de la Chaize,

des Ombrais, etc., comparutà l'Assemblée du ban et arrière-ban de la Séné-
chaussée d'Angoumois, convoquée à Angoulême,en 1635. suivant certificat

de M. de Damas, Maréchal de camp. {Titre original.) Il obtint, en date du
17 octobre 1050, une Commission de Capitaine de chevaux-légers, sous l'au-
torité du comte d'Uzès, Colonel-Général de la cavalerie légère. {Titre ori-
ginal).

Gabriel DE LA CROIX avait épousé Isabeau BERTHOUMÉ, fille de Jacques
Berthoumô, Ecuyer, Seigneurdu Touret, et de DemoiselleCharlotteBertrand,
qui le rendit père de :

1» Jacques, qui suitj
2° Marguerite DE LA CROIX.

X. Jacques DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur des Ombrais, de la Fenestre et
de la Chaize, institué héritier de son oncle, Jean DE LA CROIX, en 1626,
épousa le 16 janvier 1653, au lieu nobl>du Bruel, paroisse de Chasnier,
Demoiselle Angélique DE MASSACRÉ, fille de feu Guillaume de Massacré,
Ecuyer, Seigneur de Labergement, et de Demoiselle Catherine Guy. Ledit
contrat de mariage est signé : François de Massacré; Pierre de Massacré;

(!) La maison des MarquisDE LAMBERTIE, originaire du Périgord, remonte à Pierre, Seigneurde Lam-
bertie, mort en 1-128. De lui était issu, à la cinquièmegénération, François de Lambertie,Baron de Mont-
brun, Chevalier de l'Ordre du Roi en 1571, père de Jean de Lambertie, Maréchal de camp. (ARMES : d'azur,
à deux chevrons d'or.)
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Louis de Larochefotieauld ; J. de Lambertie; J. do Livron; do la Coiissiôro;
de Guitard; Raymond de Lageard; G. de Las, etc., et P. Pilorget, Notaire
Royal à Angoulême. (Titre original.)

Jacques DE LA CROIX DES OMBRAIS, qui portait pour armes : d'argent, à
cinq fuséesdegueulesrangées en fasce, est cité dans le Catalogue des Gentilshommes
de l'Élection d'Angoulême qui furent maintenus dans leur Noblesse parM. d'A-
guesseau, ès-années 16G6et 1G6T. De son mariage avec Demoiselle Angélique
DE MASSACRE, il eut :

1° François, qui suit ;
S" Jacques DE LA CROIX, auteur do la DEUXIÈME BRANCHE, rapportée ci-après ;
3° Léon DE LA CROIX, Eeuyer, Seigneurde la Motte, s'unit à Damoiselle Marie DE

ROUSSIES J il vivait encore en 1730;
4° Charles DE LA CHOIX, Eeuyer, Seigneur de la Grclierc;
5° Charlotte DE LA CROIX;

0° Marguerite DE LA CROIX, femme de MessireJean TIIIBAID, Eeuyer, Seigneur de
Plac. D'eux naquit Demoiselle Maric-PhilippetteThihaud, mariée par con-
trat du 2 février 1TI5, avec Jean-François DE LAMBERTIE, Eeuyer, fils de
feu Léon de Lambirtic, Seigneur de Lamary, et de Daine Radégonde de
Naulin. [Cabinet de J. Beauckct-Filteau, Généalogie de Lambertie, n° 200.)

XL François DE LA CROIX, Eeuyer, Seigneur de la Chaize, des. Ombrais,
de la Fenestre, a épousé Demoiselle N. DE LAMBERTIE, dont il eut :

1° François, qui suit;
2° Léon DE LA CROIX, auteur de la TROISIÈME BRANCHE, actuellement seule exis-

tante, dont la filiation viendra après celie des deux autres branches;
3° Marie DE LA CROIX, mariée à Messire François D'ABZAC ;
4° Marguerite DE LA CROIX, femme de Messire François DE MAI-MONT.

XII. François DE LA CROIX, IIe du nom, Eeuyer, Seigneur de la Chaize et
autres lieux, s'unit à Demoiselle Marie de LAMBERTIE, sa cousine germaine,
en vertu de dispenses accordées par Sa Sainteté Benoit XIII, datées du 1er fé-
vrier 1736. Il mourut en 1743, laissant :

1° François DE LA CROIX, Eeuyer, Seigneurde la Chaize, etc., mort sans enfants,
de Jeanne DE PINDRAY, sa femme ;

2° Jean DE LA CROIX, mortjeune ;
3° Marguerite DE LA CROIX, femme de François DE MAIMOXT, Eeuyer.
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PREMIERE BRANCHE

VII. Roué DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur des Brelinières, fils puîné de
Joacliim DE LA CROIX et de Raymonde DE CORLIEU, partagea avec Aimery
DE LA CROIX, son frère aîné, par acte passé à La Rochefoucauld, le 26 no-
vembre 1593.

Il a épousé Noble Damoiselle Jeanne DE NUGHÈZÈ (1), fille de Messire
Jean de Nuchèze, Chevalier de l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordinaire de sa
chambre, Seigneur Châtelain de la Brûlonnière, et de feue Dame Jeanne de
Parthenay. La future est dite assistée de son père: de Pierre de Nuchèze,
Ecuyer, Seigneur de la Brosse, son frère aîné ; et de Demoiselle Marguerite
de Nuchèze, sa soeur. Ce contrat fut passé, le 21 septembre 1594,en la Cour de
Montmorillon, par Dessioù et Bordeaux, Notaires royaux. (Cabinet de
il/. Beauchet-Filleau, registre SO, «° 127.

De cette alliancevint le fils qui suit :

VIII. Antoine DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Carte, maintenu dans
son ancienne noblesse par jugement du 9 septembre 1667. (Cabinet de Beau-
ehet-Filleau, registre 29, 'n° 27.) D'une alliance qui est restée ignorée, il

a laissé : '

IX. François DE LA CROIX., Ecuyer, Seigneur des Bretinières, qui rendit
aveu au Roi, à cause de son Château de Lusignan, pour ledit fief des Breti-
nières, en 1668. (Cabinetde M, Beauehet-Fîlleau, Registres des Noms féodaux,
n° 337.) Il fut maintenu dans sa Noblesse par jugement du 9 septembre 1667.
[A. Gouget, Armoria/du Poitou, page 22.)

François DE LA CROIX avait épousé Marie DE HOLLANDE, laquelle, étant
veuve, rendit hommage au Roi, à cause de son Château de Lusignan, pour
son hôtel et fief noble des Bretinières, en 1684 et 1686. (Cabinet de M. Beau-
chet-Fiileau, Registre des Noms féodaux, n°l\2.)

De celte union vinrent :

(:) Divisée, en plusieurs branches dites de la Roche-Vineuse, de Baudiment, des Francs, de Bussy, de
Batresse, de la Brûlonnière,du Plessis etd'Anlezy, la maison de NUCHÈZE,d'ancienne chevaleriedu Poitou,

a produit des ChevaliersBanneretsetEcuyers, desCapitaines d'hommes d'armes des Ordonnances, des Gen-
tilshommes ordinaires de la Chambre, des Chevaliers dé Saint-Michel,plusieurs Chevaliers et Dignitaires
de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et un Evoque Comte de Châlons. (ARMES : de gueutes, à neuf mo-
tellcs d'éperon à cinq rais d'argent.)
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1° Charles, qui suit;
2° Gabrielle CE I.A CROIX, mariée deux fois : 1" avec Gabriel HKMR, Chevalier,

Seigneur de Chastenay ; 2» par confiât du 27 mai 1007, passé a Fontenay,
devant M" Train et Gaudin, Notaires royaux, avec Joseph DK BKACMONT,
Chevalier, Seigneur de Chillay, Lieutenant des vaisseaux du Roi, et Capi-
taine d'une compagniefranche de la marine. (Cabinrf de M. Beauchel-Filkau,
registre 1, H°190);

3« Marie-Anne m LA CROIX, mariée en 1*01, avec Alexandre DR VAVI.TIER DE
MAVEXCOIHT,Chevalier, Seigneurde Qucsnard,Baron de Rcully, Lieutenant
de la compagnie de MM. les Gardes de la marine au port de Rochefort.
| Idem, registt e 1, ii« 200.)

X. Charles DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur des Brelinières, est inscrit au
rôle des Gentilshommes du Poitou, convoqués pour les bans et arrière-bans
de 1691 et 1693. {Idem. Registre 15, n» 29 et 30).

Il fit enregistrer dans YArmoriai général officie!, dressé en vertu de l'édit
de 1690, les armoiries de sa famille ainsi décrites : de gueules, à cinq fusées
d'argent chargées chacune d'une coquille de gueules. [Registre 28, coté Poitiers,
folio 224, Bureau de Fontenay, Cabinetdes titres, Bibl. de Richelieu). Do son côté,
Charlotte DU BOIS femme dudit Charles DK LA CROIX, Ecuyer, « Seigneur
de Bretinières, » déclara porter unécu d'or, à trois fusées de sable, posées 2ctl.
{Ibid., folio 607.)

Nous trouvons encore Charles DE LA CROIX présent au contrat do mariage
de Pierre Bernon, Chevalier, Seigneur desMaretz, avec DemoiselleLouiseSi-
mouneau, passé devant Bouteville, Notaire Royal de Sainte-Hermine, le
20 janvier 1705.

On ignore s'il a laissé postérité.

DEUXIÈME BRANCHE

XL Jacques DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de la Motte et de Lilaud, fils
puîné de Jacques DE-LA CROIX, et d'Angélique de MASSACRÉ, épousa Phi-
lippette JOURDAIN, par contrat passé le 24 octobre 16S4, audit lieu de Mont-
bron ; la future apporta en dot à son mari la terre de Lilaud,paroisse de Saint-
Maurice de Montbron. De ce mariage vint :

XII. Gabriel DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur de Lilaud qui pritalliance avec
Marie MESNARD, fille de François Mesnard, avocat, demeurant à Marthon,
dont il. eut :

lo Bernard DE LA CROIX, Ecuyer; dont on ignore la destinée;
2e Marie DE LA CROIX.
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TROISIÈME BRANCHE

ACTUELLEMENT EXISTANTE

XII. Léon DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneurdo la Motte, fils puîné de Fran-
çois DE LA CROIX, Seigneur de la Chaize, et de Demoiselle N, do LAMBERTIE,

fit enregistrer ses armoiries à YArmoriai général de 1696, et reçut, le
29 août 169S, un certificat d'armoiries ainsi conçu : d'argent, à cinq fusées de

gueules rangées en fasce {Titre original)', et le 12 septembre 1704, M. Rouillé,
Intendant de la Généralité de Limoges,Commissaire départi pour la recherche
des faux nobles, lui fit délivrer un arrêt de maintenue de noblesse. {Titre
original.)

Léon DE LA CROIX se maria avec Françoise DE MAUMONT, fille de Léonard
de Maumont(1), Ecuyer, Seigneurde Puyreaud et d'Anne de Manàslier..

De cette union vinrent :

1« François DE LA CROIX, Ecuyer, Seigneur do Puyreaud, qui servit pendant
quatorze ans dans l'artillerie de marine, dé 1775 à 1789, et mourut saris
alliance;

28AutreFrançois, qui suitj
3° PhilippetteDE LA CROIX j

Tous trois nommés dans un accord fait le 7 août 1779, avec Gabrielte de
Plamont. {Titre original.)

XIII. François DE LA CROIX,Ecuyer,Seigneurde Puyreauden Angoumois,
demeurant audit lieu de Puyreaud, paroisse de Grassac, épousa par contrat
du 22 avril 17S0, Noble demoiselle Anne DE CHAPITEAU,fille de fru Messire
Pierre de Chapiteau, Ecuyer, Seigneur der Rëmondias, et dé dame Marie
Dartelet, demeurant auQiéu nobles de la Jàùnieriè,paroisse de Mainzac. [Titre
original.) Ce contrat fut passé ^eri présenceide MM. deMauniontj Lusignan dé

la Jaùmërie,\de Loubersàt,' Charlotte;de Coulié de Lusighan, du Breùil^ dé
Remondias^leComtedeL-ambertiéyetc.

;
; T

.
De cette union vinrent :

lo François,qui suit j
2o Salomon DE LA CHOIX, Ecuyer ;
3» Pierre DE LA CROIX, Ecuyer, simple soldat au 16e régiment de ligne sous le

premier empire.
.

XIV. Noble François DE LA CROIX, Propriétaire, demeurant au village

(l) Les Sires SE MAUMONT, en Limousin, Barons de Chalard, Seigneurs de Baralcuf, et qui portera

pour armes : d'azur, à deux fastes d'or, sont un rameau d'unebranché dé la maison de la Rochefou cauld-
Bàrbezieùx. ;:. "'•;_ '^.„.v ':- "'.-'":y ": "- ':'.'''.'' ' ^v/'-:4; '•"'.
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dePuyreaud, cantonde Montbron, a épousé, en 1808, noble demoiselle Anne
DE FORNEL, fille de Messire Etienne de Fornel, Ecuyer, Seigneur de Limeyrac,
et de Charlotte DE GALARD DE BÉARX, dont il a eu deux enfants, savoir :

l°Adomir-François-Martial,qui suit;
2° N. DE LA CROIX DE LA MOTTE, Capitaine.

XV. Adomir-François-Martial DE LA CROIX, seul et unique représentant
de nom et d'armes de sa famille, né le 26 mars 1S09, au lieu de Puyreaud,
mort le 9 juin 1S70, a été maire de Grassac pendant plusieurs années.

Il a épousé, en 1865, mademoiselle BERTRANÊ, dont il a eu plusieurs
enfants, savoir :

1° Elisabeth-Louise-AlesineDE LA CROIS, née en 1842, mariée en 1845 à Fré-
déric-Ferdinand REXAILD, dont elle a trois enfants, savoir :

A. Albert REXAILD,né le 2G janvier 1SCC;
B. Marie-Louise REXAILD, née le 21 février 1870;
C. Jacques REXAULD, né le 24 juillet 1S73;

2° Léon-Alcide-SalomonDE LA CROIX, né en 1844;
3° Juliette DE LA CROIX, mariée à M. DU BREIIL;

4° Emma DE LA CROIX, non mariée ;
5° Marguerite DE LA CROIX;

G0 Léontine DE LA CROIX, non mariée.





DAMIENS DE RANCHICOURT

PICARDIE ET ARTOIS

AHMES : de gueules à trois chevrons de voir, — Contoxxi: : de Comte. — SUPPORTS : deux (ions.

|p|||||l||
a famille DAMIENS DE RANCHtCOURT, est une branche

w
P§^ol ^e l4Mustrô maison des anciens Comtes D'AMIENS dont l'ori-

p: 10$$Ê m gine remonte à :li &Pfjj m Gauthier Ier, Comte DU VÉXIX et IVAMIUXS, qui vivait
fe:^gls^*»S dans In dernière moitié duJX° siècle. Il ont d'Eve, fille du

comte de Dreux :
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Quu.tl.iiei* II D'AMIENS, qui, d'Adélaïde,, héçitière di\ comté de Çrépy
et, fille du Comte de Seiilis, laissa trois, fils dont il est essez; difficile de sujyr^
les traces et dont la descendance est dès lors incertaine.

Quoi qu'il en soit, La Morlière, dans ses Antiquités,Mi remonterla maison
D'AMIENS à :

Adam ou Aleaume D'AMIENS, Vidame de ladite ville, qui fut père de :
Guy Ier d'AMiENS, vivant sous le règne de Louis le Gros (1108-1137), qui

laissa, entre autres enfants :
.Guy II, Châtelain D'AMIENS, Seigneur de Flixecourt, Vinacourt, la Broyé,

Canaple, Bachimont, Buire, l'Estoile, Fléchelle, Talmas, Estréé, Renauville,
Outrebois et autres lieux. Il eut deux fils : l'aîné :

Dreux D'AMIENS, époux de Marguerite, présumée soeur de Hugues,Comte

DE SAINT-POL, en eut cinq fils :

1», Pierre.D'AMiENs,Seigneur deVinaeourt, en HOôj
2° Renault D'AMIENS,d'abordChanoine d'Amiens, puis, ayant hérité de son frère,

il épousa MATHILDEJ

3» Thibaud D'AMIENS, Seigneur de Canapleet d'Outrebois, en 1220}
4» Aleaume D'AMIENS, Seigneur de l'Estoile, en 1217, père de Pierre D'AMIENS,

aussi Seigneur de l'Estoile;
5" Bernard D'AMIENS,auteur de la Branchedes SeigneursDE REXACVILLEet DE MON-

CEAUX alliés aux de Mouçhy, de Heuçhin, de Mpnceaus, de Marquais, de
Canteleu, de Las Çuenas, etc. " '

LA. BRANCHE des D'AMIENS, Seigneurs de BACHIMONT est sortie de Guil-
laume (I'AMIENS, qui de Marie DELÀ SEULE eut :.

Druon d'AMiENS, seigneur de Bachimont, époux de N. DE MAILLY, dame
du Mcsnil et de DonquerL dont il eut :

1° Robert D'AMIENS, Seigneur de Bachimont, de Fontaine et du Mesnil, qui
épousa Marie DE BEU-FORT, en Artois;

2o Pierre D'AMIENS, aussi Seigneur de Bachimont, s'unit à Jeanne DE HAHREUX,

dame de Bralincourt, d'où î

Pierre D'AMIENS ou DAMiKNs,SeigneurdeBralincourtetde Bachimont, qui
prit alliance avecJeanne DE HOTKUX, de laquelle naquirent dix-huit enfants,
entre autres Jacques DAMIENS, abbé de Prémontré, mort général de. son
Ordre, vers le milieu du XVI' siècle.

La maison D'AMIENS a formé un grand nombre de branches, entre autres
celle des D'AMIENS OU DAMIENS, Seigneursde WAIUNOIIEMJ de IGLFERTÊ etde
RANCIIICOURT dont voici la filiation :
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BRANCHE

DES

SEIGNEURS DE >YAR1NGIIEM, DE LA FERTE ET DE RANGHICOURT

I. ChristopheD'AMIENSou DAMIENS,Écuyer, néàArras, épousa en 1504, de-
moiselleAnne DU FLOS, soeurde Louise du Flos, mariée 1° à Jean FAUTEREAU,
Écuyer> Sieur de Bardemont;et en secondés noces à Pierre CABOCHE,Écuyer,
Sieur du Fossé. Christophe fut père de :

II. Nicolas DAMIENS, 1er du nom, Écuyerj Seigneur de "Waringhem,
marié, par contrat du 21 septembre'1593 à Barbe LE PIPRE, fille de Jacquart
Le Pipre et de Catherine de Cornaille, dont il eut :

III. Nicolas DAMIENS, IIe du nom, Écuyer,Seigneur de Waringhem, marié
en 1615 à Marie MÈNCHE,dont il eut :

lo Jean-François,qui suit}
^Jacques DAMIENS,savant Jésuite.,

IV. Jean-François DAMIENS, Écuyer, Seigneur de Waringhem et de la
Ferté, lieutenant général de Béthune, est mentionné avec sa femme dans
YArmoriaigénéralde France (au registre de Flandre).Il mourut dans cette ville
en 1710, laissant de son union avec demoiselle Marie-YolandeDENIS DE SAPI-

ONY, qu'il avait épousée en 1652, les enfants ci-après :

lo Jacques-François, qui suit;
2o François-PhilippeDAMIENS, Ecuyer mort sans postérité;
3o Antoine-Nicolas DAMIENS, religieux à l'Abbaye de Saint-Vast, et Chanoine de

l'église cathédrale de Notre-Dame d'Arras;
4o Éloy-Louis DAMIENS,Chevalier, mort lieutenant-colonel)
u° MaHc-MagdelaineDAMIENS, épouse du Seigneur DU LA PANOTEHIEJ leur fille

s'unit à Michel DE RENTY, Écuyer, capitaine au régiment Dauphinj
G° Marie-Yolande DAMIENS, mariée en IG'ÎO, à Jéan-François-Doininique LE

CAIÎON, Sieur de Cannettcmont, fils de Jean Lo'Caron, Ecuyer, Conseiller au
Conseil d'Artois et de Marie-Aune Le. Grand, dame de Cannctteinont.D'eux
naquit Jean-François-Joseph Le Caron, Ecuyer, Sieur de Cannettemoiit,
Sains-en-Tcrnois, Burgrfant, etc., dont la prostêrité s'est alliée aux de Torcy
de Haulecloque, Le Febvrc de Gouy, Quarré de Boiry-Saint-Martin, de
Fromentin-Moncby, Le Duc de Masnuy, d'Espalunque, do Lanquesa'mg,
Doudart de Couturellc, du Blaiscl, de Brandi, Malet de Coupigtiy, etc.
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V. Jacques-François DAMIENS, Écuyer/ Seigneur de Waringhem, de la
Ferlé etc., épousa par contrat du 12 décembre 1689, SabineDUPUICH DE
MESPLA, dont il eut : - •

VI. Antoine-Louis-Joseph DAMIENS, Ecuyer, Seigneur de Waringhem, La
Fertéj Hanchicourt, Rebreuves et Mesnil, qui épousa en premières noces de-
moiselle Désirée D'EUGES; et en secondes noces Marie-Madeleine LE RICQUE.

Il a laissé: ;

-
VII. Jean-Louis DAMIENS DE RANcmçouRf, Ecuyer, Seigneur de Rançhi-

court, la Forte, Waringhem, Rebreuves/Mesnil, etc., marié par contrat du
21 janvier 1779, à demoiselle Marie PAYEN, comtesse DE LA BUCQUIÈRE.

D'eux naquit :. '
:

'

.VIII. Philibert DAMIENS DE RANÇHICOURT, Ecuyer, quiL fut tenu sur les
fonts de baptême par son grand-oncle, Michel de Renty. Il s'unit, le 14 oc-
tobre 1813, à demoiselleClémence-AdèleAROXIO DE FoNTENELLE> dont il eut:

IX. Louis-Philibert-OscarDAMIEN-S DE RANCiircouRT, qui a épouséen 1836,
mademoiselle Marie-Clotilde-Pauline DE Bras D'HOLLEBEKE De cette alliance
est né un fils :

X. Raymond DAMIENS DE RANCHICOURT, décédé, laissantde son union avec
mademoiselle Marguerite GiiAZANb, deux enfants, savoir :

lo pjei'i'e DAMIEXS UG IlANcHicoLiiT, n6 le 27 octobre ISOôj

2° Marie-Tlidrèsc DAMIENS DE
JUNCHteochT, née le Itinars 18G7.



DOUBLE
PICARDIE, IIJï-DE-FRANCE, UNGUEDOC ET PROVENCE

AiiMKS : Vah'é d'or et de gueules, ù la fasec d'hermines brochant. — Surronis : un petit
gris à dextre, et une hermine à senestre. — ContoSNi: : de Baron. — CIMIER : une tour d'ar-
gent.— DEVISI; : Ncc ini|>ar duobus.

ltg*w%$m%tâ&\ A faniillo DOUBLE est originaire de la provincede Picardie,f^^^^^^p. d'où elle a passé successivement dans l'Ile-de-France, dans
fH» W^ÊÉÈ *e Languedoc, et enfin en Provence. Sa noblesse remonte au^^;^^^™ft XIVe siècle, et ses anciennes armes sont rapportées dans
ÉiS ÉÉÉ§ÉÉY ^Armoriai fait en MoO par Gilles le Bouvier, dit Berry, pre-îSÊÊÊMËÊÊÈm mier Roy d'armes du Roi Charles VII Î elles étaient alors de

sable
t

à la bande d'or.
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Elle a fourni, entre autres personnages marquants, plusieurs Magistrats

aux Parlements de Languedoc et de Provence, plusieurs Secrétaires du Roi,

un Evoque, des Membres de l'Institut et plusieurs Officiers distingués.

Sous le règne de Saint-Louis, en l'an 1228, un ancien homme d'armes
de l'Evoque de Noyon, Bernard DOUBLE, fut reçu Bourgeois de la petite ville
de Péronne.

Un descendant de ce Bernard, Thomas DOUBLE, vint se fixer à Paris, où

nous le voyons, en 1313, au nombre des notables de la ville.

Sous le règne de Jean II (1350 àU364), Olivier DOUBLE, Ecuyer du Dau-
phin Charles, fut accusé d'avoir comploté l'enlèvement de; ce Prince; il est
juste d'ajouter que le Dauphin s'y prétaitj beaucoup^suivant en cela les
conseils du Roi de Navarre, Charles le-Mauvais, quiitâchait de mettre la
division dans la famille royale delFrance. OlivierDOUBLE eut latête tran-
chée en même temps que Jean V d'Harcourtcet que-plusieurs autres Sei-

gneurs. Peut-être le souvenir d'Olivier, son malheureux Ecuyer, ne fut-il

pas étranger aux faveurs que le Dauphin Charles, devenu le Roi Charles le

Sage, accorda à Martin DOUBLE.

En effet, Olivier fut le père de Martin DOUBLE, d'abord Avocat au Châ-
telet, puis Conseiller du Roi Charles V, qui lui octroya, en 1378, des titres
de Noblesse et de Chevalerie.'{Voir mur Archives nationales, registre coté 113,

page 140.)

Son petit-fils Noël DOUBLE obtint, en 1477, du Roi Louis XI, des titres de
grâce et de rémission/après avoir tué, dans une rixe, un autre Gentilhomme.

La filiation régulière est établie à partir de :

I. Vital DOUBLE ou DE DOUBLE (ainsi qualifié par acte anthentique), Se-
crétaire du Roi François Ier, était, en 1539, ainsi qu'il résulte d'une charte
originale, pourvu de l'office de Notaire royal près le Parlement de Toulouse.

il eut pour enfants, savoir :

1» Pierre, qui suit t

2° Antoinette DE DOUBLE (sfc), mariée à Jean CAURIKM:; Conseiller au Parlement
de Toulouse, dont sont nés !
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A. Durand CAKKIÈRE, Avocat au Parlement de Toulouse, qui testa en
1593, il avait épousé la Demoiselle BOIRGIIX DES INOS, dont il eut :

B. Jean DE CARBIÈRE-DOIBLE,joignit à son nom celui de sa grand'mère,
pour perpétuer le souvenir de cette alliance, et le transmettre à sa
postérité. Il fut élu Capiloul de Toulouseen 1631, et marié à Cécile

DE FOUCAI'DD'ALZON, dont il eut :
C. Guillaume DE CARRIÈRE-DOUBLE, Écuyer, maintenu dans sa noblesse

le 7 novembre 1G99, fut Capitoul de Toulouse en 1C85. (Voir l'Ar-
moriai du Languedoc, 'généralité de Toulouse, par M. Louis de la
Roque.)

II. Pierre DOUBLE OU DE DOUBLEsuccéda à son père dans ses fonctions,
et laissa pour fils :

III. François DOUBLE, Ecuyer, qui mouruten 1645; il eut d'une alliance
inconnue :

IV. Charles DOUBLE, Ecuyer,Procureurdu Roi au Parlementde Provence,
qui requit, en 1696, l'enregistrement de ses Armoiries à l'Armoriai général
officiel, créé en vertu de l'édit du roi du 20 novembre 1696, au registre do
Provence, tome I, folio 988. [Manuscrit à la Bibliothèque Richelieu.)

A cette occasion, le Juge d'armes d'Hozier lui octroya de nouvelles
Armoiries, tandis qu'il aurait dû lui attribuer les anciennes armes de sa
famille, celles que nous avons rapportées plus haut.

Il avait épousé Catherine DE PARET, dont il eut plusieurs enfants, entre
autres :

1» Joseph DOUBLE, qui suit t

2° Léonard DOUBLE» Capitaine d'une des milices de la Martinique.

V. Joseph DOUBLE, Ecuyer, Avocat au Parlement, épousa sa cousine,
Mademoiselle DOUBLE DE LA PORTE j il mourut en 1712, laissant pour fils
aîné :

VI. Jean DOUBLE, Ecuyer, Consul de Verdun-stir-Garonne,mort en 1793.

Il eut de son mariage, avec Jeanne REY, entre autres enfants \
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1 "^Michel-Marie DOIBLK, nô en 1707, Arcbiprêtrcde Montauban, puis Évoque de
Tarbes; lors de son élévation à l'épiscopat, il adoptapourarmoiries : d'azur
à la tour d'argent, chargée d'une croix du même, rayonnante d'or. 11 mourut
en 1813;

'-?<-• François-Joseph,qui suit ;

3° Pierre-Sulpicc-lîmilc DOLULE, auteur de la BIUXCHËCADETTErapportée ci-après.

VIL François-Joseph DOUHLK naquit le G mars 177G, à Verdun-sur-
Garonne, et mourut à'Parisen 1812» Fondateur de l'Académie de Médecine

avec Portai, il fut élu Membre de l'Académie des Sciences à l'Institut en 1832»
En 1839, le Roi Louis-Philippe lui offrit la pairie, à condition qu'il renon-
cerait à la pratique de la médecine, mais le docteur refusa.

11 a épousé Caroline PELLÉTÎKR, fille de Bertrand Pelletier, Chevalier,
Commandeur de la Légion d'honneur et de plusieurs Ordres étrangers, Com-
missaire général des poudres de France, et Membre de l'Académie des
sciences.

Il a en le fils qui suit :

VIIL Joseph-Louis-Lcopold DounLK, né en 1812, d'abord élève de l'Fcole
Polytechnique, puis Officier d'artillerie, Démissionnaire en 1846, il a employé
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ses loisirs et sa fortune à former une riche collection d'objets d'art qui fait
l'admirationdu monde artistique.

Il a épousé, le 4 janvier 1815, Mademoiselle Pauline COLLIN*, petite-fille
de M. Prévost de 13ardy, Seigneurde Hardy, Plaine,
Puiseaux, etc., et de Jacqueline de Grimaldi.

Armes de Prévost de Bardy : d'argent, à un é/icr-
v'ter d'azur, becqué et ongle de gueules, accompagné de
deux croissants du second émail, posés l'un à dextre on
chef, et l'autre à senestre en pointe.

Il a un fds de cette union :

IX. Joseph-Eugène-LucienDOUULK, né en 1810,
Avocat à la Cour d'appel.

BRANCHE CADETTE

DES

DOUBLE DE SAINT-LAMBERT

KN PKOVKNCK

VII. Pierre-Sulpice-Emile DOUULK, fds puîné de Jean DOUISLK, Ecuyer,
Consul de Vcrdun-sur-Garonnc,et do Jeanne RKY,
né en 1783, à Verdun-sur-Garonne, vint se fixer
à Marseille, où il se maria avec Mademoiselle DK
ROUONIAG, d'une ancienne famille de Provence qui
porte pour armes : Echiqucté d'or et de gueules.

Il est mort en 1835, iaissant le fils qui suit :

(I) Parmi les tlefs du Comlat-Ycnaissin qui, par leur importance, ont servi de qualification à FCS

possesseurs, ou compte celui de SAIST-LAMIIEUT, dépendant aujourd'hui de la commune de Liouv, arron-
dissement d'Apt (Vaucluse).

Le château de SAIXT-LAMUERT était autrefois entouré de forêts; il confinait au nord-ouest au domaine
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LAMBERT, il usa du droit que lui donnaient ses titres de noblesse pour joindre
au nom de DOUBLE celui de SAINT-LAMBERT qu'il a transmisà sesdescendants.

des Methamis, l'un des plus vastes et des plus fertiles de la contrée, qui fut apporté en dot à Elzéar de
Thezan, l'an 1-183, par Sigfrède, Dame et Vicomtesse de Venasque, directement issue des anciens Comtes de
Toulouse. Au sud-ouesl, SAINT-LAMBERT s'adossait au Marquisat de Murs, dont il formait d'ailleurs un
des dépendances; enfin, à l'est, il touchait à la Baronnie de Javon, appartenant à la famille des Baron-
celli.

SAINT-LAMBERTn'était qu'à une petite distance de la fontaine du Vaucluse, qui doit sa renommée im-
périssableau poëte Pétrarque, et dans ses alentours se trouvaient les châteaux de Gordes, de Saumane, de
Venasque, de Saint-Didier, de Mazan, de Blauvac et autres, dont l'histoire des guerres civiles du Comtal
nous a conservé le souvenir.

Dans ces tristes conjonctures, du reste, SAINT-LAMBERTne resta pas oublié.Le 5 juillet 1503, Methamis,
ceint de fortes murailles, bali sur un rocher inaccessible, sauf au couchant, protégé par la rivière de la
Nesque, et dont un large fossé taillé dans le roc interdisait l'approche, le pont-lëvisdressé, Methamis que
défendait la compagnie d'hommes d'armes de messire Paul de Thezan, Seigneur, haut justicier du lieu,
n'en fut pas moins emporté d'assaut par les Calvinistes. Ceux-ci, postés dans les bois de Saint-Lambert,
avaient fait du chftteau le centre de leur action et leur défense en cas d'insuccès.Maîtres de Methamis,ils se
firent un jeu de ravager tout le voisinage; et SAINT-LAMBERTqui appartenait à la maison d'AsTOArp, dont
tous les membres étaient restés fidèles à la foi catholique, eut fort à se ressentir des pillards Huguenots.
La destruction était à l'ordre du jour dans cette caste naissante, et on peut voir ce qu'elle a fait de la
France.

Ceci dit, revenonsen arrière.
La Seigneurie de SAINT-LAMBERTfut acquise, le 13 juin 1351, par l'Eycque de Carpentrasj elle se

trouva dès lors démembrée du fief de Murs, en la viguerie d'Apt, dont le Seigneur, Raymond d'Agoult et
de Forcalquier, avait fait hommage à l'Ëvéque de Carpentras, comme étant de la directe de l'Êvêché, le
3 mai 1312.

Quelques années plus tard, le domaine de Saint-Lambert fut aliéné et revint par inféodation à la
maison d'Astoaud, à qui appartenait la Seigneurie de Murs.

François d'Astoaud, Seigneur de Murs, de Saint-Lambert et de Bezaure, qui épousa Catherine de
Orillet, laquelle avait pour soeur Jeannede Grillet, femme de Gilles de Berton, Seigneur de Crillon. Celle-
ci étant venue faire ses couches à Murs, près Saint-Lambert, elle y donna le jour, le 5 mal 1511, à Louis de
Berton de Crillon, surnommé lébrave dc$ braves. François d'Astoaud fut père de :

Aymar d'Astoaud, Seigneur de Murs, de Saint-Lambertet de Bezaure, marié le V' décembre 1509,
avec Melctiione de Basclii-de-Saint-Estève, dont naquirent François-Louisd'Astoaud et Léonardd'Astoaud,
qui eut en partage la terre de SAINT-LAMBERT, et la transmit à Diane d'Astoaud, sa fille, à la mort de la-
quelle elle revint à son oncle {

,
i '

.François-Louisd'Astoaud, Seigneur de Murs, marié en 1585, avec Honorée de Bcrnus,dame de Liouy,
qui lui donna, entre autres enfants :

Jean d'Astoaud, baron de Murs, Seigneur de Saint-Lambert, marié en 1009, à Jeanne de Sade, fille
de Michel de Sade, baron de Romaiiil et do ta Goy, dont :

Jacques d'Astoaud, baron de Murs, Seigneur de Saint-Lambert, etc., qui s'unit, le 1«* octobre 1028, à
Madeleine de Jarente, fille de Baltbasar de Jarente, baron de Senas, mère de :

Jean d'Astoaud, Chevalier, Baronde Murs et de Romanil, Seigneur de Saint-Lambert et de Séderoh,
appelé le Marquis de Murs, qui épousa pat* contrat du 8 février loco, Marie de Thezan» fille de Paul-
Aldonsc de Thezan, Marquis de Saint-Gervais, Vicomte de Venasque, Baron de Castanet, Seigneur de
Saint-Didier, des Methamis cl autre? lieux. De cette union vint :

Jean-Baptiste-François d'Astoaud, Marquis de Murs, Baron de Romanil, Seigneur de SAINT-LAMBERT
de Séderon, de Lioux, etc., qui se maria avec Êléonore de Castagnière, et fut père de :

Jean-Pierre d'Astoaud, Marquis de Murs, et de Saint-Lambert et autres lieux, dont, entre autres
enfants !

Marie d'Astoaud, daine de SAINT-LAMBERTet de Bezaure, mariée à Léonard BOUVARD, Seigneur de
Roussieù en Gàpençois, à qui elle apporta la terre et le nom de Saint-Lambert. Celui-ci laissa cette terre
eu héritage à son neveu, M. de Zanobis, qui la céda eii 1830, à M. Emile DOUBLÉ;
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Il a épousé, le 16 novembre 1842, Mademoiselle Joséphine-Antoinette-
Adèle LAFON, dont il a eu trois enfants :

lo Léon, qui forme le degré suivant;
2" Henry DOUBLE, né en 1845, marié à Mademoiselle Bcrthc MOREL, dont il a

deux enfants :
3» Berthe DOUBLE, née en 1851. mariée au Comte René DES ISXARDS.

IX; Antoine-Casimir-Sulpice-Emile-Léon DOUBLE DE SAINT-LAMBERT, né
à Marseille le 16 novembre 1843, a épousé, en 1867, Mademoiselle Marie
PRAT, de Marseille, dont il a eu trois enfants.

1° Paul DOUBLE DE SAINT-LAMBERT ;
2° Madeleine DOUBLE DE SAINT-LAMBERT;

3« Marthe DOUBLE DE SAINT-LAMBERT.

TROISIEME BRANCHE

EN LANGUEDOC

Représentants actuels : Henri DOUBLE, Magistrat, et ses enfants* dont
l'ahié, Louis DOUBLE» actuellemeut Officier d'artillerie.





D'EQUEVILLEY DE MONTJUSTIN

(VINCENT)

BOURGOGNE, FRANCHE-COMTÉ ET LORRAINE.

COMTES D'EQI'EVULEY DE MONTJUSTIX; SEIGNEUKS DE MOXTJUSTIN, DE DAMPVAfXEY,

DE HOUTTEVILLE, DE ClTEY ET AUTRES LIEUX.

AnMfcs"', Ecartelèiitux 1 el 4tti'ar//entiù ta baivle de gueula,acconrpugnèedé six grenades
du même» tfMf est de VIS'CENT D'KQUKVIUEY ; attr ? et 3, de gueute.?, à ta bande
d'or, colni/èe dé deux colites du mêmc> qui est de MOSTJL'STIN.~ COUROS'NI; :

de Comté, - SUITOUTS trr ClMtKits î trois lions d'or m'mi'$t iumpassês et
couronnés de glicides.
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La filiation régulière et suivie de celte très ancienne famille, s'établit

sur titres al documents authentiquesà partir de:

I*reniier degré*

1. Etienne VINCENT, receveur général du domaine à Poligny, en 1329,
lequel eut pour fils ;

Deuxième degré*

H. Thibaut! VINCENT, conseiller du duc de Bourgogne, garde du trésor
de ses chartes, en 1338, et trésorier-général de Bourgogne, en 1366.
(Chevalier, Mémoires historiques sur ta ville de Poligny, tome /. page 426,
et tome II, page 534 et suivantes.) — Son fils fut :

Troisième degré.

III. Etienne VINCENT, II* du nom, qui servait avec deux cavaliers à sa
solde sous le bailli d'Aval, en 1350. Ses héritiers sont rappelés dans le
dénombrement de Philibert*, veuve d'Aimom'n Mellel, de Poligny, écuyer,
de l'an 1400, comme possédant des cens par indivis avec elle et dame
Claude, femme de Billard de Monlagu. chevalier. (Chevalier, Mémoires de
Poligny.)

Quatrième degré.

IV. Pcrronin VINCENT, vivant en 1417, eut de Marguerite N. sa femme,
trois fils, savoir :

\° Jean, qui suivra;
2» Klionno VINCENT, l'un des douze premiers chanoines nommés lors de l'insti-

tution du chapitre de Poligny ;
3" lit Ouiol VINCENT, icuyer,
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Cinquième degré.

V. Jean VINCENT fut anobli par le duc Philippe, en 1125 ; les leltrcs-

patentes de ce piince, datées de Salins, contiennent que ledit Jean VINCENT,

natif de Poligny, issu de parents nobles du coté maternel, a rendu à son
souverain des signalés services. Il fut père de :

1° Etienne, qui va suivre ;

2" Louis VINCENT, écuyer, conseiller au Grand Conseil du duc, en 1419 ;

3" Messire Henri VINCENT, prévôt général de la gruorie du comté de Bour-

gogne,en 1459, et du bailliage d'Aval, en 140'», mari de Françoise TUILEEIAT, fille

d'Antoine THULEHAT,d'une famille ancienne de Poligny;
4" Je.'in VINCENT, conseiller et maître aux requêtes d'j l'hôtel du duc Philippe,

suivant l'acte de la fondation faite à Lille, en 1453, par l'évèque de 'iournay,
dans lequel il est nommé avvc ces qualités. 11 fut l'auteur d'une branche établie

en Flandre, dont était Jeau VINCENT prévôt de Cassel, nommé le premier des
conseillers au Grand Conseil de Malines, lors de son inslituUon en 1504, et [dus
tard président; (Chevalier, tome I, ï?4C.)

5° Autre Jean VINCENT, chanoine de Besançon. Par acte du II février 1450, messire
Guillaume de Vaudrey, seigneur de Couilaou, fit un asceiiseinent à < messire
Jehan VINCENT, prêtre, et à Obert Alirez dudit lieu de Courlaou, de deuï pièces

de terres en bois assises au bols au Cuve, moyennantquatre sols, » [Original en
jtavclicmùt). Distingué par son érudition et son mérite, Jean VINCENT fut sur les

rangs, en 1400, pour obtenir Vanhcvcchè de ISesanç>n, vacant par la mort de
Quentin Mënart ; l'Université de Dole, les villes de Poligny,- d'ArboU rt

' d'Orgelet se réunirent pour le recommander ;
f> Isabelle VINCENT, mariée à Hugues DACAV, conseiller du duc de Bourgogne.

Sixième «legré.

VI. Etienne VINCKNT, écuyer, conseiller du duc de fiourgogne et du
roi de France Charles VIII, garde du trésor de leurs chartes qui étaient
dans le château de (irimont et procureur-général d'Aval

5
oui pour fils,

suivant les époques et d'autres indications :

1" Chude, qui va suivre ;

'2' Jean VINCENT, secrétairede l'archiduchesse Marguerite et li ulenant au siège de
Poligny, en 1513, l'un des gouverneurs tt échevins de cette ville, en 152i, avec
Lyonnct de Baltefort et Pierre Beugre. Jean VINCENTfut père de Bonne VINCENT,

daine d'Aitaufontaine, mariée 1° à Guillaume de I.AMIIISEV, écuyer; 2" à Jean do
SCEY

,
chevalier, seigneur de Ferlins, capitaine do deux cents chevaux au

service de l'Kmpercur.

Septième «legi'é.

VIL Claude Vixcr.sr, écuyer, docteur ès-droils, professeuren l'Université
de Dôle. en 11)21, avait épousé Marguerite ni: Cm':, fille de Louis ni: V.v/.k,
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écuyer, lieutenant-général au bailliage d'Aval^ de laquelle il eul,ehtr'aùtres
enfants: :.".;:'/;' v'v; >.;-'

1» Guillaume VINCENT, écuyer}
2« Louis VINCÉM, écuyer;
3» N06I, qui va suivre:
48 Claude VINCENT, chanoine de Toligny, en 1586:
5», G», 7o et 8» Quatre filles.

Huitième «legré.

VIIL Noël VINCENT, écuyer, premier seigneur DE MONTJUSTIN, servit
longtemps en qualité de capitaine d'une compagnie des ordonnances au
service du roi d'Espagne Philippe H, fils unique de l'empereur^ Charles-
Quint ; ce prince, né en 1527* élevé en Espagne, fut reconnu souverain
du comté de Bourgogne et de là Fiànclie-Cômté, eh 1556^ et mourut en
1598. Scus sa domination, plusieurs régiments fraric-comlols mrèht créés
ejt particulièrement affectés au service de l'Espagne. Deux rêgirncnls
d'infanterie et quatre compagnies de cavalerie de cent hommes; chacune,
ayant toujours à leur tête des seigneurs; franc-comtois, servirent brillârtimënt

en Espagne et en Flandre ; c'est une de ces compagnies que Noël VINCENT

fut appelé a commander. (Voyez \)m\oâ de C\\atùag(S> Mémoires pour servir
à fhistoire du comté de Bourgogne,, tome 11> page'126, et tome fllyp. 527).

Avant de passer à la descendance de Noël VINCENT, donnons ici un
court aperçu de la terre seigneuriale

DE MONTJUSTIN qui était furie des plus
importantes de la Franche-Comté,et de ses premiers possesseurs.

MONTJUSTIN,qui a longtemps servi et qui sert encore de surnom qualificatif

aux seigneurs D'ËQtiKViLLÈY.demeura jusqu'au milieu du XVIIIe siècle une pa-
roisse des plus considérables, chef-lieu d'une prévôté "et d'un arrondissement
de sou nom, en fïànclié-Comté, diocèse, parlement et intendance de Besançon,
bailliage de Vcsoul. Ou y comptait alors cinquante et uii feux» Celte
paroisse est à une lieue de (a rive droite de Loignon, trois E. S. Ë. de
Vcsoul

!
trois cl demie N.E. de Moiilbazoïï et à iieufN.N. Ë. de Besançon.

(Voy. Ëxpilly, grand Dictionnaire des Gaules), — Le fief DE MoNTJtistiN

est cité parmi ceux qui, en 129i, étaient sous l'hommage de Messlre
Hugues de Bourgogne. (Chevalier, -ut suprd, /. page 389). *—' Plus lard, 6n
voit le prévôt DE MONTJUSTIN assister avec les inaires des quatorze principales
villes du comté de Bourgogne aux Etais du pays. La chambre des maires
et des prévôts était appelée la Chambre du Tiers-Etat. (Ûiiriod de Charnnge,
ut &vprà> tome»'//> page 415).
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La situation féodale des premiers seigneurs de Monljuslin explique
amplement la reprise» en surnom, du fief de ce nom par ses possesseurs
successifs, et en premier lieu, par la famille VINCENT qui l'a possédé pendant
plus d'un siècle, comme on va le voir, et qui en a relevé le nom et
les armes.

Noël VINCENT, écuyer, seigneur de Monljuslin, s'était allié à Elisabeth
D'OTHËUU, de laquelle il eut :

i° Pierre, qui suit ;
2» Noble Michel VINCENT,écuyer, mari de damoiselle Marie DE DERNIER, laquelle,

étant veuve,assistacomme parente aux pactes de mariage passés à Nancy, le 4
août 1620, entre « Honoré seigneur, Charles-François de Gelnoncourt,seigneur
dudit lieu et de damoiselle Louise de Bcrnîer de Haricourl. (Original en
parchemin).

iVcuvIèmo tlegrë.
IX. Pierre VINCENT, chevalier, seigneur DE MONTJUSTIN, marcha sur les

traces de son père et devint capitaine d'une compagnie de cavalerie au
régiment de Bourgogne au service d'Espagne. Son Altesse Boyale, Charles IV,
duc de Lorraine, le nomma, par lettres-patentes du 12 juin {Q27f premier
gentilhomme de sa chambre. De son union avec Marguerite LÉ CLERC il

eut pour fils :

Dixième degré.
X. Messire François VINCENT,seigneur DE MONTJUSTIN,Dampvalley et autres

lieux, lieutenant-général d'Amont, qui mourut le 1 août 106') et fut inhumé
dans l'église paroissiale et seigneuriale de Monljuslin, comme le constate
l'inscription sépulcrale qu'on lit encore aujourd'hui : — « Cy gist mesme
« François VINCENT, seigneur DE MONTJUSTIN, Dampvalley, etc., en son vivant

« lieutenant-général d'Amont, qui décéda le 4e d'aoust en l'an 1005. Dieu

« aye son âme. »
L'ancienne qualification de lieutenant-général d'Amont que porte la

pierre tumulaîre de François VINCENT, supprimée en 1808, aurait dû être
remplacée par celle de lieutenant-généraldu bailliage do Vesoul. Ces fonc-
tions étaient fort importantes : comme tel, François VINCENT était chef d'une
justice qui s'étendait sur plus de trois cents villes, bourgs, et villages répartis
actuellement dans les départements de la Haute-Saône et du Doubs. A cet
office était, en outre, Attaché la présidence de la Chambre du Tiers-Etat et
des quatorze principales villes du comte de Bourgogne. Dans son Mémoire

pour servir à tHistoire du Vesoul imprimé a Yverdun, en 17/9> routeur
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s'exprime ainsi au sujet du seigneur DE MONTJUSTIN ; « Noble François VINCENT,

« chevalier, seigneur DE'MONTJUSTIN et.de Dampvalley, fut président de la

« Chambre du Tiers-Etat à rassemblée du 5 novembre 1662 avec le titre

« de noble. Ses descendants sont connus sous le nom D'EQUEVIL'LËY; ils ont

ce
fait de bonnes alliances. »

Il avait épousé Catherine PETITON DE CUNCHAMPT, dont il a eu les enfants
ci-après :

. .

1» Antoine VINCENT, chevalier, seigneur DE MONTJUSTIN, capitaine au service de
France, lue à Luzara en Irlande;

2« Jean-François VINCENT DE MONTJUSTIN,aussi capitaine au service de France,
lue avec son frère àTaflaire de Luzara. Il esl fait mention de lui dans le contrat
d'acquisition de la terre d'Equevil{éy,du 29 juin lG97.(£'x/)<;c(i(!*o)! en parchemin)!

3° Noble Matliicu-Cordian dont l'article suit.

Onzième tlcgré.

XI. Messire Mathieu Cordian VINCENT DK MONTJUSTIN, premier seigneur
n'EsQUÈviLLEY, devenu chef de famille par le décès de ses frères aînés, fut
successivement aide-major au régiment d'Herbe\ille Impériale; puis, après
la conquête de la Franche-Comté par Louis XIV, capitaine dé tavalerie

au régiment allemand de Ceual au service de France ; passa dans celui de
Royal-Allemand, réformé, enfin replacé en 1690 au régiment de Hourbon,
cavalerie, avec commission de lieutenant colonel, et chevalier de Saint-Louis

par brevet du ltr janvier 1705.
Dans une requête adressée à l'Intendant de la Province, le 22 avril 1703,

à reflet de la Capitation des nobles, il déclare que, depuis Vô ans qu'il
était capitaine de Cavalerie au service, du. Roi, il lui est arrivé plusieurs
malheurs, que lors de sa dernière campagne, il a perdu ving/-m*,chevaux

en Italie, qu'il est chargé d'une grosse famille, et que pour soutenir sa famille,
il a été obligé de vendre sa terre de Montjustin et celle de la Colombey qui
constituaient la dot de sa femme.

11 avait épousé noble damoiselle Guhriellc DE COHDEMOY, du consentement
de laquelle, par contrat du 11 mai 1697, il fit vente de la terre et seigneurie
de Montjustin.

Kn vendant MONTJUSTIN, Malhicu-Cordian achetait la seigneurie D'LQUI>

VII.LEY, comme le prouvent les actes suivants:

« Achapt par Mathieu VINCENT, chevalier, seigneur de Montjustin,
capitaine de cavalerie pour le service de Sa Majesté au régiment de Couat

et dame Gabrielle de Cordcmoy sa femme et compagne, de dame Louise

DE MONTKICHARD
,

femme d'illustre messire Antoine DE VAUDUEY, comte et
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seigneur de St-Remy, de la terre cl seigneurie D'FSQUKVIU.KY, située au
bailliage de Vcsoul, consistant en haute, moyenne et basse justice seule
appartenant audit lieu, finage et communaux d'iceluy à l'exclusion de tous
autres, corvées, redevances et droits seigneuriaux, bâtiments, tonds, terres
de fief et de roture, etc., enfin tout ce qui appartient à ladite dame, sans
réserve et pour le prix de vingt-huit mille cinq cents francs, ancienne
monnoie du comté et cinq cents francs de ladite monnoie pour une bague
qui fut donnée à ladite dame de Monlrîchard, en date du 13 juin 1007.»
(Cour des Comptes, registre 32, folio 75 recto).

« L'an 1007, avant midy
,

le 29 juin
,

par-devant les notaires et
témoins en bas nommés, fut présent messire Claude-François Mafherol,
seigneur de Preigney, conseiller du roy en son souverain parlement de
celte \ille de Besançon, lequel pour luy, ses hoirs successeurs et ayant cause
a vendu, cédé et transporté, comme il fait par les présentes, purement et [tour
toujours à noble Mathieu-CordianVINCENT, seigneur (1CMONTJIM-:STIN,ILSQIT,\ÏUXY,

et premier capitaine au régiment de cavalerie de Couat pour le service
de Sa Majesté, cy présent, stipulant et acquérant tant en son nom (pie de
dame Gabrielle de Cordemoy, son épouse,
la portion de SDIGNELME, moyenne et basse justice compélant et appartenant
audit seigneur de Preigney, vers le lieu et territoire dndil FSQUKVHXEY sur
ses hommes et subjels, leurs meix, maisons et héritages, tailles à volonté,

courvees, censés, prestations et autres redevances, et généralement tous
autres droits et fonds qui luy peuvent compéter et appartenir à raison de
ladite portion de seigneurie dudit Esquevilley

, sans en rien réserver ni
retenir

moyennant la somme de neuf cents livres monnoie du royaume faisans à
celle de ce pays, treize cent cinquante francs payables par ledit seigneur de
MOXTJEL'STIX, acquéteur audit seigneur de Preigney, vendeur
Fait, lu et passé audit Besançon, par devant Jean Colin, de ladite ville,
notaire royal, les an, jour et mois que dessus, en présence de Claude-Marc
de Ponlarlier et de Pierre Louchant de Molhes, les deux demeurant audit
Besançon, témoins requis et soussignés. Ainsi signé sur la minute des
présentes : Cl. l'V. Matherot de Preigney, M. Vincent de Monljustin, CL
Marc, Pierre Louchant, et comme notaire, J. Colin. Contrôlé et enregistré
le i juillet IG97. (Expédition en parchemin).

Il fut le premier chevalier de St-Louis de la province de Franche-
Comté.

Il fut père de :

i i
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1» Chat les-Victor-Amédée;
2' Charles VINCENT D'EQUEVILLEY, capitainedans le régiment de Laflbnt, infanterie

et chevalier de Saint-Louis.
3* Claude) aliàs Charles-François VINCENT, seigneur DE CITEY, capitaine de

cavalerie et chevalierde Saint-Louis, tué à la bataille de Fontenoy. Il fut présent
au contrat de mariage de son frère aîné avec Mademoiselle DE LAVONCOURT, le 20
décembre 4743. {Expédition en parchemin).

Douzième degré.

XII. Noble Charles-Victor-Amédéé VINCENT D'EQUEVILLEY fut capitaine

au régiment de Laflbnt, infanterie, réformé et replacé dans celui du
Saillant,s'attaclia ensuite au service des princes de Lorraine et à celui du roi
de Pologne, à Lunéville, en qualité d'Exempt de ses gardes du corps, et fut
décoré de la croix de Saint-Louis. Il fut marié trois fois: t° avec Marguerite-
Charlotte DE MORGUE DE BOUTTEYILLE, 2° avec demoiselle Anne-Marie
PRARÉDE DE BORETTE et 3° avec Maximilienne DUPUY DE LAVONCOURT. Dans
le contrat de celte dernière union passé à Remiremont, le 10 décembre
1743, le seigneur d'fiQUEViuEY,demeurant à Fontenoy-la-Ville, est dit assisté
de Claude-François VINCENT, écuyer, son frère, du sieur Antoine DE CAMBON,

ancien garde de corps de S. M. le roi de Pologne; h future est dite
fille de Jacques-Emmanuel DUPUY, chevalier, seigneur DE LAVONCOURT, de
Mont-St-Léger et d'Etoley, capitaine-commandant au régiment de Mareuil,
infanterie, et de dame Anne de la Valette. {Expédition en parchemin.)

La'dame DE LAVONCOURT mourut le 28 octobre 1741, à l'âge de vingt-trois

ans, et fut inhumée le lendemain « dans la chapelle de l'église d'Equevilley, »
en présence de son mari et de Charles-François VINCENT DE CITEY, son
beau-frère. (Extrait sur papier timbré légalisé).

Le seigneur D'EQUEVILLEY mourut le 18 septembre 1702, « âgé
d'environ soixante-six ans : son corps fui inhumé le lendemain dans la
chapelle de l'église dudit lieu. » [Extrait sur papier libre.)

Du premier lit vint :

1» Guillaume-Gabriel VINCENT, chevalier, seigneur d'EQlEVILLCY de Uoute-
ville, né le 22 mai 1724, à Fontenoy-la-Ville en Lorraine, successivement
garde du corps du loi de Pologne, en 1738, lieutenant de milice en 1743,
lieutenant au 2* régiment Royal-l<orraina, infanterie,le 30 janvier 1744, et reçut
ladite année deux blessures au s-iége de Fiibourg ; lieutenant en premier le 30
septembre 1747, réforméavec le corps le 31 décembre 1748 ; lieutenant dans le
balailloh de milice d'Ornans en 1750; aide-major des grenadiers royaux
Soissonnais en 1757, rang de capitaine le 1™ septembre 1759, réformé avec le
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corps le 15 décembre 1775, chevalier de Saint-Louis.[Copie des étals de service
délivrée par le ministre de la guerre, le 30 juin ÎS'il.) — lia eu pour fille :

A. Louise-GabtïelleVINCENT d'EQUEVU,LEY,mariéc à Jean-Claude LtMERCiEn,

écuyer, soigneur de Chassaid, gendarme de ia g mie ordinale du roi,
qui fut mère de :

Jules-César-Suzanne LE MERCIER d'Eoi'Evu.i.EY, qui prit le nom de sa
sa mère. Il naquit à Favcniey, lu 20 décembre 1705 cl reçut le
lendemain les cérémonies du baptême ; le parrain fut s haut et
puissant seigneur Jules-César de Crcmaux, marquis d'Entragues,
comle de Saint-Trivier, grand fauconnier de Fiance, brigadier des
armées du roi, etc. La maii aine fut dame Suzanne de l'Escar-
moulier, épouse de messire de Caze, chevalier, comte de Torcy. »

{Extrait sur papier timbre légalisé). Titré ii.vnos D'EovEvit.n.Y,

maréchal de camp des armées du roi, chevalier de Saint-, ouis,
ofticier de la Légion d'Honneur,commandant la première sub-
division de la neuvième division militaire, Jules-César-Suzanne
d'EQi'Evai.EY est décédé à Montpellier le ilt novembre 1820, ne
laissant pas d'héritier de son union avec dame Maiic-Urkme de
BAnETTO,vicomtesse de Lima. {Extrait sur papier timbre lé'jalisé).

Ou second lit sonl issus:

2" Mathieu-Denis VINCENT HE Bontuos H'EQUEVILI.EY, né le premier décembre

1725 à l'onltnoy-Ia-Yille, fut successivement garde du corps du roi de
Pologne, due de Lorraine et de Bar, le 17 avril 1743, lieutenant dans Royal-

Lorraine, infanterie, le 3 septembre 1747
,

réformé en 1719, lieutenant

au bataillon de milice de Yesoul, le 25 février 1750, lieutenant dt.-

grenadiers au régiment de Coigny le I" avril 1751 ; lieutenant en premier le 10

octobre 1758 ; capitaine au régiment provincial d'artillerie de Toul, la même
année ; commissiouné capitaine le 1« septembre 1759 ; capitaine des grenadiers

royaux du comté de Bourgogne en 1780, retraité le l"' octobre 1783 ; chevalier de
Saint-Louis le 9 juin 1772, {Copie des états de service délivrée par le Minisire
de la guerre le 30 juin iS^il.) Mathieu-Denis VINCENT mourut à Equcvilley,

âgé de 73 ans, e le 8 pluviôse, an X de la République s {Extrait sur papier
timbre lérjutisv).

De son union avec Marie-Louise-Cha-lotteIIIVE, il eut :

A. Florenl-Loitis-Claude-DeiiisVINCENT UE BOTIEHON D'EÇU'EVIILEY, né le 2t
avril 1772 à Equcvilley. Engagé volontaire au 8'' régiment d'artillerie â
pied, le 1" février 1790, il servit aux Antilles jusqu'au 3 février 179i ; fut

nomme lieutenant dans la légion de la Vendée le 30 juillet 1817, passa
lieutenant dans la compagnie de gendarmerie des Deux-Sèvres le 27

août ISI7, puis avec le même grade, dans la compagniedu quatrième

arrondissement maritime, le 0 février 1818 ; enfin dans celle de la

Côte-d'Or le 1" février 1821 ; réformé en 1838. {Copie des états de service

délivrée par le Ministre de la <jncrre).~ M. d'EyvEvn.tEY avait été fait
chevalier de Saint-Louis le 20 août 1823. Il fut le parrain de Denis-Victor

d'KvvKvn.LEY, rapporté ci-après.

B. Chailes-Mathieu VINCENT, dit le Chevalier d'iJjiEViLLEY, mort à Taris,

en 1805.

3" Thérèse Vincent d'EviEvn.i.EV,mariée à M. le Chevalier I>K I.A CHOIX, dont elle a

eu deux fils: l'un. M. Aillir l'K I A Cn."t\-, est arluelbmcnt chef de bataillotm

en retraite et l'autre Clovis t>E i.\ Cnoix, est mort officier de Spahis au Sénégal.



10 DKQUEVILLEY DE MO.NTJUSTIN.

Du troisième lit vint Je fils qui suit :

Treizième tlegré.

XIII. Charles-Gabriel VINCENT D'EQUEVILLEV, né le 27 octobre 1744, fut

tenu au baptême, le surlendemain, par son oncle noble Charles VINCENT

D'EQUEVILLEV et sa grand-mère dame Gabrielle de Cordemoy, dame d'Eque-
villey. (Zs^wV sur papier timbré légalisé.) 11 fut d'abord volontaire dans
Chamborant, hussards (1775), puis lieutenant au régiment de Royal-Lorraine,
enfin capitaine au train d'artillerie. {Mémoirede famille.)— Le 5 septembre
1788, Il obtint de M. Lefèvre de Caumarlin, intendant deBourgogne., une
déclaration de noblesse ainsi conçue :

« Nous cèrtiffions à tous qu'il appartiendra que M. Charles-Gabriel

« VINCENTD'EQUEVILLEV, ainsi que ses ayeux ont été imposés depuis l'année

« mil six cent quatre-vingt-quinze jusqu'à présent dans le rolle de la

« capitation de la noblesse de Franche-Comté, en foy de quoi nous lui avons

« délivré le présent certifficat auquel nous avons fait apposer le sceau de

« nos armes et que nous avons fait contresigner de notre premier secrétaire,

« pour lui servir et valoir ce que de raison.*— Fait à Besançon le cinq

« septembre mil sept cent quatre-vingt-huit. (Signé) Caumarlin de St-Ànge

« et au-dessous : par Monseigneur : Grioîs, » (Original).

Inutile de faire ressortir l'importance de celle pièce qui assure à la
famille d'EQui-viLLEY une noblesse incontestable de deux cents ans au moins,

ce qui de nos jours, après les révolutions que nous avons traversées depuis
tantôt un siècle, est une preuve irrécusable que bien peu de familles françaises
les plus titrées seraient en mesure de produire.

Charles-Gabriel VINCENT D'EQUEVILLEV eut de son alliance avec Jeanne-
Françoise DE UitiAUcouivr, deux fils et deux filles, savoir :

1« Jean-Baptiste VINCENT H'EQL'IÎVIM.EY :
2' Denis-Yicto)-, qui suit :

:]o Charlotte d'Eçi'EViiXEY ;
4» Julie d'EQUEViixÈv encore existante.

Quatorzième tlegré.

XIV. Deiiis-ielor VINCENT D'EQUEVILLEV, né le 20 novembre 1782,
l'ut Gentilhomme garde d'honneur de S. À. [\.Monsieur} depuis Charles X;
il demeurait en son château do Crandbois, près Jusscy, où il est mort en
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li\bl. Voici en quels termes le Journal Y Union annonce dans le n° du
26novembre 1854, la mort de cet homme de bien :

« M. D'EQUEVILLEY avait eu l'honneur d'être le premier garde du comte

« d'Ar{ois à sa rentrée en France, en 1814; il s'était rendu à Bàle, l'avait

« accompagné à Vesoul, d'où ce prince l'envoya au Congres de Chatillon, où

« se décidèrent les destinées de la France.

« M. d'EQUEViLLEY prit une part très active aux luttes si ardentes de

« premières années de la Restauration; lié avec les hommes les plus influents

« de cette époque, honoré de la confiance des Princes, justes appréciateurs

« de son dévouement à toute épreuve, il n'employa jamais son crédit que
« pour sauver les victimes de la réaction politique, ou venir en aide à de

« nobles infortunes.

« L'un des grands propriétaires de la Haute-Saône, M. d'EguEviLLEY

« faisait un noble usage de sa fortune ; dans toutes les saisons les ouvriers

« étaient assurés de trouver du travail au Grand-Bois ; les malheureux y

« trouvaient toujours une bienveillante hospitalité. »
Il avait épousé Mademoiselle Françoise-Joséphine LAMBERT DE VAUCONCOURT,

de laquelle il u eu trois enfants, savoir :

lo Toussaint-Victor,rapporté au degré suivant ;
2° Thérèse CTEQUEVILLKY mariée à Auguste-Marie I>E BorjnisoNNE ;
3» Françoise-Clarisse d'EQUKviu.ey morte en 1832 ;

Quinzième degré.

XV. Toussaint-Vietoi VINCENT, Comte D'EQUEVILLEY DE MONTJUSTIN, né
à Marnay (Haute-Saône), le 1er novembre 18 lo, fut tenu au baptême,
le 12 suivant, par procuration, au nom de M. Victor Maréchal, comte de
Vesey, et de demoiselle Maric-Antomefle-Picrrolte-Cécile Paulenot de Véreux.
M. le comte d'EQUEViLLEY d'abord nommé page par S. M. le Roi Charles X

en 1830, n'en fit pas partie à cause de la révolution survenue peu de
temps après sa nomination ; entré au service d'Espagne au commencement
de l'année 183b, il a été successivement sous-lieutenant aux chasseurs à
cheval d'AIava; lieutenant au régiment du Roi Cavalerie; capitaine en 1843;
chef d'escadrons en 1848 ; et cil 1859 il est entré avec l'autorisation de S. M.

la Reine Isabelle au service de S. M. le Roi des Deux-Sicilcs, qui le nomma
colonel par brevet royal inséré en ces termes à la Gazette officiellede Gaële,
du tor décembre 1860 : « Cou Real decrelo del 1° novembre, S. M. il Re

« N. S. si è degnata nominarc colonello dei Suoi Reali Escrcili. il CONTE D.

« Villorio-Vincenzo D'EQUEVILLEY.
Y>

Pour ses services militaires, il a été

! 1
t i
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créé deux fois chevalier de l'ordre militaire de St-Kerdinand de la première
classe des 16 juillet 1835 et 2 décembre 1838, commandeur d'Isabelle la
Catholique en 1813, commandeurde Francesco primo en novembre 1860.

lui 1869, il a été nommé Consul d'Lspagne dans les principautés danu-
biennes.

11 avait épousé en 1841, Marie-Félicie DAVID-FOURNIER
,

petite-fille du
docteur Fotirnier de Jussey, médecin des Dames de France et do la reine
Marie-Antoinette et nièce du premier président Pirot de Crépy, et soeur
de Marie David-Fournier mariée à l'illustre général Decaén, qui trouva une
mort si glorieuse à la tête du 3e corps d'armée qu'il commandait en 1870, à la
bataille de Borny.

De ce mariage est né un fils:

Seizième degré.

XVI. Victor-Valentin VINCENT, Vicomte D'ËQUEYILUIY DU MONTJUSTIN, né
à Lisbonne, le 14 février 1844 et baptisé dans l'église Saint-Louis.

Le Vicomte D'ÈQUKVILLEY a été d'abord créé sous-lieutenant dans l'armée
royale des Deux-Siciles, par brevet signé du Roi en date de novembre 1860;
après la reddition de Gaëte, il est entré au service de S. M. l'Empereur
d'Autriche comme cadet au 9e chasseurs, en avril 1861 ; eh juin de la
même année il est passé avec le même grade au 12e de Ulhans; a été nommé
sous-lieutenant au mois de juillet de la même année ; en 1864, a fait partie
du corps expéditionnaire Austro-Mexicain comme lieutenant en premier, a été
fait capitaine dans le même corps en 1866, chef d'escadrons à l'étal-major
impérial mexicain en 1867: il est officier de l'ordre, de Guadalupe,
chevalier de première classe de l'ordre de François 1er, dos Deux-Siciles,
Chevalier de l'ordre Tcutohique, et de Charles lli d'Espagne.



(FOULGO OU FAULCO)

NAPLES, PROVENCE, ET PARIS

SEIGNEURS DE LA MOTIIE, DE SOLEILHAS, DE SAINT-SAUVEUR, DE VAULPLANE,

DE JONQUIÈRES, DE LA GARDE,
CO-SEIGNEURS DE VENASQUE, DE SAINT-DIDIER, ETC.

AHMES : de gueules, à deux frênes d'or rangés en fusce, surmontes d'vn faucon du même.

CoijKos.NK : de Comte. — SUPPOKTS : deux Aigles (1).

(0 Ces Armes se voyaient anciennement sur le frontispice de l'Église paroissiale du l'otirg de
Roussilton, et dans une Chapelle de la même Église, qui a servi de sépulture à plusieurs des membres
de la famille UE JONQVIÊIIES.



de ses membres,«Bertrand, IIe du nom, y commandaitles armées de la Reine
Jeanne. Elle était cependant attachée aiix Rois de France, avant que la
Maison d'Anjou ne régnât à Naples, et elle a dû se transplanter en France
avant le règne de Saint Louis.

On rencontre plusieurs FOLCO ou Foui.co.ou FAULCO dans l'histoire des

guerres soutenues par les Comtes de Provence, Bertrand et Raimond-
Berenger, oncle et neveu, Marquis et Comtes de Provence, contre la prin-
cesse Etiennette des Baux, petite-fille de Gilbert, roi d'Arles, guerres qui
partagèrent en deux camps la noblesse de Provence, aux .xii*5 et xine
siècles.

Parmi les alliances directes de cette, famille,^ il faut citer en première
ligne celle de l'illustre maison des Baux, puis celle de Saint-Maurice,
des barons de Venasque, de Pérussis, Aillaud, de Paparin de Chaumond,
d'Eyroux de Pontevès, de Peyssonnel, de Charlet, de Bruslé, de Briche, etc.

Les documents historiques et les témoignages des historiens, tels que
Nostradamus, Pithon-Curt, Maynier, Artefeuille, ne permettent de remonter
la filiation de la famille qu'à partir.de Guillen FOULCO, bien qu'un siècle
auparavant, la famille FOULCO fut connue parmi les nobles de Provence.

I. Guillen FOULCO, Ier du nom, fut au nombre des gentilshommes qui
accompagnaient Charles d'Anjou, frère de Saint-Louis, lors de son mariage
avec Béatrix. Comtesse de Provence, en 1245. 11 se distingua dans l'expé-
dition de ce Prince contre le royaume de Naples en 12CG. H eut pour fils :

II. Bertrand FOULCO, 1er du nom, Chevalier, armé pendant les guerres
d'Italie entre les Guelfes et Gibelins, pour le Roi Robert, Comte de Provence,
contre l'Empereur Louis de Bavière. Il eut pour fils

:

lo Gaspard, qui suit;
2° Jehan, tige de la branche italienne des Comtes de FAILCO-PAC;O, qui subsis-

tait encore en 1*01.
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III. Gaspard FAULCO, Chevalier, vint en Provence, se signala par ses
services militaires, et eut pour fils :

IV. Louis FOULCO, Ecuyer, qui avait suivi son père dans une expédition
en Italie, se maria à Turin, et mourut en Piémont. Il eut trois enfants, entre
autres :

V. Charles FOULCO, Ecuyer, qui se maria à Arles et eut pour fils :

VI. Claude-Alexandre FOULGO, qui fit avec distinction les guerres de
Provence et d'Italie; ruiné dans les guerres des Guelfes et des Gibelins, il

se retira en Provence vers l'an 13G0.11 s'était marié à Rome et eut deux fils :

1° Bertrand qui suit;
2° Joseph, qui fut ecclésiastique.

VII. Bertrand FOULCO, IIe du nom, Chevalier, resté à Nap'es auprès
d'un oncie maternel, commanda les armées de la Reine Jeanne, et après la
mort de cette Princesse, celles de Louis II, Duc d'Anjou, Comte de Provence,
roi de Naples, contreCharles de Duras, prétendu Comte do Provence. Rappelé
auprès de son père, il vint se fixer en Provence avec sa femme', qui était
Napolitaine. Il eut quatre enfants :

1» Paul FAILCO, tué à la guerre, à l'âge de vingt ans;
2° Guillaume, qui suit; 3" et 4° Et deux filles.

VIII. Guillaume FOULGO, IIe du nom, Ecuyer, se maria à Digne, et eut
pour fils :

IX. Balthazar FOULGO, Ecuyer, qui fit les guerres du règne de Charles VI11

(1483-1498), et s'y distingua. 11 se maria à Forcalquier, et eut pour fils :

X. Flomard FOULCO, Ecuyer, Gentilhomme attaché à la maison de
Lesdiguières, s'établit, vers 1550, au bourg de Roussillon, au diocèse d'Apt
en Provence, dont les Lesdiguières étaient Seigneurs et Barons. De son
mariage avec Demoiselle N. DE PKRUSSIS, naquirent deux enfants :

I" Honoré FOULCO, Ecuyer, Seigneur de la Garde, qui lit hommage, pour ce
fief, devant le Parlement de Provence, le 31 mai 150O. Il servit dans las
urinées de François Ier. Il a épousé noble Demoiselle DK I.A MOTTR, dont il

a eu t

A. Joseph Fotxco, Ecuyer, qui, le 20 mars 15*2, du vivant de son
père, lit hommage, devant le Parlement de Provence, du lief de
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la Motte, do celui de Vaulplanc et du quart de la terre de
Soleilhas; il n'eut point de postérité, et sa succession ayant été
divisée, une partie fut consacrée à la fondation d'un hôpital qui
suhsiste encore a Roussillon.

3° Michel, qui suit.

XI. Michel FAUQUK, Ecuyer (est le premier qui modifia son nom italien

i>R FOULCO en celui DE FAUQUK) ; il hérita du quart de la terre de Soleilhas,
ot épousa noble Damoiselle Delphine AILLAUD, dont il eut :

XII. Gabriel FAUQUE, Ecuyer, Ierdu nom, qui fit les guerres des règnes
de Henri III et Henri IV. Il épousa Anne DES BAUX, de l'illustre maison des
Baux, souveraine de la principauté d'Orange, qui fit entrer dans la famille
de son mari, la seigneurie DE JONQUIÈRKS, sise dans la principauté d'Orange.
De ce mariage naquirent :

lo François, qui suit;
2° Hieromc FAUQUE, Ecuyer;
3° Jean-Michel FAVQUE, Prieur de Roussillon.

XIII. François FAUQUE, Ecuyer, Seigneur de Soleilhas, entra fort jeune
comme officier dans la garde du Roi Henri IV. Il échangea sa terre de
Soleilhas, contre le fief de Saint-Sauveur, que son arrière petit-fils possédait
encore en 1729, suivant un bail notarié du 17 septembre 171(5, et une quit-
tance par devant Ripert, notaire à Roussillon, du 14 novembre 1729. Il
épousa, noble Damoiselle Marguerite DE SAINT-MAURICE, des anciens barons
de Venasque, suivant acte du 21 octobre 1011, reçu par Bonhomé, notaire
à Venasque.

XIV. Gabriel FAUQUE, IIe du nom, seigneur de JOXQUIKRES, co-Sei-
gneur.de Venasque et de Saint-Didier, servit longtemps dans les armées du
Roi Louis XIII. Il se maria par contrat passé le 10 juin 1038, en la ville de
Sisteron, avec Damoiselle Phelippe DE PAPARIN DE CHAUMOXD et de CHÂTEAU-

GAILLARD, fille et légataire de Claude Paparin de Clïaumond, Seigneur de
Château-Gaillard et de Suzanne de Serres, de la ville de Sisteron. Le frère
de sa femme était alors évoque de Gap.

Gabriel est le premier qui ait ajouté à son nom celui de JONQUIÈRES, d'un
des arrière-fiefs qu'il possédait. Il eut trois enfants :

1° Claude-Joseph qui eut un fils et une fille. Le fils fut prieur du Roussillon, la
fille fut mariée à Jacques-PhilippeFAUQUE, son cousingermain;

2° Alexandre qui suit :
3° François FAUQUF, prieur du Roussillon.

r
II
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XV. Alexandre FAUQUK, Ecuyer, Seigneur de JONQUIÈRES « servit sous
« Louis-le-Grand, dit Maynier, en qualité d'officier dans la compagnie des
« gardes du corps; il suivit le Roi dans ses conquêtes do Flandre, en 1077,

« et se signala en présence de Sa Majesté, aux sièges do Vaîencicnncs, de
« Cambrai, de Gand et d'Ypres, en 1C7S. Il servit encore quelques années
« dans la maison du Roi après la paix de Nimègue, en 1GS2, et enfin, il se
« retira dans sa terre de Provence après la reddition de Strasbourg et île

« Cazah » Il se maria par contrat passé, le 9 novembre 1CS3, devant Monter,
Notaire royal de Viens, près Forcalqui^r, avec Demoiselle Thérèse DIS

MONNIER, fille de Messire Jacques de Monnier, Avocat en la Cour, Juge
en la Baronnie de Viens, et de Marguerite Decorio.

De son mariage il a laissé, outre trois filles, le fils qui suit :

XVI. Jacques-Philippe FAUQUE DK JONQUIÈRES, Ier du nom, Ecuyer,
Seigneur de Jonquières, épousa, par contrat passé devant Gabriel Voulonno,
Notaire royal à Roussillon, le 23 février 1711, demoiselle Marie DK FAUQUK,'

sa cousine germaine, fille de Messire Joseph DE FAUQUE, frère d'Alexandre,
Avocat en la Cour, et de Dame Jeanne DE FAUQUE. Maynier fait le plus bel
éloge de sa charité. « Il se sacrifia volontairement, dit-il, au service do sa
« patrie pendant tout le temps de la peste, dont elle fut malheureusement
« affligée. » Il vendit, par suite de ses libéralités, le fief de Saint-Sauveur
et les co-seigneuries de Venasque et de Saint-Didier, qu'il tenait de ses aïeux,
par succession. Il laissa de son mariage trois fils et deux filles; l'aîné :

XVII. Gaspard-Victor FAUQUE DE JONQUIÈRES, Ecuyer, servit comme
officier pendant plusieurs années dans le régiment de Nice, puis fut nommé
par commission donnée à Versailles, le 26 avril 1748, Conseiller du Roi et
premier Consul de la Communauté de Roussillon. Il épousa en premières
noces, suivant contrat passé le 25 janvier 1740, devant François Rayolle,"
Notaire royal à Apt, demoiselle Catherine D'ESTIENNË, fille de feu Messire
Antoine D'ESTIENNË DE PEYSSONNEL, Ecuyer de la ville d'Aix, et de Dame
Elisabeth DE MONNIER; et, en secondes noces, en 1741, demoiselle N. D'EY-
ROUX DE PONTEVÈS, de la famille des Pontevès, Seigneurs de Gévaudan. De
ce mariage naquirent plusieurs enfants, entre autres :

1° Gabriel-Victor FAUQUE DE JONQUIÈRES, Chevalier, qui fit plusieurs campagnes
eu Flandre et toutes les guerres de Corse jusqu'à la soumission entière de
cette île à la France, et qui mourut, sans postérité, des suites de ses bles-
sures;

2* Jacques-Philippe, dont l'article suit :

XVIII. Jacques-Philippe FAUQUE DE JONQUIÈRES, IIe du nom. né et
baptisé le 21 novembre 1748, se consacra, toute sa vie, à l'administration
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gratuite des hospices d'Avignon. Le juge du bourg do Roussillon ayant voulu
lui contester sa noblesse et ses prérogatives, fut condamné par deux arrêts
du Parlement d'Aix, dos 4 mars 1779 et 10 janvier 1784. Il a épousé, le
i) novembre 1778, à Avignon, par contrat passé devant Jean-Jacques Poncet,
Notaire apostolique et royal, à Avignon, demoiselle Marie-Anne-Françoise-
Louise-Eulalic DE CHARLET, fille de Messire Joseph-Hyacinthede Charlet de
Beauregard, auditeur de rote, docteur agrégé do l'Université, et de Dame
Françoise-Louise DE MAZELLY. De ce mariage sont nés cinq enfants, dont
quatre fils, qui ont fourni chacun un rameau, dont la filiation va suivre, plus
une fille. Ces enfants sont.

1° Louis-Victor FAIQIE HE JOXQIIÈRES qui suit :

2° Elzôar-Vincent-Paul FAUQIE DE JOXQIIÈRES, rapporté après son frère;
3° Philippe-AugusteFAIQIE DE JOXQUÈRKS, rapporté après son frère;
4" Jean-Eugène FAIQVE DE JOXQIIÈKES, rapportéaprès son frère;
5° Elisa FAIQIE DE JOXQIIÈKES, mariée en premières noces au Comte DE BOXA-

DOXA, Capitaine au service du Hoi de Sardaignc, décoré sur le champ
de bataille de la Croix de l'Ordre des Sainls-Mauricc-et-Lazare.Elle a eu
de cette union un fils et une fille; et, en secondes noces, a M. DE HUICHE,

dont elle n'a pas eu d'enfants.

XIX. Louis-Victor FAUQUE DE JOXQUIÈRKS, né en 1782, à Roussillon, em-
brassa fort jeune la carrière militaire, qu'il fut bientôt obligé de.quitter à
cause de sa santé. Entré à la Restauration dans les bureaux du Ministère
de la Maison du Roi, il fut nommé chef de bureau des pensions et secours.
En récompense de ses services, il fut décoré de la Légion d'honneur. II était
également décoré de l'Ordre du Phoenix de Hohenlohe, pour lequel il dut
faire les mêmes preuves de noblesse que pour l'Ordre de Malte. De son ma-
riage, en date du 17 octobre 1815, avec noble demoiselle Horlense BRUSLÉ,
fille de Messire Antoine Bruslé, capitaine de cavalerie,"Chevalier de Saint-
Louis et Commandant du quartier de la Grande-Rivière, à l'île Saint-Do-
mingue, avant la Révolution, et de Dame Marie-Anne RASSE, il eut deux
enfants :

1» Philippe-Auguste-Victor FAUQUE DE JONQUIÈKES, né le )" décembre 1816;
2° EulalieFAUQUEDE JOXQUIÈRES,mariée au Général D'ALGAKRA, Comtede VERGARA.

XIX. Elzear-Yincent-de-Paul FAUQUE DE JONQUIÈRES, né en 1785, marié
à Stéphanie DE MONNIER D'ARNAUD, fille de M. de Monnier d'Arnaud, qui
poursuivi comme noble durant la Révolution, émigra et fut fait officier su-
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périeur de cavalerie dans l'armée de Coudé, el tle Dame N. DE GAUDIX. De

ce mariage sont nés :

• r Auguslc-Marie-lxmis FAUQUE DE JOXQIIKKËS, né le 13 décembre 1815;
2» Marie-Joseph Jules FAUQUE DE JOXQUIÈRES, né le 21 mars 18 ISj actuellement

Enseigne de vaisseau;
3" l'nul-Marie-Louis FAUQUE DE JOXQUIÈRES, né le 21 juin IS50, aclucllement

Enseigne de vaisseau ;

XIX. Philippe-Auguste FAUQUE DE JOXQUIÈRES, né en 1787, élève de
marine, assista à la bataille de Trafalgar, y fut fait prisonnieret resta comme
tel dix ans en Angleterre. A sa rentrée en France, il épousa demoiselle
N. GRAEB, dont il eut le fils qui suit :

Amédée FAULQUE DE JOXQUIÈRES, né le 3 septembre 1S21, qui a demandé l'auto-
risation d'écrire son nom FAULQUK au lieu de FAUQUE, que portait son
acte de naissance. Il est mort et a laissé un fils et une fille :

XIX. Jean-Baptiste-Eugène FAUQUE DE JOXQUIÈRES, né en 17S9, élève
de marine, assista, comme son frère, à la bataille de Trafalgar, y fut fait
prisonnier, et resta comme tel dix ans en Angleterre. Rentre en France, il
épousa mademoiselle Elisa DE BRIGUE, dont il eut trois fils, savoir :

l" Jran-Philippe-Ernest DE FAUQUE DE JOXQUIÈRES, né le 3 juillet 1S20; Contre-
Amiral, commandeur de la Légion d'honneur,connu par ses savants tra-
vaux de mathématiques;

2' Amable-André DE FAUQUE-DE JOXQUIÈRES, né le 20 avril 182", Capitaine de fre-
gat", officier de la Légion d'honneur, mort à l'âge de 43 ans, laissant
quatre fils et une fille;

;i" Paul-Elzéar FAUQUE DE JOXQUIÈKES, né le 17 avril 1S3S, Lieutenant de vais-
seau, chevalier de la Légion d'honneur.





DE FLAYELLE DE XANDRINJ

FLANDRE, HAÏNAUT, LORRAINE

BARONS DE BOURDONCIIAMP, SEIGNEURS D'ELMOTTE OU DE LA MOTTE

ARMES : Ecartelé : aux 1 et -î, d'azur, à la fasec d'or, accompagnée de trois roses d'argent,
qui est DE XANDHIN; aux 2 et 3, d'or, au casque de sable, la visière baissée, qui est DE
FLAYELLE. {Voyez le Dictionnaire de la Noblesse de Courcelles, et /'Armoriai de
Riestap.) — L'écu timbré d'un casque de chevalier, orné de ses lambrequins aux couleurs
de l'écu.



Au nombre des alliances marquantes qu'elle a contractées, il faut citer
celles de Xandrin, dont le nom et les titres de noblesse lui ont été reconnus
par lettres patentes des Ducs de Lorraine de l'année 1633, ainsi qu'on le
verra plus loin ; puis celles de IIusson,Genin, d'Oison, Cousin, de Bissardon
de la Blanchonnière, de Carnes d'Embrechies, de Beaumont, Chavanne, etc.

Le plus ancien personnage connu par les Chartes et les documents histo-
riques est :

1178. — Pierre DE FLAYEL OU FLAEL, Chevalier, lequel tenait en fief
de Henri, Comte de Grandpré, ladime de Mont-Saint-Remy. {Voyez Cartu-
laire de l'abbaye de Saint-Nicaise, collection de Dom Villcuiei/lc à la Bibliothèque
nationale.)

1189. — A la même époque vivait Hugue FLAYEL ou FLAEL, du Metz,
lequel fut présent avec Alard de Croisilles, Jean de Waencourt, Garnier de
Bailleu!, et autres gentilshommes, à une charte octroyée l'an 1189, par
Hilbert, Seigneur de Carency. (Manuscrit coté 19,099 de la Bibliothèque royale
de Bruxelles.)

1270.—Un siècle plus tard vivait Jean FLAYEL, ou FLAIAUS, d'Anes, Che-
valier, qui conjointement avec Gilles de Neuville, Wautier de Ranssart,
Willaume de Blaireville, aussi Chevaliers, ratifia la vente de quelques terres
sises à Saint-Vaast, faite par Florent de Bailleul, et Dame Agnès, sa femme,
par lettres du mois de mars 1270. (Idem, folio 206.)

Les guerres continuelles dont la Flandre fut le théâtre durant les XIVe,
XVe et XVIe siècles, ne permettent d'établir la filiation de cette famille qu'à
partir des premières"années du XVIIe siècle, époque à laquelle vivait Jean
FLAYEL, qui suit:
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FILIATION

I. Jean FLAYEL, Lieutenant du receveur des finances du bureau des
ville et prévôté de Briey, en Lorraine, né vers 1560, avait épousé noble
damoiselle Jeanne DE XANDRIX, fille de noble Christophe DE XANDRIX, vivant
en 1G06, et dont les armes étaient : d'azur, à la fascc d'or, accompagnée de trois
roses d'argent, 2 en chef cl 1 en pointe. {Voir le Nobiliaire de Lorraine de Dom
Pelletier.)

Jean FLAYEL laissa le fils qui suit :

IL Noble Jean Christophe FLAYEL, aliàs FLAYKLLE, Ecuyer, Avocat près
la Cour de Saint-Mihiel, fut le premier de la famille qui modifia l'orthographe
ancienne de son nom.

Par lettres de Charles, Duc de Lorraine, datées de Nancy, le 7 fé-
vrier 1633, il obtint permission pour lui et ses descendants, en vertu de la
coutume de Bar, de reprendre et porter titres, rang, degré et qualité de noblesse
de sa mère, Jeanne DE XANDRIX'(1). {Dom Pelletier, Nobiliaire et armoriai de
Lorraine, page 245.)

Nous croyons devoir donner in extenso la copie de ces lettres patentes si
importantes pour la famille DE FLÂYELLE :

« CHARLES, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de

« Calabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont-à-Mousson,et de Nomeny, Comte
« de Provence, Vaudemont, Blamont, Zutphen,etc.A tous ceux qui ces pré-
« sentes verront, salut. Notre Sire et bien aimé Jean-Christophe FLAYEL,

« fils de Sire Jean FLAYEL, de Briey, vivant Lieutenant en la Recette dudit
« lieu, nous a fait très-humblement supplier lui vouloirpermettrede prendre
« les titrés et qualité de noblesse provenant de l'extraction et naissance de

« Damoiselle Jeanne DE XANDRIX, sa mère, et en force et conséquence de ce,
« lui attribuer les droits, jouissance et possession des immunités et préro-

(1) Les Ducs de Lorraine autorisèrent la noblesse ulirine, c'est-à-dire le droit d'hériter de la noblesse de

sa mère, à la condition que les enfants,pour reprendre la noblesse du côté de leur mère, seraient obligés de
renoncer au profit du fisc, à la succession du père; eccore fallait-il que !e prince confirmât cette reprise par
lettres patentes. Parmi les familles qui ont obtenu des lettres patentes des Ducs de Lorraine, portant la
faveur de"suivre la noblesse et de prendre les armes de leur mère, on remarque entre autres : celles de
Bertignon d'Audenet,Didtlot,Dumont, Fabvier, Le Gouverneur, Hussein, de la Haye, de ilazas, Mayart, Parent,
de Rheimt el Saulnier, etc.
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«' gatives qui en dépendent, en vérifiant par lui préalablement ladite extrac-
« tion, et renonçant, ainsi qu'il oflrait, à la succession paternelle suivant le
« bénéfice de ce a lui acquis et introduit par les coutumes de notre duché de
« Bar, dont ledit Briey dépend ; offrant au surplus de rendre tous devoirs
« afférents en tel cas, tant pour la qualité de noble/ qu'il se peut assumer
« intimement et réellement, que tous autres qu'il peut se trouver obligé
« comme notre très-humble et fidèle serviteur, suivant les sentiers et ves-
« tiges que ses ayeux et bisayeux du côté maternel, tons nobles et gens re-
« levés lorsque vivants lui ont avec honneur, los et mérites véritablement
* frayés et tracés. Ce que par nous entendu, nous envoyâmes ladite requête
« à notre très-cher et féal Conseiller d'Etat et Maréchal de Barrois, le sieur
« Baron d'Esne, pour entendre et examiner le contenu en icelle, et nous en
« faire et adresserample et fidèle rapport par écrit qu'il nous enverrait avec
« avis. Car si vient aux fins que le tout vu et rapproché en mon Conseil être
« par après par nous ordonné, selon que verrons être bon à faire parjustice
« et raison. A .quoi ledit sieur Maréchal satisfaisant, il nous a averti que ledit
« sieur FLAYEL a produit entre les mains de notre amé et féal hérault d'armes
« Jean CALLOT, les pièces ci-après mentionnées et à lui envoyées par ledit
« hérault, qui serviront de rapport et au moyen de quoi il lui serait, suffî-
« samment apparu de la qualité et extraction dudit FLAYEL, étant partant
« d'avis que nous pouvons lui accorder les fins de sa demande, et lui en
« octroyer nos lettres patentes à ce requises et nécessaires. Attendu que ledit
« hérault d'armes a remis lesdits titres pour preuves de l'extraction dudit
« FLAYEL, en quoi faisant il aurait donné commissionau Substitut de raondit
« Procureur Général de Barrois, à Briey, aux fins d'entendre tous les témoins
«faisant preuves et vérifications de l'exposé dudit FLAYEL, lequel a produit
« une enquête faite à sa diligence par devant le sieurde Tichemont, Conseiller

« d'Etat, Capitaine et Prévôt dudit Briey, en date du seizième mars mil six

« cent trente-deux, ladite enquête composée de sept témoins toutes per-
« sonnes qualifiées, lesquels ont dit et affirmépar serment qu'ils ont eu bonne
« connaissance de feu Christophe XANDRIN, demeurant à Sancy, père de la-
« dite Jeanne DE' XANDRIN, qui fut mariée à Jean FLAYEL, commis en la Re-
« cette, dudit Briey, père et mère dudit Jean-Christophe FLAYEL, suppliant,
« ledit Christophe XANDRIN ayant du feu Duc Charles IIIe du nom de haute et
« louable mémoire, notre très-honoré Seigneur et ayeul, qui soit en gloire,
« obtenu réhabilitation de sa noblesse. Qu'il appert par copie signée de deux
« notaires, d'un rapport que fit feu Callot, vivant hérault d'armes en l'an
« 1G0G. aux sieurs Maréchaux de Lorraine et Barrois touchant l'extraction

« de noblesse de XANDRIN, de Sancy, où il est dit que lesdits XANDRINétaient

« issus d'ancienne noblesse, et que Christophe XANDRIN était extrait d'iceux

« et était père de Jeanne DE XANDRIN, mère de Jean-Christophe FLAYEL,
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« suppliant, Qu'il appert par copie do la patente de ladite réhabilitation et
« de l'entérinement d'icelle en notre Chambre dés comptes de Bai-rois; qu'il
« appert par copie d'une patente de l'octroi d'une charge de gentilhomme
« servant à François DE XANDRIX, par le feu Duc Eric de Lorraine, Evoque
« et Comte de Verdun, Primat du saint Empire, où est ledit XANDRIXqualifié

« Ecuyer; ladite copie en date du 0 janvier 1010, Outre ce et d'abondance
« par notre décret du vingtième mars Ï632, nous renvoyâmes audit Pro-
« cureur-Général de Barrois ïesdits requête et rapport et pièces sus-men-
« tionnées, pour les reconnaître et examiner, et nous en faire rapport par
« écrit avec avis qu'il nous enverrait clos et fermé aux fins qu'icelui vu en
« être après ordonné par nous ce que de raison. A quoi ledit Procureur-
« Général, satisfaisant par son rapport du quatrièmed'avril 1G32, il nous a
« averti que par les pièces produites de la partdudit suppliant, et de ce qu'il
« en avait pu apprendre d'ailleurs, il appert que Damoiselle DE XANDRIX, sa
« mère est issue et procréée de feu Christophe XANDRIXvivant, demeurant
« à Sancy, lequel en l'an 1000, obtint rétablissement et réhabilitation air
« degré de noblesse duquel ses ancêtres avaient joui et été décorés dès lon-
« gtemps auparavant, lesquels octroi et commission se trouvent enthérinés
« audit temps en la Cour du bailliage de Saint-Mihiel, et enregistrés au
« -greffe dudit lieu, en vertu de quoi et du privilège accordé par la coutume
« du bailliage de Saint-Mihiel, à ceux qui sont issus d'une mère noble et d'un
« père roturier, de pouvoir renoncer à la succession paternelle, quarante
« jours après qu'ils ont atteint l'âge de majorité pour suivre la noblesse du
« côté maternel, ledit FLAYEL qui n'était encore parvenu à l'âge de majorité,
« nous suppliait recevoir la renonciation qu'il offrait de faire de ladite suc-
« cession paternelle de feu Jean FLAYEL, vivant, Lieutenant en la Vicomte
« de Briey, et autoriser la jouissance du privilège do noblesse du côté et
« estoc maternel, ce que le Procureur-Général estimait lui pouvoir être
« remis, attendu le privilège que la coutume lui en donne, et qu'il est en-
« core dedans le temps de faire ladite renonciation Ce que par nous
« considéré et mêmement qu'au contenu desdits rapports, et par lesquelles
« pièces ledit FLAYEL a suffisamment fait paraître de sa qualité de noblesse,
« du côté de ladite Jeanne DE XANDRIX, sa mère, nous pour ces causes et
« arriver à ce que nous avons permis, et par les présentes permettons audit
« Jean-Christophe FLAYEL de prendre et porter les titres, rang, degré et
« qualité de noble dudit côté maternel, et de jouir et toute sa postérité et
« lignée, née en loyal mariage et vivant noblement, de tous droits, grades,
« honneurs, prééminences, prérogatives et immunités attribués à ladite no-
« blesse, de même qu'autres de pareil état et condition jouissant ou pouvant
« jouir en notre baillage de Saint-Mihiel, à charge de nous payer et délivrer
« actuellement, et comptant à notre très-cher et féal trésorier-généralde nos
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« finances, et auditeur des comptes de Lorraine Nicolas GENNETAIRE, la

« somme de deux mille cinq cents francs, monnoie de notre pays, laquelle

« nous avons pour obtenir considérablement, réduit et modifié le bien que
« pouvions prétendre de la succession paternelle dudit suppliant pour
« l'octroi de notre présente permission. Si donnons en mandement à
« tous nos Maréchaux,.Sénéchaux,Baillis et Présidents de notre Cour souve-
« raine et de notre Chambre des comptes, Procureurs-Généraux, leurs Lieu-
« tenants, et substituts et a tous autres nos ministres justiciers, officiers,

« hommes et suivants qu'il appartiendra, qu'en leur apparaissant par cer-
« tificat que ledit Trésorier général mettra au dos du titre de paiement à
« nous Arit par ledit Jean-Christophe FLAYÈL, de ses deux mille cinq cents
« francs, à l'effet que dit et être doux à son égard, le fassent et laissent en

-« toute sa dite postérité et lignée jouir et user de ladite qualité, titre, rang
« et dignité de noblesse, ensemble des honneurs, privilèges, prééminences,
« prérogatives et immunités susdits, sans leur faire mettre ou donner aucun
« trouble, détourner ou empêcher, au contraire. Car, ainsi nous plaît. En
« témoignagede quoi nous avons signé les présentesde notremain et à icelles

« fait mettre et appendre notre grand scel. Données en notreville de Nancy,
« ce septième janvier milsix cent trente-trois.

« Signé : CHARLES. »

Suit la teneur de l'entérinement des dites lettres patentes :
« A tous ceux qui ces présentes verront et orront, Jacques Vincent, Es-

« cuyer, Seigneur de Gerbevile. et Lieutenant particulier du Bailliage de
« Saint-Mihiel, salut; savoir faisons que estant es jugement audit lieu le

« Mardi treize décembre 1G33 en la cause d'entre Jean Christophe FLAYEL,

« licencié, es lois, advocat ès-cour de Saint-Mihiel,impétrant de lettres pa-
« tentes-de Son Altesse, par lesquelles Elle le reçoit à prendre qualité de

« noblesse du coté de damoiselle Jeanne DÉ XANDRIN sa mère, en requérant
« l'enthéririement, demandeur présent, contre le sieur Procureur-Cénéral de
« Barrois, défendeur présent, les parties venantes de leur consentement
« sans adjournement, flattées de la cause, du consentement du dit sieur Pro-
« cureur-Général. nous avons enthériné et enthérinons lesdites Lettres de no-
« blesse, selon leur forme"et teneur, et ordonné qu'elles seront enregistrées au
« greffe de ce Baillage pour y avoir recours, et cependant avons permis au
« sieur FLAYEL de prendre les noms et titre DE XAXDRIN, si bon lui semble, et
« ce conformément aux dites Lettres de noblesse.

« En témoignage de quoi nous avons scellé ces présentes de notre scel

« au dit Saint-Mihiel, les jour et susdits.
,(L.S.) « Signé : VINCENT. »

(Copie notariée aux Archives de la famille, et Nobiliaire de Lorraine,
de Dom Pelletier, folio 24b).
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Jean-Christophe FLAYELLE avait épousé demoiselle N. Uussox, issue de
Sébastien Husson, Lieutenant en la prévôté do Demange-aux-Eaux, qui a
pour armes : d'argent, au lion de sable, chargé sur l'épaule gauche d'une croie
de Jérusalem d'or, à la bordure dentelée de gueules, semée de bille/tes d'argent.

Jean-Christophe FLAYELLE laissa deux fils :

1° François, qui suit;
•2" Nicolas FLAYELLE, Ecuyer, établi à Valenciennes, et Juge consul de cette ville;

sa femme N. VATEAUX, de Landrecies, lui donna trois fils :
A. Albert FLAYELLE D'ELMOTTE, Ecuyer, Conseiller en la Cour des Mon-

naies de Paris en 1754, et encore revêtu de cet oflîce en 178S;
B. Charles FLAYELLE, Ecuyer;
C. Nicolas FLAYELLE, Ecuyer.

III. Noble François FLAYELLE, 1er du nom, Ecuyer, fixé à Gorze, au pays
messin, fut maire de cette commune durant plus de trente ans, et y épousa
Catherine GENIN, d'une ancienne famille connue depuis la fin du XVe siècle,
et alliée aux Le Briseur, Bertrand de Brin, Rennel, de La Neuville, Strozzi,
des Fours, Pistor, de Chastenoy, etc. Cette famille porte : Losange (For et de
gueules, à la fasce d'azur, à une croix jleuronnécd'argent brochant sur le tout.

François FLAYELLE fut père de :

IV. Noble Louis FLAYELLE, Ecuyer, Ier du nom, s'unit à Jeanne-Elisa-
beth DE BISSARDON DE LA BLANGHOXXIÈRE,d'une famille noble du Lyonnais,
dont les armes étaient : d'azur, à un caducée de Mercure d'argent mis en pal;
écartclé, de gueules, à un lion d'or.

De celte alliance naquirent :

le François, qui suit;
2-v Louis FLAYELLE, Ecuyer, auteur de la BRANCHE CADETTE rapportée ci-apres.

V. Noble François FLAYELLE, Ecuyer, IIe du nom, fut marié à Marie-
Philippine D'OISON ou DOISON, de Vendegies-au-Bois, d'une famille noble
de Picardie, dont les armes étaient : d'azur, à un chevron d'or, accompagné en
chef de deux étoiles d'argent, et en pointe d'une autre étoile d'or.

D'eux naquirent six enfants, entre autres Louis-François-Joseph, qui
suit:

VI. Louis-François-Joseph FLAYELLE DE BOURDONCHAMP, Chevalier,

• Baron de Bourdonchamp, Maréchal-de-Camp, Chevalier de Saint-Louis,
Commandeur de la Légion d'honneur, décoré de l'Ordre de Sainte-Anne de
Russie, créé BARON par l'Empereur Napoléon Ier.
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Il épousa Thérèse COURTIN DE FAY, d'une ancienne famillo do Picardie,
dont les armes sont : ifazur, à trois croissants (for; de ce mariage naquit :

VII. Noble Réné-JIenri FLAYELLE DE BOURDONCHAMP,Chevalier, Baron
do Bourdonchamp, reçu élève do l'Ecole royale militaire de Saint-Cyr,

en 1821, Ofllcier supérieur retraité en 1830. Il a épousé Mademoiselle DE
GESVES. Il est mort en 1834, laissant deux filles :

-r f

1» Thérèse FLAYELLE DE BOURDONCHAMP;

8» Caroline FLATELLE PB BOI'ROO.NCHOIP.

BRANCHE CADETTE

EN LORRAINE

V. Noble Louis DE FLAYELLE, Ecuyer, IIe du nom, fils puiné de Louis
FLAYELLE et de Jeanne-Elisabeth DE BISSARDOX DE LA BLANCHONNIÈRE, fut
Echevin-de la ville du.Cateau-Cambrésis,durant dix-huit années.

Il épousa Elisabeth COUSIN, issue de N. COUSIN, Trésorier des guerres
à Condé, qui portait pour armes : d'azur, à trois mouches d'opposés 2 et 1.

Elle le rendit père de :

l« Noble Louis-Auguste DE FLAYELLE, Ecuyer, Avocat au baillage du Quesnoy,
qui eut un fils:

.
A. Noble Jean DE FLAYELLE, émigré en 1"Ô3; aprèsavoir servi dans l'ar-

méedesprinces, il se renditenAngleterreet fit partiede l'expédition
de Quiberon : prisonnierdes troupes de Hoche, et enfermé dans la
prison d'Auray,il n'en sortit quelques jours après, que pour être
conduit à la mort; son nom est inscrit sur le monument commé-
ratif de la Chartreuse d'Auray.

8° Jean-Marie,qui suit.

VI. Noble Jean-Maris DE FLAYELLE, Ecuyer, habitant au CateaUj fut
marié à noble Demoiselle Victoire DE CARNES D'EMBRECHIES, d'une très-
ancienne famille du pays de Gand, dont les armes sont : ifor, à ta tête de léo-
pard degueules. De ce mariage naquirent deux fils :

l« Antoine-Louis-Josepb,qui suit;
2° Anicet DE FLAYELLE, décédé à Valladolid(Espagne).
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VII. Noble Antoine-Louis-Joseph DE FLAYELLK, Ecuyer, né le 19 dé-
cembre 17S1, s'est marié, en 1813, avec Antoinette DE BEAUMONT, d'une
famille noble d'Artois, qui porte pour armes : d'argent, à deux bandes de
gueules. Plusieurs enfants sont nés de ce mariage, entre autres :

VIII. Noble Auguste DE FLAYELLE DE XANDRIN, héritier direct des titre,
noms et armes de la famille DE XANDRIN, né le 1S avril 1819, Avocat du
barreau de Cambray, a épousé, le 23 juin 1854, mademoiselle Louise-Pau.
line GHAVANNE, dont la famille a reçu la noblesse en Russie; il en a eu deux
fils:

1° Maurice-Emile-Maric DE FI.AVF.LLEDE XANDRIN, ne le 15 avril 1S57;
S" Louis-Charles-MarioDE FLAYELLE DE XANDRIN,nô le 23 septembre 185S.
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DE GARAT
BASSE-NAVARRE, PAYS DE SOULE ET DE LABOURD

ET GUIENNE

SEIGNEURS DE GARÂT, DE ITÂRRIETTA, DE DOMEZAIX ET AUTRES LIEUX

ARMES : Ècartelé, au \, d'or, à deux chevrons de sinople, aeeompignc de trois étoiles de
gueules, 2 en chefet I en pointe, qui est de GAltAT; aux 2 cl'Â ècartelê aux l et 4 de gueules,
à une pie essorante d'argent; au 3 d'or, au /ion de sable, qui est de DÙMtiZAlN; au h,
dargentt à trois grenades de sable atlunv'cs de gueules. COURONNE : di Comte.



DE GARAT

Elle est, en effet, inscrite au Rôle des maisons nobles de ladite Merindad,
dressé par l'ordre du Roi d'Espagne, Ferdinand le Catholique, lors de la
conquête de cette contrée sur la maison d'Albret, en 1512. On la trouve
également comprise dans le Catalogue des familles nobles de la Basss-
Navarrc, maintenues dans leur noblesse en 1021. {Manuscrit sur parchemin,
écrit en espagnol, coté 2,921, BibliothèqueMazarine.)

Successivementrépandus aux pays de Soûle et deLabourd et en Borde-
lais, les DE GARÂT ne sauraient, à cause même de ces déplacements, établir
une filiation rigoureuse, bien qu'il semble n'y avoir jamais eu qu'une seule
famille do ce nom. On comprend ainsi la difficulté de rattacher ses diverses
branches, dont l'une a joué un grand rôle dans la période de 1789 à 1815,
et s'est vue, sous le premier Empire, revêtue de la Sénatorerie et des titres
de Comte et de Baron.

Parmi les alliances de la famille DE GARÂT, nous trouvons celles de
Bastard de Vidalot, de Boucher, de Casaubon, de la Chassaigne, de Dome-
zain, d'Jrumberry de Salaberry (deux fois), Juge, Pouyat, des Plats, du
Vergier Duplaâ.

;
Raymond DE GARÂT servait en Gascogne dans là Compagnie de Messire

Jourdain de l'Isle, Seigneur de Ctermont, qui fit monstre, à Moissac, le
2S octobre 1352. {Monlezun, Histoire de Gascogne, tome VI, page 13S.)

Bertrand DE GARÂT, avait la garde d'une* des portes de la cité de
Carcassonne, sous le commandement de Messire Raymond de Basilhac,
Chevalier, et donna quittance des gages de son office à Mc Jean Cotereau,
Trésorierdu Roi, le 18 novembre 143S. {Titre original en parchemin.)

Sanz DE GARÂT était l'un des Écuyers de la Compagnie de M. le Comte
de Poix, composée de 9 Chevaliers et de 102 Écuyers, qui furent passés en
revue le 14 juillet 1451. {Monlezun, tome VIt />. 144.)

Antoine de GARÂT, Seigneur de Harielta et de Garatia, alcade perpétuel
de la Cour de Cissa, en Basse-Navarre, en 1407, assista comme témoin aux
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pactes de mariage accordés entre dom Juan d'Irumberry, fils aîné de dom
Pedro d'Irumberryet de Gratiosa de Lacarro, d'une part, et Léonore Sampor,
fille de dom Léonor Samper. Ce contrat fut passé devant Miguel de Haram-
•burru, 3STotaire royalà Saint-Jean-Pied-de-Port, le 19 janvier de ladite année
14G7. {Ex/rail en papier établipour les preuvesde Malte des Irumberrij.)

N. DE GARÂT, dit le Petit Garât, enrôlé comme Archer dans la Compagnie
de M. le Bâtard d'Albret, est inscrit au rôle de cette montre, passée à Pau,
le 10 novembre 1515. (Monlezun. ut supra', paye 150.)

Dom Simon DE GARÂT, Seigneur dudit lieu ^t de Harrietta, maria sa
troisième fille, damoiselle Catherine DE GARÂT, le 4 juin 15S2, à dom Juan
D'IRUMBERRY, Seigneur d'Irumberry, dans la terre de Cissa, veufde Jeanne de
Saint-Martin,et fils de Pierre d'Irumberry, capitaine de trois cents hommes
de pied français, et d'Anne d'Arbide de Lacarra. (Extrait d'une copie colla-
tionnée le 4 septembre 1700.. par M° Pierre de Sainte-Marie, Notaire à Saint-
Jean-Pied-de-Port, et légalisée pour des preuves de Malte, aux Archives de la
noblesse.)

Desdits Jean d'Irumberry et de Catherine DE GARÂT, était.issue, à la qua-
trième génération, Marie D'IRUMBERRY, fille de Jean, VIe du nom, Seigneur do
Bustanaritz, au pays de Cissa, et de Marguerite d'Eremon de Lostal, mariée
par contrat du 1er septembre IG41, avec noble Arnaud DE GARÂT DE DOMEZAIN

{La Chcsnaycdes Bois. Dictionnaire de la Noblesse, tome VIII, p. 200.)
Arnaud DE GARÂT DE DOMEZAIN mourut le 30 août 1G94 laissant pour fils :

Jean DE GARÂT, propriétaire de la Maison noble de Garât, qui mourut
le 14 juin 1708, laissant pour fille unique : Catherine DE GARÂT, qui fut
mariée à :

I. Jean-Joseph DUPLAA, de Sauveterre, Ecuyer, Avocat au Parlement,
lequel ayant épousé la dernière des GARÂT, hérita de ses noms, biens et
titres, et fut Seigneur Adventice DE GARÂT. Il est mort le 2S octobre 1747,
laissant les enfants ci-après, savoir :

1° Jean DLPI.AA DE GARÂT, né le 30 niai 1730:
2° Pierre Ier, DUPLAA DE GARÂT, né et baptisé le 30 mai 1130, Garde du Corps

du Roi Louis XVI, en 17SS, mort en 1*91, sans avoir été marié;
3° Pierre IIe, qui suit;
1" Thomas,auteur d'un rameau, actuellement existant;
5° Isabelle DLPI.AA DE GARÂT, née le 14 avril 1722;
G« Gracianne DLPLAA DE GARÂT, née le 30 mai 1730.

II. Pierre DUPLAA DE GARÂT, IIe du nom, hérita des biens de son frère
aîné. Il est mort en 1S12, laissant de son mariage avec Catherine BORDES,

trois fils, savoir :
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1° Jean DUPLAA DE GARÂT, mort sans enfants;
2° Germain DUPLAA DE GARÂT, décédé;
3° Jean-Baptiste qui suit.

III. Jean-Baptiste DUPLAA DE GARÂT, né en 1788, a. épousé en. 1813
Mademoiselle Marie CAZAUX D'OLORM, dont il a eu cinq enfants, entre
autres :

1° Morice de Garât, né en 1815, ecclésiastique.
2° Joseph Jean-Baptiste DE GARÂT, né en 1S20, ecclésiastique du clergé de Paiis.
3o Charles DE GARÂT, né le 22 février 1S28, marié à Mademoiselle Marie SAINT-

JEAN dont il a trois enfants:
A. Pauline-Madeleine-Anaïs, né en 1S57.
B. Jeanne-Marie, né en 1S58.
C. Joseph-Bernard, né en 1SG1.

SECOND RAMEAU

II. Thomas DUPLAA DE GARÂT a épousé Marie CLAIN, dont il à eu :

III. Jean-Baptiste DUPLAA DE GARÂT, IIe du nom, qui a épousé Jeanne
HOURTON,dont il eut trois enfants, savoir : - ,

1° Catherine-Eugénie DE GARÂT, mariée à M. DE SAA, belle-soeur de M. le comte
WALSH,et du baron d'ORGEVAL.

2° Marie-Thêodora DE GARÂT» veuve de M. TIXOUOGË.

3" Jean-Prospcr DE GARÂT, né le 11 mars 1819, docteur, marié à Mademoi-
selle Jeannc-LéontineGOROSTARSOU, dont :

A. Eugénjc, née en 1S52.
B. Edmond, né en 1854.

,
C. Emmanuel, né en IS58.
I). Alphonse, né en 1SG4.
I). Marie-Amélie, née en 18GG.



GIRARD DE SOUCANTON

LANGUEDOC,'DAUPHINÈ, BRETAGNE

ET RUSSIE

BARONS DE SOUCANTON; SEIGNEURS DE CIIATEATJVIEUX, VEZENOBRE, L'OLIVIER
SERINIIAC, MlCLET, CASTEL-ViEIL

COSTEPLANE, DE COEHORX, LA PLANE, LA CROIX, LAURET, VALFLAXNES

CONQUEIRAC, DU LAC (EX LANGUEDOC)
J

DE BASOGES, PASSY, D'EPINAY, DE TLLLOYE, COULONDRES

MARQUIS DE VILLETANEUSE, ETC. (LANGUEDOC ET BRETAGNE)

ARMES : d'azur, à une tour d'argent, posée iur un montdesinoplc, le tout soutenu d'un taureau
d'or; au chefcousu de gueules, chargé d'une étoile d'or, accostée à dextre d'un lion issanl d'or,
etâsencstrc d'un croissant renversé d'argent. — COURONNE : de Comte. — SuproRTs : deux lions
d'or. — CIMIER : un lion issanl d'or.



GIRARD DE SOUCANTON

gglpIliSfl A famille des Barons DE GIRARD DE SOUCANTON, l'une
Wi^^^^QiÉ des plus anciennes de France, est originairedu Languedoc,|| Ê^^f^J ou e"e occupait un rang distingué dès le xme siècle.Elle s'est
il 0£$8$ Ml divisée en un grand nombre' de branches, transplantées en
fM \>^iiï mM diverses provinces. Beaucoup de ses membres ont rempli
$&£&&^gs?*0l de hauts emplois à la Cour des Rois de France, dans les
armées et dans la magistrature. Sa filiation généalogique a été prouvée
devant M. de Bezons, Intendant du Languedoc, depuis le xve siècle. Mais
des productionsplus récentes faites par deux branches de cette famille, devant
la Cour des Aides de Montpellier, en 1782, et devant la Cour héraldique des
Pays-Bas, établissent une filiation authentique et suivie depuis Gautier,
Renaud et Aimeri DK GIRARD, Ecuyers, vivant en 1254. Ce Renaud DE
GIRARD, qui avait fait partie de la septième Croisade, en 1248, est mentionné
dans une Charte comme ayant contracté, en Orient, un emprunt de 25 livres
tournois, sous la garantie du Comte de Poitiers.

Les bornes de cette notice nous imposent l'obligation de ne nous occuper
que de la branche des barons DE SOUCAXTON, actuellement établis en Russie.

BRANCHE

DUS

BARONS DE SOUCANTON

{EN RUSSIE)

VII. Aimeri VDE GIRARD, marié en 1433, à lsabeau DE PONTEVKS, d'une
des plus illustres Maisons de Provence, en. eut :

1° Antoine,qui suit;
2° Pierre DE GIHAKD, qui, de son alliance avec Françoise DE BUIGXON, laissa :

A. Tanucquin DE GIKARD, baron DE SOL-CANTON, mari de Gillette PFXET DE

NAKBONNEJ

}). Robert DE GIKAKD DE SOICANTON, Evèque d'Uzùs, en 1574:
3° GabriclleDE GIRARD, femme de François MEXGAUD, coseigneur de Vézenobre-

VIII. Antoine DE GIRARD, Ecuycr, Seigneur de Soueanton et en paréage
de Vézenobre, épousa Aigline DE MANDAGOUT, dont il eut :

IX. Olivier DE GIRARD, Ecuyer, Seigneur de Vézenobre, qui épousa
Bicude DE GAXGES, dont il eut :
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X. Bernard DE GIRARD, créé Chevalier de l'Ordre de Saint-Michel; par
le roi Charles IX, en 1572; son fils :

XI. Pierre DE GIRARD, Chevalier, Seigneur do Soucanton, fut nommé
par brevet de novembre 1G35, signé par Louis XIII, Capitaine d'une compa-
gnie au régiment d'Urfé. Il laissa pour fils :

XII. Claude DE GIRARD, Chevalier, Seigneur de Soucanton, qui comman-
dait, en 166S, la ville de Douai. 11 laissa pour fils :

XIII. Jean-Antoine DE GIRARD DE SOUCANTON, Chevalier, créé, par com-
mission datée de Versailles, le 20 août 1GSS, Capitaine de cavalerie dans le
régiment d'Humiêres; l'année suivante, il épousa Marguerite DE LA IIITTE

DE BURGAUD. Ayant embrassé secrètement la religion protestante, il fut
contraint, pour éviter les persécutions, d'aller chercher un refuge en Alle-
magne. 11 avait eu, entre autres enfants :

XIV. Etienne-Charles GIRARD DE SOUCANTON, Chevalier, né en la pa-
roisse de Lanoux, le 2 novembre 1695. A l'exemple de son père, il fit pro-
fessiondeprotestantisme,et alla s'établirà Rasted, où il épousa, le 22 septembre
1732, Anna-Erich STEINRUCIIEN, de la ville de Corbuck.

Vers 1738, on lui fit des offres pour venir se fixer en Russie. Il se rendit
à Moscou, où sa femme et lui moururentpeu après, à huit jours de distance.
Il laissa un fils :

XV. Jean-Charles GIRARD DE SOUCANTON, no le 9 décembre 1733, qui
épousa Anna-Dorothée IIETLING, de laquelle il eut deux enfants :

• 1» Jean-Charles, qui suit;
2° Charles-Nicolas GIRARD, mort jeune.

XVI. Jean-Charles GIRARD DE SOUCANTON, né à Reval (Russie), le
2 juin 17S5, épousa, en 1810> Jeanne-Léonore SCHEURMAN, qui le rendit
père de : .

1° Charles-Edmond,qui suit;
2<> ThéodolpheGIRARD DE SOUCANTON, ne le 14 février 1812, Colonel au service

de la Russie. 11 a épousé, en 1S13, Julie OESTVERRECK, dont :
À. Elisabeth GIRARD DE SOCCANION;

I). Alexandrinc GIRARD DE SOUCANTON:

3* Arthur GIRARD DE SOL-CANTON, né le 31 mars 1813, marié, en 1S4J, à Marie
I3ERO, dont il eut :

r
,
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A. Jean-Charles-Etienne GIRARD DE SOUCANTOX, 116 au mois de sep-
tembre 1S43;

J5. Claude-Antoine-Gaston GIRARD DE SOLCAXTOX, né en 1845;
C. Valérie GIRARD, DE SOLCAXTOX, née en 1S42;
i). Gabriel GIRARD DE SOUCANTOX, née en 1847;

4o Jean-Charles GIRARD, ne le 22 août 1S2G;

5o Lydie-Eléonore GIRARD DE SOLCAXTOX, née le 2 mai 1814, mariée, en 1835, à
Son Excellence le Conseiller d'Etat Gustave EHRENBUSCH, dont deux filles;

0° Herda-Dorothéc GIRARD DE SOUCANTOX, née je 24 novembre 1816, mariée
' en 1847, au docteur Gustave IVERSEX;

;
7o Anne-Charlotte GIRARD DE SOCCAXTOX, née le 14 juillet .1818, mariée à

Charles GAHLXBAECK, Consul; il en a eu deux fils;
S» Jeanne-Eléonore GIRARD DE SOLCAXTOX, née le 4 mars 1S26.

XVII. Charles-Edmond, Baron GIRARD DE SOUCANTOX,né le 13 décembre
1810, épousa, en 1837, Demoiselle Henriette-Pauline GAHLXGAECK, de la-
quelle il a eu :

XVIII. Jean-Charles-Maurice GIRARD DE SOUCANTOX, né le 22 janvier
1S46, chef actuel de sa famille, en Russie.

Par un ukase du 22 décembre 1862, il a été admis dans la noblesse russe
sous le titre de Baron GIRARD DE SOUCANTOX.



GRELLET
(ALIAS GRELET OU GRESLET)

MARQUIS DE GRALEUL;
CHEVALIERS, SEIGNEURS DE LA ROCHEBRETEAU, LA MOTTE-GRALEUL,

TOUSCHELAY, PLAISANCE, GUÉMENIER, TLIEIX, LA BUSSIÈRE, ETC.
(EN BERRY ET EN TOURAINII)

SEIGNEURS DE LA DEYTÉ, MORANGES, RONNAYE, FAYET, LE CHOMEIL,
LlOUZARGUES ET GHARDAS ; COSEIONEURS DE SAINT-GERMAIN-L'HERM,

SAINT-VERT, DORANGE, SAINT-BONNET-LE-BOURG, GIIAMBAREL, ETC.
(EN AUVERGNE)

ARMÉS : De simple, au lion d'argent, armé, lampassé, et couronné d'or; accompagné de sept
grelots du même en orle; — Parti : de gueules à trois grelots d'or 2 et 1, au chef
d'argent, chargé d'un croissant accosté de deux étoiles d'azur. — COURONNE : de Comte
CIMIER : Une Licorne issante d'argent, — SUPPORTS i Un Lion et une Lionne d'argent (la
Lionne colletée de gueules). — DEVISE : « Supor éminçât Carilas. »
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ETTE famille a[une ancienneté incontestable, et l'origine de

son nom se perd dans les premiers temps de la monarchie.

Aubert GRESLET, compagnon de Guillaume le Conqué-
rant, suivit ce prince lors de la conquête de l'Angleterre;
son nom figure sur la pierre commémorative, dans l'église
de Dives.

Les anciens Cartulaires du Berry mentionnent plusieurs personnages de

ce nom dans les xne et xme siècles. Guillaume GRELLET, seigneur de LA
MOTIIE-GRALEUL, fut fait Chevalier pendant les guerres des Anglais; il
vivait en 1395.

A la même époquevint se fixeren AuvergneRobert GRESLETaliàs GRELLET,

auteur.de la branche existante rapportée ci-après.
Jehan GRELLET, Seigneur de Graleul et de la Rochebreteau, Chevalier,

Capitaine des Francs-Archers de Touraine, Gouverneur, pour le Roi, de
la ville de Buis, etc., qualifié, dans un acte en latin de 1473, « Johanncs
Graleul dictas Grelcl, » fut investi de la charge de grand fruitier de France
par brevet du Roi, donné à Beaugency, le 20 novembre 1483.

Son petit-fils, Méry GRESLET, Seigneur de la Rochebreteau, Graleul, etc.,
Lieutenant d'artillerie, épousa, le 4 janvier 1530, Marguerite DE VALAN-

CIENXES, d'où : 1° Guillaume GRELLET DE GRALEUL, Écuyer, marié, le 11 no-
vembre 1551, à Jeanne DE ROUAN, fille de Charles de Rohan, Chevalier,
Seigneur de Giê, le Verger, etc., Lieutenant Général pour le Roi en Bre-
tagne ; 2° Glaude GRESLET, veuve de Georges de Cigogne, Seigneur de Mau-

vers, remariée à Jean DE GIOAULT de BELLEFOXDS, Chevalier, Seigneur de
Marennes, l'un des cent Gentilshommes de l'Hôtel du Roi (auteur du
Marquis de Beliefonds, Maréchal de France); 3° Adrien DE GRESLET,

Seigneur de Guéménier, marié, vers 1505, à Charlotte DE LA ROCHEFOU-

CAULD-BAYERS, dame de Neully; 4° Antoine, qui continua la descendance.

Antoinette GRELLET DE LA ROCHEBRETEAU épousa, le 10 juillet 1583,
Arnould DE DORP, Seigneur de DuelfeU, Amiral de Hollande.

Jacques DE GRELLET, Ecuyer, Seigneur de Touschelay, fit inscrire ses
armes dans YArmoriai généralde 1090.

A la longue ces Seigneurs perdirent leur nom patronymique, pour ne
retenir que celui de leur terre de Graleul. Le Marquis et le Chevalier DE
GRALEUL figurèrent à l'assemblée delà noblesse de Touraine en 1789. Cette
branche s'est éteinte après avoir contracté d'illustres alliances, notamment
avec les familles : de Guénaïuf, de Menou, de C/tarnay, tiAntraigucS) de Rohan,
de Cigogne, de la Motte

t
de Barliançois) de Marottes> de la Jtocltefoucaald, de

Quinemont, etc., etc.
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BRANCHE DES SEIGNEURS DE LA DEYTE, MORANGES,
CIIAMBAREL ET IJOUZARGUES

(EXISTANTE)

I. Robert GRESLET, al/às GRELLET s'attacha à la fortune du Duc de Berry,
Comte de Poitou et d'Auvergne, et suivit Morinolde Tourzel, Baron d'Allègre,
favori de ce prince. Il testa à Allègre, en 1415, laissant :

II. Pons GRESLET Ier, l'un des notables habitants de la ville d'Allègre
qui obtinrent, en 1435, divers privilèges concédés par Yves Ier, Baron d'Al-
lègre. Ses enfants furent :

1° Léonelte GRELLET, mariée le 30 août 14G2 à Jacques DE L\ BORIE, Écuycr;
2° Biaise GRELLET, homme d'armes des ordonnances du Roi, servait sous la ban-

" nière du Baron d'Allègre, à la bataille de Ravenne:
3» Robert, qui suit.

III. Robert GRELLET IIe, sieur DE CHABANNES, docteur es lois, transigea,
en 1485, avec Jacques de Tourzel, Baron d'Allègre. Il épousa Anne DE LA
VIALLEVIEILLE,dame de Chabannes, dont il eut :

IV. Pons GRELLET IIe, sieur DE CHABANNES, marié, en 1525, à Marie
de MOZAC, qui lui donna pour fils :

V. Jehan GRELLET Ier, sieur de Chabannes, Garde du scel royal on la
baronnie d'Allègre. Il épousa Antoinette Roux, des Seigneurs du Claiid et de
Coubladour, dont il eut :

1° Jehan GRELLET Écuycr, marié à Anna de SAIXT-GEORGES;

2» Pons, qui suit;
S0 Pierre GKELLET, auteur de la BRANCHEdes SEIGXECRS DE LA DEYTE rapportée ci-
après.

VI. Pons GRELLET IIIe, Docteur es droit, Avocat en la sénéchaussée
d'Auvergne, Lieutenant Général du Marquisat d'Allègre et Gouverneur de
cette ville, soutint, en 1593, un siège fameux contre le Duc de Nemours,
chef des ligueurs. 11 épousa Marie DE MARCLAND, et fut père de :

1» Claude, qui suit;
2° Pierre GRELLET, Chanoine de Saint-Julien de Brioude, en 1010;
3° Claude GRELLET, Religieux Bénédictin dans l'Abbaye de la Chaise-Dieu;
4o Catherine GKELLET, mariée au Capitaine Vincent RORERT, Sieur DE LORAXGE.

VII. Claude ' GRELLET Ier, sieur duBessioux, Lieutenant Général du Mar-
quisat d'Allègre, marié, en 1027, à Claire DES FILHES, laissa :

VIII. Barthélémy GRELLET 1er, Seigneur de Chardas et de Liouzargues,
coseigneur de Chambarel, premier Consul d'Allègre, épousa : 1° Jeanne DE
CHARDON: 2° MargueriteBIOOT, dame de Liouzargues.11 laissa du premier lit :
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lo Barthélémy, qui suit ;
2° Joseph GRELLET, Prieur de Saint-Jean de C'eaux;
3° Jacques GRELLET, Seigneur de la Prade, Lieutenant dans Orléans-Infan-

terie, fit plusieurs campagnes sous le Maréchal de N'oailles, et mourut en
Espagne.

IX. Barthélémy GRELLET IIe, Seigneur de Chardas, coseigneur de
Chambarel, Docteur en droit, Avocat au Parlement et premier consul
d'Allègre, épousa, le 20 février 16S4, Catherine Roucox, mourut le 24 dé-
cembre 1702 et « fut inhumé dans sa chapelle de Saint-Claude,au tombeau de

ses aïeux. » Il laissa :

1° Jacques, qui suit; - •

2° Catherine GRELLET, dame de Chambarel,mariée à Jacques COLDERC DU CHAU-

KOIR, sieur dudit lieu ;
3o Julien GRELLET, Prieur et Curé d'Allègre, Chanoine et Archiprôtre du véné-

rable chapitre de Saint-Georges de Saint-Paulien, etc., mort en odeur de
sainteté.

X. Jacques GRELLET 1er, sieur du Bessioux, premier Consul d'Allègre

en 1740, épousa Catherine BOUTAUD, des Seigneurs de Pinet et de la Clède,
dont il eut :

1° Claude, qui suit;
2o Elisabeth GRELLET, mariée, le 4 août 17S0, à Augustin DLRIF DE LA ROCHE

sieur de la Coste;
3o Joseph GRELLET.

XI. Claude GRELLET IIe, sieur du Bessiouxet, en partie, de Varesne,
épousa Catherine JURIE, fille de Claude, Bailli d'Auzon, Vergongheon,
Rilliac, etc., et do Catherine Grellet de La Deyte, d'où :

XII. Jean-Claude Barthélémy GRELLET, qui épousa sa cousine, Marie
GRELLET DE MORÀNGES, héritièredu dernier Seigneur DE LA DEYTE, et réunit
ainsi les deux branches de sa famille. Son article sera rapporté ci-après avec
celui de sa femme.

BRANCHE CADETTE

VI. Pierre GRELLET 1er, sieur de Chabannes, né en 1563, épousa Mar-
guerite DE CROTTES, d'où :

l6 Jean, qui suit;
. . .

2o Pierre GRELLET, sieur des Crozes;
3° Pous G RÉLLET, premier Consul et Bourgeois d'Allègre, marié à Anna

BONNEKOY.

4» Jean GRËU.ET, sieur d<3 ChâteaunetiL
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VII. Jean GRELLET IIe, sieur de Chabannes, marié le 27 août 1652 à
Marie ROCHETTE, dont il eut :

1° Barthélémy,qui suit ;
2° Claude GRELLET, marié, le 28 janvier 1GS9, à Marie DE IA YULLEVIKILI.E;
3° Marie GRELT.ET, mariée, le 8 octobre 1608, à Messire François DE BO.NXEVAI.,
écuyer du Marquis d'Allègre.

VIII. BarthélémyGRELLET,SeigneurHaut-Justicierde la DEYTE-MORAXGES

et de la Marconnerye, Lieutenant delà ville de Saint-Germain-l'IIenn,etc.,
épousa, en 1695, Catherine DE MONTSERVIER D'ORSOXNETTE. (La Maison de
MONTSERVIER appartient à la meilleure noblesse d'Auvergne et a été admise
dix fois au chapitre des Comtes de Brioude.) Elle lui donna pour fils :

IX; François GRELLET DK LA DEYTE, Seigneur de laBaronniede la Deyte
Moranges, Ronnaye, Fayet, le Chômeil, etc., Conseiller du Roi, Président
dé l'Élection d'Issoire. De son mariage avec Françoise BLANCHARDil eut : •

1° BarthélémyGRELLET DE LA DEYTE,Écuyer,Seigneurde labaronnie de la Deyte,
Ronnaye, Fayet, le Chômeil, etc., coseigneur de Saint-Vert et de Saint-

.Germain-l'Herm, Conseillerdu Roi, Président de l'Électiond'Issoire; marié,
eu 1754, à Marguerite DES PLATS DE MONTACLIER, fille de Gabriel, et de Marie
de Sirmont ; mort sans postérité.

2o Benoit GRELLET, Seigneurde la Collange, Abbé de Saint-Quentin sur Somme,
Chapelain du Roi Louis XVI, Maître des Requêtes du Conseil de Monsieur,
Député du Clergé aux-Assemblées provinciales d'Auvergne, en 1787,

3» Catherine GRELLET,mariée à Claude JLKIE, Bailli d'Auzon.
4« Françoise GRELLET, mariée à Antoine Ciioissy, des Seigneurs du Pin et de

Clarelier;
5° Jean-Baptiste, qui su't.

X. Jean-Baptiste GRELLET DE ^MORAXGES, Seigneur DE BEAULIEU, Con-
seiller du Roi, Maître des Eaux et Forêts à Ambert, épousa, en 177-1, Antoi-
nette FORISSIER DES BLANCS DE LOXGEVILLE, fille de Messire Annet-Marie,
l'un des cent Gendarmes de la Garde du Roi, et de Marguerite DE LA CHAISE,
d'où:

lo Marie, qui suit;
2» Marie-Joséphine GRELLET DE MORAXGES, mariée à Sébastien DK LAT-CIIIEK DU

CHASSELST.

XI. Marie GRELLET DE MORAXGES a épousé son cousin Jean-Claude-Bar-
thélemy GRELLET IIIe (rapporté précédemment au douzième degré de la
branche aînée), Officier d'infanterie, Maire de la ville d'Allègre de 1SI5
à 1830. De ce mariage sont issus trois fils :

lo Claude-BarthélémyGRELLET, Docteur en médecine, Juge de paix du canton
d'Allègre, Doyen el Président d'âge du Conseil Général de la Haute-Loire.
Marié le S mai 1833 avec Èîéonorc DE ROCIIEBONNE (des Marquis de Uoche-
bonne), fille de Hyacinthe de Kocliebonne, Chevalier, Seigneur du Cortial,
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Officier dans la marine royale, avant nso, et de Dame Henriette de
Molette de Morangiés {des MARQUIS de Morangiés, BARONS des États du
Languedoc);

2° Félix-Sébastien, qui suit;
3° Camille-Barthélémy GRELLET, Licencié en droit, ancien Président de la

Chambre des Notaires de la Haute-Loire, marié, le 8 avril 1S45, à Marie-
Antoinette ROBERT. Elle est morte sans postérité, laissant une soeur qui a
épousé M. le Baron I>E VEVIUC.

XIII. Félix GRELLET, Docteur en droit, ancien Député,'ancien Bâtonnier
des Avocats près la Cour de Riom, etc., Conseiller Général de la Haute-
Loire. Il a épousé, le 21 juillet IS46, Marie-Antoinette-JoséphinePEYRONNET

DE LA RIBIÈRE (branche aînée de la famille du Comte de Peyronnet, Pair et
Chancelierde France sous le Roi Charles X), fille de Laurent Peyronnetde la
Ribière et do Caroline-Adèle de La Villatte, soeur du Chevalier de la Villalte,
Officier supérieur de la Garde Royale, décore de plusieurs Ordres, attaché à
la personne de S. A. R. Mgr le Duc de Bordeaux. De cette alliance sont issus :

1° Emmanucl-Jean-Claude-BarlhélemyGRELLET, né le 1S mars 1S50, Chef de
cabinet du Préfetdé l'Ardéche ;

2° Camille-BarthélémyGRELLET, né le -Ijuin 1855, Sous-Lièutenant au 0'régi-
ment de hussards.



GUÊRIN DE LA HOUSSAYE

NORMANDIE ET BRETAGNE

SEIGNEURS DE CAUVICOURT, DK BRETTEVILLK, DE LA IIOUBLOXXIKRK,

DE PARFOURU, DE SERMOXVILLK, DE SAINT-LÉGER,

DE LA CHEVIXIÈRE, DU BOSCHET, DU MESXIL, DE LA IIOUSSAYK, DU CASTELET

ET AUTRES LIEUX

ARMES : Ecarlelé:aux 1 et 4, <Tazurt à un dexlrochère arméd'argent, mouvantdu flanc senestre
et tenant une épée d'argentgarnie d'or; aux 2 et 3, de sable à un Lion d'or, armé et lampassê
de gueule?. L'Ècu timbré d'un Casque de Chevalier, orné de ses lambrequins. DEVISE :
Fidélitate et Armis.
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GÙÉR1N DE LA HOUSSAYK

La liste chronologique qui va suivre, outre qu'elle se rapporte ou se rat-
tache particulièrement au diocèse de Bayeux, servira en même temps à
prouver que les noms de VARIN, GARIX et GUÉRJN ne font qu'un,

Le plus ancien personnage de cette famille, que l'on retrouve cité dans les
chartes, est Hugues GARIX, Chevalier, Seigneur de Cauvicourt, qui confirma,
vers 1080, la donation faite par Bernard le Roux, de Brettevillele-Rabel, à
l'abbaye de Saint-André de Gouttera, ordre de Citeaux, au diocèse de Séez.
(Léchaudé d'Anisy, Archives du Calvados, tome I, page 433.)

Robert GARIN, Chevalier, vendit à Raoul Tesson, la terre qu'il tenait par
héritage de son père, à charge de quelques redevances, outre les services
d'usage. (Archives de l'abbaye de Barbcrie, au diocèse de Bayeux, tome I,
page 140.) Il confirma, en 1247,'diverses fondations faites à Barberie par
Onfroy Juhei et Guillaume Pôncin, de Gouviz. (Archives du Calvados. Lé-
chaudé d'Anisy, tome I, page 401.)

Raoul et Renard VARIN, de Bures : le premier, du consentement de THO-

MASSIXE, sa femme, donna à l'abbaye de Troarn, ordre de Saint-Benoit, au
diocèse de Bayeux, en l'année 12G0, une rente en froment, et reçut cent sols
tournois pour cette donation, (ld., t. II, p. 73.)

Pierre VARIN vendit, en 1271, au prieuré du Plessis-Grimault, au diocèse
de Bayeux, une rente à prendre sur diverses pièces de terre, situées à Cres-
pigny. (Id., tome II, page 73.)

N

Robert GUÉRIN donna à l'abbaye de Saint-Andréde Gouffern, en. 1334, une
pièce de terre située à Cauvicourt. (Id., tome I, page 480.)

Ici se rencontre une lacune de"près d'un demi-siècle qui ne s'explique que
trop : en 1350, Edouard III, roi d'Angleterre, ayant brûlé et rasé la ville de
Bayeux.

Vigor GARIN, Écuyer, Seigneui de Bretteville-le-Rabel, au diocèse de
Bayeux, passa un acte, en la vicomte de Falaise, l'an 1377, avec les religieux
de Plessis-Grimoult, au diocèsede Bayeux, au sujet de divers droits seigneu-
riaux. (Id., tome II, page 122.)

.

Raoul GARIN, Écuyer, était veuf de Gilberte DES LOGES, à la date du
du 1er novembre 1404, comme il résulte d'une donation à lui faite par N. Le

i ;M



BRANCHE AÎNÉE

DES GUARIN, ALIAS GUËR1K,

A ROUEN

Patrice GARIN, contemporain de Robert GARIN, exerçait l'office d'Avocat,
à Rouen, quand il fut nommé député à l'Echiquier de Normandie, dont la
session s'ouvrit à Rouen, en 1338. (Farin, Histoire de la ville de Rouen, tome I,

page 144.)

Robert GARIN fut investi de l'important office de Lieutenant-Général du
bailli de Rouen, en l'année 1410. (Id., tome I, page 289.)

Son fils, Pierre GUÉRIN, mari de Madeleine DES CHAMPS, fut inhumé dans
le cimetière de l'égliseSaint-Maur, de Rouen; son épitaphe est rapportée par
Farin.

GUERIN DE LA IIOUSSWE :\

Roy, en qualité de « gardien de ses filles. » (Waroquier, Tablettes géni-ulogi-

ques ethistoriques, partie IV, page 230.)

Jean GARIN ou GUÉRIN reçut un sauf-conduit du roi d'Angleterre, de 1110
à 1420. (Id., tome I, page 319.)

Jean GARIN ou GUÉRI.N DE LA HOUBLONNIÈRE, Noble de la sergenterie de
Cambremer, élection do Lisieux, rappelé dans la Recherche de Monfault,
en 1463, avait pour contemporains :

Henri GARIN, Vicomte d'Arqués, qui reçut quittance de Jacques Raoult,
Chevalier, Conseiller et Chambellan du Roi, Bailli de Caux, de la somme
de 90 livres 10 sols, payée à celui-ci pour les gages de son office de Bailli, en
date du S octobre 1404. {Original en parchemin.)

Jacqueline GARIN, Damoiselle, veuve de feu Pierre DE THESSOY, Ecuyer,
qui, par sentence du 26 avril 1520, obtint main-levée des saisies, en la
Chambre des Comptes, à Paris et à Rouen, de ses fiefs, terres et seigneuries
du Chastel, sis en la paroisse de la Houblonnière, de Ilourleville et du Mes-
nil-au-Vicomte, etc. (Original.)

C'est vers le commencement du xvie siècle que la famille GARIN OU GUÉRIN
paraît s'être séparée en DEUX BRANCHES PRINCIPALES :

L'AÎNÉE, fixée à Rouen, y occupa les plus hautes charges de magistrature
et s'éteignit au xvn° siècle.

LA CADETTE, longtempsrestée à Bayeux et aux environs, est connue sous
les noms des GUÉRIN DU MESNIL et DE LA IIOUSSAYE; elle a formé un rameau,
transplanté en Brie.
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Jean GUKRIX, Conseiller de la ville de Rouen, fut envoyé aux États de Nor-
mandie, qui s'ouvrirent le M novembre 1499. (Farm, tome I, page 303.)

On trouve après lui :

Jacques GUÉRIN, élu Conseiller, Échevin de la ville de Rouen en 1514.
(Id., tome I, page 264.)

Jean GUÉRIX, Écuyer, Lieutenant-Général du Vicomte de Rouen, rendit
une sentence le vendredi, dernier jour de juillet 1523. (Original en par-
chemin.)

Il avait pour contemporain Toussaint YARIX, Archevêque de Thessalo-
nique, Vicaire général d'Ambroise de Tillières, Évoque d'Évreux en 1513, qui

se relira dans le couvent des religieux AugustinsdeRouen, où il mourut.

Robert GARIN, Bourgeois de Rouen, marié, en 1540, à Anne PATRIS,

fille d'Etienne Patris, natif de Beaucaire, Docteur ès-lois en l'université de
Caen, Conseiller au Parlementde Rouen, et Garde des Sceaux de la Chancel-
lerie de ladite ville, et de Jeanne LE FOURXIER, laquelle était fille de Jacques
Le Fournier, Receveur des tailles en l'élection de Rouen, et de Marie DE VIL-

LEDUESME,issu au troisième degré de Pierre D'ARC, frère de la célèbre héroïne
d'Orléans.

On sait que plusieurs rois de France, depuis Charles VII, conférèrent aux
héritiers et descendantsde Jeanne d'Arc, même dans la ligne féminine, le droit
de prendre et de porter ses armoiries. C'est ainsi que Robert GARIN substitua
à ses armes, qui étaient anciennementun lion, celles de Jeanne d'Arc, et la
branche cadette des GUÉRIN DUMESXIL et DELÀ HOUSSAYE a conservé dans

son écu l'épée qui constituait la pièce principale de ces armes.
RobertGARIN ne laissa de son mariage avec Anne PATRIS, qu'une fille :

Madeleine GARIX, mariée à Germain BAILLARD, Elu en l'élection de Neuf-
châtel, auteur des Baillard, Seigneur de la Hestrelayect du Lys, qui, à cause
de cette alliance, obtinrent, en 1603, des lettres patentes, confirmées en 1633,
lesquelles leur conféraient la noblesseet le droit de porter les armes de Jeanne
d'Arc.

Robert GARIN avait deux frères, savoir :

1° François GARIX ou GUÉRIN, qui fut l'auteur de la BRANCHE CADETTE de
Bayeux, rapportée ci-après :

2° Et Etienne GUÉRIX, qui est au nombre de Officiers de la milicebour-
geoise de Rouen, lesquels défendirent vaillamment cette cité lors du siège
qu'en vint faire Henri IV, en 1591. (Histoire de Rouen, I, page 470.)



GUÉRIN DELA IIOUSSAYE

BRANCHE CADETTE

nK

GUÉRIN DE LA IIOUSSAYE, DU MESN1L, DU CASTELET, ETC.

I. François GUÉRIN, Écuyer, Garde du scel des obligations de la ville do
Bayeux, était en chargede 1536 à 1544. Le dernier septembre 1536, il garantit
une transactionintervenue par-devantClément Le Boeufet Raoul, enIre Guil-
laume Le Dolley et Philippe Aze. {Original en parchemin,) De plus, il rendit
deux sentences, l'une à la date du 30 octobre/ l'autre à la date du 20 novembre
de l'année 1544. {Originaux en parchemin.) Il a laissé pour fils :

II. Jacques GUÉRIN, Écuyer, qui eut de demoiselle Anne LABRK un fils
naturel, Claude GUÉRIN, archer de la Compagnie des ordonnances du Roi,
sous la charge et conduite de M. de la Meilleraye, gouverneurdes bailliages de
Caux et Gisors, lequel obtint des lettres de légitimation vérifiées le 22 mars
1585 {pièce en papier), et deux autres fils, savoir :

1° Gilles, qui suit;
2° Maître Nicolas GUÉRIN, Garde du scel aux contrais de la prévôté de Melun,

auteur du rameau des GUÉRIN DU BOSCHET et DU MESNIL, éteint en 1790.

III. Noble Gilles GUÉRIN, Écuyer, sieur de Saint-Léger, Avocat en la juri-
diction d'Argentan, donna quittance, le jeudi 3 juillet 15S6, à maître Guil-
laume Le Prévost, Écuyer, sieur de la Moessonnière,grenetier pour le Roi, à
Falaise, de la dot promise par feu Mathieu Le Prévost, Ecuyer, sieur de
Miettes, son frère, lors du mariage de Demoiselle Marguerite LE PRÉVOST, sa
fille, avec le dit Gilles GUÉRIN. {Grosse en parchemin.)

De cette union naquit :

IV. Noble Claude GUÉRIN, Écuyer, qui se fît adjuger, en 1623, par M. Ni-
colas Gassion, Contrôleur général dutaillon, en Normandie, « la ferme des
quatrième et anciens cinq sols des ville et élection d'Argentan. » {Original en
papier.) Claude laissa :

V. Noble Pierre GUÉRIN, Ecuyer., sieur de la Cheviriière, qui était mort dès
1659; et en faveur duquel François Rogier et ses consorts firent vente de cer-
tains héritages situés au dit lieu de la Chevinière, suivant sentence du garde
du scel, des obligationsde Vire et Vassy; le dit contrat enregistréau contrôle
des titres établis à Argentan, le 2G avril 1060. {Original en parchemin.) De lui
était issu, entre autres enfants :



fi GUERIN -DE LA 1I0USSAYE

VI. Gilles GUÉRIN, Éeuyer, Capitaine des Bourgeoisde la ville de Bayeux,

en 1606, ainsi qualifié dans YArmoriaigénéralde 1690. {Registre de la généralité
de Caen, folio 272.) Il eut de demoiselle Catherine GAUCHERle fils qui suit :

VII. Jean GUÉRIN, Éeuyer, sieur du Mesnil, Capitaine de la ville de
Bayeux, qui épousa, en 1702, Demoiselle Suzanne BERTRAND, de laquelle il
eut, entre autres enfants :

VIII. Philippe-Augustin GUÉRIN, Écuycr, sieur de la Houssaye, né en
170-1, Conseiller du Roi, épousa Françoise-Marie-Germaine L'HONORÉ DE
BRICQUEVILLE, de laquelle il eut plusieurs enfants, entre autres :

IX. Nicolas-Honoré-Philippe-Augustin GUÉRIN DE LA HOUSSAYE, Éeuyer,
Conseiller du Roi, Lieutenant-Général de police au bailliage de Bayeux,
épousa Anne-Victoire BARBEY, de la famille des Barbey, qui a fourni un
grand nombre de Conseillers au Parlement de Normandie, dont il eut :

.X. René-Germain-PhilippeGUÉRIN DE LA HOUSSAYE, Éeuyer, sieur du
Castelet, Chevalierde Saint-Louis et de la Légion d'honneur, Lieutenant à la
Compagnie des Gardes de la porte du Roi, Colonel d'infanterie, qui a épousé,

en 1775, noble Demoiselle Antoinette-Catherine-JeanneDE CAIRON DE CROCY,

dont il a eu :

XI. Bernard-Germain GUÉRIN DE LA HOUSSAYE DU CASTELET, Chevalier
de Saint-Louis et de la Légion d'honneur, Sous-Lieutenant de la Compagnie
des Gardes de la porte du Roi, Lieutenant-Colonel d'infanterie, né le 6 oc-
tobre 1776 et décédé le 20 décembre 1857, a épousé en premières noces, le
30 fructidor* an vin de la République (17 septembre 1SO0), Demoiselle Anne
Marie-Charlotte DE GUITTON, dont il a eu : v

1° Félix-Henri-Angc-Marie,qui suit;
'2° Adrien-Fulgence GUÉRIN DE LA HOUSSAYE DU CASTELET, Chevalier de Saint-

Louis,du Lys et de la Légiond'honneur, Commandeur du Christ, de la Tour-
et-1'Épéc du Portugal, né en 1S03 et fusillé le 5 août 1S35, |à Santander,
étant Général de Sa Majesté Don Carlos V. Il a épousé, en 1S28, Hortense.
LERAY, dont il a eu :

.4. Henri-Marie GUÉRIN DE LA HOUSSAYE, filleul de la Duchesse de Berry
et du Comte Lucchesi;

B. Adrien GUÉRIN DE LA HOUSSAYE;
C. Charles-ThomasGUÉRIN DE LA HOUSSAYE;

3° Auguste-Mathurin GUÉRIN DE LA HOUSSAYE DU CASTELET, Chevalier de Saint-
Louis et du Lys, etc., né le 23 janvier 1809, mort le 8 avril 1SC9, et marié
en premières noces, en 1835, en Angleterre, à Madame Saval-Élisa FATT-

NALI.DE RÉSINA, décédéeen 1S45 à Saint-Hélier,dont il n'a pas eu d'enfants;
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et en secondes noces, le 12 mai IS47, à Mademoiselle Stéphanie-Marie-
Anne LE VICOMTE DE LA VIIXEGOUUO, des Comtes du Rumen et Coetanfao,
dont il a eu :

A. Berthe-Maric-Césarine GIÈRIX DE LA HOISSAYE, née le 18 février ISIS,
et mariée le 20 juin 1S11 à M*. André-Louis-Renê DE RODEIXEC PU
PORZIC, Sous-Oilkier aux Zouaves pontificaux, décore do la Mé-
daille militaire de France ;

B. Cbarles-Henri-Marie-EustacheGIÈRIX DE LA HOISSAYE, U6 le 30 juil-
let 1851, filleul de Son Altesse Royale la Duchesse de Herry, ex-
Zouave pontifical, et marié le C mai 1S74 a Mademoiselle Louise-
Marie DE LOKME, dont il a eu :

AA. Auguste-Charlcs-Henri-Marie-Arthur-Eustache GUÈRIX DE

LA HOISSAYE,ne le 1S août 1S*5,
C. René-Marie-Germain GIÈRIX DE LA HOUSSAYE, né le 20 déeem-

bre 1853, Sous-Officieraux Zouaves pontificaux, volontaires do
l'Ouest.

P. Remi-Anatole-Maric GIÈRIX DE LA HOISSAYE, né le 20 décembre 1S5G.
E. Urbain-MarieGIÈRIX DE LA HOISSAYE, né le 4 juillet 18C3.
F. Jules-Marie GIÉRIX DE LA HOISSAYE, né le 1 octobre 1S05, décédé le

22 du même mois.
G. Etienne-Marie GUÈRIXDELÀ HOCSSAYE,, né le 14 mars 1SG7.

4» Thomas GIÈRIX DELÀ HOISSAYE DU CASTELET, Chevalier de Saint-Louis et du
Lys, etc., né le 10 mai 1811, Religieuxdu Sacré-Coeur.

XII. Félix-Henri-Ange-Marie GUÉRIN DE LA HOUSSAYE DU GÀSTELET.

Grand Écuyer d'honneur de Son Altesse Royale Mmela Duchesse de Berry,
Chevalier de Saint-Louiset du Lys, né en 1801, a épousé en 1826 Mademoi-
selle Henriette DE BELLOUAND'AVAUGOUR, dont il a eu un fils :

XIII. Félix-Henri-Ange-Marie-GermainGUÉRIX DE LA HOUSSAYE, né en
1827, qui a épousé, en 1861, Mademoiselle Élisa DE LA MOTTEROUGE, dont il

a deux enfants :

î» Adrien-Marie GUÈRIX DE LA HOISSAYE, né en 1803;
2» Claire-Marie GIÈRIX DE LA HOUSSAYE, née en 1SG4.





DE MANGEON

LORRAINE

SEIGNEURS DE LA BARRI-:, DE SUZEMONT KT DE MAÎZERAY,

ARMES : D'Azur, au chevron d'or, chargé de cinq annelels de gueules, accompagné en chef
de deux étoiles d'or, et en pointe d'une gerbe de blé du même; Vécu timbré d'un casque de
chevalier, orné de ses lambrequinsaux couleurs de reçu. — CIMIER : Un annclel de gueules.

— SUPPORTS : Deux lions a:croupis.
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A famille DE MANGEONoccupe un rang très-honorable
parmi la noblesse de la province de Lorraine; elle s'est
distinguée particulièrement par ses services militaires.
Dans l'origine, quoiqu'étant d'ancienno noblesse, son
nom s'écrivait sans la particule, et ce n'est qu'au
xvie siècle qu'il s'est écrit avec la particule, ainsi que
l'attestent une foule de documents et actes originaux.

Dans l'état général produit en 17S7 par l'Assemblée
municipale de Maîzeray, figurent comme seigneurs de cette commune,
Messieurs DE MANGEOX ET HERBILLON.

Sa filiation, suivant l'ouvrage manuscrit du célèbre Dom Pelletier, dont
l'original est conservé aux archives de la Bibliothèque de la ville de Nancy,
remonte à :

I. Noble Joseph MANGEOX, Homme d'armes d'une compagnie de Morte-
Paye établie par le Roi, au château d'Antibes, qui vivait en 1580. Il eut
pour descendants Jean qui suit, et Dominique DE MANGEOX, auteur de la
branche cadette rapportéeci-après ;

II. Noble Jean DE MANGEOX, Ecuyer, vivant en 1620, épousa noble da-
moiselle Isabelle BURLURAULT, et eut d'elle le fils qui suit.

III. Georges DE MANGEOX, Ecuyer, qui était, en 1666, Maréchal-des-Logis
d'une compagnie de Chevaux-Légers. Il épousa demoiselle Larme LE GOU-

BATJT, dont il eut :

IV. Christophe DE MANGEOX, Ecuyer, Officier, vjvant en 1680, marié à
demoiselle Anne DE HALLOIS, dont il eut :

1° Bernard, qui suit;
2o Jean-François DE MANGEOX, Ecuyer, Seigneur de la Barre, Lieutenant au régi-

ment des carabiniers, qui fit enregistrer ses armoiries à l'Armoriai général
de 1G96. {Registrede la Généralité de Lorraine, f° 253.)

3° Jacques DE MANGEOX, Ecuyer,Seigneurde la Barre et de Suzemont,qui s'allia,
en 16SO, à dame Jeanne PIXGUET, fille de N. Pinguet, Ecuyer, Seigneur de
Suzemont, et de Catherine de Mageron; elle était soeur de Suzanne Pin-
guet dé Suzemont, mariée à Joseph Hunibert, Baron de Bourcier et de
Yillers, l'un des gentilhommes les plus marquantsde la cour de Lorraine,
et dont il eut une fille, mariée en 1697 à Briey, à Barthélémy LE PRIEUR,
Ecuyer, Seigneur de Plaisance.

V. Bernard DE MANGEOX, Ecuyer, Capitaine au régiment de Royal-Çra-
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vate, en 1G9S, épousa noble demoiselle Marguerite DE LA HAYE, fille de M. de
la Haye, Conseiller du Roi, dont il eut trois entants, entre autres :

VI. Nicolas DE MAXGEOX, Ecuyer, Seigneur de la Barre et de Suzemont,
marié, le 23 mai 1700, à noble demoiselle Anne JOUDOX, dont il eut trois
enfants, savoir :

1° Jean-Nicolas,qui suit;
•2" Jean-Bernard DE MAXGEOX, Écuycr ;
3° Anne-MarieDE MAXGEOX.

VII. Jean-Nicolas, DE MAXGEOX, Ecuycr, Seigneur de la Barre et de
Suzemont, né en 1705, Capitaine de cavalerie en 1742, épousa noble demoi-
selle Anne-Marguerite DE FICQUELMOXT et eut d'elle le fils qui suit :

VIII. François DE MAXGEOX, Chevalier, Seigneur de la Barre et de Mai-'
zeray, lequel a péri victime de la Révolution de 1792.

BRANCHE CADETTE.

IL Dominique ou Demenge DE MAXGEOX (1), Conseiller et Secrétairedu
Duc de Lorraine et Tabellion Général de son Duché, par lettres ducales du
16 décembre 1615, demeurait alors à Mirecourt, où il épousa demoiselle
JacquelineCIIAUFFOUR,de laquellenaquirent plusieurs enfants, entre autres :

III. Jean DE MAXGEOX, qui hérita des charges de son père auprès du Duc
de Lorraine, contracta une alliance en 1050, avec noble demoiselle Jeanne
DE FRORRAGE. Il eut pour fils :

III. Quirin DE MAXGEOX, né vers l'année 1655, établi au lieu de Jussarupt,
en 1686, par suite de son mariage avec Barbe ARXOULT. De cette union est
issu :

IV. François DE MAXGEOX, né le 2S juin 169S, marié, le 18 mai 1722, à
demoiselle Anne GEORGES, dont il eut :

(1) Dans l'ancienne province de Lorraine, la particule se trouvait fréquemment réunie aux
noms; cette modification n'ayant pas raison d'être, les noms des membres de la famille DE
MAXGEOXfigurent tous ici comme ils doivent réellement être écritsavec la particule séparée des
noms.
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V. Romany DE MANOEOX> né à Grandviiliers, près d'Epinal, en 1740,
qui épousa sa cousine on 1705 et en eut, entre autres enfants ;

VI. Jean-Nicolas DE MAXGEOX, né en 1768, qui épousa, en 1797, made-
moiselle Marie-Anne Nix, dont il eut :

VII. Romany DE AIAXOEOX,- IIe du nom, né à Bruyères, le 6 juin 1800
(17 prairial an IX do la République française),» épousé à Docellës, commune
do l'arrondissement d'Épirial, le 12 avril 1823, mademoiselle Antoinette-
Joséphine MANSUY, appartenant par sa mère à l'ancienne famille des Bauv-
varth. :

De ce mariage sont nés deux fils qui sont actuellement les seuls et uniques
représentants de l'ancienne famille des DE MANOEÔX do la Barre et de Suze-
mont. Ces deux fils sont :

1° Charles-Edouard DE MÀXGEOX, Chef d'escadrons au '3e régiment de Chasseurs
d'Afrique, Officier de la Légion d'honneur;

2° Gustave-Adolphe PE MAXGEOX, né en 183?, Percepteur à Florac (Lozère).



MORBÀU DE FAVERNEY

ET DE VILLARS

BOURGOGNE ET FRANCHE-COMTÉ

COMTES DE FAVERNEY

SEIGNEURS DE MONNET, DE VILLARS ET AUTRES LIEUX, EN FRANCHE-COMTÉ:

DE MAUTOUR, D'OISILLY, DE BIUZEY, ETC., EN BOURGOGNE

•
ARMES : d'or, à (rois têîes de More de sable, tortillées d'argent et de gueules, posées 2 et \.

COURONNE : de Comte. SUPPORTS : deux Sauvages. DEVISE .* « Fidem servavi. »



Elle obtint par lettres du roi d'Espagne, en date du 2.2 novembre 1647, le
don du retrait féodal du fief de Faverney, qui avait été en 1601 réuni à la
Seigneurie do Monnet. Les fiefs de Monnet et de Villars lui appartenaient
antérieurement. Depuis la réunion de la Franche-Comté au Royaume de
France et pour ses services militaires exceptionnels, cette famille a eu de
plus la rare faveur d'êtrehonorée du titre de Comte héréditaire par sa Majesté
Louis XVI (1), en vertu de lettres patentes en date du mois d'août 1787,
enregistrées au Parlement de Besançon, dont on trouvera plus loin la copie
littérale.

En outre de cette haute distinction, la famille des Comtes MOREAU DE
FAVERNEY a le mérite d'avoir contracté des alliances marquantes avec plu-
sieurs illustres maisons de France, telles que celles des Marquis de BALIN-

COURT et DU TILLET, des Comtes DE FLAHAUT de la BILLARDERIE D'ANOI-

VILLIERS, et plus récemment avec celles des Comtes VIGOUREUX DU PLESSIS,
des Comtes DE VALMALETTE DE MORSAN, des Marquis DE LA ROCHE-AYXION,

des Comtes DE VILLENEUVE, des Comtes DE GUITÀUT-COMMINGES, des
Vicomtes BROUILHET DE LA CARRIÈRE DE LÉVILLE, des Marquis D'ESPINAY

SAINT-LUC, des Comtes DE LABÊDÔYÈRE, des Comtés DE VAUDRIMEY, des
Comtes DE ROCIIEOUDE, des Marquis DE MALEISSYE, des Comtes de MONTI

DE REZÉ, des DUMAY DE PERRINELLE, etc*
-

" Comme possessions seigneuriales, celles qu'elle a eues en Franche-Comté
peuvent compter parmi les plus importantes. Nous citerons parmi les prin-
cipales les fiefs et seigneuries de Monnet, de Villars, de Faverney.

La branche de Bourgogne en posséda également plusieurs, tels que ceux
de Mautour, d'Oisilly, de Brazey, etc.

Bien que la filiation de la famille MOREAU DE FAVERNEY et DE VILLARS

ne soit régulièrement établie que depuis l'an 1000 environ, son antériorité

(l) Depuis l'annexion définitive Je la Franche-Comté (paix de Niméguc 1C78), les rois de Fiance
n'accordèrent» en pfl'et, qu'un petit nombre de titres français aux gentilshommes de cette provincequi
témoignèrentd'ailleurs pendant fort longtemps peu de sympathie pour la domination française.
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n'en est pas moins constatée par la qualité de noble qu'elle avait dès cette
époque.

Nous allons donner ici, par ordre chronologique, les prédécesseurs des
derniers Seigneurs do Monnet, de Faverneyet de Yillars, dont il sera facile do
reconnaître l'attache à la branche mère.

1296. — Hugues MOREAU OU MOREL, Chevalier, Seigneur de Maupertuis,
fut père de Jean, Seigneur dudit lieu, qui fit hommage, en 1290, à Etienne de
Châlon, Seigneur de Vignory, de ce qu'il possédait sur les territoires do
Montigny et de Champagne. Cette Maison de MOREL. dit GUILLAUME, dans
son Histoire de £ff//Vw,étaitoriginairede ce pays. (Tomo I, page 12S.) En effet,
de la Seigneuriede Monnet (1), sur laquellehabitait h famille MOREAU, rele-
vaient Montigny, aussi bien que Faverney et le Yillars, fiefs qui ont long-
temps appartenu à la dite famille MOREAU.

1315. — Hugues MOREAU OU MOREL DU BOIS, fournit au comte de Cha-
rôlais le dénombrement de ce qu'il possédait dans les paroisses do Cliassenay
et de Saint-Germain, près Varennes de Reuillon, au mois de janvier 1315.
(Chambre des comptes de Bourgogne; D. Villevicille, volume 02, folio \G.)

1325. — Hugues MOREAU OU MOREL avait pour contemporainJean Morel,
chanoine de Saint-Anatoile do Salins, qui fut l'un des exécuteurs testamen-
taires de Hugues de la Heaume, chanoine dudit Chapitre, en 1325. (GUIL-

LAUME, Histoire de Salins, I, page 230.) —(Atmanach de Besançon, pour 17S1.)

13G0. — Guillemette MOREAU OU MOREL, femme d'Etienne de Beaufort,
Chevalier, Seigneur de Beaulieu, fut mère de Guillemette de Beaufort, mariée
trois fois. Sa première union fut avec le Seigneur de Monlsaugoon, petit-fils
deJean de Monnet Sire de Monnet, deMontsaugeon, Crotenay, de Mons et
et Vicomte de Salins, vivanten 1321 et issu de Gui, Seigneur de Monnet et do
Montsaugeon, vivant en 1184. (ROUSSET, art. Montsaugeon, et GUILLAUME,

Histoire de Salins, tome J, page 105.)
On verraplus bas que plusieursmembres de la famille MOREAU furent châ-

telainsde Montsaugeon,à l'époque des plus grandes guerres qui désolèrent la
contrée.

13TS. — Josserand MOREAU ou MOREL, Damoiseau, fit, en 1378, échange
avec Noble Jean Damas, Chevalier, de ce qui lui revenait du partagj de la

(l) « La seigneurie de MONNET, dil M. UotssBT, dans son Dictionnaire geo^raphiqu» cl hhlrlqne <U la
Frnnthe-Comtè,comprenait le château de Montigny, les maisons DU ROIS, etc. » (Tome t\", artic'e ilonntt.)
C'estaussi à ce fief que ressoriissaient,commenous devons le rappeler,FAVERSIER (I'AVEUSEY) et rt VILLAOS

qji ont servi de qualification à la famille MOREAU.
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maison forte de la Bazolle en Maçonnais, avec Girard de Chintrey, Chevalier,
à cause de Damoiselle Béatrix MOREL, fille de Josserand MOREL, Chevalier, et
de Damoiselle Marguerite Sirot (1), se réservant seulement trente livres que
lui devait Messire Jean de la Guiche, Chevalier. [Archives du château de la
Bazolle.—D. Villevieille, volume 62, folio 16.)

1397. — Gui MOREL, Chevalier, Seigneur de la Vallée, est indistincte-
ment appelé MOREL, MOREAU et MOREAUL dans trois .chartes des années
1397, 1399 et 1400, qui vont être citées.

.Far lettres données à Conflans-lès-Paris, le 24 novembre 1397, Guy MOREL
fut institué Bailli d'Autun, aux lieu et place de feu Etienne de Germigney,
Écuyer d'écurie du duc de Bourgogne. (Chambre des Comptes de Bourgogne.

— D. Villevieille, folio 14.)

1399. —• Le 11 février 1399, ledit Messire Gui MOREAUL, Chevalier, com-
parut avec Messire Girard de Thiay, Chevalier, pour dation de tuteur à Cathe-
rine de Bourbon, fille de feu Messire Girard do Bourbon, Chevalier, en vertu
d'assignation donnée aux assises de Mont-Saint-Vincent, lesdits jours et
an. [llrgistre desdiles assises, folio 133.—D. Villevieille.)

1400. — Le 23 mars de la même année 1400, noble dame Marguerite de
Saligny, dame do Blot et de Rouroy, en partie, avoua tenir en fief de noble
homme Messire Guy MOREAUL, Chevalier, Seigneur de la Vallée, savoir
le quart des château, fossés, etc., de Rouroy, par indivis avec Hugues de
la Palue et autres, y nommés. (Archives de M. de fa Hochefoucould-Cousuges.

— D. Villevieille.)
Enfin, nous voyons encore Gui MOREAU, cité sous l'année 1428, dans des

lettres données à Lille, le 14 octobre de ladite année, par Philippe le Bon,
Duc de Bourgogne, lequel gratifia son amô et féal Chevalier, Conseiller et
Chambellan, Messire Lourdin, Seigneur de Saligny, en récompense de ses
services, du tiers de la moitié des terres, justice et seigneurie de la Buxière,
qui lui était confisquée, attendu que Herment) Seigneur de Sehetiers, à
qui il était échu, à cause de sa femme, par le décès do feu Guy MOREAU, suivait
le parti des ennemis du Roi et les siens. (Chambre des Comptes de Dijon,

*—>

D. Villevieille.)

1408.
•— Jean MOREAU ou MOREL, qualifié Messire, Chevalier bachelier,

(i) Il est à noter ici que parmi les principaux habitant» du bourg de Monnet (comprenant les châteaux
de MM. MOHFAU uii EAVUINKY), on comptait à la lin du .vu' siècle Pons ut S.nor, chevalier. (ROUSSET,

t-»,e t\\ i'. 3i4.)
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servait dans la compagnie d'hommes d'armes que M. d'IIeilly, Chevalier
banneret, conduisit par ordre du Duc de Bourgogne, contre les Liégeois et lé
Sire de Pervez, qui assiégeaient la ville d'Utrecht, le 15 septembre 1408.
(Chambre des Comptes de Bourgogne. — D. Villevieille, folio 17.)

i460.
— Messire Etienne MOREAU ou MOREL. Chevalier, Seigneur d'Es-

crilles et de Maison, était mort à la date du 1er septembre 1 ICO. (Archives de
l'Abbaye de Saint-Vincent de Besançon; — D. Villevieille.) Etienne fut
père de :

1° Louis qui suit;
2" Rôvêreud Etienne MOREL, E\ùque de Maurienue, en Savoie;
o° Jean MOKEL, Écuyer;

«1° Charles MOKEL, Écuyer, père de Françoise MOKEL, mariée à Louis MOREL, son
cousin germain. [Archivesde l'Abbaye de Saint-Vincentde Besançon.— D. VIL»

LEVIEILLE.)

Louis MOREL, Chevalier, Seigneur de Moyrnay ou Marigny, d'Escrilles et
autres lieux, Conseiller et Écuyer d'écurie du Duc do Bourgogne, Capitaine
et Châtelain d'Orgelet (au diocèse de Saint-Claude,en Franche-Comté), fut par
lettres du Duc de Bourgogne données à Dijon, le S septembre. 144S, établi
Juge et Gouverneur de sa justice en la prévôté d'Orgeletet sos dépendances.
(Chambre des Comptesde Dijon. — D. Villevieille.)

C'est dans le cours du xvic siècle que les MOREAU, qui s'étaient appelés
indistinctement MORELet MOREAU, changèrent définitivement la terminaison
de leur nom, comme plus tard, au xviti0 siècle, ils devaient en changer le
radical. Ainsi : MOREL, MOREAU, MOUREAU.

D'un autre côté, le xvic siècle /ut pour la Bourgogne transjuranc une
époque des plus désastreuses; nous ne pouvons mieux exposer les consé-
quences des événements politiques que dut, plus que toute autre, ressentir la
famille des Comtes MOREAU DEFAVERNEY et DE VILLARS, qu'en les prenant
dans l'historique des alentours des domaines particuliers des Seigneurs de
Monnet, de Faverney et de Villars, tels quo les présentent les Annalistes de
la Franche-Comté.

FIEF DE MONNET — « Le vaste territoire qui composait la Seigneurie
« de Monnet, dit M. Roussot, faisait partie des biens donnés de 517 à 523,
« par Sigismond, roi de Bourgogne, à l'abbaye d'Agaune, et de l'inféodation
« consentie parce monastère, en 941, au Comte Albôric de Narbonne, c'est-
« à-dire à la baronic de Salins. 11 en fut démembré au xi° siècle pour servir
« d'apanage à Gui de Monnet, que nous croyons fils cadet de Gaucher Ier,

-i i
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« sire de Salins, et frère de Gaucher.IL Les Seigneuries de Montsaugeon,
« de Chastelneuf, etc., ne furent qu'un démembrement de celle de Monnet.

« Cette dernière, qui avait le titre de vicomte, comprenait Monnet-le-Cbâ-

« teau, Monnet-le-Bourg,Monnet-le-Vieux-Bourg, Monnet-la-Ville, Mon-
« tigny, Mont-sur-Monnetet le Pont du Navoy. Elle formait une châtellenie
« administréepar un bailli, un prévôt châtelain, un procureur, un scribe, des
«sergents, un gruyer, des messiers et des forestiers." La justice haute,
« moyenne et basse, y était attachée.

« Cette Seigneurie se divisa en deux parties, l'une dite de Roche, et l'autre
« de Monnet, en la partie de Monsaugeon.

« La justice et la directe étaient communes, à l'exception de quelques
« villages qui avaient été partagés. Douze arrière-fiefs importants relevaient
« du château. De ce nombre étaient ceux de la Buchille, de Saflloz, de

« Montigny, de Rognon, de Meix-Beaupré, de Canoz, de Martigna, de Ver-
« tamboz, d'Autriset, de Prost, de Saint-Maurice, de Fatemey.

« Le château de Monnet occupait le sommet d'un rocher appelé la Mun-

it tagne de Lohier et des Hayers, qui s'avançait comme un promontoire dans
« la Combe d'Ain. Un fossé, large de quinze mètres et de huit mètres de

« profondeur, creusé à pic dans le roc, l'isolait du reste de la montagne. Sur
« ce fossé était un pont-levis par lequel on entrait dans une première cour
« entourée de murailles et ayant la forme d'un parallélogramme. C'est là

« que les retrahants se retiraient avec leurs bestiaux et leurs meubles pré-
« cieux. En sortant de cette cour, on trouvait un autre fossé encore plus large
« que le précédent sur lequel étaitjeté un second pont-levis: il communiquait
« avec la porte d'entrée, flanquée de deux grosses tours quadrangulaires.
« A quelque distance de la porte était un donjon carré, ayant huit mètres de

« côté, engagé dans le mur d'enceinte. Ce mur était flanqué de trois autres
« tours circulaires de cinq mètres de diamètre, en maçonnerie pleine jusqu'à
« une certaine hauteur. Il suivait les contours de 'la montagne et semblait
« faire corps avec les escarpements. Dans l'intérieur de l'enceinte étaient la
« maison forte, la chapelle, les étableries et les maisons de plusieurs vas-
« saux.

« 11 ne reste de ces constructions, qui recouvraient une large surface,
« que la base des murs, les tronçons de deux tours à côté de la porte d'entrée,
« la partie inférieure du donjon et les bases de trois tours circulaires qui

« ont encore quatre mètres de hauteur.

« Les fossés sont bien conservés.

« Le château de Monnet fut du nombre des neuf forteresses de la Combe
« d'Ain dont Louis XI ordonna la démolition, en 1480.

« Le bourg de Monnet était au pied sud-ouest du château dans la même
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« direction que le Vieux-Bourg. Il était clos de mure et de portes, et admi-
« nistrê par un châtelain (1) et un "prévôt. L'emplacement des murs d'enceinte

« est appelé aux Chauffaux. Ses habitants étaient au xue siècle, Hugues de
« Monnet, Chevalier, fils de Hugues; Lambert de Bletterans, Chevalier; Pons
« de Sirot, Chevalier (2) et plusieurs autres familles nobles" ou bourgeoises.

« Quelques gentilshommes avaient leurs maisons dans l'enceinte du château.

« La ruine de ce bourg peut être attribuée aux grandes compagnies, dans le
« cours du xive siècle, ou à Louis XI dans le siècle suivant.

« Il faut que le village de Monnet ait subi de violentes commotions, pour
<c être tombé dans l'état où il se trouve. Le Vieux-Bourg était un lieu consi-
« dérable aux xin° et xive siècles. On y comptait alors plusieurs familles

« nobles, des familles bourgeoiseset des marchands. Sa population suivit dès

« ce moment une progression décroissante. La guerre et la peste de 1G36 (3)

« achevèrent de l'anéantir. Les maisons DU BOIS (4), qui étaient encore au
« nombre de treize en 1614, sont réduites à deux.

« Le groupe d'habitationsqui était au lieu dit les Maisons Brûlées, n'a laissé

« d'autres vestiges que des cendres. L'ancien moulin des Creuses, après
« avoir été converti en forge, puis en un simple martinet, a encore changé
« de destination en devenant le battoir Paillard. » (ROUSSET, t. IV.)

Pour en revenir à la famille MOREAU DE FAVERNEY DE VILLARS, dont la
filiation régulière est établie depuis l'an 1600, elle comptait antérieurementà
cette époque plusieurs châtelains des seigneuries voisines, ce qui impliquait
une origine militaire, bien que quelques-uns de ses membres aient aussi oc-
cupé, par suite du malheur des temps, des offices de judicature, qui ne furent
jamais, on le sait, imputés à dérogeance.

FILIATION

I. Noble N. MOREAU, né vers 1550, fut père de :

lo Jean qui suit;
2» François MOREAU,auteurprésumé de la branchecadette des MOREAU, Seigneurs

DE MAUTOLU (5,I.

IL Noble Jean MOREAU, ainsi qualifié dans un acte de. 1636, contribua

(1) Plusieurs membres de la famille MOREAU ont été pourvus de cette charge.
(2) On a VU Une alliance de cette famille avec celle de MontL.
(3) Noble Jean MOREAU y habitait à cette époque*
(•!) Hugues MOREL »u Cois, vivant en 1315,est précédemment rappelé avec Marguerite, sa femme, dans

un hommage au comte de Charùlais.
(5) Voici la filiation de cette branche, qui s'est éteinte au milieu du dernier siècle : I. François MOREAU,
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vaillamment à la défense du château de Montsaugeon (1) près Crotenay; il y
reçut même une grave blessure : d'une alliance dont le nom est inconnu, il
laissa :

III. Noble Anatole MOREAU
,

Écuyer, Seigneur de Monnet et de Villars,
qui obtint par lettres du Roi d'Espagne, en date du 22 novembre 1647, le don

Avocat au parlement.Vicomte et mayeur deDijon.de 1075 à 1078, année de sa mort, eut de Nicole GrÉLAND :

i' Jacques qui suit;
i' Claude MOP.EAU, contrôleur général des finances en Bourgogne, qui épousa Suzanne DCMAV, fille de

Pierre Dumay, greffier en chef de la Chambre des Comptes, de laquelle il eut:
A. Nicole MOREAU;
B. Dominique MOREAU, Seigneur d'Oisilly, précepteur des Pages du Roi de sa grande écurie, par

lettres de 1GG7.
C. Guillaume MOREAU.

II. Jacques MOREAU, pourvu d'une charge d'Auditeuren la Chambre des Comptes de Dijon, prit alliance
avec Catherine de ROZEROT. laquelle naquirent:

1* Philibert-Bernard,qui suit;
2» Etienne MOREAU, mort Avocat général en la Chambre des Comptes de Dijon. Il avait été marié par

contrat du £t avril 1073, avec Marie REMOXD, fille de Joseph Remond, Kcuyer, Seigneur de Tierceville,
Conseillerdu roi, Auditeur en la Chambre des Comptes de Bourgogne et de Bresse, et de demoiselle Marie
Soirot, mariés le 24 juillet 1041. De son union avec Marie REMOND il laissa :.

4. Jacques MOREAU, Seigneur de Brassey, Capitaine au régiment des cuirassiers espagnolsde Lou-
vigny, mortà Briançon vers 1723, sans enfants de ses deux épouses : l« Charlotte SEGAUD DE LA
BAUME; 2° N. DE LA VALLÉE.

D. N. MOREAU, dame de Lantes, dont la fille épousa Philippe-BénigneEOUHIER, Seigneur de Che-
vigny et de Lantes, Conseillerau parlement;

C. et I). Deux autres filles non mariées.
3e Jean-Baptiste MOREAU, Bachelier en Sorbonne, Prieur de Ctteaux, Vicaire général de son ordre,

décédé le 1" avril 1743.
4° Jacques MOREAU, Religieux du môme ordre, Abbé de Hauteseille, au diocèse de Toul.
t" Joseph MOHEAU, Seigneur de Brassey, Chevalier de Saint-Lazare, Capitaine de cuirassiers espagnols,

puis pourvu d'une compagnie dans le régiment royal des Vaisseaux, blessé au combat de Sleinkerque,
mourut do sa blessure à Mons en Hainaut, le 10 août 1092, à l'âge de 32 ans.

III. Philibert-Bernard MOREAU, Écuyer, Seigneur de Mautour, Conseiller du roi, Auditeur ordinaire
en la Chambre des Comptes à Paris le 21 mars 10S2, associé de l'Académie royale des Inscriptions et
Belles-Lettres, mourut le 7 septembre 1737. il avait épousé Jeanne-Franç'jiseDEBOURGOGNE,damede Mau*
tour, fille de François de Bourgogne, Seigneur de Mautour, Capitaine au'régiment de la Reine; il fut
père de :

1« Jean-Baptiste, qui suit;
$• Charles MOREAU, Chevalier db Saint-Lazare, Page de M. le Comte de Toulouse, puis Capitaine au

régiment de Toutouse, infanterie.Nous le croyonsauteur des MOREAU, Barons de la Rochette et d'Olibon.
3° Philibert-François MOREAU de Mautour. Prieur coinmendataircde Marbos et de Moustiers-en-l'Ile.
IV. Jcan-Baptiste-LoUis MOREAU,Écuyer, Seigneur de Mautour,'Commissaire ordinaire de l'Artillerie,

commandait une brigade au siège de Haguetiauen Alsace, quand il fut atteint d'un éclat de pierre; il
mourut de sa blessureà Strasbourg, le H mai 1703, à l'âge de vingt-quatreans. [Vvje; te Mcrtme du mois
de juin 1703, yiage 107.)

ARMES : d'argent, à trois t'etes de more de sablé, tortillées d'argent, et une ètoiie ds gueules en coeur.

(I) v. Mo.srsAfGEoNest une montagne située au sud-est du village de Crotenay. Au sommet de ce
rocher s'étend un vaste plateau, à l'angle sud-ouest duquel était bâti le château, qui prit le nom de la

montagne. Cette forteresse se composait d'une première enceinte, percée au sud d'une porte avec herse et
flanquée de deux tours. Venait ensuite un vaste fossé, qu'on traveisait à l'aida d'un pont-levis. Une seconde
enceinte Intérieure enveloppait un donjon à base carrée, flanqué de quatre tourelles,et les autres bâtiments
ipii servaient de dépendances au château. Il a pu exister d'autres constructions, mais elles ne sont plus
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de retrait féodal du fief de FAVERNIER OU FAVERNEY," qui avait été vendu
par décret, en 1601, et réuni à la Seigneurie de Monnet.

Le fiefDE FAVERNIER ou FAVERNEY,près de Montigny-sur-1'Ain, en la pré-
vôté de Monnet, relevait de la Seigneurie de Monnet en la paroisse de Mont-
saugeon et s'étendait sur une grande partie du territoire de Montigny. La
justice haute, moyenne et basse, y était attachée. Ce fief fut longtemps entre
les mains des Seigneursde la maison de Monnet. Il appartenait, en 1584, par
suite d'acquisition, à Sébastien FAVERNIER. {Roussel, tome IV, page^ 314.)

Ce retrait féodal, accorde à Anatole MOREAU, semble impliquer une
alliance entre la famille de celui-ci et celle de Favernier (1).

Anatole MOREAU eut pour héritier :

IV. Noble Jean-BaptisteMOREAU, Chevalier,Seigneurde Villars, de Faver-
nier et par corruption Faverney, fut nommé, le 7 juin 1CG9, Comman-
dant des châteaux ie Montsaugeon et de Marigny, par lettres du prince d'A-
remberg, Gouverneur de la Franche-Comté pour le Roi d'Espagne; il reçut
plusieurs blessures à la défense de ces places. II eut pour enfants :

reconnaissables. L'accès était défendu au sud-est et à l'ouest par la rapidité de la pente du rocher, et à
l'est et au nord, par les rivièresde l'Ain et d'Angillon. Plusieurs seigneurs du nom de MONNET et de MONT-

SAUOEOX habitèrent ce manoir. Hugues de Villeneuve le rétablit, l'embellit et le fortifia. Gilbert Cousin le
qualifie de ara eteganlissima, et dit que Hugues de Villeneuvey fit de magnifiques restaurations. Ce château
avait été démantelé par Louis XI, en 1479. Tombé au pouvoir des Français en 1039, après une vigoureuse
résistance, dirigée par M. de Bauffremont, il fut repris par le baron d'Arnaset Lacuzon, le 2î juillet de la
même année. « Après la conquête de la province par Louis XIV, en 1C74, ce souverain en ordonna la
démolition. L'emplacement du château, encore couvert de ruines, est envahi par d'épaisses broussailles,»
(ROUSSET, tome II, pages 318-319.)

QuantàCBOTESAY (bourg do l'arrondissement de Poligny, canton de Campagnolle), «où l'on remarque
la maison de M. le comte MOREAU DE FAVERNEY» dit M. Housset,c'est sans contredit un des plus anciens
villages du département du Jura. La seigneurie DE CP.OTENAY était une dépendance de la seigneurie de
Montsaugeon. Le fief de Montsaugeon n'était qu'un démembrement de celui de Monnet, terre allodiale,
enclavée dans la seigneuriede Salins. Les seigneurs de Montsaugeon avaient la justice haute, moyenne et
basse sur Crotenay, avec tous les droits qui y étaient attachés. L*s appels des sentences du bailli de Mont-

saugeon et dé Monnet se portaient devant le bailli de Montrevcl. (ROUSSET, tome If, page 345.)

(1) La maison do FAVERNIER était fort ancienne.
I. Jean, dit FAVERNIER, de Poligny, Écuyer, vivait à la fin du xiv« siècle. On trouve après lui Rollin

Favernier,Licencié ès-lois, maire de Polignyen 1533,mari de demoiselle N.CERVÉ,fille de Jean Cervé, Con-
seiller au parlement de Dôle, qui fut père de :

1" Jean qui suit;
i" Paris FAVERNIEH, prêtre ;

_
s« Autre Jean FAVERNIER, Chanoine de Poligny,
II. Jean FAVERNIER, Ecuyer, laissa :
i# Sébastien, qui suit;
S* et 3° Francisque et Pierre FAVERNIER, Chanoines de Poligny.
1IL Sébastien FAVERNIER, Écuyer, vîvantenHso, est qualifié Seigneur d'Évans en Bresse cl de Monnet

en partie, ti eut deux enfants.
ARMES : parti d'argent et de table, à la bande degueuki brothint sur le tout. (CHEVALIER, tome 11, pages

358-339.)
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1» Charles-Louis qui suit ;
2' Pierrette MOREAU, femme d'Anatole MAXDRILLOX, de Mont-sur-Monnet ; tous

deux, par accord du 7 avril 1732, Crent vente du fief de Safllos en Mon-
ligny à Jean-Pierre-Hugues de Montigny. {Roussct, tome IV, page 315.)

V. Messire Charles-Louis MOREAU, Chevalier, Seigneur de Faverney et
de Villars (1), fut nommé Capitaine dans le régiment de Vaugrenans, par
commission du mois de décembre 1690; et par brevetdu 2juin 1693, il obtint
la charge de prévôt général de la maréchaussée de France en Franche-
Comté; enfin il acquit plus tard l'office de Conseiller-maîtreà la Cour des
comptes de Dôle.

Charles-Louis MOREAU DE VILLARS, fut père de trois fils :

Ie Eugène MOREAU, qui suit;
.

2° Charles MOREAU DE VILLARS, Capitaineau régiment de Ségur, infanterie. (LcU

très patentes de 17S7.)

3° François MOREAU DE VILLARS, Capitaine au régiment de Turenne, cavalerie.

VI. Messire Eugène MOREAU DE VILLARS, Chevalier, Seigneur de
Villars et de Faverney, Lieutenant-Colonel du régiment de Gram-
mont, cavalerie, servit avec distinction durant trente-neuf ans. Il se trouva,
en 1733, au siège de Kehl; en 1734, à celui de Philipsbourg; en 1741, à celui
de Prague. L'année suivante, il assista à l'affaire de Frambourget de Troyes,
ainsi qu'à la retraite de Prague. En 1743, il combattit à Ettingen; en 1744,
à Ypreset à Menin ; en 1757, à Rosbach; en 1758, à Creveld; en 1759, à Min-
den; enfin en 1760, à Corback et àWarbourg. La bravoure qu'il montra dans
ces divers combats fut attestée par les blessures glorieuses qu'il reçut.

11 avait épousé par contrat du 2 août 1749, Marie-MargueriteDU TILLET,
fille de Noble Messire Charles-Claude Marquis du Tillet (2), Chevalier,
Seigneur de Monlramé, de Bouy, de Chalantre-la-Petite, de Soisy, etc.,
Vicomte de Challemaison, promu brigadier des armées du Roi, en 1747,
et de mademoiselleMarie-MargueriteCOEURETDENESLE,néede Louis Cceuret,
Mestre-de-Camp de cavalerie, et de dame Henriette-Jeanne-Rosaliede Bruc-
Montplaisir.

(l) Le fief de VILLABD OU VILLARS était dans l'arrondissement de Lons-le-Saunier, canton de Clair-
vaux, paroisse de Marigny. La Seigneurie du village dépendait en toute justice delà Seigneurie de Châ-
tillon-sur-Courtine,à l'exception d'un fiefqui relevait de celle de Monnet.

(2) La famille m TILLET, originaire d'Angoumoiset "connue dès le xii" siècle, a donné plusieurs Chevalier*
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, des officiers-généraux,des conseillers d'État, un évêque de Saint-
Brieuc, puis deMeaux;des présidents, des maîtres des requêtes, etc. Elle s'est directementalliée aux : du
Pral de Barbançon,Maynaid de Loyré,CauchondeSommièvre,deBrunefay.de Bohan, du Bellay, de Bra-
gelongne, de Bethisy, Lcfèvre de Caumartin et d'Ormesson, etc. Ses armes sont : d'or, à ta croix pattét
tt alisit de gueula.
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Par cette alliance, M. de Villars devint beau-frère de Monseigneur
DU TILLET, élevé sur le siège épiscopal d'Orange en 1774; de Charles-
Louis DU TiLLET,Mestre-deCamp de cavalerie,admis de majorité dans l'Ordre
de Malte, en 1750., et de Charles-Claude-François., Marquis DU TILLET,
Colonel du régiment Royal-infanterie.

De son union avec mademoiselle DU TILLET DE MONTRAMÉ,Eugène MOREAU

DE VILLARS eut :

lo Charles-Louis-Catherine-Emmanuel qui suit;
2° Charles MOREAU DE VILLARS,Chevalier, Capitaine d'infanterie, qui comparut

parmi les nobles du bailliage de Poligny à l'assemblée des gentilshommes
de Franche-Comté, convoquéspour la nomination des Députés aux Etats-
généraux, le G avril17S9j

3> François-XavierMOREAU DE VILLARS, Chanoine du Chapitre de Saint-Analoile
de Salins, en 17S4. On sait que les canonicats de ce chapitre étaient à la
nomination du Pape. Comme marque de distinction, les chanoines por-
taient en hiver le rochet et la cape fourrée d'hermincsj et, en été, le rochet
avec surplis. (Atmanach de Besançonpour 17S4.)

VII. MessireCharles-Louis-Catherine-Emmanuel,Comte MOREAU DE VIL-

LARS, Seigneur de Faverney et de Villars, Capitaine au régiment Royal-
Etranger, cavalerie, reçut en récompense de ses services militaires, et de
ceux de ses ancêtres l'an 1787> des lettres patentes du titre de Comte
héréditaire, dont voici la teneur :

EXTRAIT des minutes du greffe de la Cour d'appel de Besançon, et en
particulier extrait du 30* registre des actes importants du Parlement de
Franche-Comté, depuis aux archives de la Cour de Besançon.

Lettres qui accordent le titre. Je COMTE au sieur MOUEAU DE Y1LLAHS
et DE FA VERNE Y et aux aînés de ses descendants mules.

« Louis, parla grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous pré-
« sent et avenir, Salut. Nous nous sommes fait rendre compte des considéra-
« tions que réunit en sa faveur notre cher et bien aimé, le Sieur Charles-
« Louis-Catherine-EmmanuelMOREAU DE VILLARS, Capitaine au régiment
« Royal-Etranger, cavalerie: Jean-BaptisteMOREAU, son bisayeid, fut nommé
« en 1G69, Commandant du château de Montsaugeon et du Vicomte de Ma-
« rigny par le Prince d'Aremberg, qui gouvernait alors la Franche-Comté
« au nom du Roi d'Espagne; son aycul qui avoit été Capitaine au régiment
« de Vaugrenansfut revêtu de la place de prévôt général do la maréchaussée
« de cette province; son père, qui a servi pendant trente-neuf ans dans le
« régiment de cavalerie de Grammont, où il est parvenu au grade de Lieute-
« nant-Coloneî, s'est trouvé* en 1733, au siège de Kehl; en 1731, à celui de
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« Philipsbourg; en 1741, à celui de Prague; l'année suivante, à l'affaire de

« Frahibourg et de Trôyes, ainsi qu'à la retraite de Prague; en 1743 à la

« bataille d'Eltingue; en 1744, aux sièges d'Ypres et de Menin;en 1757, à

« la bataille de Rosbach; en 1758,.à l'affaire de Crevel; en 1759, à la ba-

« tailla de Minden ; enfin en 1760, aux combats de Corbach et de Warbourg;

« et la bravoure qu'il montra dans ces différentes occasions fut attestée par
« différentes blessures qu'il y reçut. Un des frères de ce dernier a été Capi-

« taine au régiment de Ségur, infanterie, et un autre est mort revêtu du

« même grade dans celui de Turenne, cavalerie. ;

« Parmi les parents maternels du Sieur DE VILLARS, on distingue son

« bisayéul et son ayeul, parvenus au grade de Brigadier (1); le Maréchal de

« BALIXCOURT, son grand-oncle (2); le Marquis et le Bailli DU TILLET, ainsi

« que l'Evêque D'ORANGE, ses oncles (3); enfin ses cousins, les Sieurs de la

« BILLARDERIE, Maréchaux de camp en nos armées, et le Comte D'ÀXGIVIL-

« LIERS, Directeur et Ordonnateur général de nos bâtiments (4).

« A l'exemple de ses ancêtres,le Sieur DEVILLARSs'est consacré dèssajeu-

« nesseà notreservice dans la carrièrehonorable des armes, et les sentiments

« qu'ils lui ont transmis nous apprennent ce que nous devons attendre de

« son zèle.

« A ces causeset autres à ce nous mouvant, de l'avis de notreConseil et de

« notre grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, Nous avons fait

« et créé et par ces présentes signées de notre main, nous faisons et créons

« Comte ledit Sieur Charles-Louis-Catherine-EmmanuelMOREAU DE VILLARS,

« ensemble les aînés de ses enfants et descendants mâles en ligne directe, nés

« et à naîtreen légitimemariage ; leur permettons de se dire et qualifierComtes

« en tousactes et endroits, et dejouir des prérogatives attachées à ce titre, sans
« qu'ils soient tenus de l'appliquer à aucune terre ni d'en faireériger pour cet

« effet en comté; de quoi nousles avons expressément dispensés, à la charge

« que ledit titre et qualité de Comte relèvera de nous, et qu'ils ne feront rien

« de dérogeantà icelui. Si donnons en mandement à nos amés et féaux Con-

« seillers les gens tenant notre Cour de Parlement de Franche-Comté,à

(i) Louis DU TILLLT, Seigneur de Montramé,et Claude François, dit le marquis DU TILLLT.

(E) Le maréchal DE BALINCOURT avait pour frère consanguin François TESTU, marquis de Balincourt,
lieutenant général des armées du roi, qui épousa eu 1714 Rosalie Coeuret, iilie du marquis de Nesle et
soeur de Marguerite Coeuret, mariée en 172) à Charles-Claude du Tillet de Moiitramé.

(3) !• Charles-FrançoisClaude DU TILLET, appelé marquis du Tillet, maréchal de camp de la promotion
dii 1" mars 17SO; V Charles-Victor Edouard DU TILLET, reçu de majorité dans l'ordre de Malte en 1750;
3'Guillaume-Louis DU TILLÏT, docteur en Soibonné,nommé évèque d*Orangceh 1774,

(4) Le marquisDE LA BILLARDEIUEet le chevalier DE FLAIÎAUTDE LA BILLARDERIE,Maréchaux decamp déJ
promotionsdes 10 avril 1767et l"'mars 1780 ; —le comte DÉ LA BILLARDERIE d'As-oiviLLiEus, Conseiller d'Etat

en ses Conseils, Mestre de camp de cavalerie, Chevalier de saint Louis, Commandeur de l'ordre de Saint-
Lazare, ancien gentilhomme de la manche des Enfants de France, de l'Académie royale des Sciences,
Intendant du Jardin du Roi en survivance et Directeur et Ordonnateur général des Bâtiments, Jardins,
Arts, Académieset Manufactures rovales. (Atmanath Royal dt 178?.)
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« Besançon, ensemble aux Présidents et Trésoriers de France du Bureau de
« nos finances établi en la même ville, que ces présentes ils aient à faire
« registrer, et du contenu en icelles fairejouir et user ledit Sieur MOREAU DE

.
« VILLARS, ainsi que les aînés de ses enfants et descendants mâles, nés et à
« naître en légitime mariage, pleinement paisiblement et perpétuellement,
« cessant et faisant cesser tous troubles et nonobstant toutes choses à ce con-
« traires, auxquels nous avons dérogé et dérogeonspar lesdites présentes, car
« tel est notre plaisir; et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,
« nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Versailles, au mois d'aoust,
« l'an'de grâce mil sept cent quatre-vingt-sept et de notre règne le quator-
« zième. (Signé) Louis et plus bas : Par le Roi, le Maréchal de Ségur. Visa :

« de Lamoignon. »

Vu par la Cour la requête qui lui a été présentée de la part de Gliarles-
Louis-Gatherine-Emmanuel MOREAU, Ecuyer, Seigneur de Villars et de
Faverney, Capitainede cavalerie,contenantqu'ayantobtenudu Roi desLettres
patentes en date du mois d'août dernier, qui lui accordent le titre personnel de
COMTE et auxaînés denses descendants mâles, il souhaite en demander l'en-
registrementpourquoi il requerraità ce qu'ilplût à la Cour voir lesdites lettres
patentes et autres pièces jointes., ordonneren conséquence qu'elles seronten-
registrées aux actes importants do 3a Courpour y donner recours au besoin ;
l'arrêt de soit montré au Procureurgénéral rendu sur ladite requête le vingt-
deux novembre dernier, ses conclusions préparatoires tendant à ce qu'avant
faire droit, il soit ordonné à ce qu'il soit procédé à sa participation par devant
commissaire de la Cour, à la vérification des titres du suppliant, pour sur le
procès-verbal qui en sera dressé et à lui communiqué, être requis ce qu'il
appartiendra; l'arrêt du lendemain rendu conformément au réquisitoire, le
procès-verbal dressé en conséquence, ledit jour vingt-trois novembre, les
conclusions définitives dudit Procureur général} ouy le rapport de Messire
Charles-Marie-François-Joseph,.Marquis de Franchet, Seigneur de Ran,
Conseiller; Doyen, Commissaire;.','.

La Cour a ordonné et ordonne que les dites lettres qui accordentau suppliant
le titre de Comte et aux aines de ses descendants màlçs} seront enregistrées aux
actes importants de la Cour, y avoir recours au besoin. Fait en Parlement à

.Besançon, le cinq décembre mil sept cent quatre-vingt-sept. {Suivent les
légalisations.

Le Comte MOREAU DE VILLARS DE FAVERNEY possédait des domaines con-
sidérables et plusieurs châteaux, entre autres ceux de Monnet-la-Ville, de
Monnet-le-Château, de Montigny, et de Villars. Tous furent vendus
nationalement, à la suite de son émigration, en 1793. (liottsset, tome IV,
pages 249-2Ô0.)
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— « Au sud-ouest de la montagne des Hayers, dit M. Rousset, et non loin

« des ruines de l'ancien château, M. MOREAU DE FAVERNEY avait fait cons-
« truire, au xvin0 siècle, un élégant château, composé d'un principal corps
« de bâtiment ayant la forme d'un "parallélogramme, de plusieurs autres
« bâtiments de dépendances, et d'un vaste parc.

« M. le Comte MOREAU DE FAVERNEY y avait fait bâtir un autre château
« près de l'ancien bourg de Monnet, dans le Heu dit à la Glacière. Vendu,
« comme l'autre, nationalement, il a été démoli par l'acquéreur. Les bâti-
« ments de dépendancesseuls ont été conservés, et convertis en une maison
« d'habiiation. M. le Comte MOREAU DE FAVERNEY résidait ordinairement
« dans son manoir de Monnet-le-Château et y attirait les artistes les plus
« renommés. Il en avait admirablement orné les jardins. On y voyait une
« ui ne érigéeà la mémoire de Louis XVI, de charmants bosquets, et un petit
« belvédère bâti sur le plan du Panthéon.

« Le 6 novembre 1790, la garde nationale de Poligny prévint celle de
« Lons-le-Saunier qu'il se formait des rassemblements contre-révôhition-
« naires aux châteaux de Monnet etde Châlain, et qu'il y arrivait des convois
« nocturnes. Sur cet avis, un officier municipal et un détachement de cin-
« quante hommes se mirent en marche sous les ordres d'un capitaine.Arrivée
« au Pont-du-Navoy, celte troupe rencontra trois individus armés de fusils

« qui se rendaient au château de Monnet. C'étaient M. Deschamps, ancien
« officier de cavalerie, cousin de M. le Comte MOREAU DE FAVERNEY, et deux
« de ses amis, tous trois à la chasse. Un peloton de douze hommes accom-
« pagna aussitôt ces Messieurs au château, et procéda, à huit heures du soir,
« à une perquisition qui ne produisit aucun résultat. Au château de Châlain,
« où l'on se présenta à dix heures et demie, on rencontra dans les apparte-
« ments MM. deBlesney, ancien Capitaine de cavalerie, deMesnois, ancien
« Lieutenant-Colonelau régiment de Bourbonnaiset de Beauregard, frère de

« M. de Châlain. La perquisition ne fut pas plus heureuse qu'à Monnet. —
« {lioitssct, tome IV, pages 314-315.) »

Le Comte MOREAU DE FAVERNEYET DE ViLLARsfut inscrit à l'Assemblée de
la Noblesse du bailliage de Poligny en 1789, sous la dénomination de COMTE

DE FAVERNEY : c'est sous ce seul nom que la famille est généralement connue
aujourd'hui, bien que ses membres aient toujours conservé dans les actes
publics leur nom patronymique.

Le Comte MOREAU DE FAVERNEYET DE VILLARSémigra en Suisse en 1793.
Né en 1759, mort en 1833, il avait quitté le service avec le grade de Co-

lonel, la croix de Chevalier de Saint-Louis, et celle d'Officier de la Légion
d'Honneur. Nommé Commandant Supérieur des gardes nationales du Jura
en 1814, il se fit remarquer pendant les Cent Jours par sa fidélité à la



MOREAU DE FAVERNEY ET DE YILLARS 15

dynastie des Bourbons. (LAMARTINE, Histoire de (a Restauration. Vol. 3.
Livre 18, page 140).

Le Comte MOREAUDE FAVERNEYET DE VILLARS, avaitépouséen1794Made-
moiselle Louise-Julie VIGOUREUX DU PLESSIS, fille de Jean-Baptiste Vigou-
reux, Comte du Plessis, ancien Gouverneur de l'ile de Bourbon, Lieutenant
général (1) et de Mademoiselle de Valmaletle de Morsan.

De ce mariage est né le fils unique qui suit :

VIII. Paul-Emile-Charles-Emmanuel Comte MOREAU DE FAVERXEV,
né au château de Crotenay, en 1796 (2), mourut en 1874, à Versailles. Il
fut Garde du corps de Sa Majesté Louis XVIII, puis Capitaine aux dragons de
la Garde royale. De son union contractée en 1825, avec MademoiselleLouise-
Elia BROUILHET DE LA CARRIÈRE DE LÈVILLE, il a eu les enfants ci-après :

1° Charles-René qui suit;
2 Marguerite MOREAU DE FAVERNEY,née en IS27, mariée au Comte DE MONTI DB

REZÊ.

3' Thérèse MOREAU DE FAVERXEY,née en IS35, mariée à Gaston DUMAY DH PER-
El.NEIXE.

IX. Charies-René, comte MOREAU DE FAVERNEY, né le 13 janvier 1831,

(l) Jean-Baptiste VIGOUREUX, Comte DU PLESSIS, né Je 6 mai 1733, à Chandemagor (Inde), apparte-
nait à une famille noble, originaire de la Franche-Comté.

D'abord Sous-Lieutenantau bataillon de l'île de France, en 175?, il était Aide-Major, en 1750, et fit en
celte qualité, sous le Comte de Lally et le Comte d'Estaing, la campagne de l'Inde, où il se distingua aux
sièges de Gondelour, Madras et Pondichéry. Il devint successivement Major général des troupes françaises
à Batavia, en 1701, puis Commissaire provincial des guerres à Arias, en 1703. Il vendit sa charge en
1771 et fut promu au grade de Lieutenant-Colonel, leO novembre de la dite année. Commandant en a* de
Mahé, le l<* octobre 1778, puis Commandant en chef le 15 mars I7"t>, il fut fait prisonnier de guerre la
même année. Il exerça ensuite les fonctions de Gouverneur de l'ile Saint-Vincent, de 1780 à 1783, époque
à laquelle il rentra en France, où il fut nommé Brigadier d'infanterie, le l" janvier 1781, puis Maréchal
de camp, le 21 septembre 1733. Il s'embarqua pour l'Ile de France, le 23 avril 17S9, et fut élevé aux fonctions
de Gouverneurde l'ile Bourbon, le 30 décembre 1791.

Rentré en France en exécution d'un arrêté du Comité du salut public, du 5 mai 1795, après une doulou-
reuse captivité qui dura seize mois, et qu'il subit à l'Ile do France, il fut nommé Général do division, le
30 mai I7tw, et ses talents furent employés â l'armée de l'intérieurdès le S5 juillet suivant.

Il avait été admis à la retraite depuis le 15 août 1707, lorsqu'il fut rappelé à l'activité, et le 20juillet isoo
on lui confiait le commandement de la lu* demi-brigade de vétérans. Il fut maintenu dans ses foyers par
décret du îs juin 1810, et mourut le 9 juin 1SS5. Ses glorieuses campagnes et ses blessures lui avaient valu
un grand nombre de distinctions honorifiques : Chevalier de Saint-Louis, depuis 1771 ; (nombre de l'Ordre
de Cincinnatus d'Amérique, èil 1787; Commandeur ÛA la Légion d'honneur par décret du M juin Iso-l;
Commandeur de Saint-Louis, le 27 décembre J8Hj grand'Croix de cet ordre, le30 décembre tS2î. (Archives
du ministère de ta guerre et de celui de ta marine). '

Les armes de la famille VIGOUREUX DU PLESSIS sont : d'unir, à troit poirt$ ci* feuiUca d'or, ta queuci enhaut.

(2) C'est à celle époque que la famille cessa de prendre dans les actes publics le nom du fief DE VILLAHS.
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à Versailles, Minisire plénipotentiaire, Officier de la Légion d'Honneur, a
épousé, le 11 novembre1802, Mademoiselle Marthe LERAY, dont il a deux fils :

lo Emmanuol-KHc-Paul-EugencCcmle MOREAU DE FAVERXEV, ne le S octobre ISCO,

au château du Baillcul (Mayenne).
2" Gonlran-Eugène-Marie-RenÉMOHEAU DE FAVF.RXET,II6 le 17 aoûl 1S70, au châ-

teau du Baillcul (Mayenne).



DE NAYVE
LORRAINE, CHAMPAGNE, BRETAGNE.

SEIGNEURS MARQUIS DE NAYVES-DEVANT-I3AR, DE NAYVES-EN-BLOIS
ET DE NONCOURT; COMTES DE JOINVJLLE ;

CHEVALIERS DE COMBLES; SEIGNEURS DE PLICHANCOURT, DE LOROERIN. ETC.

ARMES : L'carlelé : au l. d'or; au 2, de gueules, à ttne étoile d'or; au 3, d'azur; au i, d'ar-
gent; et sur récarlelê vue croix du sinople bordée de sable. — DEVISE : da l'ardor l'ardire.
— COURONNE : de Marquis. — SUPPORTS : deux aigles accolées d'une croix de Lorraine- d'ar-
gent. — Vécu timbré d'un Casque de face d'argent sommed'unecouronne de marquis, et pour ci'
mier une croix de Lorraine d'argent. — CRI : Fer Fer Nayves.
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rA,*;:-.:- -- -0 A Maison DE NAYVE, originaire du Barrois, est connuef}gji^j£M% et réputée d'ancienne Chevaleriedepuis et avant l'an mil.
fEjZ0ÊÊfc' d'après l'historien likherim : elle prouve sa descendance

M1
^^ffi^suivie depuis7i«V/«j,vivantron 1096.-3Ù 11113115^ Dans les vingt-huit générations que compte cette il-

Wmym&z^fc* lustre, et antique Maison, elle a donné plusieurs valeu-^^W^VÏÏ^^^
rcl,x combattants aux Guerres Saintes, et leurs deseen-

I^T^-v, y dants se sont trouvés mêlés à tous les grands faits de nos
annales militaires, où ils se sont distingués par leurs éminents services.

Les sires Marquis de NAYVE ont comparu aux bans et arrière-bansde la
Noblesse doLorraine à toutes convocations,et ils ont été maintenus dans leur
noblesse par plusieurs enquêtes, sentences, jugements ou preuves des an-
nées 1533, 15GG, 1571, 1577, 1581, 1587, 1597, 1G4G, 1G5G, 1G70, 1G72,

1092, 1720,1781, etc.
Ses alliances ont été prises dans les Maisons les plus considérables; elle

compte parmi ses ancêtresJacques COEUR (parles Ilarlay).
Ainsi que nous l'avons dit, l'origine de cette illustre Maison se perd

dans les premiers âges de la Monarchie, et sans vouloir sonder l'obscu-
rité de ces époques presque légendaires, nous allons en donner la descen-
dance à partir du XIe siècle, c'est-à-dire du siècle qui sert avec quelque.
certitude de point de départ aux plus anciens noms de la noblesse de Che-
valerie.

FILIATION

I. BERLIAN, Sire DE NAYVES, mari de BlancheGAUDIN, nous est connu par.
un engagement qu'il passa à Gênes, le 12 avril 1096, en compagnie du Sire
de Puysaye, en Beauce, lors de son départpour la Terre Sainte ; il se signala
au siège de Nicée, à Antioche et à la prise de Jérusalem..Revenu dans sa
patrie à la suite de cette glorieuse expédition, il mourut à Nayves, l'an 1131, à
l'âge de quatre-vingts ans, laissant pour fils :

II. Videric, Chevalier, Sire 'DÉ NAYVES, qui fit en 1127, une donation au
Chapitre de Remiremont ; il est qualifié Nobi/is et potens vir dans cette charte
que ratifia Renaud, Comte de Bar. (François de Rozière, Prieur de Bonne-
val.) Il épousa Dona Marguerite D'AGUILAR, d'Aragon, qui le rendit père
de:

III. Eudes, Sire DE NAYVES, né à Aguilar en Aragon, en 1107, commanda
une compagnie de Gentilshommes français à Ourique contre les Maures
en 1137, et mourut le 4 mai 1179; il fut inhumé à Saint-Maxe, de Bar-le-
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Duc. Il est représenté, sur une dalle, debout, vêtu do longs habits tombant
jusqu'à la cheville, les cheveux très-longs, une épée à la main, la pointe en
bas. A gaucho de ses pieds est figuré un aigle, les ailes a demi éployées.
On sait, en effet, que les ancienues armes de la Maison DE NAYVJÎ étaient : De
gueules, à l'aigle tployêc de sable, et une croix île Lorraine pour cimier. Eudes
s'était allié à Dona Isabelle DE MOXTALIJAX, d'Aragon, qui le rendit père de :

IV. Videric, IIe du nom, Sire et Marchis DE NAYVES, né le 4 avril 1138,
mort le 1S novembre 1214, suivant son épitaphe qui se voit dans le choeur do
l'Eglise de Stenay. Il avait accompagné Philippe II en Palestine, l'an 1188,
et se trouva à la prise d'Acre, en 1191. De son union avec Béalrix DE LK-

NOXCOURT, il laissa :

V. Evrard,Sire DENAYVES,né le 5 avril 1 lG6,qui suivit en Palestine Bau-
douin, Comte de Flandre, lors de l'expédition de 1202, et commandait à Bou-
vines une compagnie de cent Arquebusiers lorrains. Il avait pris alliance
avec Marguerite DE VITRY, et fut père de :

VI. Jehan, Sire DE NAYVES, Ier du nom, né le 4 mars 1197, qui contracta
deux alliances : la première, avec Jeanne DE COMMERCY, qui ne lui donna
point d'enfants; la seconde, avec Marguerite DE JOIXVII.LE, de laquelle il
eut un fils unique :

VII. Maheu Ier, Sire MarchisiiE NAYVES, né le 21 mars 1227, accompagna
le Roi Louis IX, lors de la septième Croisade, et se trouva à la bataille de la
Massoure. Il revint en France avec son cousin, Jehan, Sire de Joinvillc,
en 1254, et donna, sept ans plus tard, le 15 août 1201, des coutumes à ses
vassaux de Nayves-devant-Bar; elles furent ratifiées, le même jour, par
Thibaud II, Comte de Bar, et confirmées, le 11 septembre 1590, par le Duc
Charles III. (Durival, Mémoire sur la Lorraine et le Danois.)

Un sceau du temps, qu'on suppose être celui de Maheu, porte : Malien,
Sire Marchis Navyoe; et au revers est figuré un cavalier avec la légende :

.
Fer Fer Navyoe.

De sa femme, Marguerite DE CIIAMBLEY, Maheu laissa :

VIII. Vâry DE NAYVE, Sire Marchis dudit lieu, Chevalier de Combles,
né le 16 avril 1255, qui épousa Jéhanne D'HARCOURT, fille de Hugues d'Har-
court, de l'illustre maison de ce nom, en Normandie, de laquelle naquit :

IX. Maheu II, Sire, Marchis DE NAYVES, né le 7 avril 1287, combattit
à Cassél en 1328, et devint Grand Maître de la Maison du comte Edouard. II
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mourut à Nayves-devant-Bar, le 11 juin 1369, comme il est marqué dans une
donation du 1 avril 1370. Do sa femme, dont on ignore le nom, il eut :

r François, qui suit; "

2° Claude DE NAÏVE, lue à la journée de Crécy, le 80 août 1340, fui inhumé
dans l'église de Beaupré avec cette épilaphe :

« Cy gist trés-hault et très-puissant Claude DE NAYVE, qui trèspassé lau

« mil trois cens quarante six, en la deneinesemaine d'aoust. Priez pour
« s'amc. »

3» Eve IIK NAYVE, dame de Combles en partie, mariée à Charles DE HASSOMIUERKE

Marehis de Removille.

X. François DK NAYVE, Chevalier, Sire Marehis DE NAYVES,Chevalier de
Combles, né à Nayves-devant-Bar, le 4 avril 1318, mort à Joinville le 3 no-
vembre 1408, rendit à la France, pendant la captivité du Roi Jean, do tels
services, étant au camp de Bretigny, que le Dauphin Charles, Duc de Nor-
mandie et Régent du Royaume, voulut les reconnaître en le créant Comte
de Joinville, par lettres du 23 juillet 1359. (Chrétien, Histoire.'de la lor-
raine.) Il avait épousé Dona Maria-Olivia D'HUESCA, d'Aragon, de laquelle
naquit :

XI. Louis DE NAYVES, Sire Marehis de Nayves-devant-Bar, né audit lieu le

19 avril 1350, se trouva à la bataille de Rosbecque, près Courtray, le
27 novembre 13S2. De son union avec Jeanne DE LENONCOURT, Dame de

Pierrefort, il eut :

XII. Jean DE NAYVE, IIe du nom, Sire Marehis de Nayves, né à Nayves-
devant-Bar, le 17 avril 1381, devint Lieutenant Général et Gouverneur
de Jacca en Aragon, et mourut à Barcelone, le 17 mai 1452. Sa femme
Louise DE CHAVIGNY, je rendit père de :

.'... s-
XIII. Philippe de NAYVE, Chevalier de Combles, né le 15 avril 1408, qui

est qualifié Comte de Joinville dans un acte de vente daté de Metz, le 15 juin
1449. Il se maria avecJeanneD'IIARCOURT, fille de Jean, Comte d'IIarcourt,
de laquelle il eut :

X1Y. François DE NAYVE, IIe du nom, né à Barcelone, le 4 mai 1435, qua-
lifié Sire Marehis DE NAYVE, Chevalier de Combles, comte de Joinville, Sei-
gneur de Noncourtet autres lieux, Surintendant des affairesdu Roi de Sicile,
Gouverneur, Capitaine, Prévôt, Gruyer et Maire d'Ancerville, en 1480. Dans

une enquêté du 19 novembre 15G6, faite à propos de l'investiture d'un fief

que revendiquait Hector SIMONY, son arrière-petit-fils, il est marqué que
François DE NAYVE « étoit réputé pour Gentilhomme, et possédoit en son
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« vivant une partie de la Seigneuriede Nayvos ; que par la faveur des Princes

« et notamment de feu, do très-heureuse mémoire, René, Roy do Sicile, et
« do Monseigneur do Metz, il avoit été commis au régime et gouvernement

« de la terre et seigneurie d'Ancervilie, étant, pourvu des États de Prévost

« et de Gruyer de laditte terre, charges qu'il avoit exercéesjusqu'à sa mort ;

« étant au surplus homme adroit aux armes, hardi et expérimenté au fait de

« guerre, comme il l'a prouvé entr'autres le 5 janvier 1477 sous les murs do

« Nancy, de sorte que sur l'assurance que Ton avoit de sa valeur, les enne-
« mis dudit feu Roy et de sa Maison, nommés les Rodemars et les Salzars,

« étans venus ravager le pays de Bar, on luy en avoit donné la garde, mais

« qu'après l'avoir conservé longtemps, étant à la fin le plus foible et sans
« secours, il avait été obligé de se retirer au lieu de Joinville ; s'habillant

« comme les autres Gentilshommes, portant ordinairement l'épée, et ne
« payant aucunes tailles, redevances ni prestation au Roy, estant tenu pour
« Gentilhomme,et s'estant marié deux fois, et enfr'autres, la seconde fois avec
« une Demoiselle, cousine de lui déposant (Jean Barisien, l'aîné, Ecuyer),

« laquelle, comme les autres Demoiselles du pays Barrois, portoit le talpet

« et la coèflure. »
On trouve encore la noblesse dudit François DE NAYVE, prouvée par une

enquête du 20 juillet 1571, où le même témoin précité déclare que « il étoit

« réputé noble par tous les habitants d'Ancervilie, vivant noblement et fai-

« sant exercice de Gruyer et Prévost de la Laronie d'Ancervilie, sous la

« puissance de l'Evesque de Metz, et qu'il avoit exercé cet office jusqu'à sa
« mort. »

Suivant un pareil acte en date du 2G novembre 1577, fait à la requête de
Jean Gainot, Contrôleur-Voyer du Barrois, un des témoins qui dépose, dit,

en parlant du même François de NAYVE, que « il étoit comme Surintendant

« de la terre d'Ancervilie, réputé Gentilhomme, homme d'autorité et de

« crédit; qu'il avoit mesme vîi un cayer en parchemin des Coutumes localles

« du Barois, lequel cayer lui avoit été communiqué à la dernière convo-
« cation faite, il y avait cinq ou six ans, et qu'il avoit été l'une des neuf

« personnes nommées pour réduire lesdittes Coutumes localles du Barois,

« tant du Clergé que la Noblesse et de la Justice. » Ce Jean Gainot, ayant
justifié par cette dernière enquête sa noblesse maternelle, comme des-
cendant dudit François de Nayve, « Gentilhommenay et abstrait d'ancienne

« noblesse de Lorraine et d'Arragon, » obtint le 1er juillet 157S une sentence
rendue en la prévôté de Bar, par laquelle il fut rayé du Rôle des Taillables.

François DE NAYVE obtint/le 25 septembre 1504, d'Henry de Lorraine,
Evéque de Metz, des provisions de l'office de Maire d'Ancervilie, où il mourut
le 3 mai 150S, âgé de soixante-treize ans. Il avait épousé en premières

noces sa cousine, héritière d'une partie de NAYvfiS-eri-Bi>ois,et decelte alliance

Ll
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ou de celle qu'il contracta avec Marguerite BOUCHER, de la Maison des Barons
de Flogny, il eut plusieurs enfants :

lo Jean, qui suit;
2° Pierre DE NAYVE, Seigneur de Combles en partie, marié à Demoiselle Claude

HI'KT DK SAI.VAXGES, Dame d'Armangeet de Malcarie;
3° Guillaume DE NAYVE, Sire, Chevalier de Nayvesen partie,Seigneur de Combles

en partie, Prévôt de Joinville, Lieutenantgénéral de la baronnie d'Ancer-
ville, Surintendant-et entremetteurdes affaires du Duc de Calabre en
France, lequel, aux termes de l'enquête de 15G6, ci-devant mentionnée,
a avoit toujours exercé l'état de noblesse, de mesme que son père et son
frère Jean, et avoit fait service à l'Assemblée des nobles, vassaux du Duché
de Barrois. » Il fut confirmé dans sa noblesse par Lettres du Duc Antoine
de Lorraine, le 22 mai 1533, et mourut sans postérité, après avoir fait son
testament le 15 décembre 1547.

-1° Guichard DE NAYVE, Chevalier,Seigneur en partie de Combleset de Nayvescn-
B!ois, etc., auteur des BRANCHES DE CHAMPAGNEET DE BRETAGNE,qui ont pos-
sédé les Seigneuries de Vaux, de Plichancourt, de Lorgerin, de Dagonville,
de Tourniset, etc. Un arrêt du Parlement de Bretagne rendu à Rennes le
11 juillet ICO?, en faveur de Pierre de Combles, fils de GuichardClaude de
Nayve, le qualifie de Seigneur de Combles en partie, de Navvcs-en-Bloisen
partie,de Manoncourtau Vermois, de Les:-evillc, de Broulière, de Gcrmay.
Ces deux branches ont donné plusieurs conseillers et Lieutenants-parti-
culiers au Présidial de Vilr.v-le-François, un Aumônier ordinaire du Roi
(Louis XIII), des Capitaines de cavalerie et d'infanterie, un Conseiller au
Parlement de Bretagne en 1775 et une fille reçue dans la Maison royale de
Saint-Louis, à Saint-Cyr,sur productionde ses titres de noblesse, eu 1750.
Elles se sont directement alliées aux Thiérion de Menutz, Pernet, Garnot,
Maillet,Gilles,l'Eseuyer, de Bermondes,de Collcsson, Daudenet,Le Grand,
Dombasle, Aubry, Laurent de Breil, André, de la Bourdonnaye, de
Kerguz de Kerstang, de Orameselle de Kerhué, de Bédouin, de Lagrené,
Boucher de Crevecoeur, Behic, Lecour, Halgan, de Goyon, de la Roussière,
de la Roche-Saint-André,de la Groslière, de Vay, Soyer de Vaucouleurs,
de Saint-Pair, etc.

5° Claude DE NAYVE, femme de PHILIPPE CASSET, Écuyer, Seigneurde Pultclange.

La BRANCHE BRETONNE est aujourd'hui représentée par :

I. Jacques-Marie-LouisDE COMBLES, ancien Président au Parlement de Bretagne,
décédé le 1" avril 1S25 à Saint-Servan;marié à Marie-Victoire DAMIEX DE

CHANDEXIER, décédèe à Nantes lu iô avril 1829, dont :

1° Hippolytc-Marie-JacqucsDE COMBLES, décédé le 14 janvier 1S64V, marié à Annc-
Joséphine-Clémenline ROUSSEAU DES MÊI.OTERIES, décédée le 23 juillet 1834;

II. Anloine-Jean-BaptistcCHEVALIER DE COMBLES, Chevalier de l'Ordre royal de la
Légion-d'Honneur, marié le 27 juin 18-21 à Athônaïs DE KERGUZ DU KERSTANG,

décédé le 21 mai 1S05. De ce mariage sont issus :
A. Eugtne-Antoine-Frànçois DE COMBI.ES, né le 11 janvier 182S, résidant

à Nantes ;
D. Henri-Guillaume-MarieDE COMBLES, né le 2 septembre 1833, résidant

à Nantes ;
C. Athénaîs-Aimée-Antoinette DE COMUI.ES, née le 31 janvier 1820, dame

Ursulinc de Nantes.
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XV. Jean DK NAYVE, IIIe du nom, Sire Marquis tlo Nayves, Chevalier do
Combles, etc., né Ancerviilo le 17 avril 1105, Gentilhomme ordinaire et agent
tlo la Reine de Sicile, Surintendant de sa Maison, et de celle des Ducs de
Lorraine, Gruyerdu Barrois, s'établit au château des Braux, près de Bar. .11

se trouva avec son frère Guillaume aux convocations des Gentilshommes ap-
pelés à la défense du Barrois, et ayant accompagné en Italie le duc An-
toine, il prit part à la bataille d'Agnadel. A la mort de son père, il lui
succéda dans l'office de Maire d'Ancervillc, et il mourut aux Braux, le
M août 1510, laissant de son union avecDemoiselleMicholettcDK LA FAUCHE :

1° Jean DE NAYVE, Seigneur de Noncourt, qualifié Conseiller d'Etal du Prince
Charles, Duc de Calabre, de Lorraine et de Barrois, dans une vente faite à
lîar, le 23 janvier 1571.

2* François DE NAYVE, Docteur en théologie, Chanoine de la paroisse de Chalon
et Prieur de Kichccourl;

3° Noël, qui suit;
-1' Jeanne DE NAYVE, femme de noble Jacques MOI'HOT, Seigneur de He-

mycourt.
5* Marguerite DE NAYVE, qui fut unie a noble Martin SIMOXY, Seigneur des

Ruelles, Chevalier de l'Ordre du Hoi, Conseiller en ses conseils, Prési-
dent à mortier au parlement de Metz.

XVI. Noël DE NAYVK, Sire Marquisdo Nayve, Chevalierde Combles, etc.,
né à Bar le 10 mai 1495, qualifié très-honoréSeigneur et Marquis de Nayve,
dans le contrat de mariage de François DE NAYVE, son fils, à la date du
14 mai 1555, ayant fixé son domicile à Bar, s'y fit décharger de la taille,
en sa qualité de noble, et fut. pourvu, le 11 septembre 1540, en survivance
de son père, du gouvernement de la baromiie d'Ancervillc et de l'office de
Grayer du Barrois. Il mourut au château des Braux, le 3 novembre 1563,
laissant de son union avec Blanche DE GUERRE DK VILLEZARGUE, fille d'An-
toine de Guerre de Villezargue et de dame Marie de Touraille :

1° François, qui suit,
2° MicheletleDE NAYVE ;
3<> Henriette DE NAYVE, femme de Nicolas GAIXOT, Seigneur de Saux, dont le lils,

Jean GAIXOT, fut reconnu, en 1577, descendrepar sa mère d'une Irès-noblc
et très-ancienne lignée, et obtint de Charles III, duc de Lorraine, des lettres
d'anoblissement.

XVII. François DE NAYVE, IIIe du nom, Sire Marquis de Nayve, Chevalier
de Combles, Seigneur de Joinville,- de Noncourt, de Villezargue et autres
lieux, né à Na}Tves le 15 avril 1525, « robuste de corps, haut de taille et d'es-
prit, se montrahabile homme de Guerre et de Conseils sous les Ducs Charles 111

et Henry II.Entré au service de Gustave Vasa, Roi de Suède, le 1er mars 1510,
à l'âge de quinze ans, il fit toute les guerres de Danemark et de Suède contre
Christian; à vingt ans (1545), il était Capitaine au régiment des Gardes à che-



8 Di: NAYVK

val de Gustave; à l'âge do trente ans, il était Lieutenant Général, et il accom-
pagnait François do Lorraine en cette qualité; en 1553, il se trouva à la dé-
fense de Metz, et l'année suivante à la bataille de Renty. En 1557 il quitta
l'Italie à la suite du Duc de Guise et se trouva en 155S à la prise do Calais.
En 1550, il fut fait Chevalier de Saint-Michel. Le 19 décembre 1562, il so
trouva à la bataille de Dreux; le 18 janvier 1563, au siège d'Orléans où
François, Duc de Guise, fut assassiné d'un coup de pistolet par Poltrot de
Méré, Gentilhomme huguenot; aux batailles de Saint-Denis, le 10 no-
vembre 1507; de Jarnac-sur-Charente, le 13 mars 1569, et de Moncontour
le 3 octobre suivant. Le 1er octobre 1579, il reçut le collier de l'Ordre du
Saint-Esprit. En 15S6, il faisait partie de l'armée de la Ligue, et il a com-
battu en 1587 à Vimory et à Àulneau. En 15SS, il fut envoyé en mission
par Henry Ier de Lorraine, Duc de Guise, auprès du roi Philippe H. Il fai-
sait partie de l'Ordre de la Toison d'Or. Quelques jours après l'assassinat de
Henry, Duc de Guise, arrivé le 23 décembre 15S8, il se retira à Nayves, »
(Brienne, Mémoires et Précis sur la Lorraine et le Bqrrois; B'ibl.Nation.)

La famille possède une gravure ancienne du règne de Henri 111, repré-
sentant ce grand capitaine avec cette légende : Marquis François DE NAYVE,
Chevalier de Combles, Seigneur de.Joinville, de Noncourt, etc., et le cri de
guerre : Fer, Fer. 11 est recouvert de soirarmure de fer, avec le Collier de la
Toison d'Or au cou.

FrançoisDE NAYVE fut déclaré Noble et issu de très-nobleextraction, par
suite d'une enquête du 11 novembre 1597. Il donna son aveu et dénombre-
ment au Duc de Lorraine, Charles 111, le 11 août ''1601, pour raison du flef,
terre et Seigneurie de la Mothe-Tenance: il mourut à Nayves-devant-Bar,
le 11 mai 1611, à l'âge de quatre-vingt-six ans ; il avait été marié, par con-
trat passé à Paris, le 14 mai i555 avec Dona Maria DE LUXA, d'Aragon,
de la famille des Gusman do Castille, fille de Claude de Quionries, Comte
de Luna, Grand d'Espagne, Ambassadeur du Roi d'Espagne, et de Dona
Eléonore d'Albe. Ses enfants furent :..._

- 1° Claude, qui suit; ;

2° JeanDENAYVE,, Seigneur du Hocbot,fut nommé, le 20 avril 15Sr>,Capitained'une
compagnie de deux cents hommes à cheval et Lieutenant des gardesdu Roi,
suivant l'acquisition qu'il fit de cette charge, par acte du 27 mai 1587, dans
lequel il est qualifié chevalier de Combles. Il fut maintenu dans sa noblesse
par jugement des États de Chaumont, rendu le 1" juillet 1584. Il décéda à
Combles en 1037, âgé de quatre-vingtsans. Sa descendance s'établit à Lyon
et en Dàuphiné;

3° MargueriteDE NAÏVE, femme de Noble Louis D'ADANCOI-RT,Citoyen de Metz.

XVIII. Claude DE NAYVE, Chevalier de Combles, Seigneur de Joinville,
de Noncourt, etc., né à Nayves le 17 février 1556, mort à Nancy le
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9 juin 1632, fut d'abord Capitaine d'une Compagnie au régiment dos
Gardes du Roi de Pologne Maximilicn (15S7). Il devint Conseiller d'Etat
du Duc Charles 111 de Lorraine en 1591, Ces charges et ces dates étaient
énoncées dans son épitaphe rapportée dans une enquête de Maintenue de
Noblesse du 1S juin 1616, en faveurde son fils Mathieu. Il fut marié, en 1591,
avec Marie D'ALÈGRE, fille du Marquis François D'ALÈGRE et d'Elisabeth Le-
clerc de Morionvillier ; de cette union vinrent :

1» Mathieu, qui suit;
2<> Claude DE NAYVE, Chevalier de Combles, Seigneur de Tenance-les-Moulins et

de Touraille, Capitaine au régiment des Gardes de Charles IV, Duc de Lor-
raine. 11 fut tué, en 1031, à Moyenvic, à la tète de sa compagnie.

XIX. Mathieu DE NAYVE, Sire Marquis de Nayve, etc., né à Nayves le
15 mai 1592, décédé à Bar le S avril 1663, fut successivement Capitaine au
régiment, des Gardes à cheval du Roi de Pologne Maximilien (16M), et
Conseiller d'Etat du Duc des Deux-Ponts, ll.épousa par contratdu 5 mai 1619,
Elisabeth DE LA PLACE DE VITRY, fille de noble N. de la Place, Baron do
Vitry et de Dame Marie de Melin ; il fut père de :

1» Claude DE NAYVE, Chevalier de Nayve. né à Bar le 15 mars 1623; il fut nommé
Capitaine des Gardes de Charles IV, Duc de Lorraine, le 17 février 1651; il
fut tué le 17 septembre1G7!, en défendant la tranchée de Chatte; il n'a pas
laissé de postérité ;

2" Louis, qui suit;
S0 Blanche DE NAYVE, Dame de Sauzey, Religieuse au monastère de la Charité à

Vannes;

XX. Louis-François DE NAYVE, Sire Marquis de Nayve, Chevalier de
Combles, Seigneur de Joinville, de Noncourt et autres lieux, né à Nayves le
19 avril 1624, décédé aux Braux le 17 septembre 1705, Capitaine d'une Com-
pagnie de Chevaux légers au service de Charles IV, Duc de Lorraine, fut
maintenu dans sa noblesse par jugement des Elus de Bar, le 1erjuillet 1656;
par Ordonnance de M. de Gremouvillë, Intendant de Champagne, le 16
avril 1670 ; et par arrêt du Conseil d'Etat rendu le S septembre 1672
en faveur de Marie-François, son fils. 11 avait pris alliance, le 14 avril
165l> avec Demoiselle Anne BUDES DE GUÉBRIANT, fille d'Yves Budes,
Comte de Guébriant, et de Françoise BOUHIER. Do cette union na-
quirent :

• ' • 1» Marie-François,qui suit;
2» N. DE NAYVE, né à Nayves le 7 juin 1653, Capitainede Mousquetaires,se trouva

le 17 mars 1677, à la prise de Valeneiennes;
3° Éléonore-Louise DE NAYVE, Dame de Combles, Religieusede la Maison royale

de Noisy, en 1GS2.
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XXI. Marie-François DE NAYVE, né à Nayves, le 14 mars 1652, qualifié
Marquis de NAYVE, Enseigne des vaisseaux du Roi, par commission du
26 avril 1673, signée Louis, contresigné COLBERT; il était entré au corps
royal delà marine au moisde février 1670et, à cette occasion,avait fait preuve
de sa noblesse. 11 devint Capitaine de vaisseau. En 1G96, il se retiraaux Braux
où il mourut le H avril 1732. Sa carrière futiles plus brillantes : il assista
aux batailles navales des 7, 14 juin, et 22 août 1673; à la prise de Cayenne,
le 20 décembre 1676; au combat de Tabago, le 23 février I677; aux bombar-
dements de Tripoli et d'Alger, les 22 juin 1685 et 1er juillet 168S. 11 se trouva,
le 5 aoûtl690, à la descente deTingmouth; le 10 août 1691 au bombardement
de Barcelone, et le 22 du même mois à celui d'Alicante; enfin, le 9 juin 1693
à la destruction de Roses.

Marie-François DE NAYVE avait épousé, le 10 août 1675, Marie-Eléonoro
D'HARCOURT, de la maison de Lorraine, fille du Marquis Françoisd'Harcourt,.
de laquelle il eut ;

1» François-Henry, qui suit;
2» Elisabeth-Marie DE NAYVE, mariée le 17 juin 1695 à Anatole DE GUITRY, fils

du Marquis Louis-Frédéricde Guitry, Grand-Maitredelà garde-r.obedu Roi.

XXII. François-Henry, Marquis DE NAYVE, Chevalier de Combles, Sei-

gneur de Joinville et de Noncourt, né à Nayves le 10 mai 1676, mort au-
dit lieu le 10 juin 1744, avait épousé Marie-Antoinette DE LA VALETTE, fille
du Comte Antoine de la Valette, dont il eut :

lo René, qui suit;
2° François-Pierre DE NAYVE, Chevalier de Nayve, Capitaine au régiment de

Brecy, marié le 19 avril 1739 à Blanche DE SÈVE, fille du Comte de Sève, Con-
seiller du Roi j II se fixa à Florence en 1756.

XXIII. René, Marquis DE NAYVE, Chevalier de Combles, Seigneur de
Joinville et de Noncourt, né à Nayves, le 4 mars IG9S, fut nomméCapitaine
d'une Compagnie de Chevaux légers au régiment de la Reineparcommission
du 18 octobre 1725. 11 mourut, le 4 août 1783, et fut inhumé dans l'église pa-
roissiale de Saint-Mihiel, laissant de l'union qu'il avait contractée, le 4 juin
1723, avec Marie ALLEAUME DE TILLOY', Dame d'Armantière, fille du Marquis
Alleaume de Tilloy, les enfants ci-après :

lo François, qui suit;
2» Anatole-Marie DE NAYVE, Chevalier de Nayve, né à Bar le 19 mars 1727, qui

passa en Amérique, l'an 17S9;
3° Marie-Louise DE NAYVE, née à Bar, le 4 avril 1729, mariée le 7 mai 1747, au

Comte Arthus DE MEXUTZ;

4° Gastoa-Marie DE NAYVE, Comte de Nayve, né à Bar le 3 juin 1731, mort
le 4 avril 1798.
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XXIV. François DE NAYVE, IVe du nom, Marquis do Nayve, né à
Nayves le 19 mars 1724, Enseigne des vaisseaux du Roi par brevet du
4 mars 1740, se trouva, le 22 février 1744, au combat naval livré à la flotte
anglaise par les flottes réunies de France et d'Espagne. Ayant obtenu de
quitter le service, par arrêté du Ie' mai 1749, il se retira à Nayves. 11 est
mortà Paris le 1S mars 1S16. Il avaitépousé, le 17 janvier1759, Marie-Suzanne
D'ADANCOURT, qui le rendit père de :

1° Auguste-Philippe DE NAYVE, marquis de Nayve, nô à Paris, le SS octobre
1759, qui fut reçu Mousquetaire en 17S1 ; en 179S, il prit part a la campagne
d'Egypte, et le 12 novembre 1801, il accompagna le général Le Clerc dans
son expédition de Saint-Domingue,en qualité de chef d'Etat-Major. Embar-
qué sur la frégate la Méduse, il mourut, le 30 novembre IS02, en face des
Canaries et fut enterré à TénérilYe,

2o N. DE NAVVE, née en 1701 à Paris, mariée à xY. REYMOND, de Rives (Isère);
3° Louis-Marie, qui suit.

XXV. Louis-Marie DE NAYYE, Marquis de Nayve, né à Paris, le S mars
1768, fut d'abord destiné à l'État ecclésiastique, qu'il abandonna en 1789,

pour devenir Secrétaire du Marquis de Marbois, gouverneur de Saint-
Domingue. Il y devint successivementCommissaire des guerres, Adminis-
trateur de l'arrondissement de Jérémie, enfin Ordonnateur en chef do l'ile,

en 1802. La famille possède sa correspondance avec Toussaint-Louverture.
Rentré en France en 1810, le marquis de NAYVE fut aussitôt nommé Com-

missaire de la Marine à Livourne (Italie), puis à Toulon en 1815.11 est mort à
Versailles, le 12 juillet 1826. Il avait épousé, le 17 août 1S05, à Saint-Thomas
(Ile danoise), Élisabeth-Louise-Ahtoinette MARY, fille de Barthélémy Mary
et de Louise-Françoise DU HARLAY, de la Maisondes Comtes du Harlay, de
Chanvallon et de la Gourbonnaye.Par les Harlay, la famillede Nayve compte
parmi ses ancêtres Jacques Coeur. La Marquise DE NAYVE était la fille de la
dernière des duHarlay; elleest décédéeà Paris le 1er avril 1853, et a été inhu-
mée dans les caveaux du tombeau de son petit-fils, Victor Pierrugues, Baron
de Beaujour, qui domine le cimetière du Père-Lachaise.

De de cette union sont nés :

lo Dominique, qui suit;
2o Franeoise-AugustineDE NAYVE, née à Philadelphie, le 1er août 1S0S, mariée à

Versailles, en 1S26,-à Jean-FrançoisPIERRIGLES, Capitaine d'artillerie, Che-

valier de la Légiond'honneur, neveu du Baron DE BEAUJOUR, Pair de France.
Elle est décédôe le 17 octobre 1S74. Son gendre, Jules de Lafont, Ingénieur

en chef des Ponts et Chaussées,habite Poitiers.

XXVI. Dominique DE NAYVE, Marquis de Nayve, né à Santo-Domingo
(Amérique), le 15 avril 1806, ancien Officier de la Marine Royale, s'est marié
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à Grenoble, avec Mademoiselle Françoise-Baptistine CIIAVAND DU BOISSIEU,

de laquelle il a eu :

XXVII. Baptistin-Lucien-Gaston-Anatole, Comte de NAYVE, né à Gre-
noble, le 3 septembre 1849, ancien Contrôleur des Contributionsdirectes. Il

a épousé, le 5 octobre 1875, Blancbe-Marie-Frédérique-Hélène MASSÉ DE
BAUDREUILLE, née le 2 septembre 1854 à Saint-Amand, fille unique d'Hippo-
lyte-Jacqucs-IIenriMassé de Baudreuille, décédé le 5 décembre 1S74, et de
Dame Agathc-Marie-IIélène CIIÉXOX, et petite-fille dé Benjamin CHÉNON,

Conseillerhonoraire, Chevalier de la Légion d'Honneur, et de Dame Agathe
DONNELAT, décédée le 9 février ÎS75.

,
De cette union est né :

I.ueien-Hcnri-Dominique-HippolyleDE NAÏVE,ué àSaint-Amand, leSl octobre 1S70.

Résidences : Le château de Sidiailles (Cher); celui de Presle, commune de
Cufly (Cher) ; et Saint-Amand-Mont-Rond (Cher).



O'GONNELL
(COMTES)

IRLANDE ET FRANCK

ARMES : d'azur, à un chevron d'argent, accompagne en chef de deux étoiles dor, et en pointe
d'un trèfle d'argent. — COURONNE : de Comte, — SUPPORTS' : « dextre un chien-loup, accolé
d'une couronneantiquea"or, et à senestre un cerfcolleté d'or et enchaîné.—DEVISE:Composilum
jus fasque animi.

të$$mÈ^k E Comte -François-Michael O'GONNELL,né en 1847. fils de
HT ^^^^^^^1 François O'COXXELL et de Norah née DE MOXTMOREXCY

m- f|lllif|§fj O'CALLAGHAX, est issu de la maison irlandaise O'COXXELL,
mi- J||l|l||t] des Princes de Thommond, dont le chef, le célèbre roi
m *^f^j§jM d'Irlande. Brian-Borhimbe, expulsa les Danois de l'île,
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Le Comte François-MichaelO'CONNELL a été élevé à la dignité DE COMTE

par brefde Sa Sainteté le Pape Pie IX, en date du 26 mars 1S76, en récom-
pense d'éminents services rendus à l'Eglise et au clergé de Paris, pendant
la Commune (1871).

Un peu avant la guerre, il avait tout quitté pour venir servir la France.
Il a constamment donné, sur tous les champs de bataille, les preuvesdu plus
grand dévouement à sa patrie adoptive.

Voici la traduction littérale du Brefde Notre Saint-Père le Pape, qui lui
a conféré, dans des termes tout exceptionnels, le titre héréditaire DE COMTE

pour lui et ses descendants.

« PIE IX,;PAPE,

« A Notre fils bien-aimé, François-Michael O'CONNELL, Salut et Notre
bénédiction apostolique.

« Votre fidélité inaltérable envers le Saint-Siège apostolique,, votre

« charité envers les indigents, et par-dessus tout, les .preuves de courage
« que dans ces temps de troubles récents et effroyables, qui ont accablé la

« France, vous avez données en sauvant d'une mort imminente un grand

« nombre d'ecclésiastiques, Nous ont provoqué à vous récompenseren déco-

« rant votre nom d'un nouveau lustre et d'un nouvel éclat en témoignage

« de Notre bienveillance.

« En conséquence, Nous avons résolu, cher fils, de vous conférer, en
« raison de vos mérites, le titre de COMTE, titre qui ne sera pas seulement

« limité à votre vie, mais qui s'entendra aussi à vos héritiers.
« Dans ces circonstances, tous ceux qui se trouveront favorisés par ces

« présentes lettres et chacun en particulier, sont déclarés absous par ce seul

« fait de toutes peines d'excommunication, d'interdit et autres censures
« ecclésiastiques, sentences et peines quelconques et pour quelque cause
« qu'elles aient été prononcées et encourues: « Nous vous accordons et con-
« ferons très-cher fils, ainsi qu'à tous vos descendants dans la ligne primo-

« génituralo et masculine, le titre DE COMTE, à la condition qu'issusde ma-
« riage légitime, ils ne se soient jamais séparés de la religion catholique, et

« que de plus, s'eflbrçant de suivre les traditions de leur famille et les

« exemples de leurs pèics, ils persévèrent dans l'obéissance qui est due au
< Saint-Siège apostolique. En conséquence, en vertu de la même autorité

«
souveraine et par la teneur des présentes, Nous voulons que sur les re-

« gistres publics et privés, actes et diplômes quelconques, et sur toutes

« lettres apostoliques, vous puissiez, vous et vos descendants, être dits et

m
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« qualifiés de ce titre d'honneur, et que vous puissiez user et jouir des pri-

-c viléges, prérogatives, prééminences, induits et honneurs, dont ceux qui

« sont décorés de ces mêmes titres de noblesse usent et jouissent ou peuvent
« et pourront user et jouir.

« En vous donnant et accordant ces privilèges, Nous décrétons que ces
«présentes lettres, resteront fermes, valides et efficaces dans l'avenir
« et qu'elles auront à perpétuité, pour vous et vos descendants, leur

« plein et entier effet; interdisant, à. tous juges ordinaires, ou délégués

« Auditeurs des causes du sacré Palais, Nonces du Saint-Siège, Cardinauxde

« la sainte Eglise romaine, et Légats a latere, d'interpréter autrement ces
« présentes lettres, déclarant vaine et inutile, toute atteinte qui pourrait leur
« être portée sciemment ou involontairement par quelque autorité que ce
« soit, et ce, nonobstant toutes Constitutions et Ordonnances apostoliques

« quelconques.

« Donné à Rome, à saint Pierre, sous l'anneau du Pécheur, le 22e jour
« de mars 1876, et de Notre pontificat, l'année trente-et-unième.

« Signé : F. Cardinal ASQUINI. »

En outredecette haute distinction,le Comte François-JlichaelO'CoxNELL,

a été honoré pour ses éminents services, do plusieurscroix de commandeur
de divers Ordres.

Il a épousé en 1871 la Princesse Nonia BKRTONG DE PENAXO, née CLARK,
dont il a un fils Î

François O'CONNEIX, né en 1815.





OLIVER DE LORNCOURT

ANGLETERRE ET FRANGE

MARQUIS DE LEUVILLE;
BARONS DU HOMF.T ET DE LA RIVIÈRE: SEIGNEURS DE MIOALANT,

DE SAINT-PHILIBERT, DE BRETIGNY,

DU COUDRAY, DE VALORGES, DE VILLKMARÉCHAL,

DE PUYSIEUX, ETC.

ARMES : L'cartelé : conlrc-écarlelé: aux le/ 4, d'azur, à six besans «/'or, au chef d'argent, chargé
d'un Lion issantde sable, armé et lampassé de gueules ; aux 2 et 3, d'or, « (rois bandes de gueules,
celle du milieu chargée de trois étoiles d'or, qui est des MARQUIS un LKUV1LLE. — Aux
2 et 3, de sable, au chevron d'hermines, accompagné de trois fers de moulin d'or, au chef
d'argent, chargé d'un Lion de gueules, qui est des 01AVEU DE LORNCOURT. — COURONNÉ :
de Marquis. — SUPPORTS : deux Griffons.



La IÎRANCIIE CADETTE, restée en Angleterre, où elle s'est continuée jus-
qu'à nos jours, a hérité, des titres de la branche aînée.

Les illustrations de la famille OLIVER sont aussi nombreuses que mar-
quantes. Elle compte en Angleterre : des Gouverneursde places fortes sous
Henri IV; un Ambassadeur auprès du Roi de France en 1551 ; plusieurs Shé-
rifs et Baillis: un Gentilhomme de la chambre du Roi Charles II; un
Maître des oeuvres de maçonnerie du Roi Jacques II; une foule d'Officiers
de marine, etc.

En France, elle a produit : Un Procureur Général de la Chambre des
comptes en 1454 ; un Chancelierde Louis XII en 1510; un Président du Parle-
ment de Paris en 1511; un Abbé, un Évêque, et un Cardinal de 1532 à 1G04;

un Lieutenant Général des armées du Roi en 1650; deux Grands Baillis de
Touraine, en 1G93 et 1700; des Chevaliers de Malte, de l'Ordre du Roi, de
Saint-Louis cl de Saint-Michel, etc.

La maison OLIVER a possédé des manoirs domaniaux dans huit comtés
de l'Angleterre et même en Irlande.

En France, elle a possédé le Marquisat de LEUVILLE, érigé par le Roi
Louis XIV au mois de juin 1G50 (Voir les lettres patentes aux Archives Na-
tionales), et, en outre, les Baronnies du Homet et de la Rivière, et un grand
nombre de fiefs et seigneuries.

Lorsque la branche des Marquis de Leuville s'éteignit en 1742, le repré-
ssntant de la branche anglaise, Stéphen OLIVER, vint en France, en 1745,

pour revendiquer l'héritage et les titres de ses cousins et soutint, à cet effet,

un procès qui dura jusqu'à sa mort, survenue en 1750.
11 fit, à cette occasion, vérifier ses preuves de noblesse par le juge d'armes

de France d'Hozier. (Ces preuves sont conservées aux archives de la famille.)
11 résulte de ce document que Stéphen OLIVER était bien le représentant

direct de la branche cadette de sa maison, et, par conséquent, l'héritier des
noms et titres de la branche aînée des MARQUIS DE LEUVILLE»

La maison OLIVER a contracté des alliances avec les meilleures familles,
telles que celles de Verdon, de Betet, de Lacy, Shenvood, Hauburg, Adam-
son, de Uflbrt, de Vèrc, do Dacre, Fitzwalter, de Lorancourt, Comtes de

„^«**^vjftlittft
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Lichfield, Comtes de Snfïblk. Ducs de Norfolk, Carew, Battescombc, Fer-
mor, Fraymon,Frayton, Fanshawe. Creswil, Coppin-Baker, Taunton. etc.,
en Angleterre; de Noviant, Heroust, Maigné, Valin, Rapouel. Tuleu, de
Ganay, Boislève, de Persan, de Mouchy, de Sénarpont, de.Sainte-Maure, de
Nesles, de Chabannes de la Palisse, de Chauvigny, de Crevant, du Bois de
Fontaine-Marans, de l'Aubespine, de Mornay, de Laigue, d'Efïîat, etc., en
France.

D'après les témoignages des historiens, les chartes anglaises et fran-
çaises conservées dans les archives publiques de ces deux pays, et de nom-
breux auteurs héraldiques, la filiation authentique de la maison OLIVER

est irrécusablement établie à partir de Nigel OLIVKR, qui forme le premier
degré.

ï. Nigel OLIVER, vivant au milieu du xic siècle, avait pour contem-
porain N. OLIVER, de Malmesbury, religieux bénédictin, mort en 1000.
{Dictionnairehistorique de Moreri.) 11 fut père de :

II. Richard OLIVER, qui fut père de :

III. John OLIVER, époux de Clémentine DE LORAXCOURT, fille de William,
de Lorancourt, un des compagnons de Guillaume le Conquérant. 11 eut
d'elle:

IV.'.Nigel OLIVER, vivant eh 1152, père de :

V. N. OLIVER OU OLYVKR, qui eut deux fils, dont l'un :

VI. Jourdain OLIVER, mourut en 1302. Il avait épousé Emma, fille de
Jean DE BELET, dont il eut :

VII. Walter OLIVER, du Comté de Surrey, qui épousa la seconde fille de
Jean DE LAGY, Connétable de Cbester, dont il eut :

VIII. Richard OLIVER ou OLLYVER, du Comté d'York, un des Compagnons
du Roi Edouard dans son expédition maritime en 1313; il épousa Catherine
SHERWOOD, héritière de sa maison, dont il eut, entre autres entants :

1° Robert, qui suit;
2° Jean, auteur d'un rameau qui s'est éteint en 1030.

IX. Robert OLtviîR, acquit les droits de bourgeoisie à Colche.ster et à
Shorchem (Sussex), et s'étahlit'à Southwark en 1321, puisa Lynn en 132J. Il
épousa Catherine IIANBURO, fille de Robert, auteur des Hanburgd'Essex. Il
en eut ;

X. William OLIVER, possesseur de domaines dans le Surrey et le Stisscx,
soits le rogne d'Edouard III. 11 épousa Jessy ADAMSOX, fille de William
ADAMSOX, de Londres et Newcastle, Ectlyer, dont il eut le fils qui suit.

$m
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XI. Robert OLIVER, épousa Marguerite de UFFORD, fille de Robert de
Ûflbrd, premier Comte de SufFolk, et fut père de :

XII. William OLIVER, nommé, parle roi Henri IV, Gouverneur des Ma-
noirs de Cranham et de Croydon, qui épousa Alice DE DACRE, fille de Guil-
laume de Dacre, mort vers 1403, auteur des Barons de Dacre de Gillestand.

Il laissa trois enfants, entre autres :

1° Jacques OLIVER, auteur delà BRANCHEAÎNÉE, passée en FraDce, titrée MARQUIS

DE LEKVILLE, éteinte en 1742, dont la filiationva suivre;
2° William OLIVER, auteur de la BRANCHE CADETTE, restée en Angleterre, dont la

filiation viendra après celle de son ainéc ;
:i° Robin OLIVER ou OLIVIER, venu en France avec son frère Jacques, se fixa en

Normandie, et y posséda dés biens nobles : on le trouve mentionné dans
une Charte de 1431. (Titre original aux Archives de la famille.)

BRANCHE AINEE

DES
-

MARQUIS DE LEUVILLE, BARONS DU HOMET ET DE LA RIVIÈRE,

SEIGNEURS DE BRETIGNY, SAINT-PHILIBERT,
V1LLEMARECI1AL, VALORGES, PUYSIËIÎX, VAUROBERT, ETC.

(EN. FRANGE)

XIII. Jacques OLIVER, ou OLIVIER, fils aine de William Olivier et
d'Alice de Dacre, épousa Jeanne HAYDAY, fille de Robert Hayday, du comté
d'IIereford. Il se retira, en 1440, au lieu de Bourgneuf, dans l'Aunis, et, con-
formément à l'usage établi par ses compatriotes émigrés en France, il fran-
cisa son nom en celui (VOLIVIER. {Dossier Olivier, cab. des Titres. Biblio-
thèque Richelieu.) On le retrouve qualifié seigneur,de Bretigny, dans l'Ile-
de-France, et Procureur au Parlement. Il fut père de :

XIV. Jacques OLIVIER, Ecuyer, Seigneur de Lcuville et autres lieux, qui
fut, comme son père, Procureurau Parlement. Ilestmortavantle5 mai 1488,
joui* où sa veuve fut nommée tutrice de ses enfants. 11 avait épousé Jeannette
DE NOVIANT, fille aînée d'Etienne de Noviant, Conseillerd'Etat et Procureur
Général en la Chambre des comptes en 1451. {Le Père Anselme, tome VI,
page 483.) Il laissa, entre autres enfants :

\* Jacques, qui suit}
2» Guillaume OLIVIER, qui épousa, en 1402, Herminie IUPOIEL, soeur de Jacques

Itapoucl, Seigneur de Varalre, Lieutenant de Melun, mort le 10 décembre
Mï'4, laissant une fille unique : Herminie OIJVIEII» mariée à Philibert DE

LOI'.AXCOIRT, Gentilhomme anglais;

s ^ t'y-*'<£>
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3o Etienne OLIVIER, abbé de Saint-Merry,à Paris, rendit hommage pour la terre
de Leuville, le 5,mai 14SS;

4° Jean OLIVIER, ayant été élu abbé de l'abbaye de Saint-Denis, se démit en
faveur du Cardinalde Bourbon,et devint Évèqued'Angersen 1532; il mou-
rut le 12 avril 1510;

5" Jean OLIVIER, îe Jeune, Secrétaire du Koi, marié à Perrette LOPIX, Dame de
Mancy, en eut plusieurs enfants;

G» Claude OLIVIER, Écuyer, Seigneur de Balainvilliersle 9 janvier 1525. (Titreori-
ginalaux Archivesde la famille.) Il épousa Marie M.VIGNÉ, de laquelle il n'eut
pas d'enfants;

7° Autre Jean OLIVIER, dit aussi le Jeune, fixé en Nivernais.

XV. Jacques OLIVIER, Chevalier, Seigneur de Leuville, de Villemaré-
chal, etc., d'abord Président au Parlement de Paris en 1507, fui créé Chan-
celier, Chef du Conseil et du Sénat du duché de Milan, en 1511, pour le Roi
LouisXII. 11 fut nommé, par le Roi François Ier, Premier Présidai/du Parle-
ment de Paris le 20 mai 1517. et mourut le 20 novembre 1519.

Jacques OLIVIER avait eu deux femmes; de sa première, Geneviève TULEU,
fille de Nicolas Tuleu, Seigneur de Cely en Gatinais, et de Philippe de Ganay,
naquit :

XVI. Haut et puissant Ssigneur François OLIVIER, Chevalier, Seigneur
de Leuville, Avocat au Parlement, Conseiller au Grand Conseil le 15 juil-
let 1523: Maître des requêtes en 153G; envoyé à la Diète de Spire, en 15-11,
fut pourvu de la charge de Président au Parlement de Paris en 1513 et créé
CHANCELIERDE FRANCE en 1515. (Blanchard, Histoire des Présidents du Parle-
ment de Paris.) Il donna quittance en cette qualité le 3 juillet 1517.

François OLIVIER avait épousé, en 1583, Antoinette de CERISAY, fille de
Nicolas de Cerisay, Baron de la Rivière, Bailli de Cotentin, et d'Anne Bohier
de Saint-Ciergue, et mourut à Amboise le 30 mars 15G0. Sa veuve donna
quittance en 150S. (Titre original aux Archives de la famille.)

Le Chancelier eut sept enfants, entre autres :

1° Jean, qui suit;
2° Guillaume OLIVIER, qui donna des quittances, en 15S0, comme Trésorier de

l'Union des Catholiques(Titre original aux Archives de la famille);
3° François OLIVIER, Chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, qui se distinguaau

siège de Malte en 15G5 (Goussancourt, Marlyrolojc des Chevaliers de Saint-
Jean de Jérusalem);

4° Claude OLIVIER, qui ratifia la cession faiteàJeande Cerisay, en 1577, des fiefs
de la Koche et de laGueriniérc (titre original aux Archives de la famille) ;

5° Et un fils naturel, Séraphin OLIVIER, qui obtint de Clément VII le chapeau
de Cardinal en 1G04, et mourut le 10 mars 1G09, âgé de soixante et onze
ans. {bietionnalrc historiquede Slorcri.)

XVII. Messire Jean OLIVIER, Chevalier, Baron du Homet et de la Rivière,
Seigneur de Leuville. etc., etc.. Gentilhomme ordinaire de la chambre du
Roi et Chevalier de Tordre de Saint-Michel, est ainsi qualifié dans cinq quit-
tances en date des 17 octobre 1570, 22 décembre 1575, 10 mars 1579, 1S jan-

TSS5&C=V
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vier et 2S mai 1584, signées J. OLIVIER. (Titres originaux aux Archives de la
famille.)

Jl mourut en 1597, ayant eu de Suzanne de CIIABANNES, fille de N. de
Chabannes, Seigneur de la Palisse, et de Catherine de La Rochefoucauld de
Barbezieux, neufenfants, entre autres :

1° Jean, qui suit]
-i" Louis. OLIVIER, reçu de minorité dans l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,

en 1G04 (Minute aux Arc/iiwsrfe/a/"awi'i'/e);
3» François OLIVIER, Abbé de Saint-Quentin de Beauvais;Seigneurde Fontenay

en Normandieet de Villemàrécbal,morten 1G36, âgé de cinquante-cinqans ;
•1° FrançoiseOLIVIER,mariée, le 6 février 1604, à Pierre DU BOIS DE FIENXES, Sei-

gneur di Fonlaine-Marans et du Plessis en Tourainc, dont le petit-fils re-
leva les noms et titres (I'OLIYIER,Marquisde LEUVILLE, et forma un rameau
qui s'éteignit en 174?, ainsi qu'on le verra ci-après.

XVIII. Messire Jean OLIVIER, Chevalier, Seigneur de Leuville, Baron du
Homet et de la Rivière, Gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, obtint
divers arrêts favorables au sujet de son différend avec Charles-Robert de la
Marck, Duc de Bouillon, en date des 5 octobre 1601, 14 mai 1G05 et
22 juin 1G05. (Titres originaux aux Archives de la famille.) Il mouruten 1G01.
Il avait épousé, en 1598, Madeleine DE L'AUBESPLNE/fille de Guillaume de
l'Aubespine, Marquis de Châteauneuf, et de Marie de la Chastre, fille du
Maréchal de France. Il eut d'elle, entre autres enfants :

1» Louis, qui suit;
2° Claude OLIVIER DE LECVILLE, Chevalier de Malte;
3» .Charles OLIVIER, Abbô de Fontenayet de Saint-Quentin lès-Beauvais, mort à

Conipiègne, le 30 janvier 1C42;

-1» Pierre OLIVIER, maître des requêtes de la Reine en 1CG2 (litre original aux
Archives de la famille) ;

5° Marie OLIVIER, mariée : 1° à André des Bordes; 2» à Louis de Pilloys, Écuyer,
contre laquelle fut rendu, en 1038, un arrêt du Conseil d'État privé du Roi,
au profit delà dame deSaint-Balmont. (Titre originalaux Archivade la fa-
mille.) v

XIX. Haut et puissant Seigneur LouisOLIVIER, Chevalier, premierMAR-

QUIS DE LEUVILLE, Baron de la Rivière, Lieutenant Général des armées du
Roi, obtint l'érection de la terre DE LEUVILLE en MARQUISAT, par lettres pa-
tentes du mois de juin 1G50, registrées au Parlement le 9 juillet suivant» ( Voir

aux Archives Nationales, la minute des Lettres patentes d'érection.) 11 avait
épousé, le 13 octobre 1G3G, Anne MORAND, fille de ThomasMorand, Seigneur
et Baron de Mesnil-Garnier et de Jeanne Cauchon» soeur de Thomas Morand,
Marquis de Mesnil-Garnier, premier Président du Parlement de Toulouse.
{Mercitredu mois de septembre 1G98, pages 2Ô9-2GG.)

Le Marquis DE LEUVILLE mourut le 5 août 1GG3, ayant eu de son union :

1# Louis, qui suit;
2° Et deux filles, mariées, mortes sans postérité.
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XX. Haut et puissant SeigneurLouis OLIVIER,Marquis de Leuville, Baron
de la Rivière, reçu Page du Roi dans sa grande écurie en 1007, avait épousé,
le 11 novembre 1070, Marguerite DE LAIGUE, fille de François de Laigue,
Baron de Chaudieu en Dauphiné, morte au mois d'avril 1719. Le Marquis
de Leuville fut tué à la guerre l'année suivante. En lui s'éteignit la branche
des MARQUIS DE LEUVILLE, dont les titres et noms furent relevés par son
petit-cousin,lequelétait :

Louis DU Bois DÉ FIENNES, fils de Pierre du Bois de Fiennes et de Fran-
çoise OLIVIER (voir plus haut), Seigneur de .Fontaine-Marans et du Plessis,
Grand Bailli de Touraine et Lieutenant Général des armées du Roi, titré
Marquis de Givry par lettres patentesdu 27 juin 1004. 11 mourut en 1099, âgé
de quatre-vingt-trois ans, laissant poire fih ;

Louis-Thomas DU BOIS DE FIÉNNEÎ» dit OLIVIER, MARQUIS DE LEUVILLE,

connu d'abord sous le nom de MARQUIS DE GIVRY, Grand Bailli de Touraine
en 1700. Il fut confirmé dans les noms et titres de MARQUIS DE LEUVILLE, par
lettres patentesdu 25 juin de ladite année. (Arc/tives Nationaleset Archives de
la famille.) Il fit la campagne de Bavièreen 1741, sous les ordres du Maréchal
de Belle-Isle, et, le 15 août suivant, il commanda l'armée comme Lieutenant
Général. II mourut au camp devantEgra, en Bohème, le 3 avril 1742. En lui
s'éteignit définitivement la branche des MARQUIS DE LEUVILLE., dont les titres
ont été relevés par le Chef actuel do la BRANCHE CADETTE.

De son union, contractée le 2 juin 1725, avec Marie Voisix, dernière fille
de Daniel-François Voisin, Chancelier de France, et de Charlotte Trudaine,
il n'eut qu*une fille unique :

Antoinette-MadeleineDE LEUVILLE, née en 1*23, et mariée, en 1745, au marquis
DE POYANE.

BRANCHE' CADETTE

DES

OLIVER DE LORNCOURT, MARQUIS DE LEUVILLE

(EN ANCLETEUllE)

XIII. William OLIVER, de Kingsbridge, Comté de Devon, fils puîné de
Guillaume Oliveret d'Alice de Dacre, épousa Marguerite CAREW, fille de Sir
John Carew, Chevalier. 11 en eut trois enfants, savoir :

l" Thomas, qui suit,»
2» William OLIVER, Vicaire de Croydon, sous le règne du Roi Henri VI (M 10);
3° Ralph OLIVEK, premier Secrétaire de la Ligue galloise sous le règne d*È-

doUatd IV(1470).



8 OLIVER DE LORNCOUKÏ

XIV. Thomas OLIVER, de Kingsbridge;Haut Shérif d'Exeter en 1401 et
1501, mourut en 1507, à quatre-vingt-treizeans. Il avait épousé Alice BAT-

TESCOMBE, dont il eut deux fils :

1» William, qui suit;
2° Roger OLIVER, Ambassadeurprès du Roi Charles VIII, en 1495 (1).

XV. William OLIVER, de Burport, Comté de Devon, épousa Guillaine
MOXTFORT, fille de Guillain de Monlfort, dont il eut, entre autres enfants*:

XVI. Thomas OLIVER, de Seale, cmi épousa, en 1560^ sa cousine Alice
OLIVER, de Burport, dont il eut le fils qui suit.

XVII. Thomas OLIVER, de Upcot, Comté de Devon, marié à Phitiberte de
LORAXCOURT, fille de Philibert de Lorancourt et d'ITerminie Olivier. De ce
mariage naquirent huit enfants, entre autres :

]" William OLIVER, du Comté de Dorset ;
S» John, qui suit;
3' Euslache OLIVER, Bailli dExcter, en 1557;
41 ChristopheOLIVER, posséda un tcnement appelé le Grand•Roniïhed, dans le

Kent. Il le laissa en héritage, avec d'autres terres, à ses neveux Thomas et
John.

XVIII. John OLIVER fut envoyé en Ambassade auprès du Roi de France
en 1551. Il épousa Brigitte FERMOR, fille et héritière de Guillaume Fermor
et de sa troisième femme, Marguerite SQUIRS; il laissa plusieurs,enfants,
entre autres :

l« Thomas, qui suit;
2» John OLIVER, cohéritierde son oncle Christophe:

8° Francis OLIVER.

XIX. Thomas OLIVER épousa Elisabeth FRAYTOX, fille de Thomas Fray-
ton, de Lewes, en Sitssex, dont il eut, entre autres enfants :

l° Robert, qui suit;
2° John OLIVER, Recteur de Broughlon-Ponges,en 1G32 j
3» Benjamin OLIVER, Bailli d'Exetcr, en ÎCGI.

XX. Robert OLIVER, de Piley-Court, Comté de Sommerset, épousa
Jeanne GILLOX, dont il eut, entre autres enfants :

XXI. John OLIVER, marié à Elisabeth PAXTOX, fille de Jacques Panton,
de laquelle il eut :

l° John, qui suit ;
2» Richard OLIVER, Archidiacrede Surrey eu ÎOSC.

XXII. John OLIVER, Ectiyer, Intendant de la Cathédrale de Saint-Paul
en 1075, mort en 1700, âgé de quatre-vingt-un ans. De son mariage avec
Anne CIIESWIL, fille de Jacques Creswil, Ecuyer* naquirent :

(l) C'est de cette époque que datent la fortune, l'importance et l'illustration de la branche
Espagnole des OLIVERS.
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1» John, qui suit;
2» Edward OLIVEK, morl à trente-cinq ans, le 17 juin 1607 ;
3» Georges OLIVER, possesseur d'un franc-alleu dans le comté de Kent, où il

votaiten 1717.

XXIII. John OLIVER, Ecuyer, épousa : 1° Catherine FAXSHAWE, fille de
Robert, Ecuyer, de Barking, en Ecosse; 2° Elisabeth DE LORXCOURT, fille et
co-héritière de Henri de Lorncourt, Ecuyer, de White-House; il eut entre
autres enfants :

XXIV. Stephen OLIVER, qui hérita successivement de ses frères Thomas
et Guillaume OLIVER DE LORNCOURT, et devint possesseur de domaines consi-
dérables dans le SufTolk. Il mouruten 1750, à l'âge de soixante-dix ans.

StéphenOLIVERvint en France,en 1745, pour revendiquerl'héritage et les
titres de ses cousins les MARQUIS DE LEUVILLE, qui venaient de s'éteindredans
la ligne masculine. Le procès qu'il soutint à cette occasion devant le Parle-
ment fut interrompu par sa mort, arrivée en 1750. Ses preuves de noblesse,
qui ont été établies par le juge d'armes d'IIozier, en 1745, attestent d'une
façon irrécusable sa descendance directe de la maison des OLIVIER MARQUIS

DB LEUVILLE.

11 se maria trois fois : 1° Avec N. LÀWES, fille de N. Lawes, Ecuyer, de
Wickam-Saint-Paul, en Suffolk; 2° Anne LEE, fille de Sir Edward Lee,
Baronnet : 3° Guillemette TURNER, fille de N. Turner, Ecuyer, de Wareham,
en Norfolk. —Du premier lit vint :

1» Joseph OLIVER, marié avec Anne HOPKINS, de Londres ;

2» William, qui suit. '

XXV. William OLIVER, Ecuyer, de Sudbury et de Sible Ileddingham, né

en 1745, mourut le 12 décembre 1S03, à l'âge de cinquante-huitans. Il avait
épousé Rachel BENSOX, de Sible Ileddingham, do laquelle il eut le fils qui
suit.

.XXVI. William OLIVER, Ecuyer, de Sible Ileddingham, né en 1775, de
Sudbury,mort en 1S0S, marié à Sarah-MarthaCOPPIX-BAKER,fille de Thomas
Coppin-Baker,de lïalsted, en Essex, Gentilhomme. Il eut d'elle :

lo William, qui suit;
2» Elise-Anne OLIVEK, née le 14 octobre 1S00;
3<> Saroh-Marthe OLIVKII, morte en bas-âge.

XXVTI. William OLIVER, Ecuyer, de Sudbury, né le 4 juin 1804, a épousé
à Londres, le 21 septembre 1S40, Emma-Sophia EHURXE. Il est mort le
2 novembre 1S53, laissant deux enfants, savoir :

1° William-Hedivivus,qui suit;
2* Emma-Caroline^,née le 10 février 1S4I.
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XXVIII. Vvilliam-Redivivus(l) OLIVER DE LORNCOURT, MARQUIS DE LEU-

VILLE, actuellement seul chef de nom et d'armes de sa Maison, né à Londres
le 2 septembre 1843. Ses titreset qualités de Marquis DE LEUVILLE, déjà
établis l'an 1745, pour le royaume de France, sous le règne de Louis XV,

par le juge d'armes, de la maison royale de Bourbon, en la personne de son
trisaeïul, lui ont été de nouveau reconnus officiellement par la Cour d'Es-

pagne: cette confirmation lui a été faite depuis l'avènementd'Alphonse XII
de Bourbon, par son Roi d'armes.

Il a épousé, en 1869, miss TAUNTOX.

PREUVES : Le Père Anselme : Histoire généalogique de la Maison de

France. — Blanchard : Histoire des Présidents du Parlement de Paris. —.
La Chesnaye-des-Bois : Dictionnaire de la Noblesse. — Le Mercure de

France(année 1G98). — Félibicn : Histoire de Paris. — Comte de YVaroquier :

Tableau héraldique et généalogique de la Noblesse. — D'Hozier : Recueil
de tous les Membres de l'Ordre de Saint-Louis. — Dossier des Titres de la
famille OLIVIER, au Cabinet des Titres de la Bibliothèque Richelieu, à
Paris. — Cartulaire des Titres de la Maison OLIVER DE LORNCOURT. —
Preuves de Noblesse établies par dTlozier,ren 1745. — Moreri : Diction-
naire historique. — De Goussancourt : Martyrologe des Chevaliers Saint-
Jean de Jérusalem, etc.. etc.

{1} l.o prénom de ItEDivtves lui fut donné intentionnellement, dans son acte de baptême, afin d'in-
diquer qu'en ?a personne revivaient les trois Maisons d'ÔMVÉR, LEUVILLE et LORNCOURT.



LEnivmiii u 1MILUIMU

NORMANDIE

BAROXS DE GUILLERVILLE; SEIGNEURS ET PATRONS DE GUILLERVILLE

ET DE RLCARVILLE, DE VLEVILLE, DE ROUCIIEROLLES

SEIGNEURS HAUTS JUSTICIERS DE LA BARONNIE DE HAUTOT-SAINT-SULPICE, ETC.

ARMES :
Êcarlelê : aux 1 et 4, d'or, au lion de table; aux 2 et 3, d'argent, au chevron d'azur,

accompagné de trois roses de gueules* (Armoriai général de 169C, etancien cachet de 1G92.)
COURONNE : de Comte, — SUPPORTS : deux lions.



LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE

Quant aux deux principaux fiefs que cette famille a possédés, et qui
avaient droit de patronage, ceux de Guillerville et de Ricarville, nous, trou-
vons le premier successivement tenu, au xvi° siècle, par les familles de Bar-
ville, Le Roy, Martel et Hattingois, d'où il est entré dans celle de LE PAIN-

TURIER. Bien antérieurement, il exista une famille de ce nom : Jean de
Guillerville est mentionné dans un rôle de l'ancienne Chambre des Comptes
de l'année 1230. (DE LA ROQUE, Traité du Ban et Arrière-Ban, page 19.)

Noble et puissant SeigneurOuchon de Barville est qualifié Seigneur dudit
lieu et de Guillerville, en 1519. Deux ans plus tard, noble Jean Le Roy,
Ecuycr, était seigneur et patron de Guillerville. Quelques années après,
cette seigneurie appartenait à haut et puissant Charles Martel, Seigneur de
Basqueville et autres lieux, Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi;
et son fils et héritier, MessireGuillaume Martel, seigneur et patron de Guiller-
ville, par acte du 14 février 1574, fit vente à noble -homme Jean Le Roy,
sieur d'Amerlot, des terre» seigneurie et patronage do Guillerville, circon-
stances et dépendances.

Ce Jean Le Roy était seigneur et patron de Guillerville en 15S8. Il laissa

pour héritier noble homme Pierre Hattingois, Ecuyer, Lieutenant criminel
du bailliage de Caux et siège de Montivillier, en faveur duquel Pierre Cau-
mont, de la paroisse d'Ausonville, époux de Marie Le Roy, fille de Jean qui
précède, donna son acquiescementde propriété, par acte du 7 octobre 1015.
Son successeur fut, en 1062, Philippe Hattingois, Conseiller du Roi, Rece-
veur du taillon en l'Election de Caudebec.

En 1074, Pierre Hattingois fut taxé à la somme do 750 livres à cause des
fiefs de Guillerville et Recusson, suivant une quittance du 14 novembre de
ladite année. Enfin, en 1GS0, François Hattingoisétait Seigneur et patron de
Guillerville. C'est de lui qu'en 1093, comme nous le rappellerons en leur lieu
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et place, Messire Pierre LE PAINTURIER acquit ladite seigneurie de Guiller-
ville. La paroisse de Guillerville, dit Expillyyest de l'Election de Caudebec

•et de la Sergenterie de Bolbec. On y compte un feu privilégié et vingt-sept
feux taillables. A trois lieues et demie N. 0. de Caudebec. {Dictionnaire

des Gaules, 1764.) '
Pour ce qui est du fief de Ricarville, un Seigneur do ce lieu, Robert

DE RICARVILLE,Ecuyer, est cité dans une montre du 20 mars 13SG. (DUCHESNE,

Histoire île la Maison d'Harcourt, tome IV, page 124G.) A l'extinction de cette
famille, comme il est arrivé pour celle de Guillerville, le fief de Ricarville

passa dans diverses maisons. Jacques de Solles, Chevalier, en est dit seigneur
à la fin du xive siècle. Robert DE FOURNEAUXen était seigneur en M50. Un
siècle après, Antoine de Morainville le possédait; enfin, au xvie siècle, Jean
d'Esquetot, Chevalier, mort à la journée de Pavie, le transmit à son fils,
Jean d"Esquetot, Chevalier, qui, n'ayant pas d'enfant eut pour héritière de
ladite terre do Ricarville, Charlotte d'Esquetot, sa soeur, femme de Messire
Charles de Cossé, Comte de Brissac, Maréchal de France, mort en 15G3.

{Voyez le P. ANSELME, tome IX.) Ricarville., au rapport d'Expilly, est une
paroisse do l'Election de Caudebec, sergenterie de Bolbec, où l'on compte
deux feux privilégiés et soixante-quatre feux taillables. Cette paroisse est à
trois lieues et demie N. 0. de Caudebec. {Dictionnairedes Gaules, 17G1.)

Enfin, la baronnie de Hautot, venue au nombre des propriétésde la famille
LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, compta, jusqu'à la fin du xvc siècle, des
Seigneurs illustres qui portaient : d'azur, semé de molettes d'éperon d'or, au
lion du même lampassé et armé d'argent, brochant. Pierre de Ilautot était Che-
valier banneret eii 1214. Guillaume de Hautot, Chevalier, représenta à l'Ost
de Foix, en 1271, l'abbé de Sainte-Catherine do Rouen. Pierre de Hautot,
Ecuyer, assista à l'échiquier de Normandie tenu à Rouen, en 13G4. Messire
Jean de Hautot, Chevalier, fit le voyage militaire d'Allemagne en 1388; et,

presqueun siècle plus tard, en 14G0, Thomas de Hautot, Ecuyer, rendit hom-

mage au roi Louis XI, à cause (lo la baronnie do Saint-Vigor. {Histoire de la
Maison tfllarcourl; LA CIIESNAYE DES BOIS, etc.)

Le plus ancien personnage connu de la famille est :

Thomas LE PAINTURIER, dont la fille Isabelle, veuve de Raoul BOTEREL,

fit, en 1255, une donation en faveur des Chanoines de Châlons-sur-Marne,
du consentement de Marguerite, sa mère, et d'Emeline, sa soeur, femme de
Bertrand LE CLERC, son mari. {Titre original.)

Jehan LE PAINTURIER servait, avec d'autres Gentilshommes nor-
mands, comme Archer noble dans la compagnie des quatre-vingt-cinq lances
fournies des Ordonnancesdu Roi, sous la charge et conduite du Sire de Les-

cun, dont la montre fut reçue au mois de septembre 14G9. {Original en par-
chemin.)
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Cardin LE PAINTURIER occupait, soixante ans plus tard, l'office de rece-
veur de la Seigneurie de Guillerville. Le dernier février 1529, il donna, en
cette qualité, au nom de noble Damoiselle de Bacqueville, quittance de la
somme de 60 sols à Marin Berre. {Originalenpapier, signé : C. LE PAINTURIER.)
Il avait eu pour prédécesseur Noël Langlois, qualifié Receveur de Guiller-
ville, en 1514, duquel était issu vraisemblablement Claude Langlois, qui
épousa, en 1667, Marie LE PAINTURIER.

De Cardin LE PAINTURIERdescend Nicolas, à partir .duquel s'établit, sur
titres originauxet actes de l'Etat civil, la filiation régulière et suivie.

FILIATION

I. Nicolas LE PAINTURIER, né vers 1590, était mort avant l'année 1659,
laissant pour fils :

1° Jean LE PAINTURIER, habitant la paroisse de Rouville, eut, de son union avec
Marie MAILLARD, une fille unique:

Jeanne LE PAINTURIER,qui fut mariée, par contrat, le 19 novembre 1C59,
à Claude LE TOURNEUR,bourgeois de la ville du Havre-de-Gràce, fils et hé-
ritier de feu Jean Le Tourneur, demeurant à Harfleur, et de Marguerite
Fautrel.

Dans ce contrat, la future apporta à son mari tous ses biens, « tant de
a la succession dudict défunct, son père, que de ce qui pourroit avoir
« esté acquis par Nicolas LE PAINTURIER, à présent défunt, son premier
« tuteur, etc., entre autres, deux cents livres de rente dus par Pierron Le

« Masùrier, eseuier, sieur de Duredont. » Cet ;acte est signé : C. Le Tour-
neur^ Jeanne LE PAINTURIER, Ferolin Le, Calais, Estienne Prière, Jean
de Solles, Guillaume Lange, Pierre Haulier, J. Hasliugois, J. Gueroult,
N. Maillard, L. LE PAINTURIER, Robert Le Prestre, Nicolas Lamy, J. Vy-
mont, etc. (Grosse en parchemin.)

On trouve un Jean Le Tourneur, anobli au mois de mai 1381. Cette
famille normande porte : de gueules, à trois têtes de léopardd'or, arrachées et
lampassêes d'azur. (COUKCELLES, Dictionnairede la Noblesse, H, 387.)

L'Armoriai général de 1090 donne pour armes à Nicolas Fautrel, Avocat
au bailliage de Rouen : d'azur, à une tour d'argent, surmontée de trois (toiles
du même rangées au chef. [Cabimt des Titres, Bibliothèque Nationale.)

2° David LE PAINTURIER,dont l'article suit.

II. Honorable homme David LE PAINTURIER, vivant en 1647, et demeu-
rant en la paroisse de Rafïetot, prit alliance avec Marie DU SAULX, qui le
rendit père de :

% 'i?-''^-£'%&
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r° Pierre, qui suit ;
2o Marie LE PAISTIRIER, unie, par contrat du 24 décembre 1667, à Claude LAN-

GLOIS, demeurant en la paroisse de Lanquctot, en la vicomte de Caudebec,
fils puîné de Jean Langlois et de MarieBauquemare (1). Ce contrat est signé:
J. Langlois, LE PAIXTURIEB, C. Langlois, G. Lauglois, L. LE PAIXTL'KIER,
Philippe Le Seigneur,A. duSaulx, Annibal duSaulx,G. LeCordier. P. LB
PAIXTLRIER, Le Forestieret autres. (Grosse en parchemin.)

3* Françoise LE PAIXTCRIER, femme deJean LE CROQ, de la paroisse de Coudray,
près Monlivillier, en 10*5.

III. Messire Pierre LE PAINTURIER, Ecuyer, Seigneur tic Guillerville,
Conseiller du Roi, Contrôleurgénéral ancien des finances, domaines et bois,
en la généralité de Rouen, assista, en 1GG7, au contrat de mariage de
Marie LE PAINTURIER, sa soeur, avec Claude LANGLOIS. (Grosse en parc/temin
de quatre rôles.)

Par acte du 18 mars 1G93, Pierre LE PAINTURIER fit acquisition de Fran-
çois Hattingois, Seigneur de Guillerville, des fiefs, seigneurie et patronage
de ladite paroisse de Guillerville,en la sergenteriede Bolbec. Dans ce contrat
il est dit que le fief susnommé « s'étend jusques aux paroisses de Rafietot,
« Bialleville, Esquimbosc, Àuzonville, Yebleroy et autres lieux, circon-
« stances et dépendancesde ceste vicomte de Caudebec, consistant en do-
« maine fieflé et non fieffé; dont le domaine non fielïé consiste environ en
« deux cents acres de terre et plusieurs masures de terres labourables sci-
« tuées en ladite paroisse de Guillerville, possédées et retenues par ledit
« sieur vendeur, sous la relevance dudit fief: duquel le domaine fieffé con-
« siste en rentes seigneuriales de deniers, grains, oeufs, oyseaux et autres
« espèces avec reliefs, traiziesmes, amendes, forfaictures, avec basse justice
« sur les hommes vassaux relevant dudit fief, pour les terres qu'ils en
« tiennent, droiture de colombier et do moulin à vent avec toutes ses cir-
« constances et dépendances qui luy peuvent compotier et appartenir à cause
« dudit fief; lesquels fief et seigneurie, ledit sieur vendeur a déclaré estre
« tenu et mouvant de la seigneurie et chastellenie de Rames à simple foy

« et hommage par un quart de fief. De plus, ledit Sieur Hattingois, ven-
« deur, a cédé, quitté et délaissé audit Sieur LE PAINTURIER, acquisiteur,
« le patronageet droit de présenter au bénéfice et cure do ladite paroisse de

« Guillerville, etc. » (Original en parchemin.)

(1) BAI-QCEMARE,famille normande, maintenue dans sa noblesse, le 3 janvier iCGS, laquelle remonte à
Jean de Bauquemare, Avocat au Parlementde Rouen, père de Jacques de liauquemare, premier Président
de la même Cour en 1565, mort en 15S4, et qui compte parmi ses descendants Joseph de Bauquemare,
maître des requêtes; Guillaumede Bauquemare, Conseiller au Parlement; Jean de Bauquemare,Chevalier,
sieur de la Bourdeiie, Maître des requêtes, mort en iOiOj Robert de Bauquemare, Maréchal-des-Logisdes
GardeS-dù-Corps de Monsieur : Jérôme de Bauquemare, Maréchal de Camp, gouverneur de Berghes
en 1C97. Armes : d'àzur, ci un chevron brisé d'or, accompagnéde trois têtes de Léopard de même, 2 en chef et
1 en pointe, (te.

t
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Pierre LE PAINTURIER avait épousé Anne MOUQUET qui, étant veuve à
la date du 10 février 1724, par acte passé devant les notaires « en la vicomte
de Montivillier, » constitua son procureur général et spécial le sieur Pierre
Boismartin, bourgeois de Rouen, •« auquel elle donne pouvoir et puissance
« de pour elle et en son nom requérir la publication des bans du mariage
« espéré entre le sieur Alexandre LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, son-fils

« unique et présomptif héritier, et demoiselle Louise LE DUC. » {Original.)
On trouve dans YArmoriaigénéral de France, dressé en vertu de TEditdu

du Roi de 169G, l'enregistrementsuivant : « N., veuve de N. LE PAINTURIER,
Dame de Guillerville, porto : d'argent, à (rois quintefeuilles de gueules. » {Re-
gistre de Rouen, folio 1121, Cabinetdes Titres, Bibliothèque Nationale.)

Pierre LE PAINTURIER laissa, de son union avec Dame Anne MOUQUET,

les enfants ci-après :

lo Alexandre,qui suit ;
2<> Marie Ln PAINTUIIEH, mariée parcontrat du C août 1712, passé àRouen,avcc

Jacques-Etienne
DE LA VILLE, fils de Jacques de la Ville et de feue dame

Marie Trabouillel, habitants de ladite ville de Rouen : — « En faveur
« duquel mariage ledit sieur de la Ville, père dudit sieur futur espoux, a
« promis leur donner et payer trois jours avant son mariage par forme
« d'avance et en attendant sa succession, la somme de vingt mille livres
« d'argent comptant; et delà part de ladite dame LE PAISTURIER,mère de
« ladite demoiselle future espouze, elle a promis donner et payer auxdits
« sieur et demoiselle futurs mariez la somme de quinze mil livres d'ar-
« gent. » — « Fait à Rouen le C août 1712, signe Jacques-Estiennc de la
« Ville, Marie I,E PAINTIRIER, Anne Mouquet, PAINTURIER DE GUILLERVILLE,

« Louis Le Baillif, 13. Vanderbulst, Dcpeyslres, etc. » {Grosse en parchemin.)

IV. Noble Alexandre LE PAINTURIER, Ecuyer, Seigneur de Guillerville,
Seigneuret patron de Ricarville, devint successivementConseiller-Secrétaire
du Roi, Maison, Couronne de France, Contrôleur en la Chancellerie près la
Cour du Parlement de Rouen, et Directeurde la Monnaie de cette ville. Il a
fait ainsi la déclaration de ses armoiries à YArmoriai général officiel de 169G,
Registre de la Généralité de Rouen, folio 1121 : d'or, à un lion de sable.

Seulement, quelques années plus tard il adopta d'autres armoiries que
l'on retrouve sur un cachet lui ayant appartenu, et dont le blasonnement est
celui-ci : d'argent, au clievron d'azur, accompagnéde trois roses de gueules.

Alexandre LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE fit acquisition, le 1G dé-
cembre 1727, des terre et domaine de Ricarville, à lui vendus par M. Daniel
Bouelte, Ecuyer, Négociant à Rouen. Le prix en fut de soixante-seize,mille
livres. {Original en parchemin.)

Par acte du 11 septembre 1729, il acheta, des sieurs Dejort frères, l'oflice
de Conseiller-Secrétairedu Roi, Maison et Couronne de France, moyennant
la sommede trente-neufmille livres. {Originalen parchemin.)
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Le 30 septembre suivant, M. DE GUILLERVILLE reçut des lettres de provi-
sion de l'office de Secrétaire du Roi, et fut reçu le 3 octobre de la même
année 1729. Ayant rempli cet office jusqu'au 11 octobre 1749. il obtint, en
cédant sa chargeau sieur Richard Le Sueur, des lettres d'honneur. Ces lettres,
signées « Louis, » et, par le Roi, « Phelippeaux, » furent enregistrées au
grand Conseil du Roi, le 26 novembre 1749, et à la Cour des Comptes de
Normandie, le 14 janvier 1750. {Originaux en parchemin.)

Le 20 novembre de la même année 1749, M. DE GUILLERVILLE obtint un
arrêt du Parlement de Rouen portant enregistrement « des Lettres d'honneur

« à lui accordées par le Roi, à Fontainebleau, le 15 novembre précédent,
« par lesquelles Sa Majesté lui permet et accorde que, nonobstant la rési-

« gnation qu'il a faite de son office, il puisse se dire et qualifier en tous actes

« de : son Conseiller-Secrétaire, Maison, Couronne de France, Contrôleuren
la Chancellerie, près le Parlement de Rouen. » {Extrait sur parchemin.)

Le Seigneurde Guillerville, dont l'habitationétait très-éloignée de l'église
paroissiale, avait fait construire, en 1735, une chapelle dans le château de
Roncherolles; et, dès 1730, il obtenait de l'Archevêque de Rouen la per-
mission d'y faire dire la messe pour lui et sa famille à certains jours de
Tannée. Cette faveur fut renouvelée par le Chapitre de Rouen, en 1759; et
Monseigneur de la Rochefoucauld, par lettre du S avril 1702, autorisa qu'on
célébrât la fête de Pâques dans ladite chapelle de Roncherolles. {Trois pièces

en papier.)
Par contrat du 13 février 1724, passé devant Mcs Jacques-Michel Le

Moine et Léonor-AgnèsHuimon, notairesà Rouen, Alexandre LE PAINTURIER
avait épousé Demoiselle Louise LE DUC (1). fille et cohéritièrede « M° Jac-
« ques-Michel Le Duc, en son vivant Conseillerdu Roy, Receveuret Payeur
« des rentes de Pllôtel-de-Villc de Paris, et do Dame Denise-Catherine

« Bourdois, à présent épouse de Messire PierreDuval, Escuyer, Seigneur de
« Maudetour et autres lieux, Conseiller-Secrétaire du Roy, Maison, Cou-

« ronne do France. »
On lit dans ledit contrat que le sieur Duval, « désirant procurer audit

« sieur futur époux un établissement convenable par rapport audit espéré

« mariage, a, par ces présentes, vendu et résigné, sous le bon plaisir du

(1) Louise LE Dec, Dame de Guillerville, avait pour aïeul et aïeule paternels Robert Le Duc, demeu-
rant à Fonlenay, près Paris, mari de Nicole de Lion, et pour aïeul et aïeule maternels Louis Dourdois et
Catherine Morin. Au' contrat de mariagedesdits Jacques Le Duc et Denise-CatherineEourdois, passé à
Paris, le 13 novembre 1095, assistèrent « haut et puissant seigneur Messire Léon Potier, duc de Oesvres,
« gouverneur de Paris; « Léon Potier, duc deOesvrcs, pair de France, marquis d'Anuebaut, de Gaudelus
et de Fontcnay-Moreuil, premier gentilhomme de la chambre du Roi, gouverneur do Paris, et Capitaine
des chasses du château royal de Monceauxet de la Varenue de Meaux, avait épousé en premièresnoces, en
lest, Marie-Françoise Angélique Duval, fille de François Duval, marquis de Mareuil, et eu secondes

noces Marie-Renée de ttomiliy, fille de Louis, marquis de la Chesnelaye.
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« Roy, audit sieur LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, Testât et office de

« Conseiller du Roy, Directeur et Trésorier de la Monnoye de Rouen, dont

« il est pourvu, à la charge par luy d'en obtenir lettres de provisions et de

«. s'y faire recevoir à ses frais et dépens, dans dix-huit mois, à compter du

« premier janvier dernier; pour, par ledit sieur acquéreur, en jouir du jour
« de sa réception et à l'avenir aux honneurs, exemptions, prérogatives,

« gages, droits et privilèges attribués audit office. Cette vente et résigna-

it tion ainsi faite aux charges et conditions susdites, x>utre et moyennant le

« prix et somme de quatre-vingt mil livres francs deniers venans aux mains

« dudit sieur vendeur, etc. » {Cahier en parchemin)

Alexandre LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE fut père de :

lo Alexandre-Dominique, qui suivra;
2» Jean-Baptistc-Michel-Sébastien LE PAINTURISR DE RICARVILLE,Ecuyer, Seigneur

de Ricarville, qui servit plus de vingt-cinq ans dans le régiment de Saîn-
tonge, infanterie, et se retira en 177S étant Capitaine-Commandantet Che-
valier de l'ordre militaire de Saint-Louis. (États militaires.)

Par contrat du 7 mai 177S, passé à Rouen, le chevalier DE RICARVILLE

épousa noble demoiselle Marie-Thérèse L'ALLEMANT,fille aînée de Messire
Richard-GontranL'Allemant, Ecuyer, ancien échevin de la ville de Rouen,
et de noble dame Marie-Thérèse-JosephCoomans.

Le futur est dit ; « Fils premier puisné de Messire Alexandre LE PAIX-

CI TURIER,ecuyer, Seigneur de Guillerville, Seigneur et Patron de Ricarville

« et autres lieux, et de feue noble dame Louise Le Due, assisté de Messire

« Alexandre-Dominique LE PAINTURIER, Ecuyer, Seigneur desdits lieux de
« Guillerville et de Ricarville, son frère aine. La future est dite assistée de
« ses père et mère, de Messire Richard-Philippe-Nicolas L'Allemant,
« Ecuyer, Seigneur de Vranville, et de noble et vénérable personneMessire

« Ricbard-Xavier-FélixL'Allemant,prêtre du diocèse de Rouen et Vicaire-

ci Général du diocèse d'Avranche. » La dot fut de soizantc-doUze mille
litres, savoir : du chef du sieur L'Allemant père et sur ses biens, celle
de 48,000 livres; du chef de ladite dame L'Allemant mère, la somme
de 12,000 livres, et du chef de ses deux oncles chacun G,000 livres. —
Témoins LE PAINTURIER DE RICARVILLE, Marie-Thérèse L'Allemant, LE

PAINTURIER DE GUILLERVILLE: Alexandre Hellot, Coltot de Fresquienne,
Marie-Victoire L'Allemant, d'Angerval de Corlot, Le Page du Perrou,Midy
de La Grainerais, Taillct de Montcroix, Durand de Montcroix, etc. [Grosse en
parchemin.)

3D Jean-Nicolas LE PAINTURIER DE VIÉVILLE, Ecuyer, compris avec ses frères et
soeurs dans une procuration du 22 octobre 1754, donnée à Me Pierre Not-
tret, procureur en la cour des Monnaies de Rouen, au sujet d'une instance
entre le procureur général du Roi et Mc Pierre-Joseph Barbot, Bourgeois
de Paris, curateur desdits enfants LE PAINTURIER,à propos delà vente au
sieur Jean-VincentLe Moiim'er, de la charge de Directeur de la Monnaie de
Rouen et successeur de feu Alexandre LE PAINTURIER.(Extraitm parchemin.)

4» Marie-ThérèseLE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, religieuse à l'abbaye d'Arqués.
5o Annc-Louisc-Thêrèse LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, mariée à Rouen, par
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contrat du 9 septembre 1740, à M. Gcorges-Eustache PONTREVÉ,fils ainô de
M. Claude-Alexis Pontrevé, Seigneur de Pierrepontet Seigneur haut justi-
cier deMorlemer, et de dame Catherine Godeheu. Ce contrat fut passé en
présence de dame Anne Mouquet, veuve de M. Pierre LE PAINTURIER, Sei-
gneur de Guillerville, son aïeule paternelle, et dame Denise-Catherine
Bourdois, veuve en secondes noces de Monsieur Duval, Écuyer, Seigneur
de Maudetour et autres lieux, son aïeule maternelle :

— « En faveur duquel mariage lesdils sieur et dame Pontrevé ont par
« le présent déclaré donner et céder pour forme d'avancement de suc-
« cession audit sieur futur époux, leur fils, ce acceptant, la terre noble
« et seigneurie de Pierrepont, domaine fieffé et non Jieffô d'icelle, haute
« justice de Mortemer et sergenteriedudit lieu, en circonstances et dépen-
« dances, le tout de valeur de cinquante-cinqmille livres ; plus deux pièces
« de terre situées en la paroisse de Vassonville, de valeur en capital de
« cinq mille livres j et enfin la terre et ferme de Pitre, située en ladite pa-
« roisse, de valeur en capital de quatorze mille livres ; devenue veuve,
« Anne-Louisc-Thérésede Guillerville s'unit en secondes noces à Messire
« SIGUARD nu HAMEAU, Conseiller en la Graud'Chambrc du Parlement de
« Rouen. »

G» Anne-AdélaïdeLE PAIXTLRIER,épouse de Messire Jeau-Louis-JacquesHESCAMP

DE COLTOT, Conseiller du Roi, Président,Lieutenant-Généralau bailliage et
siège présidial de Caudebec; elle contracta une seconde allianceavec Jean-
François r>E ROME.

V. Noble Messire Alexandre-Dominique LE PAINTURIER DE GUILLER-

VILLE, Ecuyer, Seigneur de Guillerville, Seigneur et patron de Ricarville, et
Seigneur haut justicier de la baronnie de Hautot-Saint-Sulpice, naquit au
mois d'avril 172G. Il transigea, le 9 juillet 1769, au sujet du moulin de Ron-
cherolles, avec les prieur et religieux de l'Abbaye royale de Saint-Ouen, de
Rouen. (Titre en parchemin.)

Le 30 mars 1773, M. DE GUILLERVILLE reçut, avec ses deux frères, quit-
tance du Trésorier des revenus casuels de la somme de six mille livres par
eux versée, en vertu des lettres d'honneur expédiées à leur père, le 15 no-
vembre 1749, « pour par eux et leurs enfants et descendants en ligne directe
« et de légitime mariage, être et demeurer confirmés dans tous les droits et
« privilèges de noblesse: jouir en conséquence de tous les titres et préroga-
« tives des autres Nobles du Royaume, être inscrits comme tels dans le

« Catalogue des Nobles; le tout ainsi qu'il est plus au long porté par l'Edit
« d'avril 1771. » (Originalen parchemin,)

Par sentence du bailliage de Rouen, en date du 19 août 1771, M. DE
GUILLERVILLEfut envoyé en possession des fief, baronnie et haute justice de
Hautot-Saint-Sulpice en Gaux, et de divers autres biens, tant nobles que
roturiers, provenant de la succession de feu Jean-Baptistc-E?>echielPontrevé,
Conseiller du Roi, Garde-Scel en la Monnaie de cette ville. On y lit que
ladite baronnie de Hautot relève du Roi sous sa vicomte de Caudebec, et res-
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sortit au Parlement de Rouen, « avec tous les droits seigneuriaux, rentes
« seigneuriales et foncières, honneurs et prérogativesaudit fief appartenant,
« qui s'extend dans ladite paroisse de Hautot-Saint-Sulpice. » Cahier en
parchemin.)

Alexandre-Dominique LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE épousa, par acte
du 11 janvier 1779, Demoiselle Marie-Jeanne-ElisabethBONNEMAINS, fille de
Jean-François Bonnemains, de la paroisse de Flamanville, et de feue Dame
Marie Le Barbançon. (Grosse en jmrchemin.)

M. DE GUILLERVILLE mourut en 1790, et sa veuve au mois de dé-
cembre 1793. Us avaient eu de leur union :

lo Alexandre-Dominique, qui suit;
2» Frédéric-MarieLE PAINTURIERDE GUILLERVILLE, décédé en bas âge ;

.
3o Flore LE PAINTURIER DB GUILLERVILLE, née le 22 octobre 1788, mariée à M. DE

LA BUNODIÈRE,

VI. Alexandre-Dominique LE PAINTURIER, Baron DE GUILLERVILLE,
IIe du nom, né le 23 octobre 1779, reçut le même jour les cérémonies du
baptême en l'église paroissiale de Sainte-Croix-Saint-Ouende Rouen.

Entré au 20e régiment de chasseurs, le S brumaire de l'an XI ; Capitaine
dans la 2° division d'Etat-Major de 1799 à 1801; Membre du Collège électoral
du départementde la Seine-Inférieure, M. DE GUILLERVILLEprésida le canton
de Bolbec durant neuf années consécutives (1S07-181G).

Par Lettres patentes datées de Fontainebleau le 30 octobre 1S10, M. DE
GUILLERVILLEfut créé Baron de l'Empire. Les biens destinés à la formation
du majorât et situés dans la commune de Guillerville, arrondissement du
Havre, consistaient en : « une grande ferme et une maison de maître avec
« jardins, remise, pépinière, maison do fermier et autres bâtiments d'ex-

« ploitalion et des terres de labour; le tout contenant 79 hectares 39 ares
« 2o centiares, non compris les plantations en hêtres répandues sur le

« domaine. Cet immeuble était d'un revenu net de six mille francs.

« A ces causes, disent les Lettres, nous avons, par ces présentes,
« signées de notre main, conféré et conférons à notre cher et aimé le Sieur

« LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, le titre de Baron de notre Empire; lequel

« titre nous attachons à toujours aux biens susdésignes;

« Permettons audit sieur LE PAINTURIERDE GUILLERVILLE de se dire et

« qualifierBaron de noire Empire en tous actes et contrats tant en jugement

. ,™-»*.-'.A 4"»ï'i
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« que dehors, voulons qu'il soit reconnu partout en ladite qualité et jouisse

« des honneurs attachés à ce titre
,

lui permettantde porter en tous lieux

« les armoiries et écusson tels qu'ils sont figurés et coloriés aux présentes
« et qui sont : d'azur, au chevron d'or, chargé de (rois roses de gueules, et accom-
« pagnéde trois étoiles d'argent, au franc quartier des barons (1), et pour livrées
« les couleurs de l'écu. (Signé : NAPOLÉON.) »

M. le baron DE GUILLERVILLE fut nommé Maire de Roncherollesen 1811,
et Lieutenant de louveterie dans le département de la Seine-Inférieure, le
23 décembre 1814. Il avait servi dans les gardes d'honneur à cheval de la
ville de Rouen, et fut décoré de l'ordre du Lis, le 22 août de la même année.
Il reçut, au mois de février 1815, une commission de Capitaine, étant alors
chevau-légerde la Garde du Roi. Lors de la suppressionde cette compagnie,
en 1816, Sa Majesté lui accorda le brevet de Chef d'Escadron honoraire et
il fut autorisé à porter la décoration créée pour la Garde nationale de Paris
par l'Ordonnance du 5 février 1816. Enfin, il fut nommé Chevalierde l'Ordre
royal et militaire de Saint-Louis au mois de mars 1817.

VII. Alexandre LE PAINTURIER, baron DE GUILLERVILLE, fils du précé-
dent et de Henriette-Aimée THUILLIER,naquit à Rouen le 2 juin 1820. Après
avoir perdu son père en 1836, et sa mère en 1838, il fut reçu Bachelier es
lettres en 1839.

En 1854, il fut nommé Membre de l'Association normande pour le pros-
trés de l'agriculture, de l'industrie et des arts.

Fixé dans son château de Roncherolles, près Darnetal (Seine-Inférieure),
M. DE GUILLERVILLE a été nommé plusieurs fois Maire de Roncherolles,
par arrêtés préfectoraux des 26 avril 1853,16 juin 1855, 14 juillet 1860,
10 août 1865; et, depuis cette dernière date jusqu'à ce jour, il n'a cessé
d'être à la tête de l'administration communale de Roncherolles.

Aux élections pour le Conseil général du 7 août 1S67, M. DE GUILLER-

VILLE réunit, sur 2996 votants, 2006 voix; et, par arrêté en date du 9 no-
vembre suivant, M. le Préfet de la Seine-Inférieure le nomma Membre do
la Chambre consultative d'agriculture de l'arrondissement de Rouen, en
remplacement du colonel de Rooz, décédé. Enfin, il fut réélu Conseiller géné-
ral du canton de Darnetal, aux élections de juin 1870.

M. DE GUILLERVILLE a épousé en premières noces, en janvier 1842,

(l) Ces armoiries diflèrentquelque peu des auciennes armes de la famille.

:/•-.'.:.
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Mademoiselle GEOFFROY; et en secondes noces, le 4 février 1862, Léocadie
COTTU. 11 a eu du premier lit :

1» Louis-AlexandreLE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, décédé en 1866;
go Alcxandrine LE PAI.NTURIER DE GUILLERVILLE, mariée, en 1863, à M. Edmond

ABOUT;

Et du deuxième lit :

3» Charles-Alexandre LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, né le 16 novembre 1862;
4° Marie-Thérèse-Charlotte-Josèphe LE PAINTURIER DE GUILLERVILLE, née le

20 juillet 1868.

..^^^smëàiMÊM



DE PFYFFER

SEIGNEURS D'ALTISHOFEN, DE WYHER, DE HKYDEGG, ETC.

AUMES: Ecartclé: aux 1 et 2, d'or, au fer de moulin de sable, accompagne de trois fleurs

de Us d'azur jiosêcs i et 2; aux 2 et 3, parti de salle et d'or. — Vécu

sommé de la couronne à sept perles des barons allemands, <t timbré de deux

casques de deux chevaliers ornés de leurs lambrequins,celui de dexlre ayant

pour cimier Un héraut d'armes vêtu d'or tenant dans la main de.itrc un

marteau de sable, et de la main senestre une (leur de lis d'azur, et le

casque de senestre ayant pour cimier deux proboscides coupées et alternées

de sable cl d'or— DEVIS!'
.

Contra lorlunam bonum cor.

'%8fer«.
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Un DE PFYFFER, capitaine d'un régiment suisse sous Louis XVI, s'est
signalé lors de la défense du château des Tuileries, le 10 août 1702. Le

nom de ce PFYFFER figure sur le monument érigé à Lucerne en souvenir
de cette triste et mémorable journée.

Les DE PFYFFER ont occupé, dans leur patrie, les plus hautes charges du
gouvernement, et comptent aussi, parmi les membres de leur famille, de
nombreux conseillers, députes, sénateurs et avoyers: ils ont contracté de
fréquentes alliances avec les familles praticiennes de la Suisse et d'autres
pays.

Les DE PFYFFER ont possédé les baronies et seigneuries d'Allishofen, de
Wyher et de Ileydegg; de là les trois branches de la famille ont pris les

noms de ces seigneuries.
La branche aînée des DE PFYFFER est en possession actueile de la ba-

ronie et seigneurieDE IIEYDEGG, existante déjà du temps de la domination
autrichienne, et à laquelle étaient attachés tous les droits et privilèges
féodaux.

La famille DE PFYFFER llorissait, comme famille noble, avant la Con-
fédération suisse: lors des guerres entre l'Autriche et la Suisse, la
noblesse fut ruinée et persécutée, et le dernier des PFYFFER, forcé

sîiaaàïîSgfeSi
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d'abandonner la majeure partie de ses biens, vint se fixer à Lucerne, au
commencement du quinzième siècle, et y fonda la famille actuelle.

La principale illustration de la famille DU PFYFFER est celle de Louis DE

PFYFFER, vainqueur de Meaux.

Il s'était tellement distingué à la bataille de Dreux (1501), que les capi-
tainess'étant rassembléspour remplacer leur colonel, tué dans celle journée,
Louis DK PFYITKR fut élu à l'unanimité, et le choix des régiments
suisse confirmé par le roi.

Charles IX et Catherine d3 Médicis venaient de se retirer dans la ville de
Meaux. La reine-mère, apprenant que les Suisses étaient pou éloignés, envoya
des messagers au colonel DK PFYFFER, et lui fit savoir qu'elle avait grand
besoin de ses troupes pour la dégager, elle et son fils, des mains des rebelles
qui les entouraient, carie roi n'avait auprès de lui, pour toute défense, que
six cents hommes, n'ayant d'autres armes que la cape et IV'péo. Ou tint un
conseil de guerre.

Les uns voulaient attendre l'ennemi dons Meaux, les autres voulaient
qu'on se retirât, en prenant toutes les précautions pour dérober la retraite
aux Huguenots.

Le colonel DK PFYFFER fit comprendre que de ces deux expédients aucun
n'était compatible avec la dignité d'un roi de Franco, et adressa au jeune
monarque les paroles suivantes:

« Qu'il plaise à Votre Majesté de confier sa personne sacrée et celle de

« la reine-mère à la fidélité des Suisses, nous sommes six mille hommes,

« et nous vous ouvrirons, a la pointe de nos piques, un chemin à travers
c l'armée de vos ennemis! »

L'offre de PFYFFKU fut acceptée avec enthousiasme Celui-ci rangea ses
troupes en bataillon carré, au milieu duquel se placèrent Charles IX. Ca-
therine de Médicis et toute sa Cour.

PFYFFER fit alors agenouiller ses soldats, pour appeler sur eux, par la
prière, la protection divine (29 septembre 1507). Les Huguenots, comman-
dés par D'ANDKNOT-COLIGNY et LA KOC.HEFOUCAUUI, assaillirent on vain les
Suisses de tous côtés; ils formel ont entre eux et le roi une barrière impé-
nélrable.

Cette fameuse retraite de Meaux a été comparée, dansl'hisloire, à la retraite
des Dix-Mille, sous Xénophon.

Quand l'ennemi fut entièrement repoussé, le Moi, après s'être reposé à
Bourges, arriva à Paris par des routes détournées. Les Suisses y entrèrent
le lendemain, 30 soptcmhre 15G7.

iÉlUas^i»
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Charles. IX alla au-devant d'eux et les recul à la Porte Saint-
Martin, et, de sa propre main, revoit du Collier de son Ordre de Saint-
Michel le colonel DE PFYFFER, à qui il devait sa liberté et le salut de son
royaume.

En récompenseds ses nombreux services, Charles IX l'arma chevalier,
confirma sa noblesse, et lui accorda, ainsi qu'à ses descendants, le droit de
porter trois peurs de Us dans ses armes. Louis DE PFYFFER se fit aussi
remarquer sur les champsde bataille de Jarnac et de Moncontour.

Il fut mis à la lête d'une ambassade,envoyée par les cajitons catholiques,
au duc de Savoie, qui le reçut avec les plus grands honneurs. Plus tard, il
conduisit l'ambassade envoyée à l'empereur d'Allemagne, Maximilien II. Ce

monarque lui donna lui-même l'investiture de Chevalier, et lui accorda des
lettres-patentesen confirmation de son ancienne noblesse.

En -15$2, Louis DE PFYFFER renouvela l'alliance avec la France, au nom
de son canton ; il fut le chef de l'ambassade qui se rendit à Paris pour la
jurer.

Il fut un zélé défenseur do l'Eglise catholique, qu'il soutint de son in-
fluence et enrichit de ses dons.

11 fut le premier à appeler les Jésuites à Lucerne et leur donna une très-
grande somme d'argent pour y fonder un collège ci une église.

Un autre membre de la famille DE PFYFFER avait été le fondateur et
bienfaiteurdu couvent des Capucins, qui se trouve près de Lucerne. Louis
DE PFYFFEU fit aussi assembler, de concert avec le nonce du Pape, une
diète, composée des députés des cantons catholiques, et y proposa une
ligue, dont l'unique but serait la défense de la religion catholique.

Cette ligue fut signée le 5 octobre 1582, et eut pour nom € l'Alliance
d'or» Louis DE PFYFFER fut, pendant vingt-quatre ans, avoyer du canton
de Lucerne, charge qui était, à l'époque de la républiquearistocratique, la
première et plus haute du gouvernement. Les souverains contemporains
le traitaient en allié et en ami, et lui envoyaient des ambassades pour s'as-
surer son appui. Son immense influence, son génie, sa renommée mili-
taire, ses richesses, ses vertus, ses mérites, sa générosité presque royale lui
valurent, dans son propre pays et de la part de ses biographes.Je glorieux

surnom de Roi des ^Hisses.
Louis DE PFYFFER mourut en 1594; son fils aîné, Léodegar, lui succéda

dans la seigneurie et baronie d'Al'jshofen. et le 10 avril 1610, il la vendit
à ses deux plus jeunes frères, Christophe et Louis. La branche aînée des DE
PFYFFER continua à s'appeler PFYFFER D'ALTISIIOFEN, jusqu'à ce que la
baronie et seigneurieet château DE HEYDEGGsoit entrée par aUiancedans leur
famille; elle ajouta alors le nom et les armes DE HEYDEGG aux noms et aux
armes des DE PFYFFER.

..i»,. iMinrfSsWKSs
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La filiation authentique de la brandie aînée des DE PFYFFER commence a:

I. Jean DE PFYFFER, 1er du nom, noble Helvétien, qui était on lf'iO offi-

cier feudataire des barons et comtes d'Arburg. Il eut pour fils :

II. Jean DE PFYFFER, reçu bourgeois de Lucerno en 1470, qui se distin-

gua dans les guerres deSouabe, devint en 1499, conseiller intime, bailli do

Malters etc. Il épousa en premières noces; 1° Dorolhée niï KUNMG; 2° Anne
VONDERTANN; 3° Marguerite DE KIEL. Jean DE PFYFFER lut père de:

1" Léodégarqui suit:
2" Jost DE TFYFFER, Avoyer de la ville et république de Lucerno, qui reçut du roi

Charles IX de France, un diplôme de noblesse en 15G3 ; il fui marie- : 1' à Marie

Dorothée DE SOSXESBFJIG; 2" avec. Anne-Mario PE CLOOS.

3» ChristophePE PFÏITE:I;
A» Gaspard PE PFVFFER, conseiller intime, seigneur de Mauensée, ambassadeur

auprès du roi de France, marié à Mario-Catherine DE FJ-ECKEINSTEIN.

5° Beatus DE I'FYFFER, conseil! .T, marié : 1° à N. ME HIINESIIERC. ; 2° à N. BI.ETZ DE

RoTTEVSTEIN, '
G° Marie-BarbaraDE PFYIFEH,femme de llenii BiticiiEH.

III. Léodégar DE'.PFYFFER,'IT du nom, conseiller intime, bailli do plu-
sieurs bailliages de la Républiquede Lucerno, servit comme capitaine à la

bataille de Kappel en 1531, et eut de son union avec Elisabeth DE KIEIIL :

i» Louis qui suit :

2° Jean DE PFïFFEn, capitaine au service de France, conseiller, etc., marié à Claia
XIEGLER.

3° Jost DE PFYFFER, chevalier, Avoyer de la Ville et républiquede Lucerno,colonel

; au service de France, épousa: 1° Anne DE FIECKENSTFIS ; 2° Elisabeth DE

' nopMF.n.
4° Théodoric DE FFÏFFEU, marié à Cléophée IIOÙIE^MAYEH.

5° Rodolphe DE PFYFVE.I, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, breveté
colonel, capitaine de la garde du duc de Lorraine, conseiller intime et bannerel,
ambassadeur auprès de plusieurs souverains. 11 s'allia : 1° à Maria-Marguerite

-
FEEUDE CASTEI.ES, 2J à Barbara DE IIEK.-K.NSTEIX.

IV. Louis DE PFYFFER, 1er du nom, né on 1523, seigneur d'Altishofen
et de Wyher, chevalier des ordres de Saint-Michel, de l'Eperon d'or, etc.,
colonel au service de France, h vainqueur de Meaux, devint Chambellan
du roi Charles IX, et fut ambassadeurauprès de l'Empereur Maximilien II,
qui lui accorda des lettres de relief de noblesse en 15GG; il fut ensuite en-
voyé extraordinaire près des cours de France, d'Espagne et de Savoie. Il
mourut en 1594, Avoyer et Banneret de Lucerne et avait mérité le surnom
âe Roi des Suisses. Il eut trois femmes: 1» Anna DE "WYL ; 2'Jacqueline

I
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SEGESSER ni: BRUNEGG ; 3<? Marie-Saloméo DE BODMER. Louis DE PFYFFER

laissa huit enfants:

1" Léodégnr 11 qui va suivie;
2r> Gaspard I»E PFYFFEU, conseiller, époux d'Anne M: MEGCEN ;

3MMerrc DE PmFEit, mari d'Anne TAMANN DE HEYDEGG;

3<J Henry DE PFYFFF.H, chevalier de l'ordre des Saints Maurice et Lazare, capitaine

au service du duc de Savoie, qui s'unit à Marie-Elisabeth BUNTINEKDE Bnusnr.no ;
5° Louis DE Pm FER, seigneur de Wyher, marié à Maria-Elisabeth DE SONNESHERG

C« Christophe DE PFYFFER, seigneur d'Altishofen, avoyer et Lanncret, marié ; 1" à
Marie MEYENISERG j 2" à Jacqueline DE CI.OOS ;

?» Jean-Louis DE PFYITER, seigneur de Mauensée, époux de Marie DE SOXSENBERG ;

S" Marie DE PFYFFEK, qui donna sa main à Gaspard KUXDIG, seigneur de Heydegg.

V. Léodégar DE PFYFFER, II* du nom, chevalier, seigneur d'Altishofen,
Banneret, Bailli do plusieursbailliages, ambassadeur auprès du duc de Sa-
voie, conseiller impérial. Il céda en 1619 la seigneurie d'Altishofen à son
frère Christophe DE PFYFFEK. 11 fut marié quatre fois: 1° avec Marie-Anne
FAAUEK DE RANDEGG: 2° avec Marie-Anne DE FLECKENSTEIN ; 3' à Judith
DE IÏEKTENSTEIN : 4° à Barbara FOEGELIN DE SEEDORF. Il fut père de :

4» Henri qui suit :
-1" Louis DE PFYFFER, conseiller intime, marié à Dorothée DE CI.OOS ;
3» Marie-Jacqueline DE PFYFFER, femme de Wallher Ail RIIYN ;
Ao Marie ] E PFYFFF.n, qui s'unit à Nicolas HOLDERMAYR DE BEISWEÎL: étant veuve

elle se reiv.îiia avec N. DE WYL;
5" Elisabeth DE PFYFFF.n, alliée à Louis GYSATT ;
G" Maria-MargueriteDE PFYFFF.n,mariée en premières noces à Jc'anLus&i, ihevalier

Landaniiiian; et en secondes noces à N. ZÉLCER, Landamman,

VI. Henri DE PFYFFER, .1" du nom, chevalier et conseiller, bailli de
Weggis. Baden et Biïron, marié : 1° à Marguerite FOEGELIN DE SEEDORF;

2° à Marie-Anne BrnpNG ; 3° Marie-Anne DE GÈSîjgvJl fut père de:

\o Henri IIe qui suit :
2° Wallher'DE PFYFFER, bailli, conseiller, qui épousa Anne-Maiie DE SONXENISERG;

3" Maurice DE PFYEFER;

A0 Marie-DorothéeDE PFYFFER, femme de Charles AXDEP. ALLMKND.

VII: Henri DE PFYFFER, Ile du nom, colonel dans l'Etat de Milan en
d6i3, conseiller intime, épousa .Marie-Marguerite DE CLOOS, de laquelle
il eut :

1° Heniy-François qui suit :
2J Alphonse DE PFYFFER, conseiller intime, qui prit alliance avec Marie-Anne DE

MEGGÉN. "

«^
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VIII. Henri-François DM PFYFFER, seigneurde JIeydegg,consciller intime,
bailli de Mendris et de Rusweil, allié en 105'J t\ Marie-Elisabeth ni-; 'Am\-
GILGEN, petite-fille et héritière du chevalier Henri DM FLMCKKNSTMIN, sei-
gneur de Heydegg; 2> à Marie-Marguerite GOELDLIN DMTJEFFKNA'J. Il fut
père do :

1« Alphonse-Antoine qui suit :
21» Jacques-Louis DE PrYntn> chevalier,, officier dans la garde du Saint-Père, à

Rome ; conseiller intime.
3' Henri-Maurice DE PFYFi'En, chevalier, conseiller intime, éroux de Marie-Anne DE

BALTHASAR ;
A" Anne-Marie CE PFYFFER, femme de Louis DB DLU.UUEU ;
1° Marie-Madeleine DE PFYFFEU, marié à Ilenoît REIIIXG DE RHSERKGG ;
0" Marie-Dorothée, qui s'unit à Edouard DE PI YFFEII D'ALTISHOFEN;
7" Jacqueline DE PFYFFER, frinmc de U, RIRCHER.

IX. Alphonse-Antoine DM PFYFFER, chevalier, seignoui' de Heydegg, con-
seiller intime, contracta.alliance avec Marie-Rose GILLY de laquelle il eut :

1° François-Xavier qui suit :

2» Marie-Joseplic DE PFVFIEU-IIEYPECG,mariée,à Joseph-Antoine DE FI.ECKENSTEIN,

officier au service de la principautéde Lucques.

X. François-XavierDM PFYFFER DM IIMYDMGG, fut élu en 1782 Avoyer de la
ville et état de Lucerne; il eut de son union avec Jacqueline DM BALTHASAR

trois fils :

i° Joseph-Alphonsequi suit :

2-> Frnrçois-Ursule DE PFYFFER-IIEYDECG, conseiller,marié à Marie-Anne DE Sox-.-•" NESBERG.
3' Joseph-Antoine DE PFYFFER-IIEYDEG, conseiller intime.

XI. Joseph-Alphonse DM PIAFFER HEYDEGG, né en 1753, lieutenant aux
gardes Suisses au service do la France, chancelier d'Etat, sénateur et
directeur de la République helvétique,jusqu'en 1798, avait épouséElisabeth

;DULA> qui le rendit père de:

1° François-Xavier qui suit ;
2° Louis DE PFYFFEU-HEYDEGG,capitaine au service du roi des Deux-Sieiles, marié à

Elisabeth DE MOIIR, dont :
.-1 Julie DE PFYFFEU-IIEYDECG, qui s'est unie à Charles DE BOECK ;

3" Edouard DE PFYFFER-IIEYDEGG, né en 1800 :
41 Elisahelh DE PFYFFER-HEYCEGG, femme de Charles DE HUTZH-MANX.

XII. François-Xavier DE PFYFFER-IIEYDEGG, né eu 1790, chancelier de
l'Etat de Lucerne, major grand-juge au service de sa Majesté le roi des
Deux-Siciles. lia eu de Caroline-Louise DE TRAXLER :
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1° Josepli-Alphonse-Georgcs, qui suit ;
2" Louis DE PFytTErt-IlEYDEGG,né en 1838, officier au service du roi des Deux-Siciles

mariéà Caroline SLIDELL, fille de John SÛDELI., Sénateur de la Louisiane el mi-
nistre des États confédérés d'Amériqueà Paris, dont :
A, Mathilde-Carola DE PFYFFER-HEYDECC, née en 1873.

3J. Elisabeth DE PFYFFEU-HF.YDEGG.

XIII, Joseph-Alphonse-Georges DE PFYFFER-IIEVDEGG, né en 1831, capi-
taine au service du royaume de Naples jusqu'en 1S61, a eu de son alliance
avec Joséphine, DES COMTES CRIVELLI:

1» Georges DE PFYFFER-ITEYDEGG,né en 1868;
2" Marie-Louise DE PFYFFER-HEYDEGG,née en 1867 ;
3° Malhide DE PFYFFER-IIEYDEGG,née en 1870.
4° Stéphanie DE PFYFFER-HEYDEGG,née en 1871 ;



PHILIPON DELAMADELAINB

CHAMPAGNE, ILE-DE-FRANCE,- BERRY ET LYONNAIS.

ARMES : d'azur, à sept besanis d'or, posés 3, 3 et 1, au chef du môme. (Armoriai général,
officiel créé en vertu de l'Édit du Roi du 20 novembre IG9G, Registre de Paris, tome II
page 383.) — COURONNE : de Baron.

fg&^^ÉÉ^ A famille PHILIPON DE LA MADELAINE, dont le nomijl ffllfilispli est écrit quelquefois dans les vieux titres PHELIPPON et
i§ f flplt Hi PIIILIPP0X3 es^ connue dès le xiv° siècle ; mais il serait difll-
|Éj |p|||l m c^e ^'en établir la filiation régulière au delà de l'an 1600,'

cm llplij^ |É en raison des déplacements successifs qu'elle a subis. Nous
&^SSË§Sg^l allons donc nousbornerà faire succéderchronologiquement

les différents membres de cette famille que nous avons pu retrouver et
qui se rattachent certainementau premier auteur commun.
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Parmi les membres de cette famille figurent, un premier Èçhevindelaville
do Toul, dés Officiers do la Cour des Monnaies de Paris et de Lyon, un
Intendant des Finances du comte d'Artois, et, dans ces derniers temps, un
Officier supérieur de la Gendarmerie royale, décoré des Ordres de Saint-
Louis et de la Légion d'Honneur,deux Littérateurs renommés, et un Conseiller
à la Cour d'Appel d'Aix,

Le premier auteur connu de la famille est ;

Lambert PIIILIPPON, né à Château-Raoult, près Vitry-le-Français, en
Champagne, fils de Jean PHILIPPOX et d'Isabelle FLASTREY, née DE JOUVENET-

FLASTREY,des Vignets-sur-Marne,quireçut,' au mois de mai 1363, des Lettres
de Noblesse de Charles V, lequel, n'étant encore que Duc de Normandie et
Dauphin de Viennois, gouvernait la France pendant la captivité du roi Jean,
son père, qui mourut, comme on sait, à Londres, le 8 avril 1364. Ces lettres
furent délivrées à Lambert PHILIPPOX, tant en considération de ses mérites
personnels qu'en reconnaissance des services que rendait à,l'État Messire
Hugues DE LA ROCHE, Conseiller et Chambellan du Roi, lequel était proche

parent dudit Lambert :

— « Nous entendons, disent lesdites lettres, que l'honneur que nous
« accordons à notre cher et amé Lambert PHILIPPOX s'étende à ses enfants

« nés et à naître en légitimé mariage, tant mâles que femelles ; nous voulons

« qu'ils jouissent de tous les privilèges, avantagés et immunités dont béné-

« noient les autres Nobles du royaume ; qu'ils puissent porter la ceinture

« militaire, en signe de Chevalerie; que cette qualité leur soit reconnue dans

« tous actes et dans tousjugements; qu'ils aient le droit d'acquérir des fiefs

« et de les revendre à leur gré et sans être astreints à payer aucune finance,

« etc., etc. Et pour que ces présentes lettres aient toute valeur et toute au-
« thenticité, nous y avons fait apposer notre sceau. Donné à Paris, en notre

« hôtel Saint-Paul, au mois de mai 1363. Par le Roi, (signé) N. DE VEIRES,»
{Charte 216e'du Registre du Trésor des Chartes, coté J. J. 92, folio 53, aux
Archives nationales, à Paris).

.
Pierre PIIILIPPONpetit-filsdu précédent, est qualifié « Maistre Echevin de

la cité de Toul, » dans une information du 10 août 1457, relative à l'abbaye
de Saint-Gengoul. {Titre original enparcheniin.) Il eut pour fils :

Philippe PHILIPPOX, également cité dans la Charte dont il vient d'être
question, lequel remplissait, à la même date, ^'office de Secrétaire de l'Hôtel
de Ville de ladite cité de Toul.

Guillaume PHILIPOX servait comme « harquebuzier morionnê » dans la
compagnie des deux cents hommes de guerre à pied français, tous nobles, en
garnison pour le service du Roi dans la ville de Saintes, sous la charge et
conduite de JacquesBarrâu, capitaine, dont la revue fut passée à Saintes, le
1er juillet IhSS. {Titre original enparchemin.)
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C'est à partir de cette époque que nous pouvons suivre la filiation d'une
façon régulière; elle s'établit de là manière suivante :

FILIATION

I. Jean PHILIPON « paroissien de Neufglizo, » fit une reconnaissance
féodale, le 9 octobre 1604, au profit de ï)ame Marguerite de Doyat, femme
de Jacques de Montassigier, Écuyer, alors absent. (Rôle original de recon-
naissances.) Il laissa pour fils:

1° Léonard, qui suit ;
2", 3°, 40Jean,PierreetMariePniui'oxctconsorts, lesquels comparaissent

dansunerequètedel'annéelOS5,dedaineAmieF.viRE.veuvedcMcssire
ThomasLE LIKVKEChevalier,Marquisde Foui'illesetdelaGrange,lîaron
d'Hmiel,Présidentau Grand-Conseil, au sujet du paiement d'une rente
assise sur la baronnied'Huriel, et dont les arrérages étaient dûs depuis
l'an 1655 par les dits Jean, Pierre et Marie. Pmni'ox et consorts.
(Pièce originale tu papier.)

II. Messire Léonard PHILIPON, Écuyer, Propriétaire du Fief delà Cour,
sis à Issoudun, rendit foi et: hommage au Roi, les 16 février 1669 et
et 28 avril 1681,par devant les Président et Trésoriergénéral de France,en
la Généralité de Moulins. (Voir aux Archives nationales, Registre des aveux,
coté 1474, folio 126.) 11 a laissé pour fils :

III. Marc-Antoine PHILIPPON, Écuyer, Conseiller, Secrétaire du Roi,
pourvu de l'office de Commissaire aux Montres dans la Compagnie du
Lieutenant-Criminel de Robe longue et Prévôt des Marchands de Lyon, par
lettres de 1693, suivant quittance de Monsieur Millierre, Trésorier des reve-
nus casuels de Sa Majesté, en date du 4 mars de ladite année, puis Conseiller
du Roi, Aflîneuret Départeur d'or et d'argent des villes de Paris et de Lyon,
fit enregistrer officiellement les armoiries de sa famille, à savoir: d'azur, à
sept lésants d'or, posés 3, 3ctl, au chef du même, à YArmoriai général, créé
par Tédit du Roi du 20 novembre 1696, au Registre de la Généralité de
Paris, tonie II, folio 583;— Manuscrit conservé à la Bibliothèquenationale,
section des Manuscrits.) 11 fit son testament, reçu par Jean-Baptiste Thôve,
Notaireà Lyb-nj le 18janvier 1716, instituant son héritier universel son fils
qui suit, et qu'il avait eu de son mariage avec Françoise BAVANCY.

IV. Charles PHILIPON, Écuyer, lequel demeurait à Paris, rue de Grenelle,
paroisse Saint-Eustache, selon la déclaration qu'il fit, le 1er septembre 1720,

comme ayant renoncé à tous ses droits sur la somme de 1.333 liv. due à



1 PHILIPOX DE LA MADEUINE

son père pour ia finance do sa charge de Commissaire aux Montres dans
la Compagnie du Lieutenant-Criminel de la ville de Lyon. {Expédition colk-
tiowiéc sur papier.) Il fut père de :

V. Messire N. PHILIPOX, Ecuyer, qui était Prévôt de la Cour des
Monnaies de Lyon, en 1752. A la suite d'une querelle assez futile, il sévit
obligé de quitter cette ville pour se soustraire aux recherchesordonnées par
le Commandantde la Maréchaussée de ladite ville, comme il résulte d'une
procédure de ladite année 1752. {Deux pièces en papier). Il a laissé deux
enfants, savoir :

lo Louis qui suit;
2<>Jean-Marie PmLirox de la MADELAIXE, auteur de la BRANCHE CADETTE,

rapportée ei-apros:

VI. Louis PHILIPOX DE LA MADELAIXE, Ecuyer, né à Lyon, le 9 oc-
tobre 1734, étudia d'abord le Droit à Besançon, et fut nommé Avocat du Roi
près l'ancienne Chambre des Comptes de Dôle, transférée à Besançon sous le
nom de Bureau des Finances. 11 en remplit les fonctions jusqu'en 17W, et
obtint à cette époque l'Intendancedes Finances du Comte d'Artois. En 1795,
il fut nommé à la place de Bibliothécaire au Ministère de l'Intérieur; enfin,
en 1814, le comte d'Artois lui accorda une pension avec le titre d'Intendant
honoraire de ses finances. Il a laissé de nombreux écrits, n'ayant cessé de
cultiver avec succès les lettres jusqu'à sa mort arrivée, à Paris, le 9 avril ISIS.
Ses enfants furent :

1« Guillaume PHILIPOX DE LA MADELAIXE décédé sans postérité ;
2° Adrien-Sophie PHILIPOX DELÀ MADELAINE qui n'a pas non plus laissé de

postérité; il est mort à Paris.

BRANCHE CADETTE

VII. Jean-Marie PHILIPOX DE LA MADELAIXE, né à Lyon, le 10 dé-
cembre 1745, embrassalacarrière des armes et entra, le 3 novembre1765, dans
le Régiment de Mestre-de-Camp-Cavalerie; il fut nommé capitaine le 30 dé-
cembre 1793; Chevalier de la Légion d'Honneur le 13 octobre 1811 ; décoré
de la Croix de Saint-Louis, le 10 juillet 1816; promu Chefd'Escadron de Gen-
darmerie, et Attaché au département de la Sarthe le 18 mars ISIS. Il est
décédé au Mans, le 19 juillet 1819, laissant de son union avec Mademoiselle
ROUSSEAU, le fils unique qui suit :
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.VIII. Jean-Marie-René-Victor PIHLIPON DE LA MADELAJNE, né au Mans,
le 14 février 1810; littérateur distinguécomme son oncle, il a écrit fOrléanais,

au château do Villemarceau, où il charmaitses loisirs par la littérature, et il a
traduit l'Ariosle, la Jérusalem, etc. D'abord Avocatau Barreau de Paris, il entra
ensuite dans la Magistratureet est mort Conseillerà la Cour d'Appel d'Aix, le
20 février 1864, laissantune mémoire vénérée. Son corps a été transporté à

Paris, et inhumé au cimetière Montmartre. 11 avait épousé, le 22 juillet 1841,
Mademoiselle JulietteAglaé DE RIPPERT-BEAUREGARD,d'une ancienne famille
noble de Provence, fille de Jules de Rippert-Beauregard et de Dame Aglaé
REVESCIIE DU PERROX, celle-ci petite-fille de M. le Comte Jullien, Procureur
généraldesEaux et Forêts de France et Intendant de la Généralité d'Alençon
jusqu'en 17S9. De ce mariage sont nés quatre enfants, savoir :

1° Richard PHILIPOX DE LA MADELAIXE nô au château de Villemarceau près
Beaugency, en 1S43J

•2° Raoul PHILIPOX DE LA MADELAIXE nô en 1S-17, Capitained'Etat-Major;
3' Marie PHILIPOX DE I.A MADELAIXE, mariée au Vicomte DE JAYAC DE LAGAHDE,

Officier de cavalerie.
4° I,ucy PHILIPOX DE LA MADELAIXE.
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POULLAIN DE SAINT-FOIX
BRETAGNE

COMTES DK MAUXY, DE TRAMAIX ET DE SAIXT-FOJX; SKIOXEURS

DE LA VILLE-SALMOX, DU \rAL, DU PûXTLO, DK QuÉFÉROX, DE ÛAUTREL,

DU VAL-MARTEL, DE TRÉMAUDAX, DE LA NOË, DE I/ISLK,

DU TERTRE, DE LA VII.LE-GARO, DE LA BAGOTTAIS, DE KERIÎRIAXT,

DE BEAUMAXOIR, DE SAINT-PÈRE, DU CLIESXAY, DE LA VLI.LEGOXAX,

DES DlXVÉES, DE KEROLAIX, DE LA MAIGXERIE,

DE BoiSGOURD, DE LA TOUCHE, DE BELAIR, DU PARC, ETC.

ARMES,: D'argent, au houx de slnople ; au franc-canton de gueules chargé d'une croix
'dentelée d'argent(1). — COURONNEde Comte. — SUPPORTS : deux Lévriers.

H) Le savant GUY LE BORGNE blasonne ainsi les armes dé la famille : « POVI.I.AIN, Yille-Salmon, la
Cour, d'Andel et autres en Saiat-Brieuc : Escqrlelè aux 1 et 4 d'azur, à un croissant d'argent, contre-
escarlelè d'argent, à un houx de sinop'.e, au franc-carlicr de guealte charge d'une croix cngreslèe d'argent. »
(Armoriai breton, page 237.)



Quoi qu'il en soit, la famille bretonnedes POULLAIXadonné jusqu'à ce jour
une longue série d'Officiers distingués à nos armées de terre et de mer; elle
compte notamment un Capitaine des Ordonnancesde la ReineAnne, en 1500;
un Gentilhommeordinaire de la Chambredu Roi LouisXIII, et Chevalier de

son Ordre, en 1020; un Chevalier de l'Ordre dé Saint-Michel, en 1042; un
Commandant du second escadron des Gentilshommes du diocèse de Saint-
Biïeuc, en 1700; un Major garde-côtes de la Compagnie de Matignon, au
combat de Saint-Cast, en 175S; un Lieutenant des Maréchaux de France,
au département de Lamballe, en 1780, et un Maréchal de camp, en 1791.

FILIATION

I. Jean POULLAIX servait commeArcher dans la Compagnie de Thibault,
sire de Rochefort, près Vannes, qui fit montre à Vitré, le 20 décembre 1350.
(COURCELLES, Dictionnaire de la Noblesse, tome II, page 203.) 11 eut pour fils :
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II. Jean POULLAIX, IIe du nom, qui figure parmi les vassaux nobles «lu
Vicomte de Rohan qui lui rendirent aveu, l'an 1390. (Fonds français, manu-
scrit coté 22,339, folios 195-209, Cal/met des Titres, Bibliothèque nationale.)

Il fut père de :

1° Guillaume, qui suit;
2° Perrot ou Pierre POILI.UX, auteur tic la I>KK.VU:KE IIIUXCHH, rapportéeau § Ier. y

III. Guillaume POULLAIX, Chevalier, était mort dès l'année 1413. (Réfor-
mation de Bretagne, Bibliothèque nationale.) Il laissa pour fils et héritier :

IV. Jean POULLAIX, IIP du nom, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Salmon,
qui fut rangé au nombre des nobles habitant la paroisse de Coétmieux, près
Lamballe, évêché de Dol. Son fils :

V. Roland POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Salmon,tesla en 1449.
C'est à lui que remonte le jugement de maintenue du 28 janvier 10G9. (Fonds
français, manuscrit coté S31G, Cabinet des Titres, Bibliothèque nationale.) Il est
compris au nombre des nobles de Lamballe qui prêtèrent serment de fidélité
à Jean V, Duc de Bretagne, en 1437. (D. LOMXKAU, Histoire de Bretagne,
tome II', Preuves, page 1051.) Roland POULLAIX avait épousé Denise IIus; de
cette union naquirent trois enfants :

1° Jean, qui suit j
2° Roland POILLAIN-,-mentionnédans l'acte de partage des biens paternels passé'..'

.
l'an 1400; il reçut à cette occasion, de son aîné, 207 livres de rente;

3° Autre Jean POIXLAIX, Ecuyer, Seigneur de la Gueniôre, auteur de la HIU.NCHE
des seigneursde QLÉI-KKO.V, LA XOE, VILEMORVAN, éteinte vers 1730.

VI. Jean POULLAIX, IVe du nom, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Salmon,
partagea avec ses deux frères, comme il est dit, au mois de juillet 1460, et
leur donna à chacun d'eux 207 livres de rente sur la succession de leur père,
Roland POULLAIX, lequel est déclaré dans cet acte : « Noble et puissant,
riche en biens et Chevalier. » (LA CHESXAYE DES BOIS, Dictionnaire de la
Noblesse.)

Jean POULLAIX et ses frères reçurent du pape Paul II (1) une bulle par la-
quelle le Souverain Pontife leur accordait à eux et à leurs descendantsplu-
sieursgrâces, et, notamment, le privilège de se servir d'autels portatifs.Dans

(l) Le mémoire domestique qui relate cette bulle l'aUiibue au pape Jules II; mais celui-ci ne
ceignit la tiare que de 1503 à 1513, c'est-à-direprès d'un demi-siècleaprès la mort de Jean, Roland et autre
Jean Poullain, spécialement mentionnésdans la bulle en question. II nous paraît donc évident qu'il faut la
rapporter au pape Paul IL
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cette huile, les Seigneurs de la Ville-Salmon sont dits : « Nobili et militari

génèreex utroque parente procréait. »
Marié à Perrine DE CREHEX, Jean POULLAIN fut père de :

VII. Jean POULLAIN, Ve du nom, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Salmon,
qui s'unit à Jeanne OURY, de laquelle vinrent :

1° Guillaume, qui suit; ;
2° Jean POULLAIN, auteur de la DEUXIÈME BRANCHE, qui sera rapportée au § II.

VIII. Guillaume POULLAIN, IIe du nom, Chevalier, Seigneur de la Ville-
Salmon et de la Villeneuve, Capitaine de Moncontour, fit un échange de
biens avec Jean.de Bréhant,par accord du 4 janvier 14S5. {Généalogie de la
maison de Bréhant,page173 du Supplément.)Par lettresde Charles VIII, Roi de
France, en date du 9 mai 1491, il reçut mandement de « loger à Moncon-
tour deux cents Espagnols. » (D. LOBINEAU, tome H, page 1524.)

En 14S9, Guillaume POULLAIN obtint une pension « pour luy aider à por-
ter la charge du voyage qu'il fît es mois de février et mars 14S9, ez parties
de Lantrégnier, en la compaignie du Chancelier allant en Angleterre, pour
devoir mettre les gens du pays en la bonne et vraye obéissance de ladite
dame (la Duchesse de Bretagne). » (D. LOBIXEAU, tome H, page 1526.) Enfin,
il obtint plus tard, de la Duchesse Anne, veuve de Charles VIII, le comman-
dement d'une compagniede vingt hommes d'armesdes ordonnances de ladite
Duchesse. {Mémoire domestique.)

Guillaume POULLAIN contracta deux alliances : la première, avec Fran-
çoise MADEUG, morte sans enfants; la seconde, avec Jeanne DE TIERCENT.
Cette dernière fut mère de :

1° Jean POULLAIN, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Salmon. — « En 1500, dit Ogéc,
on connaissoit, à Coëtmieux, la Maison noble de la Ville-Salmon, à Jean
POULLAIN. » (Dictionnaire historique et géographique de Iiretagnc^ tome f,
page 191.) — Juan POULLAIN partagea, en 1513, avec Guillaume POULLAIN,

son frère juveigneur,auquel il donna la somme de 80 livres de rente en
viager, tant pour ses droits en la successionde ses père et mère, qu'en celle
de ses aïeul et aïeule. De Françoise DE LA MOTTE, sa femme, il eut deux
enfants :

IX. Guillaume POULLAIN, IIP du nom, Ecuyer, Seigneur de Licantoiies
et de Mauny, épousa Jeanne BOURDON, dame de Mauny, en la paroisse de
Landehen, évêché de Dol, près Lamballe, fille et héritière d'Olivier Bourdon,
Ecuyer, Seigneur dlidit lieu de Mauny, et de Louise DE LÀXOOURLA.

On voit dans les Archives de l'ancien duché de Penthiôvre un hommage
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rendu par ladite Jeanne BOURDOX, pour les maisons et domaines de Mauny
et de la Lande-Moiïet. (Série E, liasse 218.)

De Guillaume POULLAIX etJeanne BOUUDOX, Seigneur et Dame de Mauny,
naquirent :

1» Jacques, qui suit;
2» Renée POULLAIX, mariée à Olivier MAUPETIT,Sieur de la Croix ;
3° Françoise POULLAIX, Dame de Villebiot et de la Ville-Salmon, mariée à Thi-

bault GUÉGUEX, Sieur de la Motte; elle rendit aveupour lesdites maisons et
métairiesde la Villebiot, cri la paroissede Morieux, etc., en 15S3. {Archives
des Côtes-du-Xord, série E, liasse 300.)

X. Jacques POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Mauny, prit alliance avec
Jeanne PASSEDOUET, de laquelle naquirent :

lo François POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Mauny, fit, en 1500, avec ses frère et
soeur, le partage noble de la succession de leurs père et mère, et de celle
de Jeanne Bourdon, leur aïeule. Il était Sergent féodé de Lamballe, en la
paroisse de Landehen, et rendit eu cette qualité le compte des rentes, taux
et amendes par lui recueillis de 1500 à 15S0. {Archives des Cô(cs-du-Xord,
série E, liasse 27S.)

François POULLAIXmourut sans enfants de ses deux unions avec Suzanne
DE LA RIVIÈRE DE SAINT-QUIHOUETet Jeanne RICHARD; '

.
2o Jacques, qui suit;
3« Marie POULLAIX.

XI. Jacques FOULLAIX, IIe du nom, Ecuyer, Seigneur de Mauny, né pos-
thume, fut mis sous la tutelle de sa mère par acte du 23 juin 1529. 11 épousa
Marie LE MARCHAND,de laquelle il eut :

lo Alain, qui suit;
2<> Guillaume POULLAIX, Ecuyer, Sieur de la Lande;
3<> Françoise POULLAIX; AI Adélice POULLAIX.

XII. Alain POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Mauny, partagea noblement
avec ses frère et soeurs, par acte passé en la cour du duché de Penthièvre, le
2G septembre 159S. Il s'unit à Gillette LE BOUTKILLER, fille de Guy Le Bou-
teiller, Ecuyer, Seigneurdé la Rocheet de la Villeneuve.Leurs enfantsfurent :

lo Thébault, qui suit;
2» Guy POULLAIX, Ecuyer, Sieur de la Vallée, épousa Hélène, DE LA BOISSIÉRE;

3o Guillaume POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de la Maigticric,auteur de la MIAXCIIE
des seigneurs de la MAIGXEUIE, de I'ISLI: et de SAIXT-PÈKE qui est encore
représentée de nos jours.

4o Jacques POULLAIX, Seigneur de Launay, qui ne vivait plus lors de la Recherche
de 1O0S,

m
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XIII. Thébault POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Mauny et de la Noë, par-
tagea noblement avec ses puînés, le 30 avril 1640. {Mémoire domestique.) 11

épousa Perronnelle BERTIIO, Dame de la Rivière, fille de René Bertho,
Ecuyer, Seigneur de la Villejosse, d'une ancienne famille des environs de
Lamballe. Lui et Joseph POULLAIN, son fils, furent déclarés nobles d'an-
cienne extraction et maintenus en la qualité de Chevalier, par arrêt rendu en
la Chambre de la Réformation du 28 janvier 1009. (Fonds français, manuscrit
cote S310.)

De Thébault POULLAIN et Perronnelle BERTHO naquirent :

1° Joseph, qui suit;
2° René POULLAIN, Ecuyer, Sieur de Mauny, rendit hommage, en 1702, pour

plusieurs maisons à Lamballe, pour la maison et métairie noble do la
Roche en Maroué, et pour des terres à Andel et Million; {Archives des
Côlcs-du-Xord, série E, liasse 44S.) Il fit enregistrer ses armoiries dans
l'Armoriai général de 1G9G, à savoir : d'argent, à un houx arraché de sinopte
et un franc-canton de gueules chargé d'unecroix dentelée d'argent. (Volume VIII,
coté Bretagne, H, folio 5SG, Cabinet des Titres, Bibliothèquenationale.);

3° Guy POULAIN, Recteur de Landehen, rendit hommage, en 1GS4, à Louis-
Joseph de Vendôme, Duc de Penthièvre,en qualité de Gouverneur de Jean
Uoscher, pour des maisons, rentes et pièces de terre à Lamballe, Maroué,
Plénïuf, Hillionet Landehen. (Archives des Côtes-du-Xord,série E, liasse 420.);

•lo Elisabeth POULLAIN, mariée à Messirc7ean YISDELOU, Ecuyer, Seigneur des
Mêsues;

5' JacquelinePOULLAIN, femme de Jacques SCOT, Ecuyer, Seigneurde la Touche.

XIV. Messiro Joseph POULLAIN, Chevalier, Seigneur de Mauny,' de la
Noë et autres lieux, obtint, avec son père susnommé, un arrêt de la
Chambre établie par le Roi pour là information de la noblesse du pays et
duché de Bretagne, rendu à Rennes le 2S janvier 1009, par lequel tous deux
furent « déclarés nobles et issus d'ancienne extraction noble; il fit enregistrer
ses armoiries dans YArmoriai général de France, dressé en vertu de l'Edit
do 1G9G. (Registre VIII, Bretagne, tome Ier, folio 253, Bibliothèque nationale.)
En 1099, il rendit hommage à Louis-Alexandre de Bourbon, Comté de Tou-
louse et Duc do Penthièvre,pour les métairies nobles de la Porte, de la Noë,
des Pcrrières, et pour plusieurs dîmes et la sergenterio féodée de Lamballe,
le tout en Landehen. (Archives des Côtes-dit-Nord,série E, liasse 431.) Il rendit
un nouvel hommage, en 1704, pour le manoir de Mauny, la Chapelle, le
Colombier, les Garennes, et pour des terres et rentes en Landehen, Meslin
et Lamballe. (Idem, liasse 454.)

Par contrat passé à Rennes devant Mc Du Chemin, notaire royal, le
30 janvier de Tannée 10S1, Joseph POULLAIN avait épousé demoiselle Marie-
Françoise DE CASTELLAN, dame du Bois, fille aînée do Messire Jean de Cas-
tellan et de dame Renée DE CLAY, sa femme, Seigneur et dame du Bois, la
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Foye, la Guignardays, etc., demeurant en leur manoir de là Foye, paroisse
deSypn, au diocèse de Nantes. (D'IIoziER DE SKRIOXY.)

D'eux naquit, entre autres enfants :

XV* Messire Julien-Jean POULLAIN DE MAUNY, Ghevalier, Seigneur de
Mauny

*
et y demeurant, né à Landehen le 9 mai 1686. Il se maria, le 23 juillet

1711, par contrat passé en la maison noble de la Poissonnière, paroisse de
Morieuc, devant M° Uoullaire, notaire royal à Lamballo, avec noble demoi-
selle Mathurine DE FOLLENAY, dame de la Moissonnière, fille de Messire
Jacques de Follenay, Seigneur de Cremeur, et de feue dame Mathurine
ROUXEL, demeurant à Lamballo.

Dé cette union vinrent :

1» Joseph-Thomas-François-Rcnê, qui suit;
2» Malhurin POULLAIN, Chevalier de Mauny, Chevalier de l'Ordre militaire de

Saint-Louis, s'unit à Julie BONM.N, fille de Messire Charles Honnin, Seigneur
de la Yillebouquais, Conseiller au Parlementde Bretagne;

3* Guillaume POULLAIN, Sieur de Mauny, retraité en 1755, en qualité de Capitaine
au Régimentde Penthiévre,infanterie. (Etat des pensions sur le Trisor royal.]

XVL Messire Joseph-Thomas-François-René POULLAIN DE MAUNY, Che-
valier, Seigneur de Mauny, de, Kerlegude et autres lieux, né et baptisé à
Landehen le 22 juin 1712.

Eh 1740, les Anglais menaçant le port de Lorient, Louis XV fit convo-
quer l'àrrîère-ban de Bretagne, et Joseph POULLAIN fut élu cornette de la
Compagnie des Gentilshommes deTévêchô de Saint-IJrieuc.

Le 3 novembre 1773, il fit dresser un acte do notoriété, en raison de l'o-
mission faite, dans son acte de mariage et dans les actes de baptême do ses
enfants, do trois de ses prénoms. (P/'cuvcs pour le collège royal île la Flèche.)

Il avait épousé, en premières noces> Marie DE LA ROISSIKRE, de laquelle
naquit:

Pétronille POLLLUX, mariée, par contrat de Tannée 1*51, à Messire François
DE TBÊOOIET, Chevalier, Seigneur do l'Abbaye.

Joseph POULLAIN DE MAUNY prit une seconde alliance, le 31 mai 17*10,

avec demoiselle Françoise MILOX, Dame de Doissy.
De ce second lit vinrent dix enfants, cinq garçons et cinq filles, entre

autres ;

lo Rcnê-Marie-Joseph, qui suivra;
2* François-iMaric-JosephPOIXLAJX IIE M.UNY, reçu Oardc-Marinc au départe-

ment de Brestj promu Lieutenant des vaisseaux du Roi le 9 mai 1781,
puis Chevalier de SainUt-ouis. {Ktat delà Marinepouf lîl'O,);
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3» Louis-Charles POULLAIX DE MAUXY, Officierdans les chcvau-légersde la garde
du Roi, émigra en 1792. Il fut père de :

A. Alexandrine-Françoise POÎIXAIX DE MAUXY, épouse de M. Auguste
PERRIGAUD,inscrite sur les Etats de répartition de linderanitô des
Emigrés.

4° Joseph POULLAIX DE MAUXY, prêtre;
5» César-Auguste POULLAIX DE MAUXY, né à Landehen, le 0 niars 1*04, fit ses

preuves de noblesse pour être admis au nombre des Gentilshommes que
Sa Majesté faisait élever dans le collège royal de la Flèche. Ces preuves
furent dressées cl certifiées par Antoine-Marie d'Hozier de Serigny, juge
d'armes de la Noblesse de France, le 10 septembre 1773. [Cabinetdes Titres,
Registre 257, Bibliothèquenationale.)

XVII. René-Marie-Joseph POULLAIX, Chevalier, Seigneur Comte DE
MAUXY, né à Landehen, le 30 avril 1741, fat baptisé le lendemain en l'église
paroissiale dudit lieu. Les parrain et marraine furent Messire René-Pierre
Milon, Seigneur de Boissy, Capitaine do cavalerie au régimentde Penthièvre,
et demoiselle Marie POULLAIX, Dame des Perrières. {Extrait légalisé.)

En 177S, ledit Seigneur de Mauny obtint une attestation ainsi conçue :

« Nous, soussignés, Gentilshommes de la province de Bretagne, certifions

« que René-Marie-Joseph POULLAIX de Mauny est Noble d'ancienneextrac-
« tion, et reconnu pour tel aux Etats de cette province. Fait à Lamballe, le

« 24 janvier 177S.. Signé :

« Le Marquis de Gouyon, Maréchal de camp; le Comte de la Moussaye,
Député de la Noblesse des Etats de Bretagne: le Chevalier de Penguilly,
Lieutenant des vaisseaux du Roi, Chevalier de Saint-Louis: des Coquets de
l'Hôpital, Chevalier de Saint-Louis. »

Le Comte DE MAUXYfut nommé Lieutenant des Maréchaux de France en
la principauté de Lamballe, en 17S0. (Etatsmilitaires.)Il avait épousé, en 1768,
Marie-Victoire ARXAULD, fille de Noble Jean-Baptiste Arnauld et de dame
Félicité de la Fontaine. De celte union naquirent six enfants vivant en
1770, entre autres :

XVIII. François-Joseph-Ferdinand POULLAIX, Comte DE MAUXY, compris

sur les Elats de la liquidation de l'indemnité des Emigrés, mort sans alliance.
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§ I. PREMIÈRE BRANCHE

DES

SEIGNEURS DE PONTLO, DE LA VILLE-GARO, DE BEAUMANOIR,

DE LA BAGOTTAIS, DE KERBRIANT, DE KEROLA1N, ETC.

III. Perrot ou Pierre POULLAIN, Ecuyer, se présenta, en 1420, en arba-
létrier, à la montre passée le 18 mai de ladite année des troupes levées par
lé Sire de Rieux, « pour le recouvrement de la personne du Duc, et qui se
composoient de cinq chevaliers, onze-vingt et dix hommes d'armes, saeze
arbalestriers et saeze archers. » (D. LOBINEAU, Histoire de Bretagne, tome II,
Preuves, page.938.) C'est à ce Pierre POULLAIN que remontent les justifications
de noblesse produites par ses descendants, en 1670. De Françoise BEDEL, sa
femme, il laissa :

IV. Salmon POULLAIN, Ecuyer, mari de Françoise LE MINTIER, père de :

V. Olivier POULLAIN, Ecuyer, qui s'unit à Françoise DOLLO, dont il eut :

VI. Guillaume POULLAW, Ecuyer, marié à Jeanne NAU, père de:

1» Guillaume,qui suit;
2» Bertrand POILLAIN,Ecuyer, époux de Gutonnc Le VOYER.

VII. Guillaume POULLAIN, Ecuyer, Seigneur de Pontlo, épousa Jeanne
LEZENNEG, de laquelle naquirent :

lo Guillaume, qui suit ;
2° Jean POCIX.UN, Ecuyer, Seigneur du Tertre, mari de Jacquemine LE NOIR.

VIII. Guillaume POULLAIN, Eciiyer, Seigneur de Kerolain et de Pontlo,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi et Chevalier do l'Ordre de
Saint-Michelen 1G20, s'unit à Françoise JEOADO, qui lui donnaneufenfants :

1» Pierre, qui suit $

2» Guillaume POILL.MX, Ecuyer, Seigneur du Tcrtre-Pcntlo, époux de Catherine
HOMMONET}

3* Gilles POLLIAJX, Ecuyer, Seigneur de la Ville-Caroj
4» René PoiLtm, Ecuyer, Seigneur de la Bagottaisj

y
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5" François POULLAIX, Ecuyer, Seigneurde Kerbriant, mari de CatherineMOKICE;

6° Jean-Baptiste POULLAIX, Ecuyer;
"° Charles POULLAIX, Ecuyer; S0 Julien POULLAIX, Ecuyer; 9° Claude POULLAIX,

Ecuyer.

IX. Pierre POULLAIN, Ecuyer, Seigneur de Kerolain et .de Ponllo, main-
tenu dans sa noblesse d'extraction, sur le rapport de M. de Bréhant, le
4 septembre 1GG9, eut de Jeanne DE FORGES, sa femme :

lo Gilles POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Beaumanoir, de la Yille-Caro et de
Pontlo, maintenu dans sa noblesse, le ,4 septembre 1G09. 11 épousa Marie
GOURES;

2° René POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de la Bagotlais et de Boisgourd, également
mentionné daus l'arrêt de maintenue précité et encore vivant en lï2ô;

3° Robert-René POULLAIN, Ecuyer, Sieur de Pontlo, mort en 1741 ;
4° Guillaume POULLAIX, Sieur du Val-Pontlo, Recteur de Ploubannalec, aussi

mentionné dans l'arrêt de 16G9;
5o,_Co et 7" Marie, Françoise et Anne POULLAIX.

§ II. DEUXIÈME BRANCHE

COMTES DE TRAMAIN; SEIGNEURS DU VAL, DE TRÉMAUDAN,

DE LA HAZAYE, DE GAUTREL, DU GHESNAY,

DE LA VILLEGONAN,DES DINVÉES, DE LA CHAUSSIERE, ETC.

VIII. Jean POULLAIN, Ecuyer, fils puîné de Jean Poullain, Seigneur de
la Ville-Salmon, et de Jeanne OURY, reçut de ses père et mère, par acte du
6 mai 1482, en avance de droit successif, la terre du Val, sise en Plestan. Il
comparut aux montres générales de la noblesse passées en 1483 et 1497,
avec cinq chevaux et armure de chevalier. De sa femme Perrine LE Nom,
qu'il avait épousée en 1485, il laissa :

1° François, qui suit;
2° Alaiu POULLAIX, Ecuyer; 3» Françoise POULLAIX; 4" Anne POULLAIX.

IX. François POULLAIN, Ecuyer» Seigneur du Val, s'unit à Isabeau
DE LA FONTAINE, qui le rendit père de :
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1° Pierre, qui suit;
2» Louise POULLAIX, femme de Pierre DE LA MOTTE, Seigneur des Ecolays.

X. Pierre POULLAIX, Ecuyer, Seigneurdu Val, se maria vers 1535 avec
Catherine SAUVAGET, fille de noble Christophe Sauvaget, dont il eut :

lo Thomas, qui suit; •

2° Vincent POULLAIX, Ecuyer;
3o Charles POULLAIX, Ecuyer, Seigneurde la Hazaye, mari d'Olive DU BOUILLY;

4° Jeanne POULLAIX, femmede Jean ROUXEL, Seigneur de Brerond;
5° Jacquemine POULLAIX, mariée à Jean DE LA MOUSSAYE, Seigneur de Carcoûct;
6o Charlotte POULLAIX, mariée à Jacques GLÉ, Seigneur de Launay; ils vivaient

en 1569.

XI. Thomas POULLAIX, Ecuyer, Seigneur du Val, épousa : 1° Guionne
DE LOROERIL, Dame de Tramain. (D'IIOZIER, Armoriai de France, registre V,
art. Lorgcril, page G); 2° Gillette DE VAUNOISE, Dame de Trémaudan. Il fut
père de :

1° Pierre, qui suit;
2° Charles POULLAIX, Ecuyer; Seigneur de Trémaudan, épousa Hélène DE LYS;
3» Jacques POULLAIX, Ecuyer, Seigueur de la Hazaye, eut de sa femme Jeanne

"DU FAY quatre Cilles;

4° Jean POULLAIX, EcUyer, mari de Jeanne LEZOT;

5o Cypriennc POULLAIX, mariée à Nicolas LE PHOVOST;

G° Julienne POULLAIXs'unit à Suvenet DE FOUSANS, Sieur de Basse-Lande;
7o Françoise POULLAIX, mariée à Gilles ROMKLIX, Seigueur des Loges, Conseiller

au Parlement de Bretagne;
8o Autre Françoise POULLAIX, mariée à François KUELLAX, Seigneur de la Ville-

Hervé;
Oo Renée POULLAIX, Dame du Coudray ;

10» Louise POULLAIX, Dan:c de Tramain, en 1C03.

XII. Pierre POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Tramain et du Val, rendit
aveu» en 1052, pour les manoirs et métairies du Val, avec moyenne justice

' pour ceux du Bas-Val, de la Rocheblot, de Iloustumière, de la Chesnaye du
Liex; il fut maintenu dans sa noblesse d'ancienne extraction par arrêt du
28 janvier 1009. (GUÉRIX DE LA GRASSERIE, Armoriai de Bretagne, tome II,
page 42o.) Il épousa Françoise LE DEXAIS, de laquelle naquirent :

1» Louis, qui suivra;
2o Charles POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Trémaudan, maintenu dans son an-

cienne noblessepar arrêt du 2S janvier 1C09;

3o Jean POULLAIX,Ecuyer, Sieur de la Chaussicrc, marié à Bcrlraunc DE LESQUEX,

fut père de !

A. François POULLAIX, Ecuyer, Seigneur du Val-Marlel, marié, en 1003,
à Catherine CADET. 11 fut maintenu dans sa noblesse d'ancienne

Si>KïPi.l.»-
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extractionle 2S janvier 1GC9, et ne vivait plus en 1678. (Terrier de
Bretagne, Archives nationales.) Son fils :

A. Charles-Pierre POULLAIX, Ecuyer, Seigneur du Val-Martel, fit
enregistrer ses armes dans l'Armoriai général de 1690.
(Registre Vlll, Bretagne, I, page 569.);

•1« Hyacinthe-Etienne POULLAIX, Ecuyer, auteur de la TROISIÈME BRANCHE des
Comtes de Saint-Foix, dont l'article viendra ci-après;

5o JosephPOULLAIX, Ecuyer; Go OlivierPOULLAIX,Ecuyer.
XIII. Louis POULLAIX, Ecuyer, Seigneur doTramain, né et baptisé le

7 novembre 1608, reçut le collier de l'Ordre du Roi en 1042. (P. DE COURCY,

Nobiliaire de Bretagne, (orne III,page 120.) Il avait pris alliance avec Margue-
rite DIÎ LA. PALLUELLE, et mourut jeune, laissant les enfants ci-après :

1» Pierre, qui suit;
.

2° Jacques POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de Gautrel et la Vtlle-Kermarquer,main-
tenu dans sa noblesse d'ancienneextraction par arrêt du 2S janvier 1609.
(GUÉUIXDE LA GRASSERIE.)Sa veuve, Françoise GUEHEXEUC, fit enregistrerses
armoiries dans XArmoriai général de 1696;

3o Louis POULLAIX, Sieur du Chesnay, également déclaré noble d'ancienne
extraction par arrêt du 28 janvier 1609. (GUÉRIS DE LA GRASSERIE.);

4° René POULLAIX, Ecuyer, Seigneur de la Villegonan et de la Chaussière, "est

cité dans l'arrêt de maintenue du 28 janvier 1069. Il fit aussi enregistrer
ses armoiries dans l'Armoriai général de 1G9G. (Bretagne, I, folio S25.);

5o Claude POULLAIX, Ecuyer, Sieur des Dinvées, déclaré noble de race par le
jugement précité de 1669 ;

G» Thomas-René POULLAIX, Ecuyer, Seigneur des Tertres et de la Villemoysan,
rendit aveu en 1701, et épousa Marguerite DE FOXTLEBOX, dont une fille.

XIV. Pierre POULLAIX, Chevalier, Seigneur de Tramain, de Gautrel et
du Val, commandait le second escadron des Gentilshommes de l'évêché de
Saint-Biïeuc, lorsqu'il fît enregistrer ses armoiries. (Armoria! de 1G96, Bre-
tagne, 1, folio 826.) Il épousa Aune DE LAXJAMKT, de laquelle vinrent :

1° Olivier, qui suit;
2o Mcssire Jacques POULLAIX, lequel fit vente,en 1741, à Messire OlivierPOULLAIX,

de la terre de la Rochc-âu-Lîon en Maroùé ;
3' Charlotte POULLAIX, qui, étant veuve de René nu HOUU.LY-TURQ.UAXT, fit vente,

eu 1740, a Gillette POULLAIX, veuvede Jean-Baptiste DEKEROU, de la maison
et métairie des Tertres, en la paroisse de Maroué;

4o Gillette POULLAIX, femme de Messire Jean-Baptiste DE KEKGV.

XV. Messire Olivier POULLAIX, Chevalier, Seigneur de Tramain et autres
lieux, marié, en 1738, à Jeanne-Rosalie MAUDUIT, fille d'Antoine Mauduit et
de dame Jeanne Huot, fut père de :

lo Jcan-Pierre-Olivier,qui suit;
2o Ange POULLAIX, qui, du consentement de sa femme Jeanne LE FRANC, lit

vente à René Aufl'ray de îa maison de la Saudràis en Marotte, par acte de
YatmicUGl. (Archives des Côtes-da-^'ord, airic H, liasse 22À.)



POULLAIN DE SA1NT-FOIX 13

XVI. Jean-Pierre-OlivierPOULLAIN,Chevalier, Comte DE TRAMAIN, Sei-
gneur de Gautrel et du Val, fut successivement Capitaine en second au régi-
ment du Roi, infanterie, en 17GS, Capitaine en premier avec rang de Colonel
et Chevalier de Saint-Louis, en 1780; Mestre de camp en second du régi-
ment de la Marine, de 1781 à 1787; Colonel du régiment provincial de Paris,
de 1788 à 1790; et promu Maréchal de camp le 1er mai 1791, {États mili-
taires/) Il a épousé demoiselle N., dont il n'a pas eu d'enfants.

III. TROISIEME BRANCHE

COMTES DE SAINT-FOIX, SEIGNEURS DE LA TOUCHE, DE RELAIR

ET DU PARC

ACTUELLEMENT EXISTANTE

XIII. Hyacinthe-Etienne POULLAIX,Ecuyer, Seigneur de la Touche et de
Belair près Moncontour, fils de Pierre Poullainetde FrançoiseLe Déliais (de
la branche des Comtes do Tramain), né à Moncontouren 1G01, Ait Avocat au
Parlement do Rennes, oit il s'acquit la réputation d'un des premiers juriscon-
sultes de son époque. Il a laissé une traduction des Commentaires de tVAr-
gentrâ sur l'ancienne Coutume de Bretagne. Il avait épousé Catherine THÉ-

BAULT et mouruten 1740, laissant trois fils ;

1» Alain-Jacques POIXLAINDS BKLAIK, Officier, tué en duel}
2o Germain-François POIXLAIN DE SAINT-FOIS, Kcuyer, Seigneur do Saint-Foix,

né à Uennce, le ?5 février 10t»0, fut nomméhistoriographe des Ordres du
Roi par brevet du 18 septembre 115S. [Voyez le Catalogue des Chevaliers du
Saint-Esprit imprimé en 17C0, page 539.)

L'espace nous manque pour parler au long, comme il le mériterait, du
célèbreauteur des Essais historiques sur Paris. Assezde biographes, d'ailleurs,
se sont occupés de lui. Voici comment s'exprime l'un d'eux s

« Germain-François PotiXAtx DE SAIXT-FOIX, dit le Chevalierdu Coudray,
naquit à Hennés en Bretagne d'une famille noble} il avoit été quatre ans
inscrit surnuméraire dans la seconde compagnie des Mousquetaires du
Roi} ensuite, il fut Lieutenant de cavalerie au régiment de la Cornette-
Blanche, puis Aidc-dc-Camp de M. le Maréchal de Broglie, père du Ma-
réchal actuel (HîO); fit plusieurs campagnes avec ce Général, qui corn-

tI
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mandait en Italie. Il se trouva à la bataille de Guastalla : il demanda une
' compagnie de cavalerie: le Ministre lui refusa. On fit Ja paix : plusieurs

régiments furent réformés;M. DE SAIXT-FOIXse trouva du nombre et quitta
le service; il mourut le 25 août 1770. M. DE SAINT-FOIX passa comme
une lumière qui* s'éteint. » [Eloge historique de M. de Saint-Foix, Lon-

dres, 1770, in-12.)
Située à deux kilomètres de Rennes,la terre de Saint-Foix est « devenue

historique, dit M. Lcvot, depuis le passage d'Henri IV, qui s'y assit à
l'ombre d'un chêne que l'on montre encore aujourd'hui avec une certaine
vénération. » (Biographies bretonnes.)

3« Augustin-Marie,dont l'article suit. '

XIV. Augustin-Marie POULLAIN DU PARC, Seigneur dudit lieu, né le

7 septembre 1703, devint successivement bâtonnier de l'Ordre des Avocats
à Rennes et professeur de droit français à la Faculté de cette ville. 11 fut
nommé Chevalierde l'Ordre de Saint-Michel en 17G5. {Almanach royal pour
l'année 1782, page 200 ; — Fastes militaires, tome I, page 68.)

« Il marcha sur les traces de son père, qui passe pour un des plus savants
jurisconsultes du royaume, étudia dès sa jeunesse nos coutumes et nos lois.

Ses moeurs, ses connaissances, son mérite, lui acquirent de bonne heure
l'estime de ses concitoyens. Il a donné au public un ouvrage immense, fruit
d'un travail assidu pendant plus de vingt ans, sur la coutume, les ordon-

nances et le droit public. La reconnaissance publique a payé son zèle, la
gloire a couronné ses talents, et le Roi récompensases travaux en lui ac-
corclant, en 1703, des lettres de noblesse. » {Dictionnaire historique et géo-
graphique de Bretagne, tome If, pages 409 et 500.)

Nous ne ferons qu'une simple observation à propos des lettres de noblesse

que les divers biographes prétendent avoir été données à Augustin-Marie
POULLAIN; c'est que ces mêmes biographes s'accordent à dire que SAINT-

FOIX, frère aine de POULLAIN DU PARC, sortaitd'une famille noble. Cette dis-
cordance ne saurait s'expliquer qu'en admettant une largesse royale proprio

motu, <\o\\l le savant jurisconsulte n'avait nul.besoin, mais qu'il dut accepter.
Il mourut le M octobre 1782, laissant les enfants ci-après savoir :

1° Auguste POVLUIX DE SAINT-FOIX, auteur des Nouveaux lissais historiques sur
Varis, publiés en 1S05. (Xouvcllc ttiographic.)

2» Pienc-Ciaudc; Poui-Aix LU PAKC DE SAINT-FOIX, né en 1750, qui servit dans
le gùiie, et s'unit à Jeannc-FmilicGERBIËR, Dame de Vaulogé, née à
Paris en 1700, morte à Hennés en 18-10, et fille de M. Geibier de la Massi-

layc, leçu Avocat au Parlement de Paris en 1745. il est décédé en 1S0S,

laissant :
A. Hmilc-Hyacinlhe POILUIX DE SAIXT-FOIX, né ù Paris cil 1793, Chef

d'escadrons d'artillerie, mort à Rennes eu IslO, sans alliance :

ti, Jean-Yvcs-Claude-Louis'Agathon-Cécilius, qui suit.
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XV. Jean-Yvos-Ciaude-Louis-Agathon-Cécilius POULLAIN, Comte DE

SAINT-FOIX, né à Paris le 1er juillet 1797, entra dans les gantes du corps de
Louis XVIII, et servit comme Lieutenant au 5e régiment d'infanterie de la
gardé royale de Charles X. 11 donna sa démission à la suite des événe-
ments de juillet 1830, et mourut le 10 mars 1876, au château de Boisdene-
mets (Eure).

Il avait épousé, eh 1832, Françoise-Elisabeth DANIELDE BOISDENEMETS,

fille du Marquis de Boisdenemets, Chanoinesse du chapitre de Sainte-Anne
de Bavière, décédée le 11 octobre 1874.

De cette union sont nés :

1» Claude-Augustin-Olivier, qui suit;
2« Charlés-Germain-Uenô POILLAIN, Vicomte DE SAINT-FOIX, né à Paris le 6 fé-

vrier 183-1, ancien Officier au 8e chasseurs à cheval, puis Chef de balaillon

aux gardes mobilesdes Bouchcs-du-Rhône,Membre de la Légion d'hon-
neur. Il a épousé, le 10 mai 1808, Marie-RoseAlbciline PASCAL, de la-
quelle il a eu :

À. Claude-Marie-Albert POLLLAIX DE SAIXT-FOIX, né à Marseille le 22 juil-
'.' let 18G7.

•

XVI. Claude-Augustin-OlivierPOULLAIN, Comte DE SAINT-FOIX, né à Fri-
bourg, le 15 octobiHî 1832, premier Secrétaire d'ambassade, Officier de la
Légion d'honneur, Membre du Conseil général de l'Eure, ancien Capitaine
des mobiles des cantons de Gisors et d'Etrepagny, s'est marié, le 3 octobre

1872» à Victoire-Àngélique-Anna PICQUET, née à Mons (Belgique), de la*

quelle il a un fils:

Marie-Olivier-Georges PoiLuix DE SAINT-FOIX,né à Paris le 2 mars 1874.





DE RAMBOURG

PICARDIE, SOISSONNAIS, CHAMPAGNE ET BOURBONNAIS

SEIGNEURS DU BIEZ, DE GERCY, DE CAMBROX,

DE SAINTE-GENEVIÈVE,.DE LA CAPELLE OU LA CHAPELLE, DE VIRÉE, ETC.

ARMKS : Mi-parti: au \, d'argent, « trois fasecs d'azur; au 2. parti: au 1, d'argent, « un lion
de sable,' coupé de sùxople, à trois escarcelles d'or; au 2» de simple, à une source d'eau d'argent
enceinted'un demi-mur du même, maçonnéde sable, et un chefd'or, chargé de trois étoiles d'azur.
(Armorîàl général officiel de 1C90.) — COURONNE : de Comte. — SITI'OKTS : deux- lions.
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Des diverses branches qu'a formées la famille DE RAMBOURO,nous devons
nous borner à rappeler seulement dans ce travail les principales, d'abord la
BRANCHE AÎNÉE des Seigneurs châtelains de Gercy, près Vervins, les BRANCHES

CADETTES de Sedan, de Francheval et de Givonne en Sedanais.
En effet, il serait trop long d'éhumérer ici en détail les très-nombreux

rameaux qu'elle a formés, et qui, en raison même de leur multiplicité, jointe
aux vicissitudes des temps, ont jeté dans une obscure médiocrité une grande
partie des siens.

Quoi qu'il en soit, les quatre principales branches dont nous parlerons
comptent chacune des hommes éminents, qui ont occupé dans l'armée,
l'Eglise et la magistrature, des emplois élevés. Ainsi, les Seigneurs de
Gercy ont donné, outre le célèbre Abraham DE RAMBOURO, Pasteur de Sedan,
un Capitaine au régiment de Hocquincourt, sous Louis XIV, deux Lieute-
nants-Colonels du régiment Dauphin, cavalerie, Chevaliers de Saint-Louis,
et plusieurs Officiers de marque. Les alliances de cette branche, qui n'ont
pas moins contribué à son éclat, ont été prises dans les meilleures familles
du Soissomiais, telles que celles de Bernelz, de Bucy, do Genart, de Laloue,
de Maulde, de Timbrune de Valence, etc., etc.

La branche de Sedan s'honore d'un Conseiller au siège présidial de cette
ville à la création de cette cour en 1662, et qui, devenu Procureur du Roi, fit

preuve d'un grand zèle et d'une grande fermeté, lors de la mise à exécution
de l'Edit de révocation de 16S5.



DK RAMBOURG 3

Enfin, les branches do Givonne et de Virée ont produit un Capitaine de
la milice de Franchcval, au xvn° siècle, un Secrétaire de la.Maîtrisé des
Eaux et Forêts de Sedan, un Conseiller du Roi, Garde-Marteau do la même
Maîtrise, un Capitaine tué à Marengo, un Directeur des Forges royales d'In-
dret, sous Louis XVI, et de nos jours un Député, Commandeur de la Légion
d'honneur, un Officier et un Chevalier du même ordre, etc.

Ces branches ont des alliances avec les familles Auhenin, L'Ecuy (dont

un général de l'Ordre de Prémontré), de llolly, de Mécifle, de Pingard do
Penart, l'une des plus considérées de Sedan, etc.

Le premier connu du nom de Rambourg est :

Henry RAMBOURG, qui possédait, en 1340, un tellement en la rue Saint-
Jacques, à Abbevillë. (Cceuil/oir du Prieuré de Saint-Pierre d'Abbevi/le.)

Jean RAMBOURG, -probablement fils du précédent, est rappelé dans des
lettres de rémission à lui accordées par le Roi Charles Vf, à l'occasion « du
joyeux advènement de sa fille Isabelle, femme de Richard II, Roi d'An-
gleterre, en la ville de Thérouanne. » Jean RAMBOURG était alors détenu dans
la prison de celte ville, par suite d'homicide. En effet, llannequin de Vande-
nave, ayant à diverses fois réclamé à Jean RAMBOURG une modique somme
.que celui-ci lui devait, il s'ensuivit un jour, entre eux, une rixe des plus
violentes, des suites de laquelle mourut Hennequin. Jean RAMBOURG était
dans le cas de légitime défense; mais le jugement n'avait pas encore eu lieu.
S'étant fait rendre compte des faits, Sa Majesté, par ses lettres du mois de
décembre 1390, données à Thérouanne, « restitua Jean RAMBOURG à sa bonne

renommée, le fit mettre en pleine liberté et ordonna la restitution de ses biens. »
{Archives Nationales, Registre du Trésor des Chartes coté n° 150, folio 11S.)

Après ceux-ci, nous ne trouvons plus trace de la famille de RAMBOURG qu'à
partir du commencement du xvi° siècle. Les de RAMBOURG s'étaient dès lors
transplantés dans le Soissonnais, d'où ils no devaient pas tarder à former des
établissements dans le pays Ardennais.

FILIATION

I. N. RAMBOURG, Ecuyer (qui eut pourarrière-petit-filsAbraham de RAM-

BOURG, lequel justifia des quatre degrés de noblesse exigés devant M. Dorieu,
Intendant de la Picardie, et en obtint, en 1667, un jugement de] maintenue
dont il a été impossiblede retrouverla trace, l'original de la recherche de la
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Noblesse du Soissonnais ayant été détruit lors de la Révolution), vivait en-
core en 15-11. Il laissa deux fils :

1° Philippe, qui suit;
2" Jean RAMBOIRG, qui s'établit à Sedan, et forma la PREMIÈRE BRANCHErapportée

augl".

II. Philippe HAMBOURG, Ecuyer (D'IIOZIER, Armoriai de France, Reg. VI,
art. Vinieur), embrassa la Religion réformée. "

En effet, dès le milieu du xvie siècle, les doctrines de Luther s'étaient
répandues dans une grande partie de l'Allemagne, Jean Calvin, Chanoine
de Noyon, avait, de son côté, prêché en France la Réforme du Culte, de la
discipline et de la morale, et en Picardie, comme partout ailleurs, s'étaient
levés des 111111161*8 de sectaires. — « Vers 1560, dit M. Pielte, Vervins ren-
fermaitdéjà un grand nombre de Calvinistes. » (Essais sur Venins,page 283.)

Philippe RAMBOURG avait épousé Etiennette SERGENT ou LK SERGENT,

fille ou soeur d'Antoine Le Sergent d'Espourdon en Laonnais, compris au
rang des nobles dans le procès-verbal du 31 octobre 155G, de la rédaction
des-Coutumes du bailliage de Vermandois, lequel comprenait alors Laon,
Châlons, Reims, Noyon, Saint-Quentin, Ribemont et Coucy. (BOURDOT

DE RICHEBOURG, Nouveau Coutumiergénéral, t. H, page 54G.)
Philippe RAMBOURG fut père de :

1° Philippe, qui suit;
2° Jacob RAMBOURG, qualifié praticien (avocat), mort en 1661, laissant d'Isabcau

PHILIPPE : ;

A. Pierre RAVEOURG, célèbre peintre, mort le 18 mai 1053, à l'âge de
vingt-six ans;

.B.Jacques RAMBOURG, baptisé le 2 septembre 1G32;
C. Jacob RAMBOIRG, peintre, présenté au baptême dans la chapelle de

l'Ambassade hollandaise, le 14 décembre 1663, par Moïse Carré,
• médecin du Roi. Il épousa, au mois de mai 1660, Marguerite PHE-

LIPPEAUX, fille de Joachim Phelippeaux et de Judith Cugnet. De leur
union naquirent :

aa. Mathieu RAMBOIRG, mort jeune;
bb. Isaac RAMBOIRG, baptisé le 13 avril 1664, et dont on ignore la

destinée.
Isaac avait pour contemporains N. RAMBOURG, fameux architecte

qui s'était relire en Angleterre et y vivait encore en 1721; et
Jacob RAMBOIRG, qualifié peintre, du Roi, et dit fils d'autre Jacob
RAMBOURG et de Marie GROG.NET, laquelle mourut à Paris, le 27 jan-
vier 1681. (Voyez la France Protestante.)

8» Abraham RAMBOURG, célèbre ministre protestant, l'un des plus illustres dans
les annales protestantes du Scdànais/ Bien que tous ses biographes, le



DE -HAMBOURG 5

Long, Peyran, Pranard, Preignon, Bouillot, ies frères Ilarag, Je pèro
Norbert et autres, qui se sont tous copiés les uns les autres, avec la servi-
lité habituelle aux écrivains du genre, bien que tous, disons-nous, s'accor-
dent adiré AbrahamHAMBOURG, né à Sedan, parce qu'il y fit ses éludes et y
passa sa vie, rien ne nous parait moins prouvé. 11 est certain qu'une bran-
che de sa famille était fixée dans cette ville antérieurement à sa naissance ;
mais, seul de ceux de son nom établis tant à Sedan qu'à Francheval, a
Oivonne, à Yillers-Cernay, il professa la religion réformée. Du moins en
peut-on juger ainsi, d'après les états civils de ces paroisses tenus par les
curés catholiques; car des registres des ministres protestants il ne reste que
quelques-unsde la fin du xvne siècle. Abraham HAMBOURGappartenait donc
a la branche de Gerey, la seule qui ait fait profession de Calvinisme.

Ici nous devons entrer dans quelques considérationshistoriques :

Henri Robert de la Mark, Souverain de Sedan, désireux d'augmenter
la population de Sedan et de sesentours, recueillit dans ses Etats les par-
tisans de la Religion nouvelle avec un empressementqui contrastait avec
les mauvais traitements qu'ils subissaient ailleurs. Lui-même, après avoir
étudié lesdogmesdu protestantisme, lesadopla (1500), et cet acte fut le signal
d'une affluenee considérable de coreligionnairesdans le pays de Sedan.
Bientôt ce prince songea à la création d'un collège où seraient enseignées
non-seulementles langues, mais aussi la théologie, la jurisprudence et la
philosophie. A cet effet, il fit appel aux plus habiles professeurs en renom.
La prospérité de Sedan était dès lors un fait accompli. Du nouveau fau-
bourg du Rivage, devenu un centre important, les réfugiés se répandirent
dans les villages circonvoisins : Douzy, Francheval, La Chapelle, Givonne
curent leur temple.

L'Académie de Sedan date de 1002. Elleétait pour Turenne l'objet d'une
prédilectionparticulière. Cette célèbre institutionavait pour professeurs les
hommes les plus savants de l'Europe; la théologie, le droit, la philoso-
phie, [les mathématiques et plusieurs langues mortes et vivantes y étaient
enseignées. [Sedan pittoresque, page 111).

Ainsi s'explique doublement la présence du jeune RAMBOURGà Sedan :
raison de famille et raison d'études. Abraham RAMBOURG s'y fit remarquer
parmi les plus brillants sujets. Fn 1C0S, il prononça sa thèse de théologie,
qu'il dédia à Arthur Jonslon (1), son professeur de mathématiques et de
logique. Celle thèse a été imprimée sous ce titre : De polestate Ecchsix in
constituenda politia externa. resp. Abrah. Ramburtio.

« Son cours académique fini, écrit l'abbé Bouillot, on lui donna la con-
duite de Y Église de Francheval, le 9 juillet 1610. Il la gouvernait encore le
12 juillet 1015 avec le ministre Erondelle. Celle de Sedan l'ayant mis peu
après au nombre de ses pasteurs, il ne tarda pas à mériter la considération
publique et à fixer l'attention des amis des lettres. Une éloquence vive et
animée, étincelante de beautés neuves, à laquelle son action extérieure
prêtait de nouveaux charmes, fit présager qu'il, aurait les succès les plus
brillants dans la carrière de la prédication : il les obtint, en clfet.

« Nommé à une chaire de théologie et d'hébreu à l'Académie de Sedan, il
soutint sa thèse inaugurale le 2 mai 1030. Bientôt la réputation qu'il s'acquit

(1) Arthur JOXSTOX, professeur à l'Académie de Sedan, médecin et poète latin, était né en 15S7, à
quelques lieues d'Aberdeen, en Ecosse, où ses ancêtres tenaient un rang élevé.
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comme professeur parut effacer celle qu'il s'était faite dans le ministère
pastoral. Ses thèses sur la nature de Dieu, la Création, l'Ecriture Sainte, les
Pores, l'Autorité de la Vulgate, etc., sont un monument de sa vaste éru-
dition dans tout ce qui a rapport a l'antiquité sacrée. Les recherches
immenses dont" elles sont remplies, l'esprit de critique qui les assaisonne,
les font estimer des théologiens protestants et même de ceux de la com-
munion romaine qui sont assez éclairés et assez judicieux pour en extraire
tout ce qui peut tourner au profit de leur cause,

« Doué d'un génie heureux, aussi propre aux affaires qu'aux lettres, les
Princes de Sedan lui accordèrent des marques publiques de confiance, ca
le chargeant de diverses négociations; ils n'eurent qu'à s'applaudird'avoir
utilisé ses talents, car il sut répandre sur les matières civiles et politiques
cet esprit de justesse qu'il avait acquis par une grande habitude de la
controverse.

« En 1023, il accompagna Elisabeth I>E NASSAU, duchesse de Bouillon,
aux Eaux de Spa, et s'y'lia avec le docte André RIVET...

« LorsqueMazarin fut chargé d'aller prendre possession, au nom du Roi,
des principautés de Raucourt et de Sedan, à son entrée dans cette ville,
le 29 septembre 1G4?,Ufut harangué, en ces termes,parAbraham HAMBOURG :

« — Monseigneur, lui dit-it, tous ceux de nos:re Communionprésentent
« avec nous à Vostrc Eminencc ce que véritablement nous avons, les

« coeurs et les affections toutes françoises, nous les avons telles d'origine et

« de naissance; nous lesavonsaccreûesparnoshabitudes,et nous lcsculii-
« vons avecsoin. Noslre langagene nous donne pas seulementàcognoistre;

« nos services ont parlé pour nous. Ceste ville porte depuis longtemps

« ceste belle couronne d'avoir fidellement et utilement servy celle qu'on ne
a peut assez révérer.

« Nous nous estimons heureux d'estre en une protection si haute et si

« puissante (celle du Cardinal-Duc),espérons d'estre maintenus en toutes
« les pàrlyes, avantages et lieux de nos dévotions et de nos estudes, dont
« nous jouissons depuis longtemps. » (Opuscule de 7 pages, coté LlK 9250,
à la Bibliothèquenationale.)

Enfin, dans le procès-verbal de la réception" du serment de fidélité
prêté au monarque français par les habitants de Sedan, en 1614, on lit :

) « ..... Et ledit jour, heure de troisheures, 23 avril, se seraient présentés
« devantnous les Ministreset Anciens de la Religion prétendue Réformée,

« professeurs de l'Académie, principal et régent du Collège, à sçavoir :

« Mc Pierre du Moulin, Ministre et Professeur en ladite Religion; Abraham

« RAMBÔUR, aussi ministre et Professeur, Gédéon Chérori, Louis Le Blanc,

« Ecuyer, sieur de Bcaulieu, PierreFerry, JacquesGantois, Jean Sacretaire,
« Jean Benoit et Jean Brazy, aussi Ministres, tous vêtus de leurs longues
« robes; lesquels étant à genoux devant nous, les mains sur les saints
« Eyangiles de Dieu, ont tous fait et prêté a Sa Majesté le serment de fidô-

« lité et sujétion, et ont, tousles susnommés,signé aux Originaux des pré-
« sentes. » {Privilègesde la Souveraineté de Sedan, 1724, in-4°, page 45.)

« La ville de Sedan reçut son dernier soupir en 1051. Il y mourut uni-
versellement regretté, après avoir donné, jusqu'à la fin de ses jours,
l'exemple d'un dévouemententier à tous les devoirs de la vie publique et
privée. Il avait été nommé, le 19 novembre 1724, Conseiller des Modéra-
teurs (de l'Académie),à la place de Jacques CAPPEL, sieur du Tilloy. L'Aca-
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demie sedanaisc lui décerna quatre fois Jcs honneurs du rectorat. On
fixe les époques de sa promotion à cette dignité aux SS décembre 1021,
:W juin 1020, 2S avril 1029, et au mois de janvier 1035. Jacques DE VAUX,

l'un de ses disciples, a fait son éloge dans son Thésaurus theoloQix Scda-
iwisis. » [Biographies ardennaiscs.)

Voici la liste des écrivains qui ont parlé d'Abraham RAMBOI KG ; aucun
ne précise au juste sa naissance,et aucun ne donlie le moindre détail sur
sa famille; chacun s'est borné à citer le millésime de sa mort.

J. DE
S'AUX, Thésaurus thcolorjioe. Scdanensis;— L'abbé BOUU.LOT, Biogra-

phiesardennaiscs;—CmniEsPRAXAP.P,Sedan pittoresque,page 144; — PKEXOX,

Histoire du payi et de la ville de Sedan, tome III, page 321 et suiv.; —
Nicolas DE LOXG, Histoire ecclésiastique et civile de Laon, p, ISO; — J. PEKIIAX,

Histoire de l'ancienne principauté de Sedan; — Les frères HAAG, La France
protestante; la Nouvelle Biographie', — Le Père NORBEKT (Claude Coux), Chro-

. -
noloqiedes faits concernant Sedan (manuscrit in-1° de 120 pages, conservé
à la Bibliothèque de Sedan).

4° Marie RAMUOIT.G, mariée,leC septembre 1017, à Roland de Vi.MEtR,Seigneurde
Monthuberl, qui fut déclaré noble de lignée par sentence du G juillet 1GÎI.
(D'Hozier, Armoriai de France, art. Vimeur.)

Ce Roland DE VIMEUR était issu de la famille des marquis de Rochambcau
en Vendômois,connue depuis l'époque des Croisades et qui a produit des
gouverneurs de places, des capitaines d'hommes d'armes, des gentils-
hommes ordinaires de la chambre de nos rois, un chef d'escadre et un
maréchal de France. Les armes de cette famillesont : d'azur, au chevron d'or,
accompagne de trois tnolettes d'éperon du même.

III. Philippe DE HAMBOURG, II0 du nom, Ecuyer, Lieutenant d'une com-
pagnie de gens de pied au Régiment de Rebec, reçut, en 1G3S, en don du
Roi, les biens confisquéssur le sieur des Marestz, et sa charge de Commissaire
des guerres dont celui-ci fut privé pour s'être battu en duel. {Titre original en
papier.) 11 prit alliance avec Suzanne DE BUCY, d'une illustre maison de l'Ile-
de-France, transplantée en Picardie, et dont les armes étaient : d'argent, à dix
bilkUes de gueules, postes 4, 3, 2 et 1. (COURCELLES, Dictionnaire universel de
la Noblesse, t. I, pages 85-89; — Nobiliaire de Picardie, manuscrit coté 767,
Bibliothèque de l'Arsenal.) — Suzanne DE .BUCY mouiut dans un âge très-
avancé.

-

Philippe DE RAMBOURG avait pour contemporain Firmin DE HAMBOURG,

Curé de Nolre-Dame-en-Daraetalà Montreuil (Picardie), et Notaire aposto-
lique, en 15SG. {Cartulaire de Saint-André-au-Bois; — DE LA GORGUE DE

ROSNY, Iiecherches sur le Pont/iieu, tome III, page 1210.)
On peut en induire que des membres de la souche mère étaient restés

aux lieux d'origine.

De son union avec Mademoiselle DE BUCY, Philippe DE HAMBOURG eut le
fils qui suit :
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IV. Abraham DE RAMBOURG, Chevalier, Seigneur du Biez (1) et de la
Capelle, coseigneuret Capitaine héréditaire des château et bourg DE GERCY,

Capitaine au régiment d'Hocquincourt (2), fut maintenu dans sa noblessesur
production de titres de quatre degrés remontant à l'année 1540, parjugement
de M. Dorieu, Intendant de la Généralité de Soissons, en 1CG7. {Bulletin de
la Société académique de Laon, tome VI, page 1S2.)

En 1670, Abraham DE RAMBOURO contre-signa le Registre des baptêmes
et mariages tenu au château de Gercy par François Mutel, Ministre du Saint
Evangile, lequel Registre devait être déposé au greffe du bailliage de Marie.
Signé : A. DE RAMBOUR. {Double à Gercy,)

Abraham DE RAMBOURGs'unit à Demoiselle Antoinette DE BERNETZ, soeur
de Chrétienne, Judith et Esther de Bernetz, et fille de messire Pierrede Ber-
netz et d'Estherde GENART. Cette dernière était soeurde Pierre de Genart, Sei-
gneurdeGercy, mort lors de laRecherchede 1G67. Saveuve, Judith de Bernetz,
et Chrétienne de Bernetz, sa soeur, obtinrent à cette époque de M. Dorieu,
Intendant du Soissonnais, un jugement de maintenue de noblesse. {Enquêtesur
la Noblesse de la Généralité de Soissons, publiée dans le Bulletin Académique de

iMon, tome VI, page 1-12.)

Antoinette DE BERNETZ, femme d'Abraham DE RAMBOURG, avait pour
aïeul maternel François DE GEXART, Seigneur de Gercy, Gouverneur de
Vervins sous Louis XIII, et pour bisaïeul Pierre DE GEXART, Capitaine de

gens de pied sous Henri IV, Ce fut ce Prince, comme on va le voir à l'arlicle
monographique de Gercy, qui, par acte de l'année 1590, passé devant
Jacques de Convers et Sébastien Princèpre, notaires à Saint-Quentin, aliéna
la terre DE GERCY au profit dudit Pierre DE GENART, en récompense de ses
services militaires.-

'
'

- .
'

^

Nous croyons devoir établir ici les filiations des familles de Genart et de
Bernetz :

(1) Il est à noter ici, à propos de la qualification de Seigneur du Biez donnée à Abraham DE IUUBOIRO,
qu'un peu auparavant vivait Oudart, Seigneur du Biez, Maréchalde France, mort en 1553. A la suite de

son commandementde l'armée de Picardie, il était tombé en disgrâce, sous le roi Henri H : — « Son mal-

••. heur, dit M. de Thou, n'arriva pas tant de sa faute que de celle de eon gendre, Jacques DE COCCY, Sei-

« gneur de Vervins, qui eut la tête tranchée, au mois de juin 1549, pour avoir rendu Boulogne aux
« Anglais. » Oudart du Biez descendait, au rapportde Moréri, d'Arnoul, Seigneur du Biez en Artois, qui
vivait en 1300. Ajoutons que ce même Jacques DE COLCY, Seigneur.de Vervins, était également alors
Seigneur de Gercy.

(2) C'était sans doute Georges DE MONCHV, marquis d'Hocquincourt,fils du maréchal d'Hocquincourt,et
petit-neveu de Jacques DE MONCHV,gouverneur de la ville de.Làon et du Laonnais en 1570.
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I. Pierre DE GES.A»T, Caj itaioe, devenu Seigneur de Oerey, en 15»).

II. François DE GINART, Seigneurde Gercy, Gouverneurde Vervins. »• Charlotte.

III. Pierre DE GENART, Seigneur de Gercy, III, Esther DE GENART, femme de Messire Pierre
Capitaine de chevau-légers, mort avant 1667. DE BERNETZ (l).
Épousa Judith DE BERNETZ,morteà Gercy, le 15 sep-
tembre 1693.

IV. Esther DE GENART, dame de Gercy, mariée à
Messire Pierre DE JOUVASCB, Seigneur de Broussy,
Lieutenant de cavalerie.

IV. Antoinette, Chrétienne,Judith, Esther.
DEBERMTZ, femme

femme d'Abraham de Pierre
DE RAMBOURO. DE GENART.

V. Adrien-Joseph DE JOUVANCE, né à Gercy, le
10 avril 1677. Il eut pour parrain et marraine Adrien
de Sains, Êcuyer, et Demoiselle Suzanne DE RAM-

,BOURG DE LA CAPELLE.

V. Louis DE RAMBOURO,

né en 1055, mort en 1739,
rendit hommage pour Gercy
en totalité en 1717.

L'importance féodale des Seigneuries de Gercy, de Gambron, de Sainte-
Geneviève et de la Capelle, possédées pendant plus d'un siècle par la famille

DE RAMBOURG, nous oblige à retracer ici le plus succinctement possible l'his-
torique de ces localités,

GERCY, aujourd'hui commune de 800 habitants environ, ressortissant à
l'arrondissement de Vervins, dépendait autrefois du pays appelé la Thiéra-
che, évêché de Laon et généralité de Soissons. Elle est à 36 kilomètres nord
de Laon et à 4 sud de Vervins. (EXPILLY, Grand Dictionnaire des Gaules;
BESCHERELLE, Dictionnaire géographique.)

La Seigneurie DE GERCY faisait partie, au xme siècle, des domaines des
sires de Goucy. En 1219, Enguerrand DE GOUCY, IIIe du nom, Châtelain de
Gercy, qui paraît avoir affectionné particulièrement ce séjour, y fonda une
Châtellenie. Il y mourut en 1247. (Du CHESNE, Histoire de la Maison de Coucy,

page 384.)
En 1347, Catherine d'Autriche, veuve d'Enguerrand VI DE COUGY, fit

obliger Isabeau de Saint-Pol, sa belle-mère, veuve de Guillaume de Coucy,
de lui donner des lettres par lesquelles elle se reconnaissait « contente
d'avoir reçu en douaire la terre et le chasteau DE GERCY. » (A. PIETTE,
Recueilde documentssur la Thièrachc.)

En 1412, Simon DE CLERMONT, Capitaine du parti des d'Armagnacs,

(1) Les DE BERNETZ tirent leur origine de la terre de Bernetz, sur les bords du lac Léman, près Ge-
nève, et ont donné leur nom à la petite ville de Bernessa, en Piémont. De la branche piémontaise sort
celle fixée en France. Alophus BERNETZ, qui eut part à la levée du siège de Compiègne, fut tué au service
de Louis XI, après 1461. De lui sont descendus les marquis de Bernetz, Seigneursdu Bout-du-Bois. Armes :
d'or, à tro's chevrons de gueules. (Dictionnaire de la Noblesse de La Chesnaye-des-Bois.)
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s'empara d'assaut du château DE GERCY, alors très-fortifié. {Voyez MELLE-

VJJXE, Dictionnaire historique de l'Aime, page 287, tome IeT.)
.

En 1423, Jean de Luxembourg so rendit mattre du château DE GERCY.

Et un demi-siècleplus tard, dans le traité de paix conclu à Vervins (M75),
il fut stipulé que le château de Gercy serait démoli.'(A. PIETTE.)

En 1550, Raoul DE COUGY, Ecuyer, était Seigneur de Vervins, de Gercy,
de Voulpaix, de Fontaine, de Landouzy,etc. {Voyez BOURDOT DE RICIIEBOURG,

Nouveau Coulumier général, tome H, page 847.)

Dès cette époque, la Réforme comptait dans la contrée de nombreux
adeptes; et GERGY fut bientôt un des points de réunion les plus importants
pour les protestants.

Devenu Seigneur DE GERGY, du chef de sa femme, Antoine DE BOURBON,

Duc de Vendôme, y commit pour Capitaine Regnault DE FRESNE, Ecuyer.
Les Ligueurs de Vervins s'emparèrent DE GERGY en 1580. {Archives de

/'Aisne, série Ji, fiasse 507.)
Dix ans plus tard, la Seigneurie DE GERCY, dont Henri IV avait hérité

d'Antoine de Bourbon, son père, fut aliénée par ce Prince, en 1590, au
profit de Pierre DE GENART, Capitaine d'une compagnie de gens de pied à son
service. L'acte fut passé devant Jacques de Convers et Sébastien Princèpre,
notairesà Saint-Quentin, le 9 décembre de ladite année,moyennant1366 écus
deux tiers d'écu d'or, qui représentaient 4000 livres tournois. Le Roi avait
mis, entre autres conditions, que le fief DE GERGY serait tenu de lui en foi et
hommage; qu'il ne pourrait être aliéné, et qu'il passerait aux aînés mâles
seulement de l'acquéreur, qui prendraient le titre de Châtelains DÉ GERGY.

A défaut de descendance mâle, la terre DE GERGY devait faire retour au Do-
maine de Marie. {Manuscritde Saint-Germain-dcs-Prés,n° 380, folio 43 recto,
Bibliothèquenationale.)

Le capitaine Pierre DE GENART, qui vivait encore en 1G03, avait épousé
Claude DEY, veuve de Mc Claude do Flavigny, Avocat du Roi. La famille
Dey portait : d'azur, à trois chevrons (for. (LAINE, Dictionnaire véridique des

Maisons nobles, tome I, page 307.) Pierre DE GENART'futpère de :

François DE GENART, Seigneur de Gercy, Gouverneur de Vervins sous
Louis XIII.

En 1612, les protestants des alentours, qui n'avaient jamais été inquiétés
depuis plus d'un demi-siècle, sollicitèrentsous divers prétextes la liberté de
s'assemblerà GERCY, ce qui leur fut accordé « par grâce spéciale et sans tirer
à conséquenceni exemple. » En effet, au synode de Vitry de 1649, le Temple
de GERGY était représenté par Isaac Chantefort, Ministre, et J. Mara, ancien.

D'autre part, le château de GERCY présentaitalors une certainedéfensive.
Les enquêtes du bailli do Mario établissent que le Seigneur permettait aux
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habitants do Gercy do resserrer dans le château leurs meubles et bestiaux,
pour les préserver des ennemiset même, en cas d'alarme, « do se réfugieren
iceluy. »

Le 22 septembre 1604, — Abraham DE HAMBOURG était alors coseigneur
de Gercy, — Louis XIV crut devoir révoquer lo privilège accordé, en ICI2,
par Louis XIIL aux Religionnaires du Comté de Marie, et fit « très-expresses
« inhibitions et défenses aux habitants de la R. P. R. du lieu de Gercy d'y
« faire doresnavant aucun exercice de ladite Religion P. R., sous quelque

« prétexte que ce soit; Ordonne Sa Majesté que les habitants do Gercy
« démoliront leur temple jusques aux fondements dans un mois après la

« signification du présent arrest, moyennant quoy ils prendront les maté-
« riaux pour en disposer comme bon leur semblera; sauf au Seigneur

« dudit lieu de Gercy, de faire l'exercice d'icelle (la R. P. R.) dans son chas-
« teau pour sa famille et le nombre de trente personnes seulement, confor-
« mément au huitiesme article de l'Edit de Nantes. Donné à Vinccnnes le

« 22e jour de septembre 1G0L (Signé : PHELIPPEAUX.) »

,
Cet arrêt reçut son exécution immédiate.
Le 18 octobre 1GS5 survint la révocation de l'Edit de Nantes. Celte

Charte des Eglises réformées avait été signée, on le sait, le 13 avril 159S.
Alors les Temples furent partout fermés, le culte domestique défendu sous
peine de confiscation de biens, et les Ministres dispersés. Les enfants devaient
être présentés au baptême des Curés, sous peine d'une amende de cinq cents
livres.

Louis DE RAMBOURG, fils d'Abraham, s'empressa d'abjurer les doctrines
de Calvin, et, en qualité de Capitaine du château de Gercy, il fit défendre
l'exercice de la Religion réformée dans tous ses domaines, contre le gré de
"son vieux père et malgré les droits collectifs des coseigneurs de Gercy, qui
étaient M. de Jouvanco de Broussy, comme mari d'Esther de Genart, et
Chrétienne de Bernetz. (Voyez la France Protestante.)

Ruinée par le temps, en partie dépeuplée, l'antique habitation de plai-
sance des sires de Coucy avait dès lors perdu tout rôle militaire et social. Les
idées d'industrie germaient. Des débris du vieux castel, M. DE RAMBOURG fit
construire une papeterie au bord du Vulpion.

A cette heure, le touristecherche en vain la trace du château et même do
la papeterie, et le nom des derniers Seigneurs DE GERCY est oublié. GERCY

n'est plus qu'un humble village plein d'ombre et de verdure.
À peu de distance de Gercy s'élevait le château DE CAMBROX, qui fut la

résidence préférée de Raoul III, sire de Coucy, Seigneur de Vervins, de
Voulpaix, etc., Gouverneur de Marie. Par contrat du 2 mars 1556, Raoul
donna Cambronà Charlotte de Coucy, sa fille d'adoption, comme il la désigne
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dans cet acte. En 1561, il faisait restaurer ce château et y mourait au mois de
mars de la même année. (Voyez MELLEVILLE, tome I, page 124.)

Le fief DE CAMBRON consistait en château, chapelle, colombier, bâtiments
fermés de murailles et de fossés..

•

Le Seigneur DE CAMBRON était, en 1606, Jacques DE MOUY, Ecuyer; en
1620, Pierre Poullet; en Ï651, Adrien de Monjot, y demeurant; en 1719,
Louis-Joseph'Dieudonné de Montjot, Capitaine de dragons; enfin, en 1739,
Louis DE RAMBOURO est dit, dans son acte de décès, Seigneur de Gercy,
Cambron, Sainte-Geneviève et autres lieux. (Registres de Gercy.)

SAINTE-GENEVIÈVE est un village de l'ancienne Thiérache, aujourd'hui
canton de Rozoy, arrondissement de Laon, diocèse de Soissons. Vers 1530,
Robert de Bossut, sieur de Lierval, était Seigneur de ce lieu; vers 1630,
Madelaine de Hédouville, Dame de Sainte-Geneviève, épousa Charles de
Garges, sieur de Hartennes ; un siècle plus tard, comme nous venons de le
dire, Messire Louis DE RAMBOURO en était Seigneur.

Quant à LA CAPELLE ou CHAPELLE, autre fief de MM. DE RAMBOURO,c'est
un bourg de l'ancienne Thiérache, de la généralité de Soissons, des bailliage
et élection de Guise, diocèse de Laon, aujourd'hui chef-lieu de canton, à
16 kilomètres de Vervins. Ce lieu, dit Melleville, ne prit de l'importance
qu'au commencement du xvie siècle, quand François Ier, dans le but de dé-
fendre cette partie des frontières du Royaumereut fait entourerLA CAPELLE

de fortifications.
Les fortificationsde La Capelle furent rasées en 16S9, comme rendues inu-

tiles par les victoires de Louis XIV.
Au xve siècle, la terre de La Capelle était à Jean, sire d'Estinoit. Jean, sire

de Proisy, l'acquiten 1437.'—Abraham DE RAMBOURO, Seigneur de Gercy, la
possédait à la fin du xvnc siècle. (Voyez MELLEVILLE/ tome I, page 128.)

Abraham DE RAMROURO laissa de son union avec Antoinette DE BERNETZ,

dame de Gercy en partie, les enfants ci-après :

lo Louis, qui suit;
2o Suzanne DE RAMBOI-RG DE LA CAPELLE, qui tint sur les fonts avec Adrien de

Sains, Ecuyer, Adrien-Joseph de Jouvance, n6 au château de Gercy et
baptisé dans la chapelle du lieu,,1e 19 août 1077. Il était fils de messire
Pierre de Jouvance, sieur de Broussy, et d'Esther de Genart, qualifiés

« Seigneurs de Gercy. » [Registres de Gercy au gnffe de Venins.)'-

V. Louis DE RAMBOURG, né au château de Gercy, en 1655, est qualifié
Chevalier, Seigneur et Capitaine héréditaire des châtel et bourg dudit lieu,
Seigneurdé Cambron, de Sainte-Geneviève, de la Capelle et autres places,
Chevalier de l'Ordre militaire de Saint-Louis, Lieutenant-Colonel au régi-
ment de cavalerie Dauphin.

i«'"*•:£
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Ce Seigneur faisait, comme ses pères, profession de la Religion réformée :
mais, quand parut l'Édit de 1685 révoquant celui de Nantes, non-seulement
il s'empressa d'abjurer, mais il s'opposaà tout exercice du culte prohibé dans
toutes ses Seigneuries et en particulier h Gercy, bien qu'il ne AU encore que
Seigneur en partie de ce lieu. (Voyez la Fronce Protestante.)

Le8 juillet 1717, Louis DE RAMBOURO fut appeléà rendre hommage au Roi
pour la Seigneurie DE GERCY, dont il était devenu seul Seigneur. Voici la te-
neur de cet acte :

« Dénombrement de la Seigneurie de Gercy que je, mossire Louis

DE RAMBOURO, Chevalier, Seigneur de Gercy et Capitaine héréditaire des
châtel et bourg dudit lieu, Chevalier de l'Ordre militaire de Saint-Louis,
Lieutenant-Colonelau régiment de cavalerie Dauphin français, donne au Roi,
notre Sire :

k « Ladite Seigneurie à moy venue et échue par le décès de Messire Abra-
ham DE RAMBOURG, mon père, pour un cinquième, iceluy vivant Chevalier,
Seigneur et Capitaine héréditaire dudit lieu; et les quatre autres cinquièmes
parle décès de feu demoiselle Chrestienne DE BERNETZ, ma tante, qui en avoit
hérité deux cinquièmesde feue demoiselle Esther DE GENART, sa nièce, fille de
défunte demoiselle Judith de Bernetz, sa soeur.

« Ensemble dénombrement de la Capitainerie dudit Gercy, à moy venue
et échue par le décès de mondit père, comme descendant en ligne directe de
feu Messire DE GENART, son trisaïeul, à qui le roy Henry IV, d'heureusemé-
moire, l'avait donnée par contrat de l'année 1590 à luy et aux siens à perpé-
tuité en ligne directe, pour récompense des services rendus à Sa Majesté au
fait des guerres. »

Suit la désignation des dépendancesdu fiefde Gercy. (A. PIETTE, Docu-
ments historiquessur la Thitrache.)

Louis DE RAMBOURG avait épousé Anne DE LALOUE, qui mourutà Vervins,
le 13 février 1690, à l'âge de trente-cinq ans. Dans son acte de décès, elle est
dite « femme de Messire Louis DE RAMBOURG, Seigneur de Gercy; après avoir
reçu les sacrements de l'Extréme-Onctionet avoir été inhumée le lendemain,
par M. Nicolas Fromage, doyen-curé de l'Eglise paroissiale de Notre-Dame
de Vervins./{Signe) Louis DE RAMBOURG-GERCY, N. Lefebure, A. Caby et
Fromage. » {Registres de l'Etat civil de Vervins.)

L'acte de décès du Seigneur de Gercy, inscrit sur les registres de l'État
civil de la paroisse de Gercy, est ainsi conçu : « Le dix-septièmejanvier 1739

a été par moy, M° René Bourgeois, prêtre et vicaire de Vervins et Gercy
soussigné, inhumé dans l'église de Saint-Michel de Gercy, Messire Louis DE
RAMBOURG, âgé de quatre-vingt-quatreans, Chevalier, Seigneur de Gercy,
Sainte-Geneviève, Cambron et autres lieux, Chevalier de l'Ordre militaire de
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Saint-Louis, ancien Lieutenant-Colonel do cavalerie au régiment Dauphin,
décédé le quatorzième du môme mois ; sur la réquisition d'Etienne Dupuis,
chirurgien, demeurant à Voulpaix, et de Jean-Louis Bour, domestique dudit
Seigneur, qui ont asseuré et signé le procès-verbal envoyé à Monseigneur
l'évéque dudit Lâon, par lequel ledit Seigneur avant de mourir avoit de-
mandé ledit vicaire pour les fonctions de son ministère; mais à son arrivée le
trouva mort, laquelle inhumation s'est faite en présence de M. DE RAMBOURO,

son fils, Capitaine au régimentDauphin, et des témoins soussignés, les jour
et an susdits. {Signé : RAMBOUR DE GERGY, DUPEUTY, CARON et BOURGEOIS.

{Mairie de Gercy.) »

Louis DE RAMBOURG avait eu de dame Anne de LALOUE.

lo Louis, qui suit ;
2° Jean-Emmanuel DE RAMBOURG DE GERCY, Capitaine de cavalerie au régiment

Dauphin-Etranger. Il tint- sur les fonts avec demoiselle Anne-Françoise
Fromage, le 23 juillet 1710, Jean-Emmanuel DE RAMBOIRG, fils de Louis et
de dame Maric-Renée DE TIMBRUNEDE VALENCE ; ledit enfant no à Guise,
le 22 dudit mois. (Extrait légalisé.) — Le 12 février 1721, ledit Seigneur
DE RAMBOIRG CE GERCY, alors capitaine au régiment Dauphin-Etranger,
cavalerie, fut égalementparrain de Jean-Emuianuel Roport, fils de Jean
Roport, Capitaine au même régiment Dauphin-Etranger, et de demoiselle
Marie Roycr. La marraine de l'enfant fut MargueritePigneau. (Registre de la
paroisse de Venins.)

VI. Louis DE RAMBOURG, IIe du nom, Chevalier, Seigneur de Gercy et
autres lieux, était " Capitaine de cavalerie au régiment de Courlandon (1)
quand, pour se conformeraux prescriptionsde l'Edit de 1696, il fit déclara-
tion au bureau de Soissons, pour être enregistrées dans YArmoria/général de
France, des armoiries suivantes : D'argent, à trois fasces d'azur; écartelê d'or, à
dix billettes de gueules, posées 4, 3, 2 et 1 (qui est : DE BUGY). {Cabinet des
Titres, manuscritcoté 32, Soissons, folio 197). Il est dit Capitaine de cavale-
rie au régiment de Château-Morand (2) dans l'acte baptistère de son fils, de
l'année 1710. {Extrait légalisé.) Il avait épousé demoiselle Marie-Renée
DE TIMBRUNE DE VALENCE (1), que nous croyons fille de Jean-Emmanuel de
Timbrune, marquis de Valence, et de Renée-Charlotte do la Roche-Fon-
tenilles.

Louis II DE RAMBOURGfut père des enfants ci-après :

(1) Charles DE VERGEUR de la Granche de Courlandon, Lieutenant-Colonel du Régiment Dauphin-
Etranger en février 16S0, Mestre-de-Camp d'un régiment de cavalerie de son nom en novembre 1091,
Maréchal-de-Camp en 1701. (D'HOZIER, Recueil de tout les membres del'ordre de S'aint-Louit, page 103.)

(S) Jean-FrançoisJOUBERT I>K IA BASTIDE,marquis de Chàteau-Morand,Mestre-de-Campd'un régiment
de cavalerie de son nom en janvier 1C9S, Lieutenant-Généraldes arméesdu roi en 1720. (Idem, page 30.'.).*-.'' '''.'.''-' ' '•'
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r Jean-Emmanuel, qui suit;
2° Philippe-Auguste DE HAMBOURG, nô au château de Gerey, le 55 juillet 1711,

fut baptise le môme jour et eut pour parrain et marraine Philippe-Auguste
d'Anglebermcr, Chevalier, Seigneur de Laigny et de Beaurepnire, et dame
Louise-Gabrielle de Flaliaut. 11 mourut le 2S du môme mois, {Registre de
l'état chil de Gcrcy au greffe de Venins.)

3° Marie-Anne DE RAMBOIRG, née au château de Gerey, le 10 septembre 171?, fut
tenue sur les fonts baptismaux par messire Edouard de Laval, Chevalier,
Seigneur de Bercan, et par dame Annc-Franeoise de Yaulchicrdc Saint-
Martin, {Idem.) Elle décéda le 4 septembre1714. {Idem )

4° Louis-Emmanuel DE HAMBOURG, né au château de Gerey, le 15 octobre 1713,
mort le 1" mai suivant. {Idem.)

5° Anonyme DE HAMBOURG, né le 16 septembre 1716, mort le môme jour. {Idem.)

VII. Jean-Emmanuel DE RAMBOURG, Chevalier, Seigneurde Gerey et de
Sainte-Geneviève, né à Guise le 22 juillet 1710, et baptisé le lendemain dans
l'église paroissiale de cette ville, eut, comme on l'a vu, pour parrain et mar-
raine Messire Jean-Emmanuel DE RAMBOURG et demoiselle Anne-Françoise
Fromage. {Extrait légalisé.)

Chevalier de l'Ordre royal de Saint-Louis et retiré Lieutenant-Colonel au
régiment Dauphin cavalerie, Jean-Emmanuel DE RAMBOURGépousa par con-
trat du 19 novembre 1751 Marie-Cécile-Agnès-Josèphe DE MAULDE (2), soeur
de madame de Berghes-Saint-Winoch et fille do Jean-Baptiste-Joseph
de Maulde, Ecuyer, Seigneurde Ladeuze, Bois-Sauvage,la Tour, etc., mort
le 29 avril 1745, et de Thérèse-Aldegonde de Haynin, dame et héritière de
Cerfontaine, du Cornetet de Frémicourt, mariésen 1714.

Ils n'ont pas eu d'enfants.
-

(1) La maison>ETIMBRCNE DE VAIENCE, est une des j lus ancienneset des plus distinguéesde la pro-
vince de Picardie et du Boulonnois; elle s'est alliée aux anciens comtes de Guines et d'Ardres, et aux
Bournel, de Ligardes, du Bouzet, de Balzac, de Castelbajac, de Rambures, de Oontaut-Biron, etc. Elle
porte : d'azur, à la bande d'or, accostée de deux fleurs délit d'or, i en chefet I en pointe.

(8) La famille DE MACLDE, originaire de Hainaut, est connue dès le xn« siècle. "Waltier, Seigneur de
Maulde, suivit eD 1201 au voyage de la Terre-Sainte Baudouin, comte de Hainaut. — Renaud de Maulde
fut fait gouverneur de Guise en 1250. Cette famille s'est alliée aux d'Atsace-Uenin-Liétard,de Barbançon,
de Clêves, de Conflans, de Ghistelles, d'Isques, de Lur-Saluces, de Mouchy, de Courteville, Prud'homme
de Haillies, d'Auxy de Monceaux, de Montmorency,- de Calonne, de Cossé, etc. Ses armes sont : d'Or, à la
bande de sable. (VoyezLa Chtinaye-dcs-Bois,etc.)
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§ I.PREMIÈRE BRANCHE

DE SEDAN

II. Noble Jean RAMBOURO, frère puîné de Noble Philippe RAMBOURO,

Ier du nom, mari d'Etiennette SERGENT, vint se fixer à Sedan. Les dévasta-
tions qui ont désolé le pays tour à tour par le fait des protestants et, en re-
présailles, par le fait des catholiques, ne nous ont pas permis de connaître
le nom de la femme de Jean RAMBOURO; mais il est certain qu'il laissa un
très-grand nombre d'enfants qui se trouvèrent dès lors singulièrement
amoindris d'héritage, ce qui provoqua la dispersionde plusieurs d'entre eux.

C'est ainsi que, par suite de migration nouvelle,se formèrent ies branches
de la famille RAMBOURO que i^lis allons retrouver à Francheval, à Givonne
et à Virée, dont nous parleronsen leur lieu et place.

Jean RAMBOURO fut père de :

1° Jean RAMBOURO, qualifié bourgeois de Sedan, dit l'ainë. 11 fut marié deux
fois : 1° avec Alizon BOURLNJ 2° avec Jeanuc FRANÇOIS. Sa descendance di-
recte, établie par un scrupuleuxrelevé des Etats civils de Sedan, jusqu'au
commencement du xvin0 siècle, lui assigne vingt-cinq fils, petits-fils et
arrièrc-petits-fils.

2o Jean RA.M3OI'RG, dit le jeune, marié à Poncette Rozov (1) dont la postérité au
commencement du xvm* siècle comptaitplus de trente descendants.

3° Autre Jean RAMBOURO, maride'FrançoiseLAMBERT, mort le 20 septembre 1051,
à l'âgé de soixante-dixans, et qui nombrait, toujoursau commencement du
xvme siècle, environ quarante fils, petits-fils ou arrièré-petits-Dls.

4» François RAMBOURO, qui suit;
5° Nicolas RAMBOURG, auteur de la DEUXIÈME BRANCHE qui sera rapportée au § II.
6e Autre Nicolas HAMBOURG,auteur d'une branche fixée à Villiers-Cernay»près

Sedan.
"o Marguerite RAMBOURO,vivante en 1015.
8o Jeanne RAMBOURO, mariée avant 1610 à NicolasPAYON.

9° Perrettc RAMBOURO, femme de Guillaume BEGUINK, et mère de Jean Beguinc,
baptisé à Sedan, le 7 avril 1019.

(I) En dehors de l'ancienne maison de Rozov, qui a donné un évoque de Laon eu 1185, et deux cheva-
liers croisés dont l'un, dernier mâle de son nom, fut tué à la Massoure, nous trouvons un Jean de Rozov,
Seigneur de Mcssemycn Vermandois, diocèse de Soissons, qui vivait en 1393. (Voyez MELLÉVILLË, Vklion-
hàire historique de l'Âiinc, tomt I, paye 3.)
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III. François RAMBOURO, qualifié « bourgeois de Sedan, » s'unit à Marie
DE MEGIFFE. NOUS le trouvons avec sa femme tenant au baptême, dans l'église
de Saint-Laurent de Sedan, le 29 juin 1014, Marie Payon, fille de Nicolas
Payon et de Jeanne RAMBOURO. {Registres de ?Etat civil de Sedan.)To\is deux
furent également parrain et marraine, le 1er janvier 1615, de Mario RAM-
BOURO, née de Jean et de Françoise Lambert. {Ibid.) — Le 27 août 1628, ils
tinrent encore sur les fonts François de Meciffe (1), fils de Nicolas deMecifïe
et de Louise Franquels. {Ibid.)

Les registresde Sedan assignent à la mort de François RAMBOURO la date
du 4 septembre 1646. Il fut père de :

1» Pierre RAMBOURO, né le 20 avril 1015, fut tenu au baptême par Jean RAMBOURO

et FrançoiseLAMBERT, sa femme. [Registres de Sedan.)
29 François, qui suit.
3» Autre François RAMBOURO, né le 19 avril 1632.
4» Jacques RAMBOUHO,baptisé le 14 février 1039.
5° Sophie RAMBOURO, baptisée le 25 septembre 1613, fut tenue sur les fonts par

Jean de MecitTe et Sophie Berthe, sa femme. {Ibid.) Elle fut mariée à
Jacques PIXOARD (2) et mourut le 9 mars 16*0, ayant eu de son union :

A. Jacques PINQARD, baptisé le 24 août 1035. (Ibid.)
6» Elisabeth RAMBOURO, baptisée le 1" mai 1028, eut pour parrain et marraine

Gilles Paul et Elisabeth de Mecifle, sa femme. {Registres de Sedan.)

IV. François RAMBOURO, IIe du nom, baptisé le xvie jour de fé-
vrier 1631, eut pour parrain Jean Paul et pour marraine Marie de Me-
ciffe. {Ibid.)

Le conseil souverainet le bailliage de Sedan ayant été supprimés et rem-
placés par un siège présidial, par éditdu Roi LouisXIV, donnéà Fontainebleau
au mois de novembre 1062, François RAMBOURO fut nommé conseiller audit
siège présidial lors de l'installation de ce tribunal, le 18 décembre suivant. Il
était Procureurdu Roi près le môme siège en 1085, et Maître des eaux et forêts

(i) La famille DE MECIFFE était représentéeà Sedan, au commencementdu xvu* siècle, par : A M'Pierre
de Meciffe, piètre et curé de Sedan, qui tint au baptême avec Perrette Baudye, le 80 avril 16)5, Pierre
RAMBOURO, fils de François et de Marie de Meciffe; B Jean de Meciffe,mari de Sophie Berthe, desquels
naquit te il octobre1010 Catherine de Meciffe; C Nicolas de Meciffe, marié à Louise Franquels, mère de
Françoisde Meciffe, nôle*7 août IdtSj Det Elisabeth de Meciffe, femme deOiltes Paul.

(?) Nous trouvons dans le Soissonnais une famille PISOARD,de laquelleétaient Roch Pingard, Ecuyor,
sieur de Fontaine, et Jacques Pingard, Ëcuyer, sieur d'Auffret, décèdes avant 1700, dont les armoiries,par
tes soins de leurs veuves, dame AnneArnout et dame Claude de Ronty, furentenregistrées â^ml'Armoriai
général de France, dressé en exécution de l'édit de 1690, savoir : D'Azur, à un lion d'or, tenant de si patte
droite un croissant d'argent, accompagné dt trois étoiles d'or, S en chefet I en pointe. (Volume ai, Soissont,
folio 14, tailntl det tilrtt), — L'année suivante (icoîj, Charles Pingard, curé de Montlgny.les-Condé, fut
maintenu dans sa noblesse avec mention du même bénéfice en faveurdesdits feus Roch et Jacques Pin'
gard. — Jean-Baptiste Pingard avait précédemment été déclaré noble et Ëcuyer par jugement de M. de
Machaultdu 0juillet 1610.(NobiliairedelaGénéralitédeSoissons,manuscrit tetètu, Bibtiothèquede VArsenal.)
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au département de Sedan : — « Il fit, dit Bouillot, exécuter avec rigueur
tous les édits relatifs à la révocation de celui de Nantes. » {Biographiesarden-
naises.)

C'est lui qui requit l'enregistrement des armoiries,de sa branche à l'Ar-
morial officiel de 1696, registre de Champagne^ i°2tl.

François HAMBOURG, qui avait épousé Anne RAILLARD,mourut en 1715.
Son acte de décès est ainsi conçu : « L'an mil sept cent quinze, le onzième

« jour du mois de décembre, est décédé Maistre François RAMBOUR,

« Conseiller du Roy et son Procureur au siège royal et prêsidial de Sedan et

« Maistre des eaux et forêts au département de Sedan; veuf de défunte Anne

« RAILLARD, estant âgé de quatre-vingt-sept ans (c'est quatre-vingt-cinq) a
« estéjnhumédans le cimetière de Saint-Laurent. » (Registres de Sedan.)

François RAMBOURO ne parait avoir eu qu'une fille :

Marie-Anne RAMBOURO, « damoiselle, » femme de « Maître François LIV-

RENT, » décédée à Sedan, à l'âge de trente-deux ans, le 23 mai 1704. (Ibid.)

§ II. DEUXIÈME BRANCHE

DE FRANCHEVAL (1) ET DE LA VIRÉE (2)

III. Nicolas HAMBOURG, frère puîné de François RAMBOURO, époux de
Marie DE MECIFFE, prit alliance avec Nicolle BERTRAND. Il mourut à Fran-
cheval, comme le porte son acte de décès, ainsi conçu .'•

« Le 28e janvier 1692, a esté inhumé solennellement, dans le cimetière

« de Francheval, Nicolas RAMBOURO, veuf, âgé d'environ cent ans. Cette

«c inhumation a été faite eh présence de ses enfants et autres parents, et ay
« signé : Pierlot, curé. (Registres de ïEtal civil de Francheval, aux Archives du
Greffe de Sedan.)

De son union> Nicolas RAMBOURO eut :

(1) Fr.AsciiKV/L,composé de loso habitants, était autrefois une des plus importantescommunesde la
principauté de Sedan. Il s*y tint en. 1589 un congrès pour régler les différends qui existaient enlre l'arche-
vêque de Ueims et l'èvèque de Liège. — Franchevalest éminemment militaire, peu industrieux et nulle-

ment commerçant. (CH. FRANAUU, Sedan pittoresque, pagt 67.)
(2) LA VIUKE, devenue seigneurie, est un hameau dépendantde la commune de Oivonne.
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lp Jean .RAMBOURG, né à Sedan le 10 novembre 1C15, mort dans cette ville le
18 février.1690, laissant de son alliance avec CheuelleDESTREMONT(voir les
Registres de l'Etat civil de Sedan) plusieurs enfants, entre autres Jacques
RAMBOURO, mort en nos, qui avait épousé Marie AUBERTIN, qui parait
être petite-fille de BarthélémyAUBERTIN, conseiller au Conseil souverain de
Sedan fit lieutenant général au bailliage.du même lieu. Seulavec Henry
Dauber, conseiller au mente bailliage, Barthélémy Aubertin refusa de
prêter serment au roi de France, lorsque Fabert, en 1042, prit possession
au nom de Louis XIII de celte place. Ils préférèrent l'un et l'autre se
démettrede leurs emplois, (Voyez la FranceProtestante.)

2» Autre Jean, qui suit;
3° Autre Jean RAMROURG, né le 18 mars 1035. (Reg. de Sedan.)
4° Nicolle RAMBOURG,baptisée à Sedan le 7 octobre 1018. [Ibid.)
5° Jeanne RAMBOUR, née à Sedan le 4 avril 1613. (76i'i.)
0» Poncette HAMBOURG,baptisée le 10juillet 1024, eut pourparrain et marraine :

Jean RAMBOURG le jeune, et Poncette Rozov, sa femme. (Ibid.)
70 perrelte RAMBOURG, tenue sur les fonts, le 24 août 1627, par NicolasMalfaitet

Perrelte RAMBOLRG, sa femme. Elle fut mariée à Simon DELTOUR.

8° Françoise RAMBOURG,née et baptisée à Sedan, le 25 juillet 1630. Ses parrain et
marraine furent Poncelet Rubé et Françoise RAMBOURG,sa femme. (Ibiâ.)

IV. Jean RAMBOURG, né à Sedan le 16 juin 1021, fut tenu sur les fonts
baptismaux par Jean RAMBOURG, le jeune, et Alizon Bourin, sa femme. {Ibiâ.)
Il s'établit à Franeheval, fut élu Capitaine âes milices dudit lieu, et y mourut
en 1695. — « Le douziesme de may a esté inhumé solennellement Jehan
« RAMBOURG, Capitaine de Franeheval, âgé. d'environ soixante-dix ans,
« en présence de ses enfants. » [Registres âe l'Etat civil âe Franeheval\ aux
Archives au Greffe âe Seâan.)

« Il y avoit, en 1649, à Sedan, dit le père Norbert, six compagnies bour-
geoises. » (Histoire chronologique âe la ville etprincipauté âe Seâan, etc., ma-
nuscrit conservé à la Bibliothèque âe Seâan, page 515.)

De sa femme, dont le nom est ignoré, Jean HAMBOURG laissa, entre
autres enfants i

:1° Ricolas, qui suit ',

2° Jean HAMBOURG, auteur de la TROISIÈME BRANCHE de Givonne, actuellement
existante, laquelle est rapportée au § III.

V* Nicolas RAMBOURO, IIe du nom, prit alliance avec Nicole PARPIÎÏTIÎ (1 ),
décédée à Franeheval, étant veuve, le 9 janvier 1730, à l'âge de cinquante-
huit ans. De ce mariage sont issus les sept enfants ci-après :

(1) La famille PARPETTE,de Givomie, qui professait la religion réformée, était alliée dans le jiays aux
At-mand, Biliour, Compas, du Titre, Vestry, etc.



20 DE RAMBOURG

1° Jean RAMBOURO,né le 7 septembre 1692, eut pour parrain et marraine Jean et
Jeanne RAMBOURG. Il fut marié le 21 avril 1728 avec Jeanne HERBETTE, fille
de Nicolas Herbette et de JeanneL'huire, donthuit enfants;

: 2° Jacques RAMBOURG, né le 27 mars1696;
3» Autre Jean, qui suit ; *

4° François RAMBOURG, né le 18 septembre 1701, marié en 1727 à Marguerite
JULLION, de laquelle naquirentseptenfants dont postérité;

5<>, 6« et 7« Jeanne, Anne et Poncette RAMBOURG.

VI. Jean RAMBOURO, IIIe du nom, né le 22 juillet 1698, s'unit le
1er mai 1724, à Jeanne TIPHINE, fille de Pierre Tiphine et de Marie Evrard.
Elle décéda à Francheval, le 20 février 1760, à l'âge de cinquante-huitans,
et fut inhumée en présence de son mari et de son fils. Signé : RAMBOURO,

Rogeret Brion, curé. —Jean RAMBOURO mourut le 11 février 1763, laissant
treize enfants, entre autres :

1° Jean-Baptiste, qui suit;
2<> Anne RAMBOURO,qui fut mariée à Francheval, le 21 novembre 1763, à Nicolas

RAMBOURO,fils d'autre Nicolas et de Catherine Dasne.

VII. Jean-Baptiste RAMBOURO, Notaire royal puis Greffier de;la Maîtrise
des eaux et forêts de Sedan, ainsi qualifié dans l'acte baptistère du 26 juillet
1766, de Jean-Marie RAMBOURO, né de Nicolaset de Marie-AnneRAMBOURO.

{Registres de Francheval,etc.) Il eut de sa femme, dont nous ignorons le nom :

lo Etienne, qui suit ;
2» Marie-Anne RAMBOURO, vivant en 1754.

VIII. Etienne RAMBOURO, Avocat en Parlement, Conseiller du Roi, Garde-
Marteau au siège de la Maîtrise particulière des eaux et forêts de Sedan,
demeurant à la Virée, en la paroisse de Givonne, épousa Demoiselle Jeanne-
Marié-FélicitéPENART (1), d'une des familles les plusconsidérablesde Sedan.

(1) La famille PESÀKI, si honorablement connue à Sedan depuis la fin du xvi* siècle, parait être ori-
ginaire du PoiHhieu.— Jean Penart était auditeur à Abbevilleès-années J41M4I0.— Jacques Penart, sei-
gneur d'un fief noble à Yvrcuch; y demeurait en 1474. {Documents sur le Ponthieu.)

Charles Penart, demeurant à Vervins en 1573. (PIETTE, Essais sur Venins.) Enfin, maître Jacques Penart,
de Sedan, qui avait rendu de grands services durant quarante-cinq ans à M. dé Joyeuse, Seigneur de
Grandpré) et à sa famille, lut pète de :

M' JacquesPenart, Lieutenantde la justice souveraine de Mouzon, qui fut installé dans cettechargepar
Claude de Joyeuse, comte de Orandpré, gouverneur de Sedan, en 1625. S'étant demis de son office, l'année
suivante, Jacques Penart y fut de nouveau appelé, en 1032, en considération des longs services de son
père tiux seigneursdo Orandpré. De lui était issu : %

M< Jean Penart, Conseiller du roi et président au présidial de Sedan, marié à demoiselle Marie
Oalopln, de laquelle il eut :

Nicolas Penart, qualifié « Conseiller du Roy en ses Conseils, Lieutenant-Généralcivil et criminel au
bailliage et siège présidial de Sedan, » marié le 87 novembre 1703 avec demoiselle Marie Hennés, fille de
M. Jacques Hennés, Conseillerdu roi et inaire perpétuel de Sedan, et de demoiselleMarie Olivier. (Registres
de Sedan.)

En 1752, Charles-Félix Penart de Mairy, était Directeur de la marque des fers au département de
Sedan. (Carton Q, section domaniale, aux Archives nationales â Paris.)
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Il eut de ce mariage les enfants ci-après :

1* Charles-Félix RAMBOURG DE VIRÉE, dit le Chevalier, était en 1820 Directeur
d'octroi et Commissaire à la statistique de Paris. (Voir aux Archives du
Ministère de la marine.)

2» Jean-Baptiste-AugustinHAMBOURG,Capitaine d'infanterie,tué à Marengo;
3o Jean-BaptisteHAMBOURG,né à la Virée, paroisse de Givonne, le 31 janvier 1783,

eut pour parrain et marraineJean-BaptisteBouillard,bourgeoisde Sedan,
et demoiselle Marie-Nicole-Victoire Penart, ses oncle et tante maternels.
(Registresde Gh'onne au greffe de Sedan.)

4» Marie-Louise-Augustine RAMBOURG, née à la Virée, le 10 mars 1784. Elle fut
tenue sur les fonts par Jean-Baptiste-Augustin RAMBOURG,son frère, et
demoiselle Marie-LouiseGalon. (Ibid.)

5» Charlotte RAMBOURG, née à la Virée le 13 août 17S5, eutpour parrain Charles-
Félix RAMBOURG, son frère j la marraine fut demoiselle CharlotteRaulio, sa
parente, de la paroissede Sedan. [Ibid.)

III. TROISIEME-BRANCHE

DE GIVONNE ET DE COMMENTRY(1)

V. Jean RAMBOURG, fils puiné d'autre Jean RAMBOURO, Capitaine de
Francheval, s'établit à Givonnepar suite de son mariage avec Jeanne PAR-

PETTE, qui le rendit père d'un grand nombre d'enfants ci-après. Le 30 août
1708, ils tinrent au baptême, dans l'église de Francheval, Jean RAMBOURG,
fils d'autre Jean et de Marie GONEL, sa femme. {Registres de Francheval.) Son
acte de décès est ainsi conçu :

« Le 24e may 1740, est décédé à Givonne Jean RAMBOURO, âgé de

« soixante-dix-septans environ. Son corps a été inhumé le lendemain dans

« le cimetière de cette paroisse, en présence de Nicolas'RAMBOURG,son fils,

« et de Pierre RAMBOURG, qui ont signé : Nicolas RAMBOUR, Pierre RAM-

« BOUR et J. Gordier, Curé de Givonne. » {Registres au greffe de Sedan*)
Il laissa pour enfants :

1° Nicolas RAMBOURG, qualifié « Monsieur » lors du mariage de son frère avec
Jeanne Bellomet, en 1740} mourut à Givonne, le 11-février 1741, à l'Age de
quarante-huit ans, laissant de son union, contractéele 12 février 1720 avec

(I) Le village de GIVONNE, dont la population comprend 1233 habitants, soutint beaucoup des expa-
triations qui eurent lieu lors de la révocation de l'Kditde Nantes. (Cu. PRASARD, page C5.)
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Jeanne GENOT, fille d'Isaac Genot et de Rose Rogissàrt, cinq enfants qui
ont eu postérité.

2« Pierre, qui suit;
3° Autre Pierre RAMBOURG, dit le jeuïic;
4° Autre Nicolas qui a laissé postérité;

.
5° Kobert RAMBOURG, marié;
C<> Elisabeth RAMBOURG, née le 18 juillet 1701, mariée le 10 février 1734, avec

Jean DE MAXINE, fils de feu Jean de Maline et d'Anne L'Ecuy, de Sedan;
7°, 8o, 9° Marie, Jeanne et autre Jeanne RAMBOCRG. •

VI. Pierre RAMBOURO, dit l'aîné, né à Givonne le 20 avril 1708, eut pour
parrain et marraine Pierre Roger et Rose Blavier, sa femme. {Registres de

Givonne au greffe de Sedan.) 11 fut marié le 21 novembre1740, « en présence
de Monsieur Nicolas RAMBOURO, son frère, et de Paul Bourguignon, l'aîné, »

avec Jeanne BKLLOMET (1), fille d'Isaac Bellometet d'Anne Haine. Il décéda
le 29 octobre 1757, et sa veuve, Jeanne Bellomet, mourut le 23 mai 1770,
âgée de 53 ans environ, et fut inhumée dans le cimetière de Givonne, en pré»

sence de ses fils.
Les enfants procréés de ce mariage furent :

1° Paul RAMBOURG, né et baptisé à Givonne le 3avril 1713, mort le 19 juillet 1740;
2° Jean RAMBOUIIG, né le 24 avril 1745, mort le 5 août 1746;
3» Pierre-Paul RAMBOURG, né le G août 1749, eut pour parrain et marraine Paul

Bourguignon, son oncle, et Jeanne RAMBOURG, sa soeur;
4o Nicolas, qui suit;
5° Pierre-Paul HAMBOURG, né le 1" mai 175", eut pour parrain et marraine

Pierre-Paulet Jeanne RAMBOURG, ses frère et soeur;
0° Jeanne RAMBOURG, liée.et baptisée le 13 octobre 1741;
7° Anne RAMBOURG, née le 27 mai 1747, morte le 1er janvier 1706;
8° Warie-Elisabeth RAMBOURG, née le 4 octobre 1754, morte le 0 novembre 1758;
9° Autre Marie-Elisabeth RAMBOURG, née le 8. juin J759.

VII. Nicolas RAMBOURG, né à Givonne le 10 août 1751, ancien Officier
de marine, fut nommé, par Monge, Directeur de la Manufacture d'armes de
Charleville,et ensuiteDirecteur des Forges royales d'Indret. Il vint, en 1782,

sur les instances -réitérées des Ministres de Louis XVI, camper avec une
colonie de 500 ouvriers, et fonder les importantes forges et fonderies de
Tronçàis (Sologne et Morat), à travers lès orages d'une révolution qui
éclata quelques années plus tard, et mit bien des fois sa vie en péril ; il fut
le créateur de l'industrie métallurgiquedans l'Allier.

11 épousa à Isle» près Mars-sur-Allier, le 26 floréal an VI (15 mai 1798),
Noble demoiselle Jeanne-Tliérèse-Adélaïde RICHARD DE L'ISLE, fille de Noble
Louis-Richardde L'Isle, Ecuyer, Conseillerdu Roi, Lieutenant en l'Election

(l) La famille BELLOMET, qui faisait .profession de la religion réformée, était directement alliée à
Oivonne à celles de : Bonconseil,.Bourguignon,La Croix, Le Duc, Franchimon»,Oaine, Malizy,Bonnet,etc.
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de Nevers, et d'ElisabethBoizeau de Ville; de ce mariage sont nés trois fils,
savoir :

1° Jean-François-Paul, dont l'article viendra ci-après;
2° Louis RAMBOURO, né en 1801; Officier de la Légion d'honneur et Commandeur

de l'Ordre de Sainl-Grégoire-le-Grand,ancien Conseiller général de l'Allier,
célibataire;

3° Charles RAMBOURO, né en 1804, Chevalier de la Légion d'honneur, Maire et
Conseiller général de la Nièvre, a épousé Mademoiselle Antoinette PEIGNOS,
d'une anciennefamille du Nivernais.

Ils ont suivi la môme carrière que leur père, et, à ce litre, ils dirigèrent,
de 1820 à 1841, les mines de houille de Commentry, dont ils étaient seuls
concessionnaires.

-

En 1822, ils furent les fondateurs et plus tard les Administrateurs d'une
grande fabrique de glaces à Commentry que la Révolution de juillet vit dis-
paraître.

Quelques années plus tard, cette industrie se transforma, avec leur coopé-
ration et sur le même emplacement, en une industrie beaucoup plus sûre et
moins fragile, celle de la fonte et du fer.

En 1S43, MM. RAMBOURG intervinrentpuissammentdans l'adjonction de
cette société à celle de Châtillon-sur-Seine et de plusieurs mines de la Bour-
gogne. L'ouverture du canal du Berry, la construction d'un chemin de fer
local entre Commentry et Montluçon, exécutés par les trois frères, de leurs
propres deniers, imprimèrentun puissant essor aux houillères de Commentry.

Vers la fin de 1SÔ3, l'esprit d'association devenu une nécessité de l'é-
poque, détermina les trois concessionnaires de ces mines à les annexer aux
forges et fonderies de Fourchambault, Montluçon, Imphy et La Pique, sous
la raison sociale de BOIGNES, RAMBOUROet Ce, unissant par un lien commun
les noms des deux créateurs de la métallurgie dans les départements de la
Nièvre et de l'Allier.

MM. RAMBOUROrestèrent gérants de cette importante association.
Tel est le résumé de leur carrière industrielle.

VIII. Jean-Francois-Paul RAMBOURO DE COMMENTRY, né à Saint-Bonnet-
le-Désert, en 1799, élève de l'Ecole des Mines de Paris, Ingénieur civil,
Maire de Commentry et Conseiller général de l'Allier pendant quarante
années, Officier de la Légion d'honneur, ancien Député, mort à Paris le
28 mars 1873.

Il avait épousé, en 1823, Mademoiselle Louise-Laure DE MONICAULT, dé-
cédéo en 1851, dont il eut deux enfants ;

1° Aline-Félicie,née en 1825, mariée à M. Anatole LEBBCX m SESSEVALLË en 1850;
2° Edmond-Challes-Frédéric,dont l'article va suivre s

îfe
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IX. Edmond-Charles-Frédéric DE RAMBOURG, chef actuel de nom et
d'armes de sa famille, et héritier des titres de la branche des DE RAMBOURO

DE GERCY, est né le 16 novembre 1833; ancien engagé volontaire au 2° ré-
giment de lanciers, il fut nommé, en 1869, Capitaine dans la Garde mobile
de l'Yonne par le Maréchal Niel, Ministre de la guerre, et a fait les cam-
pagnes de la Côte-d'Or et de l'Est, sous les ordres du générai Bourbaki.

11 a épousé, le 20 février 1855, Mademoiselle Désiréé-Eléonore-Valentine
LE Duc, dont il a deux fils :

1» Edmond DE IUMUOURG,né à Paris le 27 novembre1855 j
2» Paul-Maxime DE RAMBOURO, né à Paris le 17 mars 1858.



REBOULE DE VEYRAC

LANGUEDOC, AUVERGNE, LYONNAIS ET. ARTOIS

SEIGNEURS DE VILLARS, D'OPME, DU CIIARÎOL, DU CHANCEL, DE SAUZET,

DE LAVÉE, DE SERVISSAS, DE LA BORIE,

DE VEYRAG, D'UFFIEU, DE 'ROQHEROUGE, DE LA CUASSALIE, ETC.

AUMES : kcarlclê aux 1 et A d'azur, au ckcron d'or accompagne en pointe d'une ccrcuùsc
d'argent, qui est de Ih-.novui UE VKVUAC; aux 2 et 3, d'a:ur, à deux checrons d'argent, accom-
pagnés en pointe d'une étoile du mime, qui tst de ïliis DE GiitKcot'inv — COUHONNK de Comte.

o- Sut'i'oins : deux lions. — HKVISIÎ : Fidctn serva.



REBOULH DE VEYRAC

^^pPf^MI E nom &Q REBOULH, qui s'est orthographié anciennement
liHPi§£il ^KB0UL et ^EB0L (en 'a^n Rcboli et lîeùulli), appartient à
M [lllllffp plusieurs familles méridionales qui, bien qu'ayant des armes
Éf i^^^fel différentes, paraissent avoir une origine commune.
Èr "j—^\jjll ^a ^am^'e REBOULH DE VEYRAC, qui fait l'objet de cette
W^^fp^^^ notice, est originaire du Languedoc, d'où elle a projeté une
branche importante en Auvergne et un rameau dans le Lyonnais; la branche
directe est maintenant fixée en Artois.

Les principales alliances sont avec les maisons de Damier de Piassac, de
La Roche de Vaunac, de La Rochenégly, de Lagarde, de Chabron de
Solilhac, de Lagrevol, de Bayle, de Bonneville, de Saulnier, Blin de Grin-
court, Vallet de Lubriat, etc. "

Rostang DE REBOULH, Bachelier es lois, fut présent au traité de paix et
de commerce passé entre les Seigneurs d'IIyères et la commune de Mont-
pellier, le 22 septembre 1225. (A. GERMAIN, Histoire de la commune de Mont-
pellier, tome II, pages 450-453.)

G. REBOULH {le Senher G. Rebol) fut élu l'un des Consuls de Montpellier,

en 1351. 11 avait pour collègues : B. de Roya, Johan Azemar et P. de Sal-
vinhac. {Idem, tome I, page 415.)

Pierre REBOULH, syndic des habitants du'Pont-Saint-Esprit, transigea
avec Guillaume Allard, hospitalier de l'abbaye de Saint-Cernin dudit lieu,

en 1351, au sujet d'un différend. {Gallia C/iristiana, tome VI, page G62.)
Messire Pierre REBOULH, Bachelier et Licencié en lois, était juge de la

baillie do Montpellier, es années 1406, 1409, 1412, 1415 et 1419. {Idem,

tome I.)
Messire Guillaume REBOUL (REBOL), Licencié en lois, Avocat au bailliage

de Montferrand, en Auvergne, est mentionné dans un mandement du 5 no-
vembre 1437, de Guillaume Tqlosan, Lieutenant du ba'lli de Montferrand,
au sujet des Lettres du Roi portant don de deux cents livras tournois à Louis
de La Rochettc, son Chambellan, à prendre sur le revenu de frère Jean de
Bauze, Chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, Commandeur de Tortebesse.
{Titre original en parchemin, scellé du sceau royal.)

Pierre REBOULH> sans doute fils du précédent, « Bachelier es droitscanon
et civil, et Lieutenant-Général de M. le bailly de Montferrand, » attesta, le
26 septembre 1478, que le Receveur ordinaire du Roi à Montferrand avait
payé des deniers de sa recette la dépense de certains ouvrages faits aux
prisons royales de ladite ville. (Titre original.)

Pierre REBOULH {Pctrus llebulli) fut présent à une vente faite par Gilles
de La Font {de Fonte), habitant le lieu de MargUerittes, au diocèse de Nîmes,
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de quelques pièces de terre situées sur ledit territoire, le 29 juillet 1512.
{Titre original.)

Antoine REBOULII (Antonius Jieboli) fut investi des fonctions de prieur
de l'église de Nîmes, lors de la sécularisation du monastère de Saint-Gilles,
Tan 1538. (Gallia Christiana, tome VI, page 223 des Preuves.)

Jehan REBOULH.(sic),de Neflîez, au diocèse de Beziers, fut présent à la
montre faite à Pézenas, le vendredi 5 avril 1577, << des cinquante archers
« ordonnez par le Roy, pour le faict de sa justice en ce pays et gouverne-
« ment de Languedoc, soubz la charge et conduicte de Pierre de la Gasse,
« Seigneur de Soumatre, Prévostgénéral en la connestablie et maréchaussée
« de France à Beziers. » (Original en parchemin.)

Jacques REBOULII avait épousé Marié FAY; celle-ci reçut procuration de
Jean de Maisonneuve, Ecuyer d'écurie de M. de Belin, Gouverneur de Paris,
pour toucher en son nom, de M0 Bernard de Nerane, Archiprêtrede Toulouse,
la somme de 400 écus d'or sol. (Originalen parchemin.)

La filiation suivie et non interrompue s'établit de la manièresuivante :

FILIATION

I. N, REBOULII, Ecuyer, fut père de :

!• Annet REBOtt, qui suit ;
2° Pierre REnour,, auteur de la branche des REBOUI.H DE LWÉE et DE VEYIUC, rap-

portéeci-après;
3° Anne REBOIX, femme de N. Lolier de Châteaurouge, Conseiller du Roi en la

Cour des Aides de Clermont-Ferrand; elle était veuve en HOO, lorsqu'elle
fit la déclarationdes armoiries de son mari : « d'Azur, à un chevron d'or
chargé sur la pointe d'une cerevisse de sable. » Il y a erreur dans la position
de 1 ecrevisse, qui doit être placée en pointe. [Armoriai gàiCral de France,
BibliothèqueNationale.)

II. Annet RÈBOUL, Ecuyer, Conseiller du Roi, Greffier en chefà la Cour
des Aides de Clermont-Ferrand, fit enregistrer ses armoiries dans VArmoriai
gênerai dressé en vertu de l'Edit du Roi de 1G90, à savoir : « d'azur, à un che-

vron d'or chargéd'une ecrevisse de sable sur la pointe. » (Cabinet des Titres, Biblio-
thèque nationale.) Il laissa :

' 1° Hugues, qui suit;
S» Imbert, rappelé après son neveu.

-vï'iï

»



4 REBOUIJI DE VEYRÀC

III. Hugues REBOUL succéda à son père dans son office de Greffier en
chefde la Gourdes Aides de Clermont-Ferrand,et eut un fils :

IV. Louis-Anne REBOUL, qualifié Chevalier, Conseiller du Roi en ses
conseils, Lieutenant-Général en la sénéchaussée et siège présidial de Cler-
mont-Ferrand, en 176S. (l'itre original;en papier scellé du sceau de ses armes.)
Maire do Clermont, il assista à l'Assemblée provinciale de 17S7, en qualité
do Syndic des Etats. (BOUILLET, Nobiliaire d'Auvergne, tome V, page 239.)

III. Imbert REBOUL, Ecuyer, Seigneur du Chancel, Avocat en Parlement,
épousa, le 30 avril 1700, Catherine COURTIN, fille de Geneix Courtine Ecuyer,
Conseiller du Roi, Greffier, en chef au bureau de la Généralité de Riom. II.
eut pour fils :

IV. Louis-Amable REBOUL, Ecuyer, Seigneur du Chariôl, marié le
13 avril 1742, avec Anne DE FONTFREYDE, dont il eut :

lo Antoine, qui suit;
2» Amable-Gabriel REBOU, DE FONTFREYDE, Chevalier, Seigneur de Sauzet,

Noyer, etc., qui fut convoqué à l'Assemblée des nobles de laSénéchaussée
de Riom, en 17S9.

V. Antoine REBOUL DU CIIARIOLsigna l'acte de coalition de 1701, émigra
en 1792, fit les campagnes de l'armée du Rhin (Condé), et reçut la croix de
Saint-Louis, le 22 novembre 1S15. Il a laissé pour fils :

VI. Ni REBOUL DÉ FONTFREYDE, ancien Officier, qui porte le nom de
Fontfreyde, suivant les désirs exprimés dans le testament de M. François de
Fontfreyde, son bisaïeul maternel, du 5 septembre 1704.
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BRANCHE

DES

REBOULII DE LAVÉE ET DE VEYRAC

II. Pierre REBOULII,Ecuyer, Seigneur de Lavée, épousaYsabeau CORTIAL

de Villeneuve, et eut pour fils :

1° Antoine, qui suit;
2o N. REBOCLH DE LAVÉE, entra dans les Ordres monastiques et mourut à l'âge

dé 107 ans.

III. Noble Antoine REBOULII, Ecuyer, Seigneur de Lavée, né en 1GG-I,

épousa demoiselle Magdeleine DE SOUBEYRAN, et mourut en 1760, laissant :

1° Jacques-Antoine,qui suit;
2° N. REBOILH, mort sans alliance ;
3° N. REBOILH DE COMBES, père de :

A N., mariée à N. DE LA GARDE, dont :

AA Madeleine-Émilie-Euphrasic
DE LA GARDE, née le 29 janvier 1S01 et

femme de Marcelin
DE CHABRO.N DE SOLILHAC, commandantà Verdun;

4» N. REBOLLU D'ALLEZ, Directeur de l'Enregistrement à Ysscngeaux, qui, de
N. ROCHE DE NISAS, a cil un fils, marié à demoiselle DE SALLMEH, eu Pro-
vence.

IV. Noble Jacques-Antoine REBOULII DE LAVÉE, a épousé Demoiselle
Marie DE FAURE, du Puy-en-Velay, dont il a eu onze enfants, entre autres :

1° Pierre, qui suit;
2" N. REBOULII,bénédictin ;
So Antoine REBOLLU DE LACOLR, présent au mariage de Jean-Marcelin REBOUUI

DE LAVÉE, son neveu, contracté, le 1S septembre 1775, avec demoiselle N. de
LA ROCHE DE VAL\\\C, une fille î

Augtistino REBOLLU DE LA Coin, mariéeau chevalier de LA ROCHE-NEOLY,

Officier;
4° Catherine REBOLLU DE LACHAt;

5° Marianne REBOLLU, religieuseà Ysscngeaux.

V. Noble Pierre REBOULII DE LAVÉE, Ecuyer, Seigneurde Lavée, de Sor-
vissas, d'Uffieu, de Rocherouge, de la Chassalie et autres lieux, Avocat au
Parlement, Maire et premier Consul de la ville du Puy, demeurant au châ-
teau de Lavée, acquit, en 1704, la terre de Servissas, près cette ville. (ARNAUD,

Histoire du Put/.) Le 20 août 1771, la Cour du Sénéchal et Siège prcsidial du
Puy eut à enregistrer les provisions de Lieutenant de juge de la terre de
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Servisses, accordée par ledit noble Pierre REBOULII DE LAVÉE au sieur
Jacques-André Brun, Procureur, {Idem)

Pierre REBOULH DE LAVÉE, épousa Demoiselle Françoise-PélagieTALA-

GROS, qui le renditpère de dix enfants, entre autres :

1° Jean-Marcelin REBOILH DE LAVÉE, marié, par contrat du 18 septembre 1775, à
demoiselle Maric-Madelaino DAUUKR DK PIASSAC, fille de noble Claude
Daui-ier, Seigneur de Piassac, et de feue dame Anne BASTION, demeurant&

Craponnc. Elle.est morte saus enfants;
.

5« Joseph-Louis-MarcelinREBOULH DE I.A BORIE, époux de Marie GAUTHIER, égale-
ment morte sans enfants;

3° Pierre-Jean-Antoine,qui suit;
•!'• Claude-Joseph UEBOLI.II, Capitaine-Commandanta la 121e brigade, à Condô

(Nord).
5' Et plusieurs filles, entre autres :

Henriette RF.ISOULH DK SSRVISSAS, religieuse,

VI, Pierre-Jean-Antoine REBOULII DE VEYRAC (1), né au Puy le 15 sep-
tembre 1751, fut tenu au baptême dans l'église paroissiale de Saint-Jean de
ladite ville, par AntoineREBOULH, Seigneurde Lacour, et CatherineREBOULH

de Lachau.{Extraitlégalisé.) Il fut marié, le 29 février1796, à noble demoiselle
Christine-JosephBLIN DE GRINCOURT (2), demeurant au château d'Hendecourt-
les-Cagnicourt (Pas-de-Calais), fille de Joseph-François.Rlin de Grincourt,
Ecuyer, Officierde marine, Seigneur d'IIendecourten partie et autres lieux,
et de Marie-Thérèse-Joseph VIARD (3), Dame de La Mairie.

Pierre-Jean-Antoine REBOULH DE VEYRAC eut de son union avec Made-
moiselle DE GRIXCOURT, trois enfants :

1° Paul, qui suit ;
2° Victor REBOULH DE VEYRAC, mariéà Louise VALLET DE LUBRIAT, décédé en 1874,

dont :

A : Ferriand REBOULHDE VEYRAC, qui a épousé LucieTEYSSIERDE FARGES;

(1) Jean-Jacques REBOULH DE LA BORIE DE VEVRACfigure sur la liste des gentilshommes de la Séné-
chaussée du Puy-en-Velay, convoqués pour l'élection des Députés aux Etats généraux, en 17S0.

(S) La famille Bus DE GRINCOURT,originairede Bretagne, qui porte : d'azur, à deux chevrons d'argent
accompagnés d'une étoile dt mime en pointe,est établie depuis deux siècles en Artois, où elle a contracté
des alliances avec les d'Aix de Remy, de Beauvains de Vieilfort, de Geneviève de Concoff, Viard de La
Mairie, Hensart de Mouy, de Gourdin, de Brotonne de Richemont,de Iîauteclocquc de Quatrevaux, de La
Batut de Lingrosse,de Laleux de 'Sainte-Preuve, do Vilard, du Carrieul de Fontaine, de Mengin Fondra-
gon, Damhrlnes de Ramccourt, Le Roux du Chàlelet, etc. Les Bus DE GRINCOURT sont presque tous Che-
valiers de Saint-Louis; un de leurs ancêtres figure à la Croisade, en 1249. Viudicéen, Antoine Blin de
Rullecomptepérit par l'échafaud à Arras, victime de la tourmente révolutionnaire.

(3) Les VIARD ont été anoblis en 13SS, comme le témoignentles Lettres concédées par Philippe, fila de
France, Duc de Bourgogne, etc., à Jean VIARD, d'Auxomie-sur-Saône,et à ses descendantslégitimes, tant
hommes que femmes. Lesdites Lettres furent données à Dijon, au mois de février 1388. L'écu de la famille
VIARD est : d'or, au phénix au naturel, sur une immortalité de gueules; au chefd'azur, chargeât: trois coqMles
d'argent.

^ .^*, " ^&8kM
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fi Berthe REHOUIH DE VEVIUO, femme d'Kugene nu LIÈGE ;
C Clolilde HKUOVI.II PK VEÏUAO, épouse d'Albert 1'H.LOXS.

3» Virginie REBOUI.IICE VKYIUC, moite sans alliance eu 1S12.

VII, Paul REBOULH DB VEYRAC, ancien Magistrat, démissionnaire en
1830, a pris alliance, en 1838, avec MademoiselleClaire VALLKT DR LUBRIAT,

d'une ancienne famille du pays Chartrain, dont les armes sont : d'or, à cinq
fusées de gueules accolées en fasce.

Paul REBOULII DR VEYRAG a eu de ce mariage :

lo Camille-Edouard, qui suit ;

2° Louis-Georges REBOULH DE VEYRAC, marié à Camille ROOMAX;
3» Claire-Marie REBOULH DE VEYRAC,épouse du baron DE BOUDE.NEUVE.

VIII. Camille-Edouard REBOULH DR VEYRAC, né le C avril 1840, a épousé,
en 1807, Joséphine PILLONS, fille de Jean-Baptiste Pillons et de dame
Agathe Du Mortier (1).

(I) Du MORTIER, famille noble de Belgique, porte : Èchigutt d'argenté et à'atur.
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DE SUZOR-PERSIN
GASCOGNE, TOURAINE, MARTINIQUE ET RUSSIE

MARQUIS DE PERSIX, DE MOXTGAILLARD ET DE LA VALETTE;
COMTES DE SUZOR;

SEIGNEURS DE LA BARTIIE, DE BOLOYS, DE CAUMOXT,

DE GAZAUX, DE LA GRUE, DE LAURET, DE LA ROQUE, DE LILLANGE,

DE MAUMUSSOX, DE LA MÛTLJE, DE NÛGIRES, DE POMPIAR,

DE SAINT-BRÈS, DE SEILH
, DE SÉRAN

,
DES TRICHERIES, DU BOIS, ETC.

ARMES : Ecarteléen sautoir; aux 1 et 4, d'or, à quarte pals de gueules; aux 2 et'3. éc/n'queté
d'or et de sable, qui est des COMTES D'UIiGEL; et sur h tout, écartelé: aux 1 et \, dazur,
au cygned'argent surmonté de trois molettes d'or, rangées en chef, qui est DE PE/IS1X;
et aux 2 et 3 d'argent, à la croix de gueules, qui est DE SUZOR. Vécu timbré d'un casque de
Chevalier, sommé de la couronne de Marquis. — SUPPORTS : deux griffons d'or, armés, lam-
passés et couronnés de gueules. —CIMIER : un griffon tenant une bannière d'argent à la croix
de gueules. — DEVISE : Exsurgam.
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Elle a produit un grand nombre de personnages de marque, entre autres
un Evêque de Saint-Pons de Thomières, un Abbé d'Orval, l'un des plus
fameux prédicateurs de son siècle., quatre Mestres de camp ou Colonels d'in-
fanterie, un Capitaine des vaisseaux du Roi, un Maréchal de camp en
1792, plusieurs conseillers au Parlement de Toulouse, et, de nos jours, un
Conseiller d'Etat au service de S, M. l'Empereur de Russie, et deux Officiers
de l'ex-garde impériale de France.

Ses principales alliances ont été prises dans les maisons les plus connues
du midi de la France, savoir : celles de Barrau, de Bassabat, de Baylies, de
Bonnefond, de Bourrai), du Bouzet, de Brueys, Carrère du Higuès, de Cas-
telbajac, de Comère, de Cazaux, le Clerc de Juigné, de Foix, de Grossolles,
de Gontaut-Biron,de Guilhem de Clermont-Lodève,de Lapeyrie, de Lautrec,
de Ploëuc, de Preissac, de Genibrouze, de Murviel, de Suzor, dont elle a
hérité des litres et nom, Loliot de Bougainville, de Livio en Bavière, de
Condom, de Brulloff, Lamperti, etc., etc.

Les PERSIN de Gascogne, sont connus dans cettecontrée dès le XIII siècle.
On voit dans Andréa de Chesul, dit Moreri, qu'en 1369, Thomas DE PERCY
Northumberland, fut Sénéchal de la Rochelle et du Poitou; mais ce n'est
point à celui-ci qu'on doit l'origine de la tige dès PERSIN qui s'est établie dans
la Gascogne, depuis l'an 1250, et où ellea possédéde mâle en mâle et sans in-
terruption, un grand nombre de fiefs et de seigneuries;^il faut remonterplus
haut.

Dès l'an 1272, Arnaud DE PERSIN était déjàpuissammentétabli dans le Fi-
zensac, en Gascogne. On connaît par l'original des coutumes de Séran,
qu'elles furent données la même année aux habitants de ce lieu par Arnaud
DE PERSIN, qui en était co-seigneur avec Arnaud D'ORSAN. Ces coutumes
furent approuvéesplus de cent ans après par le comte d'Armagnac, dans le
même temps qu'il en donna encore d'autres aux mêmes habitants, le
10 mars 1395. L'original est dans les archives de Lectoure et Arnaud DE
PERSIN y est qualifié damoiseau. 11 est encore compris comme vivant
dans un acte du 9 avril 1295, par lequel le comte d'Armagnac accorde
des privilèges à la noblesse de Fezensac. (Moreri, Tome VIII — page 150 et
suivantes.

. ..
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La filiation régulière et suivie do la famille DE PERSIN est établie sur titres
originaux depuis Guicharnaud, qui suit :

I, Guicharnaud DE PERCIN, Ecuyer, Seigneur de Montgaillard, d'Espar-
sac, de Séran, de la Grue et autres lieux, qui testa le 23 février 1470,.et
laissa entre autres enfants :

II. Jean DE PERCIN, Ier du nom, Ecuyer, Seigneurdo Montgaillard, etc.,
marié par contrat du 20 juillet 14S9, avec Marie DE THOMAS, qui le rendit
père de :

P Bertrandqui suit;
2a Jean DE PERCIN, auteur de la PREMIÈREBRANCHE rapportée ci-après.

1 III, Bertrand DE PERCIN, Ecuyer, Seigneur de Montgaillard, de Séran,
dé Maumusson et de laBarthe, disposa de ses biens, par acto du 10 juillet
1571, au profit de ses deux fils :

l» JeaD, qui suit;
2» Bernard DE PERCIX DE MOXTGAUXARD, l'un des grands Prédicateurs de son

siècle, qui de l'Ordre des Feuillants passa dans celui de Citeaux, fut pourvu
de l'abbaye d'Orval, par l'Archiduc Albert, y introduisit la réforme et
mourut le 8 juin 1028, à l'âge de soixante-cinq ans.

IV. Jean DE PERCIN, IIe du nom, Chevalier, Seigneur de Montgaillard,
de Maumusson, de la Barthe et autres places, Gentilhomme ordinaire de la
chambre du Roi Henri IV, épousa le 11 novembre 15S4, Marthe DE BARRAU

D'ESPARRON, et fit son testament le 8 mars 1615, en faveur de son fils.

."Y, Noble Pierre-Pol DE PERCIN, Chevalier, Baron de Montgaillard,
Mestre de camp d'un régimentd'infanterie en 1635, et GouverneurdeBremme
dans le Milanais. Forcé de rendre cette place, faute de munitions, il fut mis
en jugement et eut la tête tranchée; mais sa mémoire fut peu après réhabi-
litée. De son union avec FrançoiseDE MURVIEL, il avait eu trois fils :

lo Claude, qui suit;
2° Pierre-Jean-FrançoisDE PERCIN^ créôEvèque de Saint-Pons-de-Thoinièresen

Languedoc, au moisd'avril 1664, et mort le 13 mars 1713, à l'âge de quatre-
vingts ans.

3° Charles-MauriceDE PERCIX, Marquis de Montgaillard, Colonel du régiment
de Champagne, assassiné à Caihais, en Basse-Bretagne, le 12 septembre
1G75, pendant les troubles de cette province. Il avait épousé Renée-Mau-
ricette DE PLOEUC, Dame et Marquise du Timeur, veuve du Marquis de
Carmân, de laquelle il laissa un fils :

A Joseph-MarieDE PERCIX, Chevalier,Marquisde Montgaillard, Colonel
du régiment de Lorraine et brigadier des armées du roi, mort
en 1704.
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VI. Claude DE PERCIN, Chevalier, Seigneurde la Barthe,de Maiimnsson,
de Séran, etc., prit alliance, par contrat du 19 janvier 1655 avec Marguerite
DIS BASSABAT DK PORDÉAC, et mourut en 1701, ayant eu pour fils aîné :

VII. Noble Alexandre DK PERCIN, Chevalier, Marquis de Montgaillard,
Seigneur de Séran et autres lieux, substitué aux nom et armes DÉ NOOARET

DE LA VALLRTTE. De sa femme, Jacquctte DE GUILHEM DE CLERMONT, il eut :

VIII. Alexandre DE PERCIN, IIe du nom, Marquis de Montgaillard et de
la Valette, Seigneur de Caumont, do Cazaux, de Pompiac, de Jarnac, etc.,
qui épousa, par contrat du 22juin 1714, Catherine-Henriette DE PREISSAC DE
MARESTANO,dont il eut :

IX. Charles-Bernard-JosephDE PERCIN DE LA VALETTE,Marquis de Mont-
gaillard, Chevalier de Saint-Louis et Maréchal de camp de la promotion
du 5 février 179.2. Il avait épousé, le 29 octobre 1766, Madeleine-Antoi-
nette-CharlotteDE GONTAUT-BIRON, dont :

X. Jean-Baptiste-Augustin-MadeleineDE PERCIN, Marquis de la Valette
et de Montgaillard,mariéen 1817àGabiielle-JosephineDE CiiASTELLUx,soeur
du Duc de Rauzan, dont une fille unique:

Charlotte, mariée en JS-14 à Erncït LE CLERC, marquis DE JUIGXÉ.

PREMIÈRE BRANCHEw

EEJ

SEIGNEURS DE SA1NÏ-BRÈS, DE LAURET, ETC.,
MARQUIS DE PERSIN.

III. Jean DE PERSIN, fils puîné d'autre Jean et de Marie DE THOMAS, fut
élu premier Consul de la ville de Fleuranceen 1572. D'EtiennelteDU MIRÂT,

sa femme, il laissa deux enfants :

1° Valentin, qui suit;
2° N. DE PERSIN, auteurde la SECONDE BRANCHE rapportée ci-après.

IV. Valentin DE PERSIN, Docteur es droits, reçu Conseillerau Parlement

(1) On voit dans celte branche le nom de famille écrit indistinctement PEPXIN OU PERSIN.
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de Toulouse, par résignation de son père, le 2 juillet 1582. Do son union
avec Jacquette DE BAYLIES, il laissa plusieurs enfants, dont l'aîné :

V. Noble François DE PERSIN, Ecuyer, Seigneur de Saint-Brès, de Lan-
ret et autres lieux, contracta mariage avec demoiselle Louise DE LAUTREG,

qui le rendit père de :

VI. Noble François DE PKRSIN, IIe du nom, Ecuyer, qui s'unit, par con-
trat du 28 nombre 1657, avec demoiselle Claude DU Cos, qui fit son testa-
ment le 27 novembre 1680, dans lequel elle déclare avoir eu pour fils :

VII. Noble François DE PERSIN, IIIe du nom, Ecuyer, Seigneur de Lau-
ret, maintenu dans sa noblesse par jugement de M. de la Iloussaye, rendu à
Montauban, le 12 juillet 169S. Son fils :

VIII. Nobi-e Jean DE PERSIN, Ecuyer, Conseiller du Roi, subdélégué de
l'Intendance d'Auch, en 1714, laissa :

IX. Louis DE PERSIN, Chevalier, Marquis DE PERSIN, Seigneur de Lil-
lange, de la Mothe et autres lieux, Capitaine de dragons, qui prit alliance

avec Marguerite-LouiseDE CAZAUX
,

de laquelle il eut :

1° Françoise-Madeleine DE PERSIN, femme de Joseph-Marie DE LAPEYRIE, baron
de Saussignac;

2° Marie-Louise DE PERSIN, mariée à Charles-Maurice-Denis,Marquis DU

BOUZET;

3» Françoise DE PERSIS, qui s'allia à Paul-Louis DE FOIX, Sieur de Fabas.

SECONDE BRANCHE"

DES

SEIGNEURS DE LA ROQUE, DE SEILH, DES TRICHERIES,

DU BOIS, ETC.
.

COxMTES DE SUZOR.

IV. N. DE PERSIN, Ecuyer, fils puîné de Jean DE PERSIN et d'Etiennette
DU MIRÂT, vivait en 1603. On ignore le nom de son alliance, mais on sait
qu'il eut pour fils :

(1) Cette branche adopta de préférence l'orthographe du nom par un S : PERSIN.
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V. Noble N. DE PERSIN, Ecuyer, Avocat au Parlement de Toulouse,
qui épousa Mademoiselle DK CHASTENET, dont il eut :

.
Jo François, qui suit;
2° Jean DE PERSIN, Chevalier, Seigneur de la Roque, Chevalier de l'Ordre royal

el militaire do Saint-Louis, vivait à La Rochelle en 1700. Il avait épousé
Jeanne PK BÉOS, de l'illustre maison des Comtes de Béon, dont les aines
allèrent s'éteindre à Saint-Domingue;

3° Marie DK PERSIN, femme de M. DE CANTEUR;

4° Louise DK PERSIN, épouse de M. VINCENT DU FOURNIER;

5» Maric-Anne-MargueritoDE PERSIN, mariée à M. DE BAYE.

VI. Noble François DE PERSIN, Sieur de Seilh et des Tricheries, « Con-
seiller du Roi et Greffier criminel en chef du Parlement de Toulouse, »
épousa Marie DE LASSUS, qui, étant veuve, dénombra ses fiefs nobles devant
les Capitouls, le 7 avril 16S9. Il laissa :

.

lo Claude, qui suit;
2° François DE PERSIN, Capitaine au régiment de Lorraine, en 1700.

VII. Claude DE PERSIN, Chevalier, Seigneur de Seilh et des Tricheries,
Lieutenant des vaisseaux du Roi, puis Capitaine d'une Compagnie franche
de la marine en 1710, épousa Marie-Thérèse DE COMÈRE, dont il eut :

1° Louis DE PERSIN, Ecuyer, Seigneur de Seilh et des Tricheries, marié, par con-
trat du C août 1722, à Marguerite DE BRUEYS, dont il n'eutpas d'enfants;

2° N. DE PERSIN, qui suit.

VIII. Noble N. DE PERSIN, Ecuyer, Garde de la marine, puis Enseigne
dans les Compagnies entretenues à la Louisiane, en 1714, reconnu dans sa
noblesse par le Conseil souverain de la Martinique en 172S, laissa pour fils :

IX. Noble Bernard-MelchiorDE PERSIN, Ecuyer, né en 1712, qui se ma-
ria en 1740 avec Colombe CORNETTE, fille de Nicolas Cornette, Chevalier
de Saint-Louis, Capitainede milice à la Martinique, et de Louise RAGUIENNE,

dont il eut : \
lo Jean-Baptiste,qui suit:
S0 Claude-Joseph DE PERSIN, Chevalier de Saint-Louis, chef de bataillon de mi-

lice à la Martinique;
33 N. DE PERSIN, qui était premier président de la cour de la Martinique en

1810, et ne s'est pas marié.

X. Jean-Baptiste DE PERSIN DU BOIS, né en 1745, revint en France/et
épousa à Orléans, le 22 juin 1778, noble demoiselle Elisabeth DE SUZOR,

fille unique et héritière de François, Comte DE SUZOR, Maréchal des camps
et armées du Roi et dernier rejeton des Comtes DE SUZOR (1).

(i) La maison DE SUZOR est issue d'un cadet nommé Suzonius, des anciens Comtes souverains de Bar-
celone et d'Urgel, desquels sont sortis les Rois d'Aragon.

Lo Chef de la Branche française, BORELLO SUZOR, ayant été dépouillé de ses biens, s'en vint en France
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Do co mariage est issu :

XI. Jean-Baptiste-Etienno DE PERSIN Comte DE SUZOR, né h Or-
léans, le 24 octobre 1779, lequel se trouvant, à défaut de succession
mâle, héritier du nom et du titre de sa mère, no reçut point dans son acte
de naissance, le surnom de DU COIS, ses parents s'étant réservé de faire

passer sur sa tète, avec l'agrément du Roi, le nom DK SUZOR et le titre de
Comte qui y était attaché.

Jean-Baptiste-Etienne DE PERSIN, Comte DE SUZOR, épousa au mois de
juin 1800, noble demoiselleMarie-PerpétueBONNIN, des BONNIN DE MONTRE-

VAUX, de laquelle il eut deux enfants :

1° Jean-Baptiste-Julcs,qui suit;
2» Marie-Jenny-Stéphanie DE PERSIN, mariée à M. Anselme GRIFFON DE PLEI-

NEVILLE.

XII. Jean-Baptiste-JulesDE PERSIN, Comte DE SUZOR, né le 30 mai
1801, Chef actuel de nom et d'armes de la maison des MarquisDE PERSIN,

est Conseiller d'Etat au service de Sa Majesté l'Empereur de Russie,
Commandeur de lro classe de l'Ordre de Saint-Stanislas, Commandeur
des Ordres d'Albrecht et d'Anhalt, avec l'Etoile, et du Lion de Perse
avec l'Etoile; Commandeur de l'ordre du Lion et du Soleil de Perse, avec
l'étoile ; Chevalier de l'Ordre de Sainte-Anne de Russie et du Sauveur de
Grèce, etc.

Il a épousé, en premières noces, Clémentine LOLIOT DE BOUGAI.WILLE,dont
il a eu deux enfants :

1° Jules-LudovicPERSIN DE SUZOR, Capitaineau IIe Régiment de Grenadiersde l'ex
Garde Impériale de France, Chevalier de la Légion d'Honneur, lequel a
épousé Cécile, MarquiseDE COXDOM;

•2" Marie-Léon PERSIX DE SUZOR, propriétaire;

Et en secondes noces, Marie-Laurence-Stéphanie DE LIVIO, Baronne en
Bavière, dont il a eu trois enfants :

3° Georges-Etienne PERSIX DE SUZOR, Lieutenant au 2° Régiment de l'ex-Garde
Impériale,mort devant l'ennemi, le 10 août 1S70;

4° Paul-Jules PERSIX DE SUZOR, Architecte, Commandeur de l'Ordre de Saint-
Stanislas de Russie, marié en 1SG9, à Sophie DE BRULLOFF;

5° Juliette-StéphaniePERSIX DE SUZOR, mariée au Chevalier LAMPERTI.

demander du service au Roi Philippe-Auguste,en 110S. Son fils, Pierre DE SUZOR,accompagna le roi Saint-
Louis à la sixième croisade, en 1948, et prit une part glorieuse à la prise de Damiette. .Les descendants de
Pierre DE SUZOR ont constamment occupé desfonctions importantes près des rois de France. —Claude DE
SUZOR.combattitau siège d'Orléans; un autre Jacques DE SUZOR, commandait une compagnie de Cavalerie,
à la bataille d'Ivry, en 1590. — En 17S4, mourait François, comte DE SUZOR, maréchal de.vcorps et armées
du roi, laissantseulement trois filles dont une seule, la comtesse Elisabeth DE SUZOR, s'e-t mariée ; elle a
épousé, ainsi qu'il a été dit, le 28 juin 1778, noble Jean-Baptiste PERSIN DU BOIS. (Mémoire rédigé en 1S42,

par M. Richcbourg,chef de bureau des Archives historiques de France.)





TOMBESI
ITALIE

COMTES DEL POGGIO

ARMES : Mi-parti, au I, d'azur, à une tour de gueules ouverte et ajourée, posé\ sur une
terrasse de simple, et accostée de deux cyprès dû même, et un tigre d'or passant devant la porte
de là tour; au 2, coupé, au 1, d'argent,à une montagne de sinople, et au 2, burelè de 10 pièces

d'argent et de sable. COUROXNE : de Comte, SUPPORTS : deux lions. DEVISE : Deus honor pntria.

ggffi^g|g| A famille TOMBESI est originaire de Ravenne, où elle
l|&fif§Éi^ vivait en Van 1300; son nom, qui était anciennementHÏÏIlSffi TOMBUSI, lui vient d'un village des environs de Ferrare
^i^^PJpV

<*u* se nomnia^ ?es Tombes, duquel font mention Les Mèf
^Ê^^^^M moires pour t/tistoire de Ferrare, d'Antoine Frizzi, vol. Ier,

page 272.
Les TOMBESI en étaient seigneurs, et dans les temps malheureux des
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guerres avec les Guelfes et les Gibelins, ils se sont installés dans les environs
de Ferrare, où, dans les phases différentes du gouvernement, ils eurent une
part active.

En examinant l'écu de la famille TOMBESI, on remarque qu'il s'y trouve
une tombe placée entre deux sapins, arbre dont une grande partie du pays
est couverte, et où s'élevait une forteresse appartenant aux TOMBKSI, ce
qui prouve que cette famille avait la dominationsur le pays. Elle possédait, en
outre, deux fiefs situés près de Porto-Maggiore,près de Forrare, appelés LA

TOMBESA Ot LA TOMBESINA.

JacquesTOMBESI, père de Bartolomée et de Giurlino TOMBESI, était, en 1430,
l'un des quatre Sénateurs nobles patriciens de Ravenne. Il se retira à Ferrare
avec son fils Bartholomée. (Rubens, Historiarum Iiavennantm, libri X. —
Venetiis, 1584.)

La filiation de la famille TOMBESI est suivie, depuis 1300, par des anciens
testaments de famille, arbres généalogiques, actes, extraits de naissance,
de mariage, de décès, etc., jusqu'à nos jours.

De BARTOLOMÉE, fils de Jacques, il est sorti deux BRANCHES, l'une de
Danese, l'autre de Jacques, tous deux fils de Bartolomée TOMBESI.

La PREMIÈRE s'éteignit à Ferrare, en 1741, en la personne d'Ursule,
mariée à Don François ROBERTI; la SECONDE s'est transportée dans les
Marches, où elle existe encore.

Dans l'église de Saint-Françoisdes Mineurs Conventuels, on lit :

SEPOLTCRA DEGLI SPECTABILI
TOMBESIANNO 1433.. -

IN OGGI DEL Rdo. D. RUBERTO ET
ALTRI DE ROBERTI, MEDIASTE L'ORSOLA

LORO MADRE, ULTIMA DI QUEL

y
RASIO DEL CASATO TOMBESI

'' L'ANNO 1741.
v

De tous temps, il y eut beaucoup de religieux, religieuses, chanoines,
moines, et abbés dans la famille TOMBESI.

Les TOMBESI étaient très-bien vus à la cour de la maison d'Esté, et furent
comblés par elle de faveurs, de privilèges et de dignités.

François TOMBESI, vivant en 1530, était un des Gouverneurs Générauxet
Châtelain du château ducal de Ferrare, qui appartenait au Duc Hercule II,
marié à Renée, fille de Louis XII, Roi de France, et au Duc Alfonso II ; il fut
comblépar eux de grâcesetde faveurs, à un tel pointqu'il prenaitpart à tous les
conseils privés du Duc, lequel eut de nombreux différends avec le Saint-Siège
pour obtenir l'investiture de son Duché; de plus, en 1435, quand.le Duc alla
à Venise avec une escorte de gentilshommes de son Duché, François TOMBESI



TOMBESI 3

l'accompagnait. La famille TOMBESI, possède le testament autographe de
François TOMBESI, splendide documentsur parchemin daté du 14 septembre
1573, où il est qualifié par acte du notaire Paolo GENTINI, do : Multum
magnifiais, et honoratissimus vir. Contemporainement à François TOMBESI, on
remarque Hercule TOMBESI, fils de Romano, qui a laissé de grands souvenirs.
Entré dans Tordre des Bénédictins du Mont-Cassin, il devint GÉNÉRAL de son
ordre; il habitait Rome, où il fut fort en faveur auprès du Cardinal llippolyte
d'Esté, frère d'Alphonse Fr, Archevêque de Milan, et protecteur de l'Arioste,
et auprès du Pape Jules III, qui le nomma Évoque de Ravelle, dans le

royaume de Naples, le 18 septembre 1555. Il influença beaucoup le Pape
pour le mainteniren bonne harmonie avec le Duc Hercule II, son Seigneur,
qui ne fut pas ingrat envers lui, et combla sa famille de biens, d'honneurs et
de privilèges. Il est enterré dans l'église de Saint-François, à Ferrare, sous
le maître-autel, avec cette inscription :

ERCOLE TOMBESE VESCOVO

M. D. L. X. X.

La famille TOMBESI était en grande considération à Ferrare, et était
inscrite dans le Livre d'or des nobles de cette ville.

En effet, dans un des registres du Notaire Rinaldo Ettori, Ferrarais, du
20 juillet 1571, on remarque que Fabrice TOMBESI, fils de Jacques, y est qua-
lifié MagnifiaisDominns.

Par un acte d'investiture du 14 janvier 1572, rédigé et signé par Ludovic
Sinibaldi, il est signifié que Jacques TOMBESI, fils de François, et honoré du
titre de : « Magnifiais Domimts filins marjnifici Domini Francisa Tombesinobilis
Ferrarioe. » On sait que le nom de Magnifiquene se donnait qu'aux plus puis-
sants seigneurs.

Fabrice et Jean-Baptiste.TOMBESI,d'après un registre du 20 novembre
1510, du palais ducal, firent à leurs propres frais, dans l'église de Saint-
Benoît, à Ferrare, la chapelle de la Circoncision, où se trouvait la sépulture
de leur famille, comme en fait mention l'inscription suivante en marbre :

D. 0. M.

FRANC. TOMBESI PR1NCIPU ATEST.

HERC. ET ALF. UTRIUSQUE II PROCUR. GKAMS

Jo. BAPT. FABRICIUSQUEJACOBI VIVI OLIM
SuMM.fi F1DEI AC PR0B1TATJSE. SIBI

POSTERISQUE SUIS I.EGIT' NECNON ET
Uxo. V. F. C. MORl ET MORTIS ERGO

Anno salutis MDLXl.
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Giurlino TOMDESI, Capitaine Général de l'armée pisanè et Commandant la
flotte vénitienne, mourut à la suite de graves blessures reçues en 1501.

Beatrix TOMBESI, mariée au Comte Octave SACRATI en 1509.

César TOMBESI, Capitaine d'arquebusiers à cheval, puis de cuirassiers

en 1521.
.

Jérôme TOMBESI, Homme d'armes du Duc Alfonse Ier, de Ferrarë, mari
de la fameuse Lucrezia Borgia, devint Capitaine de cavalerie à Vienne, en
Autriche, où il mourut des suites de ses blessures reçues à la guerre.

Sulpice TOMBESI fut Grand-Maître de la Chapelle musicale dé Ferdi-
nand Ier, frère de Charles-Quint, Empereur d'Allemagne, 1556. (Ferrara
d'Oro, part. III, p. 199. Suite de l'histoire, Ferr. gimnasii, p. II, p. 474, de
Borsetti.) Il eut un superbe sarcophage en marbre blanc avec sa femme,
Donna Laura, dans l'église de Saint-Sylvestre, à Ferrare.

Elisabeth TOMBESI, mariée au Comte Louis ARIOSTI le 12 novembre 1571.

Sigismond TOMBESI, Porte-Étendarden Flandre, était né le 12 avril 157G.

Charles TOMBESI, Page du Duc Charles Cibo, en 1580.

Éléonore TOMBESI, mariée au Comte Jules BOJARDI SUSENNA, le 20 jan-
vier 15S4.

Luigi TOMBESI, fils d'Alphonse, grand écrivain, vivant en 1600, publia
des ouvrages latins.

Maria TOMBESI, née en 1600, mariée au Marquis BORSO COSTABILE, de
Ferrare.

Ilippolvté TOMBESI obtint un diplôme de reconnaissance de noblesse
pour lui et totls ses descendants, du Duc François-Marie II d'Urbin. {Mon-
tcfcltre délia liovere.)

Charles TOMBESI, Capitaine d'infanterie sous Urbain VIII, en 1639.

Hercule TOMBESI, Capitaine d'infanterie en 1669.

Dans l'église de Saint-Benoit, on lit ceci, sur une grande pierre tom-
bale :

D. 0. M.

Qll CIACË IfPOLlTO K. COSTASZA PASËTTI

SUA CONSOHTE. 1G88.

Michel-Ange TOMBESI, vivant, en 16S7, obtint un diplôme de Comte
palatin d'Innocent Xll.
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Monseigneur Don Antoine TOMBESI, dont la tombe est à Ferrarc dans
l'église des Stigmates avec cette inscription :

D. 0. M.

DON ANTONIO TOMBESE

SACERDOTE FERRARESE.

1G93.

François-Joseph TOMBESI, né en 1730, Général de l'ordre des Camal-
dules, sous le nom de Père Vcnanzo, jusqu'en 1810, époque à laquelle il
mourut en son couvent de Frascatij près Rome, où il est enterré.

Louis TOMBESI, né en 1786, mort en 1874, Officier d'État-Major, décoré,

.
Commandant Militaire à Lorette, Pesaro, Narni, Macerata, a épousé Donna
Maria SUPPA DP, SARNANO, morte en 1873, dont il a eu :

Joseph-Hilaire-Eugène-Napoléon TOMBKSI, créé COMTE DEL POGOIO par
lettres patentes du 17 novembre 1873, Commandeur du Nicham-Iftikar
de Tunis, Chevalier des Ordres de Malte, de la Couronne d'Italie, du
Christ de Portugal, etc., Membre de l'Académie Héraldique italienne, etc., a
épousé le 7 avril 1866 Donna Isabelle Comtesse GUTMAN.

Frères et soeurs :

I. Emile TOMBESI, Officier d'Élat-Major,marié à Donna Iginia CIXEILI.
II. Jean-BaptisteTOMBESI,Officier d'État-Major dans l'armée pontificale, mort.
III. Donna Francesca TOMBES:, mariée à Ferdinand r»E LAVIELELSE, Capitaine d'artillerie au

service du Saint-Siège, décédée.
IV. Victoire TOMBESI, mariéeà Don Victor PENELU, décédé.
V. Modeste TOMBESI, marié à Donna Anna MOSTANAIU M SANT'ANGEI.O.

VI. Henri TOMBESI, marié à Donna Julie DE SAUSTW.





DE VASSELOT
(MARQUET)

POITOU

ARMES ; fïcartetê taux \ et 4, d'ûtur, au sautoir <l'<»\ accompagné de quatre bcsmtte du
môme, qui est de MARQUET}aux 2 et 3, d'azur, à trois guidons d'argent, borda de sabtet
fidês d'or, qui est t)Ë VASSULOT.

<— CotmoSNfe : de Marquis, — Stpro&Ts i deux griffons.

i



DE VASSËLOT.

Pierre MARQUET, Procureur du Roi au Présidial de Poitiers, a épousé, le
23 octobre 1668, Demoiselle Louise BARBIER.

François MARQUET, Ecuyer, Sieur de la Bournerie (paroisse d'Archigny-
Poitiers), est aussi mentionné dans la liste des nobles de la généralité de
Poitiers, imprimée en 1667, {Dictionnaire des familles nobles du Poitou, par
Beauchet-Filleau.)

Louis MARQUET, Ecuyer, Afocat en Parlement et au siège présidial de
Poitiers, auteur d'un ouvrage sur la coutume du Poitou, imprimé à Poitiers
en 1764, est le bisaïeul du chefrotuel de la famille.

Deux membre de cette famille ont émigré lors de la Révolution, en 1792;
l'un servit comme Gendarme, l'autre était volontaire au régiment de la
Reine (cavalerie).

„..
Louis-Augustin MARQUET, Chevalier de la Légion d'honneur, ancien

Inspecteur des domaines de la Légion d'honneur, Membre de plusieurs
sociétés savantes, etc., a épousé, le 6 août 1801, Demoiselle Catherine-Agnès

DE VASSELOT, fille aînée et dernière héritière,de Simon DE VASSELOT, Cheva-
lier, [Seigneur du Fort, d'Cluzilly et autres lieux*

Pour se conformer aux volontés de son beau-père, il joignit à son nom
patronymique celui de sa femme, et un décret impérial, en date du 4 mars
1864, est venu confirmer, pour lui et ses descendants,.lapropriété du nom
de VASSELOT, l'un des plus anciens et des plus considérés de la noblesse
poitevine.

La maison DE VASSELOT, a pour premier auteur s

René VASSELOT, Chevalier, Seigneur dû Breuil-Vasselot, qui épousa,

en 1290, Damoiselle Sybille DE MONTMORENCY, fille de Mathieu, sire de
Montmorency et de Jeanne de Brienne. Elle a formé trois branches prin-
cipales, savoir :

I. L'aînée, celle des Seigneurs DU QUERRAU, DU FORT, D'OUZILLY, etc.,
éteinte eh la personne de Catherine-Agnès DE VASSELOT, fille de Simon-
Louis DE VASSELOT, et femme de Louis-Augustin MARQUET. (Voir Dictionnaire
des familles de l'ancien Poitou, par Beauchet-Filleau,)
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II. Celle des Seigneurs et Marquis D'ANNEMARIE, éteinte en la personne
de Jacques DE VASSELOT, dernier Marquis d'Annemarie, Lieutenantde vais-
seau, l'un des, Chefs de l'armée vendéenne, fusillé en 1793.

III. Enfin celle des Seigneurs de Régné, qui est encore représentée dans
le département de la Charente.

Parmi les alliancesde cette ancienne maison de chevalerie, on remarque
les noms les plus illustres de la noblesse poitevine, tels que ceux de Lusi-
gnan, de Rochefort d'Ailly, d'Orfeuille, de Beauvais, de Maugas, Petit de
la Guierche, de Montberon, Payen de Chauray, etc., etc.

Du mariage de M. Louis-Augustin MARQUET avec MademoiselleDE VAS-

SELOT, sont issus plusieurs enfants, entre autres :

Hyacinthe-AlphonseMARQUET DE VASSELOT,né à Poitiers le 15 août 1805,
Chevalierde la Légion d'honneur, Administrateurdes prisons de l'Etat,, qui

a épousé Mademoiselle Louise*Colette-DelphineVan BOSTERHOUT, dont il a
eu deux fils :

1» Louis-Maric-Léon MARQUET DE VASSELOT, né le 13 septembre 1830, qui a
épousé,le 16 août 1S65, Évelina Huillard dont il a eu un fils :

Alphonse-Jean-Joseph;
2» Jean-Joseph-Marie-Anatole,rapporté ci-après.

Jean-Joseph-Marie-Anatole MARQUET DE VASSELOT, né le 10 juin 1840,
Statuaire, Officier d'Académie, décore de la Médaille militaire pour faits
de courage pendant la guerre franco-allemande, Commandeur de l'Ordre
Equestrede Saint-Marin, Chevalierde plusieurs Ordres, a épousé le Ie' juillet
1869, Jeanne DE VILLELUME DE SOMBREUIL, fille du Comte DE SOMBREUILet
petite-fille de l'héroïne de 1793, qui but un verre de sang pour sauver son
père le marquis DE SOMBREUIL, gouverneur des Invalides.

De ce mariage, sont nés trois enfants, savoir t

l6 Jean, né le 18 décembre 1870, mort en bas âge}
2° Jeàn-Marie-Gaspard,né le 20 juin 1872 5

3° Robert-Marie-Jacques,né le 11 août 187-1\
•V Uêné-Maric-Mélion, né le 25 septembre1870.
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DE VAUDRIMEY D'AVOUT

ESPAGNE ET FRANCHE-COMTE

SEIGNEURS DE LA MAISON DU BOIS

ARMES : mi-parti : au \, d'aitir, à un taureau d'orpassant sur un terrain de $t>toptet et
surmonté de deux étoiles d'argent, qui est DE VAUDMMEY; au 2, de gueules, à la croix d'or,
chargée de 5 molettes de sable, qui est de D'ÀVOUT. — COURONNE : de comte.»

A famille DE VAUDRIMEY occupe un rang très-
distingué dans la noblesse de Franche-Comté, et serait,
suivant une tradition conservée d'âge en âge, originaire
d'Espagne, et issue d'un cadet de l'ancienne maison DE
VÀLDËRRÀMA, qui avait accompagné le Duc d'Albe aux
Pays-Bas, puis en Franche-Comté,en l'année 1574.

Cette maison DE VÀLDËRRÀMA,dont le nom aurait été
francisé en celui de VÀLDERAMÊS, puis VALDREMEY, et

enfin VAUDRIMEV, a emprunté son nom à un palais, ou maison domaniale,
situé au milieu des montagnes de Burgos, lequel transmit ce nom à ses
maîtres et seigneurs, puis à la ville de Vatderrama, qui, dans le coins dés
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siècles, remplaça l'ancien palais. Elle est là souche des chevaliers DE VAL-

DERftAMAj qui rayonnèrent sur divers points de l'Espagne et dans les Indes
occidentales, contractant partout d'illustres alliances, se distinguant dans
les armes et dans les lettres, occupant des charges importantes et enfin
honorés des principaux ordres militaires de l'Espagne.

Don Juan.Florez de Ocariz, auteur des Généalogiesdu nouveau royaume de

Grenade, tome IIe, page 456; dit en parlant de cette maison : « Que l'un des

« premiers chevaliers fut : Gonsalvi-Gonzalez DE VALDERRAMA ; qui vivait en
« l'an 1196. De ce Chevalier descendait Àlonso-Fernandez DE VALDERRAMA,

« député aux Gortès pour la ville de Ecija, en l'an 1390. Don Juan DE VAL-

« DERRAMA, de la même maison, était un gentilhomme de la ville de Ecija.

« Frère Domingo DE VALDERRAMA, Dominicain, fut Archevêque de Saint-

« Domingue et Evêque de la Paz j il était né à Quito, du capitaine Nuno DE

« VALDERRAMA et d'Elvire de Cotitt. Don Juan DE VALDERRAMA, Conseiller

« (Magistrat)aux Philippines, était né à Limai Le savant frère Pierre DÉ VAL-

« DERRAMA, de l'Ordre des Augustlhs> fut Chapelain et Secrétaire du Roi. Le

« Révérend Père Louis DE VALDERRAMA, Religieux de la Merci, Docteur re-
« nommé dans les lettres, aida vaillammentle capitaine Zurita à la conquête

« du Tucuman (province du Paraguay) et apprit la langue des Incas pour
« initier les Indiens aux mystères de notre sainte religion. »

La famille de VAUDRIMEY n'a contracté que de nobles alliances/qui
témoignent de sa noble et ancienne origine. Nous citerons, entre autres,
celles qu'elle a eues avec les familles d'Alviset, Bavelier, Huot d'Avilley, de
Mallarmey, de Roussillon, de la Grandfemme, Barberot d'Autel, Crevoisier,
Garnier de Falletans, de Capellis, Huchet de Cintré, Bouzier d'Es-
touilly, etc., etè. Ses membres, d'origine militaire, ont accepté et occupé des
chargesde finances, qu'ils ont remplies avec honneur, et leurs servicesmili-
taires lui assignent un rang distingué parmi la noblesse de France.

Sa filiation s'établit sur titres originaux et documents authentiques à
partir de ;

I. Juan DE VALDERRAMA, alias VALDREMÈS (1), puis VAÙDRIMÉY* Gentil-
homme de là maison du Duc d'Albe, qui vint eh France avec ce prince
et se fixa eh Frahchè-Cômtê, vers l'an 1574, lorsque le Duc retourna en
Espagne (2). La modification de son nom espagnol en celui de VADDRIMEY

s'explique tout naturellement par cette raison que cette désinence est très-
* *

(1) On sait qtiè les noms d'origine latine commençantpar val ont pour racine tatlii, qui eignifievall.te,

et que la plupart, pour ho pas dire ioùS, ont» en *e frandsaht, changé cette racine en fait, tels que ceUt de
Vauclair, Vaucorbeil, Vaudrey, Vauguyoh, Vauroger, etc., etc.

(2) Le nom de Vaudrimey ne se retrouve point dans les Archives de la Franche-Comtéavant l'année
15*4, époqUè de la veïitie du duc â'Àlbè dans cette province.

r,*n-iî>-'^-!---.J-r-f-lZX
::f~ïï~}'&
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fréquente dans la contrée, et qu'on la remarque dans une foule de noms
nobles, tels que ceux de Valromey, Amey, Balmcy, Malarmey, Pamey,
Raniey, eto. Il fut père de :

II. Jean DE VAUDRIMEV,Ecuyer, vivant en 1630, qui a eu d'une alliance
dont le nom est resté inconnu, deux fils :

1» Jacques-Alexis, qui suit;
2» Jean-Baptiste DE YAVDRI.VEY, qui reçut des provisions de l'office de Receveur

pncien des impositionsdu bailliage de Gray, le 12 avril 1710;
i

III. JaçquesrAlexispE VAUDRIMEY, Ecuyer, né vers 1050, qui fut nommé
Receveur général des impositions du bailliage de Oray, à )a date du
15 juin 1694. {Archives départementales du Doubs.) Moins de deux années plus
tard, le 3 mars 1696, il reçut d'autres provisions de Receveur particulier
alternatif dudit bailliage (Idem), et donna en cette qualité deux quittances de
finances pour ces offices, les 17 décembre 1706, et 10 décembre 1710.

Jacques-Alexis DE VAUDRIMEY avait épousé vers 1680, noble Demoiselle
Marguerite BAVKLIÉR, d'une famille noble de Bourgogne, dont les armes
sont : D'azur, à un lévrier rampantd'argent, regardant une étoile ctor. Il fit son
testamentsolennel le 6 août 1714. Marguerite BAVELIER décéda après son
mari, et fit le sien, le 10 décembre 1724. Ces testamentssont conservés aux
Archives de Vesoul (série B 2477). On voit par ces actes qu'ils ont laissé pour
enfants et héritiers :

lo Charles-François DE VACDRIMEV, ecuyerj
2» Bonavcnture DE VAIDRÎMEY, titulaire, en lîOl, d'un des Canonieats de la Cha-

pelle collégiale de Oray, dont les bénéfices ne se donnaient qu'à la nomi-
nation du Roi.

3« Anatole DE VACDRIMEV, ecuyer ',

4» Nicolas,dont l'article suit;
5» Anne-Claude DE VACDRIMEY, mariée, en 1*16, avec noble Jean-Dominique

HCOT, Seigneur d'Avilley et de Lavoncourt, LieutenantGénéral au bailliage
de Gray.

Les Hcor, Seigneurs d'Avilley, appartiennent aux Huot, Seigneurs do
Veîet, au bailliage de Oray, deFeurg, d'Ambre,de Frasnois, de Charmoille, de
Mont-sous-Vaudrey, de Bousseraucourt, successivement fixés à Lons-le-Saut-
nier> à Vesoul, à Besançon, etc., tous descendus de Frédéric HCOT, Seigneurde
Crisperg, Chancelier de Brabaut,qui eut pour fils: noble Jean HUOT, W du nom,
Capitaine pour le service de Sa Majesté Catholique, qui vint s'établir ô Dôle en
Franche-Comté, en l'année 1420. Son lits, noble Jean HCOT, H« du nom, fut père
de Mcssire Conrad HUOT, Ecuyer, Gouverneur d'Oiseley, prés Besançon, qui
épousa Alix m SAINT-VIVANT, en 14G0. De lui étaient issus t Jean HCOT, Seigneur
d'Ambre, premier Président au Parlement d'Orange, en 1639j Jean-Baptiste
HCOT, Surintendant dès fortifications de Franche-Comté, cl M. HCOT DE CHARSE-

VILLE, Conseiller an Parlementde Besançon en 1*84.
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De l'union de Mademoiselle DE V'.VDRLMEY avec Dominique Hior sont
nées deux filles :

.4. Marie Huof, mariée au Comte DE ROCSSILLOX, de la Maison de MAI>

LARMEY, du Comté de Bourgogne, connue depuis Richard MAL-

LARMEY, père de Jean Mallarmey, vivant en 1588. De celui-ci na*
quit Jean DE MALLARMEY,II« du nom, Ecuyir, Seigneur de Laurey,
de Pillosey, de Longueville, de Villasan, de Jallerange, etc., qui
qui acquit, en 1709, au prix de douze mille écus d'or, le comté
DE ROLSSILLOX,en Franche-Comté. Il avait épousé Philiberte TOU-

CHER, et d'eux était issu: Joseph DE MALLARMEY, Comte de Rous-
sillon et de Savagneux, demeurant au bailliage de Gex, qui fit
reprise de fief, le 3 juin 1738, ensembledes villages d'Ordonnazet
d'Inimont, qu'il avait acquis le 24 décembre 1737.

Armes dé MALLARMEY DE ROISSILLOX: De gueules, au rais d'escar-
boucte pommctô d'or. Devise : Amor in honore. Cri : Sans peur.

li. Jeanne-MargueriteHLOT, mariée à Jean-FrançoisBARBEHOT, Seigneur

.
d'Autel(1).

IV. Nicolas DE VAUDRIMEY, Ier du nom, Ecuyer, Conseiller du Roi, fut
pourvu, le 16 janvier 1715, de l'office de Receveur particulierdes Impositions
du bailliage de Gray. {Archives départementalesdu Doubs.)

Il avaitacquis, au prix de 18,500 livres, de MessireLouis Fabri, Marquis
de Moncault, Seigneur de la baronié d'Autrey, le fief de la Maison-du-Bois,
qui appartenait précédemment à Jean-BaptisteBoulard, Conseiller au Prési-
dial de Gray. {Arm. général de 1696.)

« Cet antiquedomaine de nos Souverains, disent les historiens de la ville

« de Gray, avait été acquis, en 1098, par le Comte de Moncault, Gouverneur

« de Besançon. Son fils, Henry Comte d'Autrey, Colonel du régiment de la
<< Sarre, ayant recueilli, en 1718, ce brillant héritage, vint en prendre pos-
« session avec son épouse, fille du Garde des Sceaux d'Armenonville. »

Nicolas DE VAUDRIMEY avait épousé, vers 1708 Demoiselle N. DE LA
GRANDFEMME, issue d'une famille noble de Franche-Comté, et fille de
Jacques DELÀ GRANDFEMME, Docteur et Citoyen de Besançon, et de Dame
Anne-Marie ALVISET (2), laquelle, étant veuve, fit enregistrer dans YAr-

(l) La familleBAIUJSROT U'ÀUTKLqui a donné six maires de Gray, en 1553,1509,1587,1507,1001 et lGil,
est originairedu Landgraviatd'Alsace, où ellepossédait uneSeigneurie de sou nom, située prèsdeLandau.An-
toine IURHUROT,Secrétairede l'Empereur Maximilien, fut envoyéen Franche-Comtéen Um et se fixa dans
c»tte province. Ses descendants furent reconnus nobles et confirmés en cette qualité en 1098 par M. de la
Fond, commissaire du Hoi Louis XIV, chargé, après la conquête de la province, de la poursuite et vérifi-
cation des titres,

Armes ! b'aiur, a l'aigled'or de profit, becquée et membrèe de $able, empiétant une bitte mouthttie d'or it de
gUeutet, latigUèe de mime, tortillée informe de caducée tt pat$êe en faice. (Voyez l'histoire de la ville de Gray
par les abbés Gatin et Besson, page 131.)

(8) A la même époque vivait Bonaventure ALVISÉT, Lieutenant particulier au bailliage de Besançon,
dont le fils Jean-Baptiste-BonaventureALVISET était conseiller au Parlement dé Besançon en 1 «84.

LÎ-ÏHîï
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morial officiel de 1696 ses armes personnelles ainsi décrites : D'argentà six
roses de gueules, 3,2 et 1.

Do l'union de Nicolas DE VAUDRÎMEY avec Demoiselle N. DE LA GRAND-

FEMME naquirent :

1» Alexis DE VAUDKIMEY, Êcùyer Seigneur de la Maison-du-Bois, Conseiller au
bailliage et siège présidial de Gray;

S» Nicolas, qui suit; '

3r N. DE VAUDRÎMEY, tué aux guerres d'Italie;
4o N. DE VAUDRÎMEY, aussi tué à la guerre, en 1134.

V. Nicolas DE VAUDRÎMEY, IIe du nom, Ecuyer, Seigneur de la Maison-
du-Bois, obtint des provisions de Receveur des Impositions du bailliage de
Gray, en date du 22 novembre 1735. [Archives du département du Douas.)

Il épousa par contrat du 2ô avril 1750 (archives du département de la
Haute-Saône) noble Demoiselle Thérèse CREVOISIER, petite-fille de Claude-
Nicolas Crevoisier(1), Ecuyer, Seigneur de Pont-sur-Madon et de Vomecourt,
Chevau-léger de la garde de Son Altesse le Duc de Lorraine, et de Hélène
ThomassinyNicolas DÉ VAUDRÎMEY fut père de :

VI. Paul-Nicolas DE VAUDRÎMEY, Chevalier, Seigneur de la Maison-du-
Bois, hé à Gray, le 2 mars Ï7Ô2,entra comme volontaire au régiment Royal-
RoUssillon-Çavalerie, le 21 décembre 1768, et fut promu Sous-Lieutenant
sans appointements le 12 novembre 177Q. Passé Garde-du-Corps du Roi,
compagnie du Luxembourg,Tivec rang de Lieutenant, le 23 juin 177Ï, sous le
patronage dès Ducs de Montbarrey et de BauflVemont, M. DE VAUDRÎMEYfut
forcé de quitter le service par suite d'une chute de cheval, et reçut une pen-
sion. Breveté Capitaine attaché au corps de la Cavalerie, il obtint uiie
seconde pension, par ordonnance du 3 juin 1779. Il fut fait Chevalier de
l'Ordre Royal et Militaire de Saint-Louis, le 3 avril 1791, {Archives du Mi-
nistère de la guerre ; extrait certifié.)

Mi DE VAUDRÎMEY fut porté au rôle de la capitation de la noblesse pour
les années 1781 et 1782, suivant quittance délivrée à Gray, le 4 février 1783.

Quand éclata la tourmente révolutionnaire, M. DE VAUDRÎMEYn'ayantpu
s'expatrier, parvint à quitter Paris et à gagner la Franche-Comté,ou il vécut
quelque temps caché dans les bois avoisinant sa terre, près Gray, avec l'aide
de serviteurs fidèles qui lui faisaient passer des vivres. Mais enfin dénoncé,

(t) La famille CRfevotsUR est originaire de la Frâhchc-Comté et s'est établie, vers lîoo, en Lorraine,
où elle a justifié de sa noblesse et obtenu tin arrêt conflrmatif'de la Chambre dés Comptes de Lorraine, en
date dit 2ê janvier lîoo. Claude CRÉVOIMÉR était Capitaine ait service du Duc Charles IV. Armes ! b'àuir, à
troii' patmei d'argent misa en pat, telle <Ju milieu plut élevée, {Xubiliaire ât Lorraine de Don Pelletier, 1° lst.)
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il fut arrêté, jeté en prison et ne fut sauvé de l'échafaud que par la chute
de Robespierre.

M. "DE VAUDRIMEYavait épousé Demoiselle Marie-Césarine D'AVOUT (1).
fille de Jean-François d'Avout, Seigneur de VIGNES, major de carabiniers,
et de Jeanne-EdméeLoreau de Lavault.

Les enfants nés de l'union de Paul-NicolasDE VAUDRIMEYsont :

lo Charles-Nicolas-Thêodimes, qui suit;
.

2» Louis DE VAUDMMEV, né en 1804, mort Elève a l'Ecole royale de Saint-Cyr,
en 1821;

3' Amicie DE VAUDRIMEY, mariée à E. GARMER DE FALLETANS, propriétaire actuel
du château de la Maison-du-Bois, commune d'Arc, près Gray.

VII. Gharles-Nicolas-Théodimes, Comte de VAUDRIMEY D'AVOUT, né le
17 novembre 1802. D'abord élève à l'École spéciale militaire, le 3 no-
vembre 1821; fut successivement nommé : Sous-Lieutenant, en 1823:
Lieutenantd'Etat-major, en 1827; Capitaine, le 4 février 1832; Chef d'es-
cadrons, le 28 février 1840; Lieutenant-Colonel, le 8 novembre 1846;
Chef d'Etat-major, de 1848 à 1856; Chef d'Etat-major général de la Garde,
le 6 avril 1856; Général de brigade, le 12 août 1857; Commandant la
subdivision d'Eure-et-Loire, le 18 novembre 1864; et, enfin, Secrétaire
général de la grande Chancellerie de la Légion d'honneur, par décret du
4 mars 1867. 11 a été créé Grand-Officier de la Légion d'honneur, par
décret du 30 juin 1868; et, de plus,'il est Commandeurdes Ordres de Saint-
Grégoire le GraïuV et du Medjidié, Officier dit Sauveur de Grèce, médaillé
d'Angleterre et d'Italie. Nommé gouverneur militaire français de Civita-
Vecchia en 1SÔ0, pendant l'occupation des Etats de l'Eglise par l'armée
française^ il reçut Une lettre de remerciement de la municipalité de la ville
de Coriieto, qu'il avait réussi à sauver de l'anarchie. En souvenir des ser-
vices qu'il avait rendus pendant l'occupation française à Rome, le Saint-
Père lui a concédé )e litre héréditaire de COMTE, transmissible à ses descen-
dants mâles par ordre de primogéniture, suivant bref du 3 août 1S07.

(t) Originaire du Duché de Bourgogne, la famille D'AVOUT parait avoir emprunté son nom au village
d'Avot, près Saulx-le-Due, au bailliage de Dijou. Ce nom se trouve orthographié D'AVOITT,n'AvoUsr, DAVOT -
etDAvofT. On trouve Jean D'AVOUT, Chevalier, Seigneur deCUscy-sur-Loirc,en 1873, et Avmoniu D'AVOUT,
vivant en 13S0. Maintenuedans sa noblesse par jugement des Commissairesdu Roi, du 12 mars 1808, cette
famille a de nouveau fait ses preuves devant MM. d'Hozier pour être admise dans la Maison loyale de
Sâint-Cyr, en 1*31 et lîîfc, et aux Écoles militaires en 1753 et 1785. Elle s'est divisée en plusieurs
branches dites de Vignes, d'Aunoux et de Raviêre. C*est à cette dernière qu'appartenait Louis-Nicolas
n'AVOIT, Uuc d'Auerstaéd. Prince d'EckmUhl, l'air et Maréchal de France, né en l7;o. Son frère, Charles

D'AVOUT, fut admisSoUs-Lieutenaht au régiment de Royal-Champagne, cavalerie,eu 1789. (Ë/a/i militaires.)
On tonnait ce dicton célèbre en Bourgogne ! Quand un D'AVOUT vient nu inondé, c'eil une tpéc qui eort

du fourreau, .Armes i ikijucuta, à ta croix d'or, chargée de t.uq motettei de fab'e.
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Le général DE VAUDRIMEYayant été adopté, en 1S35, par une de ses tantes
maternelles, là Comtesse DE COUTÀRD, née D'AVOUT, qui, n'ayant pas d'enfant,
voulait lui laisser sa fortune, dut ajouter à son nom celui de D'AVOUT.

Il a épousé, au château de Saint-Remy (Oise), le 20 juin Ï83G,
Mademoiselle Ange-Marie-Josèphe HUCIJET DE CINTRÉ, fille de François-
Louis-Hippolyte Huchet, Comte de Cintré (1), et de Demoiselle Marie-
Auguste-Elisaheth-Thérèse-Henriettede dapellis (2). Le Général Comte DE

(1) La famille HUCHET DE CINTRÉ, d'ancienne chevalerie, prouve sa filiation par titres suivis depuis
Bertrand HUCHET, secrétaire d'État, garde des sceaux du duc de Bretagne, en 1421, et son ambassadeur en
Angleterre, en 1442, et a subi quatorze réformations au Parlement de Bretagne. Guillaume HUCHET,

Ecuyer, comparait dans une montre de 1418.
A la suite d'alliances et de possessions de fiefs, elle se divisa en plusieurs branches, dont deux princi-

pales, celle des marquis DE LA BÉDOVÈREet celle des marquis DE CINTRÉ.

Georges-Louis HUCHET, marquis de Cintré, étant encore mineur lorsque lui et ses soeurs perdirent leur
père, leur conseil de tutelle fut successivementcomposé des membres de leur famille, dont les noms sui-
vent : 1° Très-illustre Prince Louis-Marie-Bretagne DE ROUAN-CHABOT,duc de Rohan, Président né de la
noblesse de Bietagne; 2* très-illustre Prince Louis DE LORRAINE, prince de Mortagnej3° Jean DE RIEUX,
Baron de la Hunaudaye; 4» Guy-Marie DE LOPRIAC, Marquis d'Asscracj 5° Claude-François,Marquis DE
SESMAISONS, brigadier des armées du Roi ; 6> X. DE VAUCOULEUKS, Chevalier, Comte de Lanjamtt; 7» Fran-
çois-Joseph, marquis DE GOÏOX; S» Jean-Baptiste-Réné, Comte DE SAINT-OILLES ; 0- Noél-Florimond
HUCHET, Comte DE LA BÉDOVÈRE; 10° le Chevalier DE SERVAUDE ; 11° Georges DE TAUIOUET DE BRIONAC;
12' Messire N. DE TALUOUET DE KERAVEON J 13' le MirquisDE COISLIN DU CAMUOUT,colonel ; 14* Claude-Joseph
HUCHET DE CINTRÉ; 15« et Pierre-François DE DERVAL, Chevalier, Seigneur de Brondineuf.

Armes : aux 1 et 4 d'argent, à trois huchels de table, qui est dt HUCHETj aux 2 et 3, d'atur à six bitteltes
percées d'argent, qui est DE LA BÉDOVÈRE.

(!) L'illustre maison DE CAPELLIS, du Comtat Venaissin,descendues Seigneurs de ce nom, originaires
de Modène, dont le chef, suivant Pithoncurt (tome I de son Histoire de ta Xoblesse du Comtat Venaissin), alors
que l'Italie gémissait sous le poids de la domination des Sarrasins, sur la fin du ix« siècle, quitta la ville
de Capoue, sa patrie, et alla s'établir à Venise, où ses descendants, agrégés à ta noblesse vénitienne, for-
mèrent plusieurs branches; tes unes y subsistèrent avec distinction, les autres se transplantèrent à Modène,
à Reggio, â Naples, à Florence,à Nice, etc. On volt, à Venise, des palais et des églises, bâtis par les anciens
CAPELLÎ, qui sontde véritablesmonumentsde leur magnificence et de leur piété.

Pierre CAPELLÎ, neveu de Martin qui précède, auteur de là branche établieà Reggio, laissa des succes-
seurs illustres, tels qu'AmbroiseCAPELLÎ, Évoque d'Anvers.

Elle,prouve sa filiation jusqu'à Annibal CAPELLÎ, qui, après avoir servi dans lés troupes du Duc de Fer-
rare, suivit le Pape Clément Vit! à Marseille en 1633, â l'occasion du mariage de Catherinede Médicis, sa
nièce, avec Henri. 11 passa à Carpentras pour y visiter le célèbre Jacques Sadolet, son compatriote,
qui en était Eyêque, et ce fut pendant son séjour dans cette ville qu'il épousa Catherine DE MÉXÊRODE,

veuve de Paul SANDRO,Général des armées de la Républiquede Florence. Veufet héritier de Catherine de
Ménérode, Annibal CAPELLÎ se remaria, par contrat passé à Pernes, le so avril 1540 avec Catherine DE

GUAST. Se voyant sans enfants, il appela, dans le Comtat Venaissin,S'icolas CAPELLÎ, son frère, et Marc-
Antoine CAPELLÎ, son neveu, et fit son testame.nl le U janvier" 150?.

De lui est descendu en ligne directe : Jean-Aiitoiue-Nieoias-FrançoisMarquisDE CAPELLIS, né en 1711,
Capitaine des vaisseaux du Roi, Chevalierde Saint-Louis, marié, en 1740, avec Marie-Louise DE BEAUMOST,

Marquise du Fort, dont il eut !

Hippotyte-Louis-AntoineMarquis SE CAPELLIS, Comte de Verrières, Chevalier, Capitaine des vaisseaux
du Roi par promotion du 1» mai 1780 {Etats de ta Marine de 1787), Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis et do
la Société de Chicinnatus, dans l'Etat de l'Amérique. Il fut marié deux fois 11» avec Demoiselle Cécile DK

CHEILUS,qui ne lui donna pas d'enfants; 2t par contrat passé à Paris, devantMomet et son collègue, notaires
le 1S novembre 1784, avec Demoiselle Marie-Alexandrine-FélicitéDE FLAHAULTDE LA BII.LARDERIE, fille de
Messire Augustc-Charles-Césâr de Fl'ahault,Marquis de la Billarderie,Maréchal des camps et armées diiRo*,

w
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VAUDRIMEY D'AVOUT a eu de son union avec Mademoiselle DE CINTRÉ trois
enfants, savoir :

lo Louis-Marie-Nicolas-Robert DK VAUDRIMEY D'AVOUT, né le 20 mars 1837, Capi-
taine de hussards, démissionnaire,Chevalier du la Légion d'honneur. Il a
épousé, le 22 juin 18G9, MademoiselleLOUISE BOUZIER D'ESTOUUXY,dont il
a deux filles : Marie et Clotilde;

2» Bernard-MarieDEVAUDRIMEYD'AVOUT, marquisDE CAPELtis,nê le 10 février 1839,
Capitaine d'état-major, tué à l'ennemi, devant Metz, le 1" septembre 1870;
il avait été autorisé, par décret du 3 avril 1867, à relever le nom de CA-

PELLIS;
3a Pierre-Marie DE VAUDRIMEY D'AVOUT, né le 21 septembre 1852, Sous-Lieu-

tenant d'artillerie de l'armée dé réserve.

et de Dame Marie-JeanneRICHARD DE FICHON. Ledit contrat fut signé du Roi et de la Reine, de Moniteuret
de Madame, de M. le Comte d'Artois et de Madame la Comtesse d'Artois, de Mesdamesde France, de Mon-
seigneur le Duc d'Angoulême, de Monseigneur le Duc de Berry, etc. (Extrait tur papier timbré dûment
légalisé.) Le Marquis DE CAPELLiseut de son alliance avec Mademoisellede la Billarderie :

Marie-Aûguste-Elisabeth-Thérèse-Henriette DE CAPELLIS baptisée à Versailles, le H novembre 17*6,
mariée en 1810 à MessireFrançois-Louis-Hippolyte HUCIIET DE CINTRÉ, dont :

Angc-Man'e-Josèphe Huchet de Cintré, née au chfiteau de Coiiesby, près Josselin, le !4 février 1811,
mariée en 1836, comme on l'a vu, à Cbarles-Nicolas-ThéodimesDE VAUDRIMEY D'AVOUT.

Armes : D'or, au chapeau de table garni d'un cordon lié et faut en tautoir du mime.

.«—^u^Ka-VH^tW^R'i^â^:.^



DU VIGMUD DE VILLEFORT

POITOU ET LIMOUSIN

AIIMKS i d'a:ur au chevron d'argent, accompagnede deux étoiles d'or en chef et d'un croissant
du premier enpointe, — La branchede Navarre portait : d'azur, au coeur d'or enflammé, timbré
d'une couronne inuralc. — DBYISK : « Léaltald »
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Parmi ses illustrations, on compte: deux Lieutenants-généraux de pro-
vince, des Conseillers du Roi, des Officiers de tous grades dans l'armée, des
Chevaliersde Malte, de Saint-Louis, de la Légion d'Honneuret de SaintTFer-
dinand, de Charles III, d'Espagne et d'Isabelle-la-Catholique.

Sa filiation remonte sans interruption à PetrusDU VIONAUD, Ecuyer, Garde
du sceau, en (1434) pour le Grand Connétable do Richemont, Gouverneur Gé-
néral du pays de Gâtines. (Charte orighwleail ministère de la guerre.)

Elle a été maintenue dans sa noblessed'ancienneextraction par jugement
de M. d'Aguesseau, Intendant de la province du Limousin, en date de
l'anl66G.

Cette famille est actuellement représentée, de nos jours, par Félix DU VI-

ONAUD, Comte DE VILLAFUERTE, résidantà San Salvador (Amérique) et Pierre
DU VIONAUD,Colonel en retraite, Commandeurde la Légion d'Honneur et des
Ordres dô Saint-Ferdinand,de Charles III et d'Isabelle, résidant àPérigueux
(Dordogne.)



NIVERNAIS

SEIONEURS DE ROUSSY, DE BAUDREUILLE, DE FONTENAY, DE LAOARDE, ETC.

ARMES Î ù'asur, à une porte de ville ouverte, flanquée île deux tours d'argent, et en suppor-
tant une troisième du même, maçonnée de sablé: celle-ci sommée d'un lion tssant itor, armé et
lampasséde gueules, tenant dans sa patte dextre une demi-pique d'or, armée de sable et houppée
de gueules. — COURONNÉ J de Comte. — SUPI-ORTS Î deux lions. *- DEVISE Î Atnicis, inimicis
promeus.



VYA'U DE BAUDREUILLE

Cette famille a souvent versé son sang sur les champs de bataille; plu-
sieurs de ses membres sont arrivés à des grades élevés dans l'armée. Dans la
magistrature, pendant les deux derniers siècles, elle a constamment occupé
les plus hautes charges du bailliage royal et siège présidial de Saint-Pierre-
le-Moustier. {Armoriaide tancien Duché de Nivernais.—Lettrespatentesde 1760.)

Ce qui caractérise d'une manière remarquable cette famille, qui était
puissante par sa fortune, l'antiquité de son origine, les fonctions qu'elle a
remplies, et ses alliances, c'est de n'avoir jamais voulu s'éloigner du sol
natal, ni briguer ailleurs des faveurs auxquelles elle avait de justes droits;
toujours et entièrement dévouée à la province qui Ait son berceau, pendant
plus de cinq siècles honorablement et activement remplis par elle pour son
pays, la descendancede Jehan VYAU, Ecuyer, Seigneur de Roussy, vivant
en 1335, n'a pas cessé d'habiter le Nivernais, et particulièrement les environs
de Saint-Pierre-le-Moustier,qu'elle habite encore. Le dernier Lieutenantgé-
néral du bailliage de Saint-Pierre-le-Moustier,fut un VYAU DE BAUDREUILLE.

La terre de Roussy appartenait encore, il y a quinze ans, à un membre de
cette famille.

Cette famille est alliée aux maisons de Rohan, de Montmorillon>de Choi-
seul-Praslin, de Goufiîer, de Talleyrand-Périgord, de la Rochefoucauld-Cou-
sage, de Serrent* de Chabannes, île Roger, de Blanchefort, Anjorrant, Favre
de Vaugelas, de la Tour-du-Pin, Brisson> de Grosvois, etc., et a un
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grand nombre des meilleures familles des provinces de Nivernais, de Bour-
bonnais et de Bourgogne.

Le 10 août 1761, Jacques-FrançoisVYAU DE BEAUDREUILLE fit ses preuves
de noblesse pour être reçu Chevalier de l'Ordre de Malte. A cette occasion,
il produisit les titres de sa noblesse jusqu'à son quatrisayeul.

I. Jean VYAU, Ecuyer, Seigneurde la Garde et de l'Isle, qui avait épousé,
le 2S décembre 1599, Gilberte ANDRÉ, dont il eut :

II. Etienne VYAU, Ecuyer, Seigneur de la Garde et del'Isle, qui épousa,
en 1630, Marie DOUET, fille de Philippe-PhilbertDouet, et de Marie Garnault.

De ce mariage est né : .
III. Charles VYAU, Ecuyer, Seigneur de la Garde et de l'Isle, épousa,

par contrat du 30 janvier 1656, Damoiselle Edmée SALLONNIER, fille de
Erard Sallonnier, Chevalier, Seigneur d'Avrilly, d'une très-ancienne famille
du Nivernais, qui a donné plusieurs grands Baillis d'Epée à cette province,
et de Marie Bonnineau. De ce mariage est né :

IV. EtienneVYAU, Ecuyer, Seigneurde la Garde et de l'Isle, qui a épousé,
par contrat du 7 février 1695, Marie-Henriette DE BÈZE, fille de noble Jean
de Bèze, Ecuyer, et de Marie Gascoing. De ce mariage est né un fils :

V. Jean-HyppoliteVYAU DE BAUDREUILLE,Ecuyer, qui a épousé, en 1724,
Louise-GenevièvePILLARD, fille de Charles-François Pillard, Receveur des
Aides, a Moulins, et de Anne Regnault.De ce mariage, sont nés trois enfants :

lo, MargueriteVVAU DE BAUDREUILLE.

2° Pierre-Gabriel VYAU DE BEAIOREUILLE, Conseiller du Roi, son premier Prési-
dent, Lieutenant général, au Bailliage royal et Siégo présidial de
Saint-Pierre-dc-Moustier, en 1*82. Telles sont les qualités qu'on lit
au bas d'un acte de vente du 17 octobre 17S0 en faveur de iMarie-Anne
BERNARD DE PRESLE passée à Nevcrs en l'étude de M« Boury, dont il a léga-
lisé la signature. — (Archivesde la famille.)

.3» Jacques-Henri, qui suit;
4» Etienne-Gabriel Claude VYAU DE FONTESAY.

5o Etiennc-Nazaire VYAU DE 1A VIZIRB.

C» Maria VYAU D'AUTRY.

Ces six enfantssont désignés dans un acte de cession de lieux fait par Margue-
rite VYAU DE BAUDREUILLEà saj soeur et à ses frères, en date du 0 nivôse
an IX (1801.) {Archives tle la famille.)

VI. Jacques-Henry VYAU DE BAUDUEUILLE,Ecuyer, Seigneur de Fontehay
Baudreuille, Autry, Buy, Verrière, Bourg et autres lieux, fut, comme
son frère, pendant plusieurs années, Conseiller du Roi., Lieutenant général
au bailliage royal et siège présidial de Saint-Pierre-le-Moustier.H a épousé
Demoiselle Gabrielle-ClaudineDUBOIS DE BICHY, dont il a eu le fils qui suit :

VIL Jacques-Henri VYAU DE BAUDREUILLE,seigneur d'Autry et autres
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lieux, ancien Capitaine commandantdans le régiment de Touraine-infante-
rie, Chevalier de l'Ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Par contrat du 11 janvier 1791, il a épousé Marie-Anne BERNARD DE
PRESLE, née à Paris, le 6 octobre 1765, fille de Hubert Bernard de Presle,
ancien Procureurau parlementde Paris, grand Messager de l'Université et
Officier commensal de la maison du roi et de Anne-Marguerite Lanose.

Hubert BERNARD DE PRESLE, issa d'une ancienne famille du Nivernais, à
laquelle appartenait, avant 1620, la seigneurie de Presle, située près Cuffy
(Cher), avait pour Armes : d'argent, au chevron d'azur, accompagné de (rois
étoiles de gueu/es, couronne de Marquis. Les, armes de la Seigneurie de Presle,
sont : d'azur, à une grue d'or} posée sur un croissant d'argent, surmontée de trois
étoiles d'or ; Casque de face.

Jacques-HenriVyau de Baudreuilleest décédé au château de Presle le 31
octobre 1825, à l'âge de soixante-quinzeans, et sa femme le 25 septembre
1S3G, à l'âge de soizante-et-onzeans.

De leur union vinrent :

1° Hippolytc VYAU DE BAUDKEIII.I.E né le 1S octobre 1794, à Saint-Pierrc-le-
Moûslier, (Nièvre), décédé au château de Presle, commune do Cuffy
(Cher), le 20 juillet 1S53; il n'a point laissé d'enfants, et a fait son léga-
taire universel son neveu et filleul Hippolytc-Jacques-HenriMASSÉ, qui a
obtenu l'autorisationde prendre le nom DE BAUDRELILUÎ;

2J Anne-Pauline VYAU DE BAUDKECILLEJ mariée à M. François MASSÉ, dont
elle a eu les enfants ci-après :

A. Aniie-Augustine MASSÉ;

B. Marie-Anne-Honoiïne MASSÉ;

G. Annc-Françoise-Augustine Julie MASSÉ.

I). Jacques-Henri-Hippolyte,qui suit.

VIII Jacques-Henri-Hippolyte MASSÉ DE BAUDREUILLE, né le 9 juin
1810. a épousé, le 2 juin 1851, Agathe-Marie-Hélène CIIÉNON, dont il a eu
les enfants ci-après : '.

.

1° Maric'Fraiiçoise-Jcannetle-Henriette-AgallieMASSÉ DEBEALDKEIII.LE;

2° Henri-Marie-Luc MASSÉ DE BAIDIIELIU.E:

3° Marie-Blauche-Frédérique-HélcneMASSÉ DE BAUDISELIIXE, née le 2 septembre
1854, aujourd'hui 311e unique de M. Jacques-Hcnri-HippoiylcMASSÉ DE
BALDUEUILLE, mariée h M. le Comte Baptistin-Lucien-Gaston-Anatolo DE
NAYVE, né le 3 septembre 1810. De cette uuion est né :

.1. Lucien-Heniï-Dominique-Hippolyte DE NAYVE, né le 21 octobre 1870
à Saint-Amand (Cher.)

4° Henri MASSÉ DE BAUDKKCILLK.

5o Henri MASSÉ DE BAUDitEtILÎ.E.

RÉSIDENCES dans le Cher : Au Château de Presle., commune de Cuffy ;

au château Sidialles et à Saint-Arnaud Mont-Rond.



GUELDRE, ILE-DE-FRANCE ET BRETAGNE.

BARONS DE WOLUOCK; VICOMTES DE LYMEZ ET DE «RANGES;
SEIGNEURS DU LOO, DE WORMS. DE LOUPIGNE, DE MONS, DKSAVIGNY,

DE COUHCELLES,D'AI'1'LINCOURT, ETC.

ARMES: De tjuat'es. à la fasce d'or; Vécu timbre d'un casque de Chevalier
sommé de la couronne de comte ; CIMIER : Une croix de Jérusalem d'or;

SUPPORTS: Deux Lions; DEVISE: l'otiùs nu ri qitinn intitnrc.



DE WOLBOCK.

a a Maison DE WOI/BOCK, alias WOLBOCKER. justifie d'une
%È$'4 noblesse chevaleresque immémoriale. Elle a élé main-

Mf tenue lors do tous les Edits de réformation ; no-
|jpjk lammont par un arrêt de la Cour des Aides du
Pp? 2 janvier 1009/ et ensuite par une ordonnance des

r*^îZf&ïv^^Ê&> Commissairesdu-lîoi chargés de la réformation pour

.xrj^-x, la généralité de Soissons, rendue le 18 juillet 1GG7,

signée DORIEU, contresignée Gérard.

Les soigneurs DE WOLBOCK ont exercé les droits de haute, moyenne et

basse justice sur les fiefs de Lymez et de Branges. La litre à leurs aimes se
voit encore dans l'église parois^alo de Lymez (1875).

Ils ont. fourni des chevaliers de Saint-Louis, sans désemparer, depuis la

fondation de l'ordre jusquà nos jours, et l'un d'eux fut décoré sur le champ

do bataille de Fonlenoy, à l'âge de 21 ans.

Michel DE CHASTILLON D'HARZILLEMONT, seigneur de Branges et de Lou-
pigne en 1525, eut pour fils, Charles, seigneur do Savigny.

8a iille Charlotte DE CHASTILLON D'HARZILLEMONT,épousa, le 12 juin 1577,

Nicolas DE WOLBOCK, vicomte de Lymez, dont le porc, Nicolas DE WOLBOCK,

seigneur du Loo, de Worms, vicomte de Lymez, etc., s'était lixé définitive-

ment dans son iïef de Lymez, lorsqu'il rentra on l'Ile de France avec le sire de
Longucval, lequel avait été envoyé en 1541 par le roi do France, avec

une armée de secours, à Guillaume de Clèves, dernier représentant de

l'indépendance Gacldroise ; malheureusement le désastreux traité de Venloo

(12 septembre 1543;, livra à Charles-Quint, l'indépendanceNéerlandaise.

C'est alors que les seigneurs DE WOLBOCK qui de temps immémorial
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portaient les armes pour leurs Princes et pour le Roi de France, durent

quitter, avec bien d'autres, leur foyer primitif, no voulant ni subir la domi-
nation étrangère contre laquelle ils avaient combattu jusqu'à la dernière

extrémité, ni pactiser avec les nouveautés de la Réforme réprouvées par leur
foi catholique.

Anthoine DE CHASTILLON D'HARZILLEMONT en 1581, eut pour fils

Antoine il, vicomte de Merval, père de Marguerite DE CHASTILLON D'HARZIL-

I.EMONT, qui épousa son cousin, François III DE WOLBOCK.

Les DE CHASTILLON D'HARZILLEMONT, seigneursde Basoche, de Villescavoir,

de Branges, de Loupigne, de Savigny, se sont fondus par extinction des

maies, dont le dernier fut tué à la guerre, dans les trois descendances sui-

vantes :

1° Celle d'Angélique D'HARZILLEMONT,belle-soeurde François DE WOLBOCK,

et petite-fille de Judith LE BACHELIER DE MONTIGNY, mariée à Thomas

DU MOULIN en 1G73 ; celte branche est éteinte.

2° Celle de Michelle D'HARZILLEMONT, mariée en 1G90, à Louis III D'AU-

MALE, vicomte do Mont-Notre-Dame, aussi éteinte.

3° Enfin, et seule subsistante, celle do Charlotte DE CHASTILLON D'HAR-

ZILLEMONT, mariée en 1577, à Nicolas DE WOLBOCK. vicomte de Lymez,

seigneur de Loupigne, etc., et do Marguerite DE CHASTILLON D'HARZILLE-

MONT, mariée en 1059, à son cousin François III DE WOLBOCK, vicomte de

Lymez et de Branges, seigneur de Loupigne, do Mons, de Savigny, d'Hap-

plincourl et de Courcclles.

Leur descendance directe n'a jamais été interrompue et elle continue par :

Charles-Armand, baron DE WOLBOCK, vicomte de Lymoz, Chevalier de

la Légion d'Honneur, Commandeur du Saint-Sépulcre de Jérusalem, che-



4.
,

DE WOLBOCK.

valier d'Isabelle'la Githolique, etc., résidant en son château de Kercado

(Morbihan), né le 27 avril 1828 ; chef de nom et d'armes de sa maison.

Il est veut' de Françoise-Marie DK LA G;<ANDÏÈRE, arrière petile-fillc du

chef d'escadre, comte de la Grandière, qui fut grand cordon de Saint-Louis

et décoré de l'ordre de Cincinnatus.

De cette union sont issus :

1° Marie DE"\YOMJOCK,mariée au baron Constantin DE BONAVOS DE UELIN.W;

2- Yolande DE WOLIIOCK. décédée en bas-âge;

H0 Françoise DE WOI.UOCK

4° et Henry DE WOLUOCK, fils unique héritier de son nom, ainsi,que de la

branche des CHASTIIXON D'JIAUZIU.EMOXT de la très illustre maison his-

torique des CHASTII.LON-SUR-MAUXK.

Tous les quatre sont nés au chaHeau du Plessix de Guignen, en Bretagne.
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Ancienne familie remontant à JEAN D'AVRIL, Eche-

.
vin-de la ville d'Angers et porte-manteau du Duc
d'Anjou (plus tard Henri III), en 1570.

Elle a produit en outre un auditeur des comptes
en 1617, quatre Conseillers au Parlement depuis 1G40,
et elle a été maintenue dans sa noblesse en 1CG9
et 1701.

AnMES : d'argent, à un pia de simple; au chef d'a:u>\ charge de trois étoiles d'or.
COURONNE : de Comte. — Si'Protns : deux lions. — DEVISE : Sempev virent.
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DE BALEIX

Très-ancienne famille du Béarn, qui s'est divisée
en trois branches, dont deux en Guyenne et Gas-
cogne.

On la trouve mentionnée dans les vieilles chartes
du Béarn, sous les appellations de Baleix, Balès,
Balas, Baleixs, Balesi, Baleyxes, Balechs, Balex.

Plusieurs de'ses, membres ont été Chevaliers de
Malte.

DE BIONNE

Famille originaire du, Dauphiné, que l'on prétend descendue de Hum-
bert II, Dauphin du Viennois.

Elle a possédé les^fiefs de Sennecey, La Liègue, Hans-Somme, et s'est
alliée aux familles nobles de Provence, Béranger, Sassenage, Damas, du
Plcssis-Vignerot, etc.

Représentantsactuels :

1° La Comtesse douairière DE BION>E;

2° Henri DE BIO.NNE;

3o Émile-PétrusDE BIO.SNEJ

4° Diane DE BIONNE;

5° Hélène DE BIOSNE.

ARMES : mi-parti au \;d'ort à la fasce de gueules; au 2, d'or, au Dauphin d'azur, gui «/des
Dauphins de •Viennois.
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G'HASSIN DU GUERNY

Famille originaire du Bourbonnais, fixée en Bre-
tagne depuis 1627, Seigneur des Perrières, de la
Villehaffray, du Parc, de Kéraudrain, de Kergom-
meaux, de la Villechevalier, du Guerny, des Essarts,
de Kerbriac.

Geoffroy CHASSIX était Conseiller du Roi en 1G1G.

Pierre CHASSIX,Seigneur du Parc, Maire de Quintin

en 1G95, mort en 1730.

Michel-PierreCHASSIX, Seigneur de Kéraudrain, né en 1G93, Député aux
Etats de Bretagne.

ARMES : de gueules, à un lévrier d'argent courant, accompagnéde trois têtes de lévriers d'or,
2 en chefet l en pointe.

DE FOUILHAC

Famille originaire du Quercy. En 1691, Raymond DE FOUILHAG était
Chanoine du Chapitre delà Cathédrale de la ville de Cahors. (Titreoriginal.)

En 1741, Antoine-Raymond DE FOUILIIAG, Professeur en l'Université de
Cahors, figure dans un arrêt du Parlement de Toulouse, rendu en faveur
de Jean de Bonson, sieur de Lauson, contre les héritiers de feu Messire Jean-
Pierre du Tillet de la Bastide, et autres. (Titre original*)

La famille est représentée actuellementpar MM. Edouard, Henri et Alfred

DE FOUILHAG.

AKMES : d'azur, à une bande d'or, accompagnée en chef d'une (toile du même.

DE GRELLET DE FLEUHELLE

Ancienne famille dont la noblesse remonte au
xvi° siècle, et qui s'est divisée en trois branches prin-
cipales fixées en Auvergne, en Limousin et en Poitou.

Elle a possédé les fiefs et Seigneuries de Gue-
meswiller, du Clos, de la Grelleterye, des Prades, de
l'Etang, de Pierrefiche, de la Monjatrie (en Poitou) et
de Fleurelle.

GuillaumeGRELLET, dit la Roche-Brotoau, était gen-
tilhomme ordinaire de la maison du Roi Charles <X.
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Elle a produit, en outre, des Officiera de la Garde du Roi, des Consuls de
Limoges, de père en fils.

Un Trésorier de France, Gabriel-Joseph GRELLET DES PRADES, bisaïeul
délégué de la noblesse de 1789.

Un Précepteur des enfants du Comte d'Artois", Joseph GRELLET DES
PRADES, son frère, abbé de la Vernède,

Chef actuel : Jean-Georges DE GRELLET DE FLEURELLE, né le 21 mai
1844, marié le G juin 1872, à Clémentine-Anne-Lucile RICHELOT, décédée
le 7 novembre 1S7C, d'une très-ancienne famille du Poitou, dont la filia-
tion remonte à 147S, et qui a possédé les Seigneuries de la Verrie, de la
Goupillière, de Savigny, de Grand-Nançon, de Dormy, et qui portait pour
armes : (For, à une aigle à deux tètes de sable, et une barre de gueules brochant
sur le tout.

De ce mariage sont nés deux enfants

1° Pierre-Gabriel-EdmondCE GRELLET DE FLEURELLE, né. le 30 juillet 1873.
2" Eugénie-Marie-Gabrielle-ClémentineDE GRELLET DE FLEURELLE, née le 25

juin 1876.

ARMES : d'azur, à un lion d'argent, accompagne de trois /leurs de pensée du même.

GUILLET DE LA BROSSE

Famille originaire du Lyonnais, établie en Bre-
tagne vers 1680 et actuellement fixée à Nantes.

ARMES : d'azur, à un sautoir d'argent, accompagnéen chef (Tune
fleur de lys, à dextre et à senestre d'une étoile, et en pointe d'un
tiercelet, le tout d'or. — SUPPORTS : deux sauvages.

La branche cadette de cette famille porte, depuis
1786, un croissantcFargentà la place de la/leurde lysd'or.

Cette notice rectifie une erreur de blason commise dans YArmoriai de la
France de 1875.
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DE HAUSKN
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DU MONTETY DU POUGET

Nous avons publié la notice de cette famille dans
YArmoriai de la France de 1ST5. Le dernier para-
graphe doit être modifié ainsi :

Paul-Gaston DE MOXTETYDU POUGET, né le 18juin
1835, fils de Paulin-Aimé-Jules DE MOXTETY DU
POUGET, ancien Garde-du-Corps du Roi, et de Anne-
Constance-Coquille DE CHAMPFLEURY, a épousé, au
château de Creissels (Aveyron), le 26 novembre 1862,
Marie-Aglaé-Alice DE GUALY DE SAINT-ROME, fille

du Vicomte Jules de GUALY, Baron DE SAINT-ROME, et de Blanche D'IMBERT

DUBOSG.

11 a eu de cette union :

lo Roger DE MONTBTV DU POVGET;

2o Blanche DE MONTETY;

.3" Magdeleine DE MONTETY;

4" Et Marguerite DE MOXTETY.

Conformément à l'ancienne jurisprudence nobiliaire et à l'usage con-
stamment observé par les plus anciennes maisons, M. DE MONTETY à relevé,
du chef de sa femme, le titre de Comte. Ce titre a été apporté par Madame DE
MONTETY à son mari, comme le possédant, non-seulement par droit héré-
ditaire, mais encore par le droit du sang, tel qu'un patrimoine substitué à
toutes les lignes masculines et féminines, par son grand-père le Marquis
D'IMBERT, Comte DU BOSC, qui l'a transmis à la Vicomtesse DE GUALY, née
Comtesse D'IMBERT DU BOSG, sa fille, mère de Madame DE MONTETY, à défaut
d'héritiers mâles.

ARMES : ccartelë, aux 1 et 4, d'azur, à un rocher d'argent, surmonté de trois chênes d'or
rangés en chef; aux 2 et 3, d'azur, à un lion d'or rampant sur un rocher d'argent. —COU-

RONNE : de Comte. — DEVISE : '« Virtus et Robur. »
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DE TARDIEU

1» Guillaume-EdmondTARDIEU, né en IS43, marié a mademoiselle Louise
GHLBOV;

2' Pierre-Sévère-GastonTARDIEU, né en 1850.

ARMES: d'azur, au chevron accompagné en chefde deux ipées,et en popi{id'unepique,k)iiHt d'or.
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BEAUREGARD (RÉVEILLÉ DE), 1

BHAUSSIER (DE), 3
BEAUVAU (DE), 3
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BEAUXIIOSTES (ni:), 10
BECDELIEVRE (DE), 3
BEGUE DE GEHMINY (LE), S
BELL1ER DE PRESLES, 3
BEI.LUSS1ERE (GRAND ni:), 6
BELOT (DE) 0
BÉNAC (ne), 0
BENAZET, 9
BENTZMANN (DE), i
BÉRANGER (DE), 2
BÉRARD DE MONTALET-ALAIS(DE), 2
BEBAULT DE B1LL1ERS, 7
BEBGUES (DE), O
BERNARDI DE VALERNES (DE), 2
BERNES DE LONGVILLIERS (DE), 12
BERT1IAULT, 3
BERTUEL1N, 2
BERTIIUS DE L'ANGLADE, I
BÉBULLE (DE), 1

BESSAS DE LA MÉGIE (DE), I
BESSET (DE), 8
BÉÏUUNE (DE), 2
BEYLIÉ (DE), 5
BIANCOURT (DE), 1

BILHEM (JOSSON DE), 9
BILLIERS'(BERAULT »ES), 7
BIONNE (DE), 12
BIONNEAU D'EYRAGUES, 4
BISSY (DE), 1

BIZIEN (DE), II
BLACAS (DE), 2
BLAISEL (DU), 1
BLANC,

.
2

BLANC-MONTBRUNDELAROLIERE,i et 2
BLANCIIETTI (DK), 4
BLOIS (DE),

-
5

BLONDIN DE BAÎZIEUX, 2
BODABD DE LA JACOPIERE (DE), 2 et 7
BOGAERDE (VAX DEN), 7
BOIS DE LA COTARD1ERE (DU), 2
BOIS DE COURVAL (DU) 10
BOIS DE MEYRIGNAC (DU), 6
BOIS DE LA VILLERABEL (DU), 2
BOISSEAU DE LA GALERNER1E, 2
BOISFLEURY (POTIRON DE), 9
BOISSIEU (DE) 7
EOIS-HALBRAN (DU), 7
BOISTARD DE GLANYILLE, 2
BONADOXA (DE), 2
BONAPARTE (MAISON IMPÉRIALE DE), 1 et 8
BONFILS (DE), 1 et 9
BONNAMY, 3
BOXNEAU, 3
BOXNEGARDE (DU POUY DE), 1
BOXNIEU DE LA RIVAUDIERE, 1
BORDE (PELLETRAT DE), 3
BOUGHET (VIMAL DU), 7
BOUEXIERE (MALHERBE DE LA), 7
BOUEZ D'AMAZY (DE), !
BOURBON (MAISON ROYALE DE), 2
BOURBON-CLERMONT(DE), 2
BOURBON-LA-MARCHE ET BOURBON-

VENDOME, 2

BOURBON-MONTPENS1ER, 2
BOURBON D'ORLÉANS, 2
BOURCET (DK), 3
BOURDEAU DE FONTENAY, 10
BOURD1N DE MONTRÉAL, 2
BOURGEOIS ou BURGESS, 11
BOURJOLLY (LE PAYS DE), 3
BOURNONV1LLE (DE), 10
BOURRÉE DE CORBERON, 9
BOUSIES (DE), 7
BOUTTEMONT (REGNAULT DE), 9
BOUYN (DE), 4
BOZONIER DE L'ESPIMASSE, 8
BRAGANCE (MAISON ROYALE DE) 1
BRAGELONGNE (DE), 2
BRANCAS (DE), 2
BRANCACCIO, 11
BRAS-DE-FER (DE), i
BRASS1ER DE JOCAS ET DE SAINT-

SIMON, 3
BRAUER (DE), 3
BRAY' (JACQUET DE), 3
BREDA-AVASSENAER (DE), 2
BREILDERAYS ETDEPONTBRIAND(DU),3
BRENAS(DE), 3
BRETEUIL (LE TONNELIER DE), 1
BRIA1LLES (DECIIANDON DE), 12
BRIDIERS (CBOZANT DE), 2
BRIDIEU (DE), 1
BRIVES DE PEYRUSSE (DE), 3
BROC DE LA TUVELIÈRE (DE), 2
BROSSE (DE), 10
BROSSE (GLILLET DE LA), 12
BROUSSE (CIIIROL DE LA), 3
BRUNEAU (DE), 8
BRUNO (DE), Iota
BRUNSWICK (MAISON ROYALE DE), 3
BUISSON DE COURSON (DE), 12
BULLET (DE), 7
BUREY (AVRIL DE). 12
BURGUET 2 et 3
BUTRON DE LA TORRE (DE), 1
BY (DE VALLIER DE), i
CARARIEU (MILA DE), 9
CAMBEFORT (DE), i
CAMBRAY (LAMBERT DE), 7
CAMONT (DE),

.
b

CAMUS DE PONTCARRE(DE POSTOIDE), 9
CARBONNEL (DE), 7
CARCADO-MOLAC (LE SÉNÉCHAL DE), 1

CARGOUET (DE), 6
CARMEJANE-PIERREDON (DE), 10
CARRIERE (DE), i
CARTIER DE LA MALMAISON, 1
CASTELBAJAC (DE), G

CATALAN DE LA SARRA, 7
CAULAINCOURT(DE), i
CAUSSIA DE MAUVOISIN (DE), 4:'
CAZE (DE), 2
CELLE DE CHATEAUBOURG (DE LA), i
CHABAN (MOUCHARD DE), 6
CHABANNES (DE), 2
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CUABRIGNAC (GEOÏFRK DE), 9
CHARRON DE SOLILHAC (ni:), l
CHAL (DL) ou DE CHAUX, 11
CHAMBLAY (HENRI DK), 3
CIIAMBBUX (DE PINETON DE), 5
CHAMPCOURT (FAGUET m:), 5
CHAMPERON (COSTE DK), 5
CHAMPORCIN (DES MICHELS DK), 0
CHANALEILLES (DE), 2
CHAXDOX DE BRIAILLES (DE), 12
CHAPEL (DE), 0
CHAPELLE (SAUMON DE LA), 8
CI1APT DE RASTIGN'Au (DE), 3
CHARBONNIÈRE (GIRARD DE), 5
CHARGKRES (DE), 5
CHAROX (DE), S
CHARTIER (DE), ÏO
CHASSIN DU GUERNY, 12
CUASTEAU (DE), o
CHASTELLUX (DE), 2
CHASTEXET-PUYSEGUR (DE), A
CHATEAUMORAND(JÛUBERT DE LA BAS-

TIDE DE), 3
CHATENET (DES CUBES DU), 7
CHAUVAC (DE LA PLACE DE), 2
CHAUVIN DES ORIÈRES, 2
CHAUVEAU DE KERNAERET, 8
CHAUX (DE), VOV. DE CUAL, Il
CHAZELLES (DE), 2
CIIEFDEBIEN (DE), 3
CHENECEY-COLIGNY (DE PILIOÏ DE), G
CHERGÉ (DE), 9
CHEVALIER D'ALMONT, C
CHKZELLES (LE SELLIER DE), 5
CHICOYNEAU DE LAVALETTE, 9
CHILOUP (DURAND DE), 10
CUIRE (DE), 7
CHIROL DE LA BROUSSE, 3
CHOURSES (DE), O
CHR1STEN (DE), 12
CIBRARIO. 8 et 10
CIVRAC (DURFORT DE), 3
CLARET DE LA TOUCHE, A

CLERMONT-TONNERRE (DE), 2
CLOSIÈRES (JORET DES), 9
COETLOSQUET (DU), 12
COEURET DE NESLE (DE), 5
COLLIN DE GEVAUDAN, 9
COLOMB (DE), 2
COMBLES DE NAYVE, 12
COMMINGES (DE) 11
COMPAGNYDE COURVIÈRES, 12.
CONDAMINE(HARENC DE LA), 1
CONIGLIANO (DE), A
CONQUERET (DE), 7
CORAIL (SABLON nu), A
CORAL (DE), 4
CORBEAU DE VAULSERRE ET DE SAINT-

ALBIN, A
CORBERON (BOURRÉE DE), 9
CORBIERE (DE LA), A et 9
CORIOLIS (DE), 8
CORNETTE (DE), 2

CORXOT DE CUSSY, 7
C0SPR0N-R0USS1LL0N (Pi w:\ 7
COSTA DE BEAUREGARI), 7
COSTE (DE), 9
COSTE DE CHAMPERON, 5
COTAHDIÈRE (DU BOIS DE LA \ 2
COUR (DE LA), 2
COURTY (DE), 2
COURVAL(nuBois I.E\ 10
COURVIÈRES (COMPAGNV ni:\ 11
CRAYE (GONDIER DE), 8
CROIX (DE LA), 12
CROIX (DE LA), 12
CROIX (JALLAX DE LA), »
CROZANT DE BRIDIERS, 2
CUBES DE CHATENET ET DE LAS-

CAUX (DES\ 9
CUSSY (CORXOT DE), 3

DAMIEN DE RANCHICOURT 12
DANOIS DE TOURVILLE (LI:I, A

DASP1T DE SAINT-AMAND, G
DAUVET ou D'AUVET (DE\ 5
DAVID DE BEAUFORT, 1

DELSOL, 7, S cl 10
DEPÉRY, 2
DEUX-SICILES (MAISON ROYALE DES\ 2
DIGARD DE PALCY, 1

DIGOINE DU PALAIS (m:\ l
DIGUES DE LA TOUCHE, 8
DIVID1S, G
DOISY DE VILLARGENNES, A
DOLLIN DU FRESNEL, A
DORANGE, Il
DOUBLE, 10
DOUBLE DE SAINT LAMBERT 12
DOUBLET DE PERSAN, 1

DUDEVANT, 1

DUFOUR, 8
DURAND DE CHILOUP, 10
DURFORT DE CIVRAC, 3

ECKSTEIN (h'}, 7
EQUEVILLEY DE MONTJUSTIN(VIN-

CENT D'), 12
ERM ou DERMO (D'), 10
ESPAGNE (MAISON ROVALE D'), 2
ESPAGNE DE VENEVELLES (D'), Il
ESPIARD (D'), 5
ESPEUILLES (DE VIEL-LUNAS D), l
ESPINASSE (BOZONIER DE L'), 8
ESTAINTOT (LANGLOIS D'), 7
EUDEVILLE (DE VEYLAC D'), 3
EUDEVILLE (EUDES D'), 8
EYRAGUES (BIONNEAU D'), A
FAGUET DE CHAMPCOURT, 5
FALL1EUSE (RIONDET DE), I
FARGES-CHAUVEAU DE ROCHEFORT.3
FAUQIIE DE JONQUIÈRES, 12
FAUR (DU), 10
FAVERNEY (MOREAU DE\ 12
FEBVRE DE PLAINVAL (LE), G et 10
FÉNIS ou DE FÉNIS, 1
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FENOUILLET (ABBIC DE), 1

FERNBX(DB), 1
FEROIXES (DE U ViUE DE), A
FÉRON(IK), i
PERRIERE (FRAKC DE), 8
FJALIN DEPERSIONY, 4
FITTB(DB LA), ' \
FIEUX DE MOUHY (DE),

,
li

FLAYELLE DB XANDRIN, (DE) 12
FLEURELLB (DE GBEUET DE) 12
FLEURY-BLANCHEFORT(DE), 7
FONCURE (DE Riois DE), 3
FONTAINES (DE), 5
FONTENOY (PBEUDUOMHE DE), 10
FORGE (LE GOUVELLO DES), I
FORMEVILLE (DE), 3
FOUCHER ou DE FOUCHIER, 1
FOUlLHAGfoE) 12
FRANC DE FERRIERB, 8
FREM1N DU MESNIL, 10
FRESNEL.(DoiuN DU), *
FREVOL(DE), '.. 4

GAILURD DE LONGJÛMEAU, 10
GAILLARD DE VAUCOCOUR (DE), 2
GALERNER1E (BOISSEAU DE LA), 2
GALHAULT (DE), 2
GALLlXr 10
GALVAGNE (DE MARTEL DE LA), I
GALZÀIN (DE), 10
GARAT (DE), 12
GARDE [DE u), S
CARET (DB), 7
GASQ (DE), -I
GAUBERT (DE), 6
GAULEJAG (DE), 1
GAUSSKN (DE), 9
GAUTIER D'AGOTY, 9
GAYDE VERNON (DE), 9
GAYTFIER (DE),

, 7jalFFRE DE CHABRIGNAC, 9GEOFFROY DE LESTENO, Il
GÉRARD, 1
GERMINY (LE BÈGUE DE), 8
GEVAUDAN (COLUN DE), 7
GIBOUÎN, : ,

2
GILBERT DE SOLERAC, G
GIOVANNI DE YERCLOS. 6
GIRARD DE CHARBONNIÈRE, 5
GIRARD DE SOUCANTON, 12
GIRAUDON DU TEIL (DE), 4
GOARÀNT DE TR0MEL1N (LE), 6
GODDES DE YARENNES (DE), 4
GOISLARD DE VILLEBRESME (DE), 1
GOLLEVILLE (PISEL DE), 8
G0ND1ER DE CRAYE, 8
GONDRIN (DE PARDAILLAN DE), 1

.GOUPY DE MORYILLE,
-

10
GÔUTJ D'ALBREf (DU), 7
GOUVELLO (DE), l
GOYON (DE), 9
GHAMONT (DE), 4

GRAND DE BELLUSSIÈRE. 6
GRANDSAGNE (AJASSOM DE), 3
GRAZIANI, i
GUEBIN DE LA HOUSSAYE, 12
GUEBNY (CHASSKI DU), 12
GRELLET, (DB), 12
GRELLBT DB FLEURELLE (DE), 12
GUUH(DES), I
GU1LLERVILLE (LB PAIKTUBIE* DE), 12
GUILLET DE LA BROSSE, 12
GUIRONNBT DE MASSAS, 4
GUYNEMER (DE), 2

HAMONNAYB (RABUAN DE LA), 8
HANOYRE (MAISON ROYALE DE», 3
HARENG DE LA CONDAMINE, i
HARSCOUET DB SAINT-GEORGES, 1
HAULT DE LASSUS (DE), 2
HAUSEN(DE) 12
HAUTECLOQUE (DE), 2
HÀUTOY(DU), '' 7
HAYDBSLADE, 7
HÉBRARD (D*), 5
HEILLYm 9
HENDECOURT (LB SERGEAHT D'), 7
HÉNISSÀRD ou D'HENISSART, 2
HENNAULT (YAQUÉTTBT>È)» 8
HENRY DE CHAMBLAY, 3
HERBEMONT (D1), ^ 4
HÉRISSON ou DWISSQN (D'), 10
HERMITB DE LA RIVIERE (DE L'), 6
HERVOUBT, 5
H1NNISDAL (DB),

.
1

HODY DE VVARFUSÉE, 7
HOUBEN, '2
HOUSSAYE (GUÉRIÎÏ DE LÀ), 12
HOUSSET ou HOUSSAYE, 8
HUART (D*), ; 1
HUC DE MONSEGOU (p1), 4 et U
HUET D'ARLON DE FR0BERV1LLE, U
HUOT, 5
HURT-BINET, 8
HUTCH1NS0N, 8

INGUIMBERT (D'), 10
1RISS0N d' (voy. D'HERISSON,) 10
ÎSLE(D'), H

JÀC0P1ÈRE (DE BODARD DE LA), 2 et 7
JACQUET DE BRAY (DE), 3
JALLAN DE LA CROIX, 9
JANVIER DE LA MOTTE, 4
JASSAUD (DE), 4
JÀUL1N DE VIGNEMONT, 9
JOANNIS DE YERCLOS, 9
JOCAS (BRASSIER DE), 3
JONQUIERES (FAUOUB DE), 12
JORET DES CLOSIERES, 9
JOSSON DE BILHEM, 9
JOUBERT DE LA BASTIDE DE CHA-

TEAUMORAND, 3
JOURDA DE VAUX,

. .
2
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KENNEY, 5
KERGORLAY (DÉ), Il
KERNAERET (CHAUYEAU DE), 8
KER1MEL (DE), *

KERNABAT (DU PAYS DE), 3
KOENIG, 3

LAC1IA1SE (ROY DE), 2
LACOMBE (DE), 2
LAFOND (MASSOT DE), 8
LAGRANGE (TRIPVIER DE), 8
LAMARTINE (DE) 1

LAMARTJN1E (PKCHOULTRE DE), 0
LAMBERT DE CAMBRAY, 7
LAMER (DE MARYS DE), 5
LANGLOIS D'ESTAINTOT, 7
LAPEL1N (DE), 3
LAPEYROUSE (BONFILS DE), 1

LAPEYROUSE (DE ROCHON DE), 1

LARIS (DE), 9
LARNAGE (DE), 10
LASCAUX (DES CUBES DE), 9
LASSUS (DE HAULT DE), 2
LATOUR DU VILLARD (ODDE DE), 0
LAUBARÈDE (TBYSSANDIER DE), 8
LAUBIER (DE), 6
LAUNAY (LE TESSIER DE), 6
LAURISTON (DE LAW DE), 9
LAVAL (D'ALBERT DE), 1

LAVALETTE (CUICOYNEAU DE), 9
LAVAUR (DE), 7
LAVISON (DE RUFZ DE), 8
LAW DE LAURISTON, 9
LAW D'ELLENBOROUGH, 9
LÉCLUSE (ROY DE), 2
LEFÉBURE DE SAINT-1LDEFONT, 9
LEGENDRE DE LUÇAY, 1

LESCHEV1N DE PREVOISIN, 11
LESCURE (DE), 5
LIÈGE (DU),

%

2
LIÈGE DE JONC1ERES (DE), 11
LIÈGEARD (DE), 8
LIGN1VILLE (DE), 9
L1NAGE (ROZIER DE), 5
L1TTÉE (DE), 12
LOISEL (DE), 3
LONGVILL1ERS (DE BERNES DE), 12
LORDE (DE) OU DE LOURDE, 1 et 2
LORGES (DE DURFORT DE), 3
LORGUES (ROSELLY DE), 9
LORNCOURT (OLIYER DE), 12
LORRAINE (DUCS DE), O

LORT DE SERIGNAN (DE), 10
LOYAUTÉ (DE), 8
LUBERSAC (DE), 1

LUÇAY (LEGENDRE DE), 1

LUZY (DE), O

LYON DE ROCHEFORT (DU), 9
MADELAINE (PUIUFON DE LA), 12
MAGNY (DE RÏGON DE), 1, A, 1 et 11

MAIRE DE LA NEUVILLE (LE), 8
MALORTIE (DE), 7
MAGON, 3

MALHERBE DE LA ROUEMÈRE, 7
MAHÉ DE VILLEGLÉ, 5
MA1GNAUT (DE), 2
MA1LLEFAUD (DE), 1, 2 et 7
MAIRE DE SARS-LE-COMTE (LE), G
MA1SONV1LLE (ROUTIER DE), a
MALET (DE), 3
MALEYSS1E (DE TARDIEU DE), 11
MALMAISON (CARTIER DE LA), i
MANAS (DE), 8
MANGEON (DE), 12
MARANSANGE (PETITJEAN DE), il
MARC (DE), *2

MARCILLY (PETIT-JEAI: DE), S
MARGUENAT (DE), 5
MARPON (DE), G
MAROUET DE VASSELOT, 12
MARTEL DE LA GALVAGNE (DE), 1
MARYS DE LAMER (DE), 5
MAS (DU), 3
MASSAS (DE), -l
MASSIA (DE), 10
MASSOT DE LAFOND, 8
MAUDU1T, 10
MAULBON D'ARBAUMONT, 2 et 5
MAUV01SIN (CAUSSIA DE), 4
MAZELIÈRE (DE ROUS DE LA), 2
MAZENOD (DE),

.
\

MELANO (DE), 8
MÉGIE (DE BESSAS DE LA), 1

MERLE DE BEAUFOND (LE), 3
MERCHER DE LONGPRÉ (LE), 9
MERCERON, 6
MESNIL (REVEREND DU), 7
MEYNARD, 5
MEYR1GNAC (DU BOIS DE), 3
MICHELS DE CHAMPORCIN (DES), 9
MJLA DE CABARIEU, 9
MILLERET (DE), 7
M1MEREL, 9
MINETTE (DE BEAUJEU DE),

„
3

MINJOLLAT DE LA PORTE, -H
MIRABAL (VICIER DE), 11
MIRANDOLE (Pic DE LA), 7
M1RAL (RUDEL DU), 11
MODÈNE (MAISON DUCALE DE), -i
M01DREY (TARDIF DE), 8
MONEYS D'ORDIERES (DE), 5
MONSEGOU (D'HUC DE), i
MONTEBELLO (DE), 4

MONTEIL DE LA COSTE (DE), 8
MONTÉTY (DE).

-
8 et 12

MONTFORT (DE), 8
MONTGOMMER1E, 10
MONTJUST1N (D'EQUEYILLEY DE), 12
MONTIGNY (DE), 6
MONTPEZAT (DE), G

MONTS (DE), 2
MONTRAVEL (TARDY DE), 2
MONTREAL (BOURDIN DE), 1

MONTRIGAUD (D'ALLEMAN DE), 12
MONV1LLE (LE ROY DE), 7
MONZIE (DE), 10
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MORE DK PÛNTGIBAUI), i
MOHEAU DE FAVERNEY, 12
ftjONLOT DE AVENGI, H
MORTAIN (DE), 3.
MOTTE (ni: LA), 2
MOTTE (JANVIER DB LA), 4
MOUCHARD DE CHARAN, 5
MOULIN {DU), 3
MOULINET (nu), 5
MOYN1ER (IJE), 8
MÛLLENIIEIM (DE), 9
MURE DE LARXAGE, 10
M URINAIS (AUDEWOX DE), 5

NARCILLAC (PASDIX DE), 8
NAYVE (DE), 12
NESLE (CXURKT DE), 5
NEUCHESES (DE), 6
NEUVILLE (LE MAIRE DE LA), 8
NOAILLES (DE), 1 et 4
NÛUUES (DES), 11

O'CONNELL, 13
ODDE DE LATOUR DU V1LLARD, 9
OLIVER DE LORNCOURT, 12
ORAISON (D'), 9
ORANGE (n'), H
OR IÈRES (CHAUVIS DES), 9ORDIÈRES (DE MOXEYS DE), 3
ORTOLI (D'), 9

PAGÈSE DE LA VERNÈDE, 8
PAINTUR1ERDE GUILLERVILLE (LE) 12
PALAIS (DE DIGOIXE DU), 1
PALCY (DlGARD DE),

.
1

PAND1N DE NARCILLAC, S
PANETTE (DE VINCENT.DE), 8
PARDAJLLAN-GONDR1N (DE), 1
PARENT DE LANNOY, Il
PARLAN (DE PUEL DE), .3
PARME (MAISON DUCALE DE), 2
PAYS DE BOURJOLLY (LE), 3
PAYS DE KERNÂBAT [va),'. 8PÉAN DE PONTFILLY, 8PÉCHOULTRE DE LAMARTINIE, 5
PELERIN (DE), 4
PELLERIN DE SAINT-LOUP (DE), 2

„PELLETERAT DE BORDE, 3
PELLICOT (DE), 8PÉRIGNY (DE), 7PERRÉE DE LA VILLESTREUX, G
PERR1EN (DE), 4
PERSAN (DOUBLET DE), "1
PERSIGNY (FIALIN DE), 4
PERS1N DE SUZOR, 12
PETITJEAN DE MARC'M.Y, 5
PETITJEAN DE MARAN^NGE, 11
PEYRELADE (DE PUEL DE), 3
PEYRET, 3
PEYRONNY (DE), 4
PEYRUSSE (DE DRIVES'DE),". 3
PFYFFER (DE), 12
PHILIPON DE LA MADELAINE, 12

PI DE COSPRONS-ROUSSILLOX, 7
PIC DE LAMIBANDOLE, 7
PIERREPONT (ni:), 3
P1LLOT DE CI1ENECEY DE COL1GNY, 6
P1NDRAY (DE), 3
PIXEL DE GOLLEVILLE, 8
P1NETON DE CHAMBRUN (DE), 9
P1TOT, ' 11
PLACE DE CHAUVAC (DE LA), 2
PLINVAL (LE FKBYRE DE), G
POGGIO (TOHBESl DEL). 12
POLI (DE), U
POMEREU (DE), 10
PONS (DE), 4
PONTAV1CE (DU), 5
PONTBRIAND (DU BREIL DE), 3
PONTCARRÉ (DE POXTOI DE CAMUS DE), 9
PONTCUARRA (DU PORT DE), 4
PONTFILLY (PÊAK DE), ' 8
PONTGIBAUD (DE MORE DE), 4
PORRATA-DORÏA (DE), voy. (DESHNOLA) G
PORT DE PONTCUARRA (DU), 4
PORTE (DE LA), U
PORTUGAL (MAISON ROYALE DE), I

.
POTIRON DE BOISFLEURY, 9
POUGET (DE MOXTETY DU), 12
POUILLY (DE), 8
POULLAIN DE SAINTE-FÛIX, 12
POUY DE BONNEGARDE (DU), 1
PRAD1NES 1VAUREILHAN (DE), 4
PRAINGY (SAULXIER DE), 4
PRANEUF (ARXAULD DE), 2
PRAT (DU), 1
PRESLES (BELLIER DE), 3
PREUDHOMME DTJAILLY et DE

FONTENOY, 10
PRÉVILLE (BARBIER DE), 8PRÉVOST D'ARLINCOURT, 1
PRÉVOST DE BARDY, 10
PUEL DEPARLANDE PEYRELADE(DE), 3
PUGET DE BARBENTANE, 2PULLÉ (DE), 11

QUAIRE (DU), 7
QUILICH1NI, G

RABUAN DE LA 1IAMONNAYE, 8
RAMBOURG (DE), 9 et 12
RANSE (DE), 10
RANCHICOURT (DAMIEN DE), 12
RAQUET (nu), 3
RASTIGNAC (CIIAPT DE), 3
RAVERAT, 2
RAYS (DU BREIL DE), 3
RAYSSAC (DE), 2
REBOULII DE VEYRAC, 12
REFFIE (YERCUÈRES'DE), 10
RÉGIE (DE VIVIE'DE), 6
REGNAULT DE BOUTTEMONT, 9
REGNON (DE), 6
RÉVEILLÉ DE BEAUREGARD, 1
REVEREND DU MESNIL, 7
REVERONY (DE), H
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m

REYNAUD DE MONTS (DE), 10
RIB01SIKHE (BASTON DE LA), 0
R1B01SSJERE (Lu PAYS DE LA), 3
JlIGON DE MAGNY (DE),
RIOLS DE FONCLABE (DE), 3
RIONDET DE FAMEUSE, 1

RIOUFFE DE THORENG (DK), 5
RIOUX DE MESS1MY (DES), 10
RIVAUDIÈRE (BOXNIEU ni: LA), 1

RIVIERE DE LA MUBE (DE), 1
BIVJÈRE (DE L'HERMITE DE LA), 0
ROBIN DE BARBENTANE, 1
ROCHEFORT (FARGES-CHAUYEAU DE), 5
ROCHEFOBT (DU LYON DE), 9
ROCHON DE LA PEYROUSE (DE), 1
ROMANET (BARNY DE), {
ROMANS (DE), 7
ROSELLY DE LORGUES, !)
ROTHWILLER (DE), 9
ROTOURS (DES), 4 et 7
ROUGEMONT (DE), O
ROUS.DE LA MAZEL1ÈBE (DE), 2
ROUTIER DE MAISONVILLE (DE), 7
ROUX DE CLANSAYES, G
ROYIGO (DE), .4
ROY (LE), G
ROY DE MONVILLE (LE), 7
ROZIER DE LINAGE, G
RUDEL DU MIRAL, il
RUEL (DE), 4
RUFFO, voy ROUX DE CLANSAYES, G
RUFZ DE LAVISON (DE), 8
RUSSIE (MAISON IMPÉRIALE DE), 5

SABLON DU CORAIL (DE), 4
SAIGNE DE SAINT-GEORGE(DE LA), 4
SA1LHAS (DE), 7
SAINT-ALBIN (CORBEAU DE), 4
SAINT-AMANT (DASPIT DE), G
SAINT-CIRGUE (DE), 1

SAINT-CYR-MONTLAUR (CORNETTE DE), 2
SA1NTE-F01X (POULLAIN DE), 12
SAINT-GEORGE (DE LA SAIGNE DE), 4
SAINT GEORGES (HARSCOUET DE), i
SAINT-GÉRAN (DE), 7
SAINT-JEAN (DE SATGÉ DE), 8
SAINT-ILDEFONT (LEFÉBURE DE), 9
SAINT-LAMBERT(DOUBLE DE), 12
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